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L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce vingt-troisième (23e) jour du mois de mai :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du vingt-trois (23) mai deux mille deux (2002), dossier R‑3484‑2002. Demande de modifier les tarifs à compter du 1er octobre 2002 (Cause tarifaire 2003) Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM).




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont : monsieur Jean-Noël Vallière, président, de même que madame Anita Côté-Verhaaf et monsieur François Tanguay.




Les procureurs de la Régie sont maître Pierre R. Fortin, maître Jean-François Ouimette et maître Philippe Garant.




La requérante est Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée par maître Jocelyn B. Allard.




Les intervenants sont :




Action Réseau Consommateur et Fédération des associations coopératives d'économie familiale du




Québec, représentées par Yanik Sévigny;




Association des consommateurs industriels de gaz, représentée par maître Nicolas Plourde;




Centre d'études réglementaires du Québec, représentée par Michel Davis;




Fédération canadienne de l'entreprise indépendante, représentée par maître Marie-Claude Bellemare;




Gazifère inc., représentée par maître Louise Tremblay;




Gazoduc TransQuébec & Maritimes inc., représentée par monsieur Phi P. Dang;




Groupe de recherche appliquée en macroécologie, représentée par maître Éric Couture;




Hydro-Québec Distribution, représentée par maître F. Jean Morel;




Hydro-Québec Production, représentée par maître Éric Dunberry;




Option consommateurs, représentée par maître Éric McDevitt David;




Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec, représentée par maître Pierre Tourigny;




Regroupement des organismes environnementaux en énergie, représentée par maître Eve-Lyne H. Fecteau;




Stratégies énergétiques et Groupe STOP, représentées par maître Dominique Neuman. 




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui




désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier? Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Bonjour, Monsieur le Président, monsieur, madame les régisseurs. Ce serait simplement une question d'intendance sur laquelle, que je voudrais vous demander, et j'en ai parlé à d'autres collègues également, à savoir s'il est prévu que nous plaiderions aujourd'hui et si nous terminerions l'ensemble des plaidoiries, y compris celles dont le nom commence par la lettre S aujourd'hui, ou si nous devons prévoir venir demain ou une autre journée pour compléter cela.




LE PRÉSIDENT :




Le plan de match est toujours le même. Donc, définitivement, aujourd'hui, l'objectif. C'est, à la fin de la preuve de tous les intervenants et après la contre-preuve si nécessaire, on va répartir le temps qui reste équitablement entre les intervenants pour terminer le dossier aujourd'hui. Je parle bien d'argumentation. Si, à la fin de la journée, il reste trois heures, la Régie va répartir les trois heures en question entre les, équitablement comme à notre




habitude.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Est-ce qu'il serait envisagé de plaider par écrit?




LE PRÉSIDENT :




Étant donné les délais, c'est exclu.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




D'accord. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Parce qu'on considère qu'il faut une décision au début du mois de juin, en tout cas avant le treize (13).




Me DOMINIQUE NEUMAN :




D'accord. Je vous soumets simplement, j'aurai plus de détail éventuellement plus tard dans la journée, mais il se peut que je ne sois pas disponible durant l'après-midi, mais en tout cas, je vous en ferai part éventuellement. En tout cas, on verra à ce moment-là s'il y a quelque chose à faire.




LE PRÉSIDENT :




D'accord.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Maître Bellemare.




Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :




Marie-Claude Bellemare pour la FCEI. Donc, mon témoin est prêt à être assermenté.


_________________




L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce vingt-troisième (23e) jour du mois de mai, A COMPARU :




LUCIE GERVAIS, analyste pour la FCEI, ayant son adresse d'affaires au 1950, boulevard René-Gaultier, suite 206B, Varennes (Québec);




LAQUELLE, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose et dit comme suit :




INTERROGÉE PAR Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :


1
Q.
Je vous demanderais de prendre le mémoire qui a été déposé à titre de preuve pour la FCEI.



R.
Oui.


2
Q.
Est-ce que vous avez rédigé ce mémoire?



R.
Oui.


3
Q.
Est-ce que ce mémoire a été soumis à la FCEI?



R.
Oui.


4
Q.
Est-ce que la FCEI a donné son accord à ce mémoire?



R.
Effectivement, oui.


5
Q.
Est-ce que ce mémoire peut valoir à titre de témoignage écrit?



R.
Oui.


6
Q.
Donc, je voudrais déposer FCEI‑1.




FCEI-1 :
Mémoire de la FCEI.




Vous avez aussi préparé une présentation Power Point dont j'ai ici des copies. Donc ça pourrait être FCEI‑3.




FCEI-3 :
Témoignage de la FCEI par madame Lucie Gervais.



R.
Bonjour, Monsieur le Président, bonjour, tout le monde. Ma présentation a une vingtaine d'acétates, mais je peux vous assurer, avec le souci de temps, il y a beaucoup... je vais éviter la répétition finalement. Alors, il y a certaines acétates où on va passer très rapidement. Il ne faut pas s'inquiéter par la quantité.




Alors, la première acétate, on va la passer vite, mais, essentiellement, c'est une reprise de la requête de Gaz Métro, simplement un rappel, à laquelle Gaz Métro demande deux paliers additionnels




de 4.10, 4.11. On en a parlé amplement jusqu'à maintenant. Alors, je vais passer. Et ainsi que le rabais additionnel pour des contrats d'une durée de plus de cinq ans.




La prochaine acétate, également rapidement, c'est essentiellement le sommaire de la preuve de Gaz Métropolitain à laquelle elle réfère au processus d'appel d'offres d'Hydro-Québec Distribution. Et également elle rappelle dans sa preuve qu'Hydro-Québec Production a annoncé la construction d'une centrale de génération d'électricité d'une puissance de huit cents mégawatts (800 MW), Le Suroît, qui serait alimentée au gaz naturel.




Les principes... Gaz Métro dans sa preuve également indique les principes sous-jacents à son système de tarification et le reflet approprié de l'ensemble des coûts, l'équité et la non-discrimination quant à l'usage du gaz, et la recherche d'une plus grande stabilité dans les revenus.




Le sommaire également de Gaz Métro. Gaz Métro a fait un bref retour sur l'historique. Essentiellement, ça, je vous l'ai mentionné, c'est qu'il y avait le tarif qui avait non été utilisé à l'époque et qui, selon Gaz Métro, est non pertinent aujourd'hui, et je ne le conteste pas.




Toujours dans la preuve, les caractéristiques de Gaz Métro, les caractéristiques de la consommation anticipée pour les grands clients sont une consommation relativement stable, une consommation très importante dans le cas, entre autres Le Suroît; ce qui a été annoncé. Et un engagement contractuel excédant cinq ans puisque l'appel d'offres prévoit des durées de quinze (15) à vingt-cinq (25) ans. Alors, ça, ça fait partie de la preuve de Gaz Métropolitain, et c'étaient les caractéristiques des consommations anticipées pour les très grands clients.




À ça, maintenant on regarde la position de la FCEI. Alors, je vais prendre un petit peu plus de temps pour vous expliquer notre position. Essentiellement, la FCEI cherche les visions et les valeurs, cherche à obtenir pour ses clients des tarifs les plus raisonnables possibles, pour ce faire en minimisant les coûts, mais sans indûment altérer la qualité de service. Alors, ce n'est pas une question juste du plus bas coût et de négliger le service, il faut s'assurer que les services demeurent également, ou demeurent à un prix raisonnable.




Maintenant, une façon d'arriver à obtenir des bons tarifs, c'est de favoriser la concurrence. Et c'est un point qui est important pour la FCEI. Et pour ce




faire, notre rôle et notre point de vue, c'est de s'assurer qu'il n'y a pas d'avantage indûment conféré ou donné à quelconque participant, entre autres Hydro-Québec Distribution, dans l'appel d'offres, à quelque... pas entre autres, il faut faire attention, ça semblait peut-être un lapsus, là, à quelque participant que ce soit dans l'appel d'offres d'Hydro-Québec Distribution. J'espère que c'est sorti correctement.




Alors, à première vue, la proposition de Gaz Métropolitain fait plein d'allure. Je veux dire, elle est très raisonnable, parce que, au point de vue de la FCEI, elle vise à adapter les services répondant à une nouvelle clientèle. Donc, c'est, entre guillemets, ─ je cherche un mot français qui veut dire  responsive , mais qui répond au besoin de sa clientèle, attentif au besoin de la clientèle, qui vise à réduire l'interfinancement, c'est un élément qui est très, très cher à la FCEI aussi, et qui permet d'anticiper une baisse de tarif. C'est un autre élément qui est très cher pour nous. 




Donc, c'est sûr que quand on regarde la proposition, on se dit, ah! bien, ça a beaucoup d'allure parce que ça représente, ça couvre certain de nos intérêts au départ. Maintenant, quand on regarde plus à fond la proposition, c'est là que devient l'inquiétude, et on




doit se questionner en fait, quelles sont les modalités et à qui, les modalités proposées, et à qui elles vont bénéficier. Alors, ce n'est pas le résultat de la proposition qui nous inquiétait, mais bien la forme finalement.




Alors, qui va en bénéficier? En quoi diffèrent les modalités de l'ancien tarif avec la nouvelle proposition? C'est une question. S'il y a une nouvelle proposition, il y en avait un avant, on s'est dit, on va comparer les deux pour voir finalement s'il y a lieu, l'autre était plus, ne cadrait plus dans les besoins, donc une analyse était nécessaire finalement de comparer les deux dans la mesure du possible.




Est-ce que certaines parties intéressées seraient avantagées ou seront avantagées dans le processus? Et aussi comment dégager la fonction, parce que Gaz Métro a annoncé sa participation avec Boralex dans l'appel d'offres. Alors comment dégager finalement les fonctions de SCGM Distributeur de SCGM Promoteur, promoteur dans le projet?




Pour ça, la première étape, on a pris le tableau de, on a évalué le tableau, c'est très pâle peut-être mais les copies, je pense que ça se lit peut-être mieux, les copies papier.




(9 h 15)




Alors, comment se comporte la décroissance des écarts entre les paliers? C'est la question qu'on s'est posé. 




Bien sûr, la FCEI s'est satisfait de l'analyse de coûts de service et on met pas en doute là, que les coûts ont mal été appropriés ou alloués aux catégories, on conteste pas ça. Alors, le calcul du taux et on reconnaît également que le taux va varier d'année en année selon les causes tarifaires et les ajouts de sorte que ce n'est pas tant après le point vingt-quatre neuf (0.249) et le point dix-sept... onze sept (0.117) qui est la question mais bien quelle est la structure comme telle du tarif? 




Alors pour ce faire, on a évalué le ratio par rapport au palier précédent pour voir et ensuite la colonne complètement à droite qui est l'écart de ratio, l'évaluation est moins là, c'est plus un guide finalement de voir l'amplitude mais... ou l'ampleur là, des changements. C'est une question de faciliter la mathématique.




Alors, le ratio par rapport au palier précédent, c'est vraiment la colonne où on veut faire le point. Alors on voit que dans les tarifs 3.4, 3.5... 3.3, .4 et .5. les ratios sont légèrement croissants donc ce




qui veut dire que le deuxième palier ou le palier 3.4, le rabais par rapport au palier 3.3 est moindre ou la réduction du tarif est moindre que l'écart entre le palier 3.3 et le volume minimal là, le premier trois cent trente-trois (333) et ainsi de suite. Alors c'est croissant, je dis pas que le tarif est croissant mais le ratio est croissant et ensuite de 4.6 à 4.9, bon, il y a une légère... il y a une décroissance, une légère croissance et une décroissance mais dans les décroissances et les croissances on regarde que les écarts sont de l'ordre de cinq... il y en a un à sept pour cent (7 %) là, mais c'est sûr qu'on peut pas arriver à des chiffres exacts, on reconnaît là, qu'on peut pas arriver... on voulait juste voir l'impact que ça avait. 




Et quand on regarde la marche entre... la marche à descendre je dirais, entre les tarifs... le sous-palier 4.9 et 4.10, là, l'écart est beaucoup plus grand, il est de... presque onze pour cent (11 %), on passe de cinquante-huit pour cent (58 %) à quarante-sept point deux pour cent (47,2 %) et on pourrait dire, bien il y a presque pas d'écart entre 4.10 et 4.11 mais en fait, il faut réaliser... en fait le 4.11 est quarante-sept pour cent (47 %) du niveau du 4.10. 




Alors, c'est quand même une baisse qui est




considérable comparativement au reste finalement, si on prend globalement de 3.3 à 4.9, bien, on est entre soixante-quinze (75) et cinquante-huit (58), alors c'est tout près de soixante pour cent (60 %) puis là, on tombe en bas de cinquante pour cent (50 %), alors on trouvait que la marche était considérable.




Alors l'exercice qu'on a fait, le premier, et je pense qu'on n'est pas les seuls qui a soulevé la question, on s'est dit :  Quel serait l'impact si on gardait les mêmes revenus pour Gaz Métropolitain?  Donc, ne pas changer la modification des tarifs dans l'ensemble mais allouer ou faire essentiellement la moyenne des tarifs 4.10 et 4.11 pour n'intégrer qu'un seul palier. D'ailleurs Gaz Métro dans sa réponse qui a été soumise disait, deux point trois six cents (2,36 ) je crois, puis si c'est une question d'arrondissement, moi, j'arrive deux point trois sept cents (2,37 ) là de mon chiffrier, c'est une question d'arrondissement. 




Alors, ce qu'on regarde, c'est le palier au lieu d'être à deux point quatre neuf (2,49) pour 4.10 est de zéro point un un sept (0,117) pour le palier 4.11, la moyenne des deux finalement en volume, en tenant compte d'un volume souscrit de trois millions deux cent mille par jour (3,2 M/j) nous donne deux point trois sept (2,37) qui est essentiellement le même




chiffre que Gaz Métro si vous voulez utiliser point six (.6) là, j'argumente pas là-dessus.




Alors, le premier constat qu'on faisait, c'est effectivement ça a baissé le ratio. Alors, le ratio par rapport... et ça va de soi parce qu'on a intégré le quarante-sept pour cent (47 %) du quarante-sept pour cent (47 %) donc le ratio est tombé à quarante-quatre pour cent (44 %). Alors, la première réaction, c'est ça agrandit l'écart entre le palier 4.9 et 4.10, par contre ça a l'avantage d'offrir un seul tarif pour les plus grands volumes où l'on pense que la co-génération ou la production d'électricité utilisant le gaz naturel finalement, ces clients-là seraient susceptibles d'utiliser. 




Alors, le ratio quarante-quatre pour cent (44 %), quarante-quatre point neuf pour cent (44,9 %), on s'est dit :  Peut-être que c'est... c'est bas , alors on a fait un deuxième scénario pour voir quel serait l'impact si on augmentait le scénario, qu'est-ce que ça donnerait sur le tarif? 




Et je dois vous dire que le chiffre de cinquante pour cent (50 %) que j'ai utilisé est totalement arbitraire dans le sens que on aurait pu utiliser cinquante-cinq pour cent (55 %) pour se rapprocher du cinquante-huit (58) mais on gardait quand même un




aspect raisonnable entre les écarts, on avait déjà eu un sept point sept pour cent (7,7 %) et l'avantage du cinquante (50), c'est... bien l'avantage en fait dans l'exercice de l'analyse, je suggère pas que ça devrait être le chiffre là, c'est tout simplement un ordre de grandeur pour voir quel serait l'impact de monter le ratio de quarante-quatre pour cent (44 %) à cinquante pour cent (50 %) du tarif et ça l'amène quand même dans la moitié parce que ça aurait été les deux seuls sous-paliers où le palier avait un avantage de plus de la moitié du palier précédent.




Alors je l'ai mis à ce que j'appellerais peut-être la marge minimale, alors à cinquante pour cent (50 %) et pour voir, par curiosité, voir l'impact que ça aurait sur le tarif et le tarif montait de deux trois sept (0,237) à deux six quatre (0,264) donc c'est pas quand même une augmentation qui est catastrophique ou énorme, on n'est pas monté à quatre cents (0,4 ).




Finalement, je voulais voir la relation finalement de chaque pourcentage qu'on augmente, j'ai pas fait l'exercice à chaque pourcentage là, mais ça nous donne un ordre de grandeur finalement où le tarif est relativement abordable. 




J'ai mentionné tout à l'heure que la tarif à gauche va changer de toute façon d'année en année selon les




causes tarifaires et les revenus à générer, alors dans... par contre, ce qu'on a découvert... ce qu'on a regardé dans ce scénario-là, c'est... ce qu'on a conclu, c'est que les revenus seraient plus élevés effectivement que dans le premier scénario. 




Donc, dans le premier scénario, la première analyse qu'on a faite, c'était de maintenir les mêmes revenus de Gaz Métropolitain et on a vu que le ratio était plus bas. Dans le deuxième exercice, ce qu'on dit, c'est on augmente le ratio à un ordre qui, je pense, serait... on pense serait peut-être plus acceptable et pour voir que ça génère plus de revenus. 




Alors, qu'est-ce que ça fait de générer plus de revenus? C'est sûr que à long terme, ça pourrait faire baisser les tarifs plus rapidement mais il faut regarder également les deux côtés de la médaille et de dire ça augmente aussi l'interfinacement parce que ça veut dire que les clients du tarif 4.10 contribueraient plus, donc contribueraient à l'interfinancement au bénéfice des autres clients. 




Comme l'interfinancement, c'est une question qui nous préoccupe également, on peut pas dire, en fait... la question, c'est est-ce qu'on ménage la chèvre et le chou là? Comment arriver à la réponse entre les deux? Et là-dessus, je vous soumets respectueusement qu'on




s'en remettrait à la lumière de la Régie finalement ou à la décision de la Régie là-dessus, notre intention était de faire voir les deux côtés de la médaille finalement et de dire, bien il y a peut-être un risque parce qu'on pense que le rabais est très, très bas et... ou très grand plutôt et si on veut aider à baisser les tarifs, baisser d'autres interfinancements, bien peut-être que ça coûte un peu d'interfinancements à celui-là mais on ne propose pas de décision comme telle, on soumet finalement des pistes de solution pour la Régie à cet effet.




Alors, l'analyse de la proposition, essentiellement la révision sur le contrat pour les durées de cinq ans, Gaz Métro nous mentionnait, effectivement, qu'une des caractéristiques était des clients de génération, qui font de la génération électrique, est un engagement contractuel excédant vraisemblablement cinq ans puisque les appels d'offres, on l'avait mentionné tout à l'heure, SCGM a également indiqué que nous ne croyons pas qu'un grand nombre de clients auront un attrait pour un engagement au-delà de cinq ans, plus loin on dit :  Dans ce contexte, il serait hautement risqué pour des administrateurs de s'engager auprès d'un fournisseur en contrepartie de la réduction d'une portion seulement de la facture énergétique.   Ça, ça vient de la preuve de SCGM et les témoins de l'ACIG également hier ont mentionné




qu'ils avaient de la difficulté à signer des contrats pour plus de cinq ans. 




La FCEI déduit de cette analyse que les contrats de plus de cinq ans ne représentent pas un attrait pour l'ensemble des clients mais bien pour certains clients seulement. Les rabais additionnels proposés ne représentent qu'un très petit pourcentage du coût total, un tiers de un pour cent, la preuve de Gaz Métro démontre... j'ai arrondi à une décimale, mais c'est deux sept cinq (275) là, virgule deux sept cinq (0,275), ces rabais... mais je crois pas que le un quart de un pour cent change non plus dans la décision du client, c'est immatériel. 




Ces rabais ne pourraient justifier à eux seuls de signer un engagement à long terme, c'est sûr que ça pourrait être, entre guillemets, la cerise sur le dessert, mais je ne crois pas et la FCEI ne croit pas que le rabais à lui seul sera suffisant pour... essentiellement c'est comme la boucle sur le cadeau, c'est peut-être mieux, c'est plus joli mais c'est pas ce qui fait la décision et que les rabais deviennent accessoires.




Donc on en conclut que les rabais deviennent un accessoire et ont seul effet de réduire les coûts et on se questionne également sur le financement de ces




rabais-là, est-ce qu'il vaut le risque de la non-performance qui y est associé? 




Et par là, ce qu'on veut dire, c'est effectivement que si on donne des rabais, ce sont les autres classes de clients qui vont payer, donc c'est un coût pour l'ensemble des clients et s'ils ne sont pas vraiment requis pour la décision, à ce moment-là, peut-être que c'est un cadeau qu'on fait en trop et le risque de non-performance essentiellement, si un client signe pour vingt-cinq (25) ans et qu'après dix (10) ans ou quinze (15) ans, il arrive un malheur et que cette entreprise-là n'est plus capable de payer ou il y a plus... il n'est plus en affaires ou pour une raison quelconque ne rencontre pas ses contrats mais ce sera encore l'ensemble de la clientèle qui va, entre guillemets, ramasser les pots cassés ou payer... donc on aura payé des rabais mais les revenus ne se seront pas matérialisés dans le temps, alors c'est une inquiétude également sur la performance.




Et également le coût du rabais si on regarde, en fait le témoin hier de l'ACIG, de mémoire, le témoin d'Alcan, monsieur Fortin, avait mentionné justement un exemple pour une entreprise le risque qui est associé à un contrat long terme quand il signe un contrat, alors ça pourrait être associé à ça




également, à ce commentaire. C'est une question qu'on pose.




Les particularités de l'ancien tarif de la cogénération maintenant. Le tarif de cogénération, effectivement l'ancien tarif, il est... on l'avait dit dans notre preuve également, il n'est pas facile à comparer avec le tarif actuel, c'est vraiment comparé des pommes et des oranges, peut-être que une des conclusions ou des observations qu'on peut faire, c'est que les deux sont des fruits là, il faudra essayer de trouver un élément finalement qui rapproche, mais effectivement, c'est pas très simple et je reconnais que Gaz Métro avait dans sa preuve a dit :  C'est très difficile à expliquer , j'ai un autre commentaire à ça.




Mais essentiellement, ce que nous, on observe en le comparant, la structure du tarif avec un taux minimum et maximum applicable donc au niveau des modalités, ce que j'explique ici, c'est comment ils sont différents. 




Effectivement, il y avait une structure qui était différente avec un taux minimum et maximum. Le résultat optimal dans l'ancien tarif finalement était d'un engagement de quinze (15) ans et un coefficient d'utilisation de quatre-vingt-dix pour cent (90 %),




je dis quatre-vingt-dix (90 %) dans le sens que même si le client avait un coefficient de quatre-vingt-quinze (95 %) ou cent pour cent (100 %), il avait pas un meilleur rabais ou un meilleur taux donc le minimum qui était exigé pour lui, finalement pour avoir le maximum de gains était le quatre-vingt-dix pour cent (90 %) et le quinze (15) ans pour obtenir tous les rabais. 




Le client assumait le risque du transport non utilisé. Le volume souscrit du tarif de Cogénération .9 était de trois cent vingt mille mètres cubes (320 000 m3) à un million de mètres cubes par jour (1 M m3/j) et le volume souscrit du Cogen.10 était de un million (1 M) à trois millions deux cent mille (3,2 M) et la décroissance d'un palier par rapport au palier précédent était considérablement moindre. 




Sur ce point, il est apparu peut-être un peu plus évident hier dans le contre-interrogatoire de Gaz Métropolitain par notre procureur que Gaz Métro a expliqué comment on pouvait pas comparer finalement les deux à cet endroit-là.




Le commentaire que je voudrais faire, c'est peut-être regrettable qu'on n'ait pas eu ces commentaires ou cette explication-là dans la réponse quand on a demandé de comparer les deux tarifs finalement; nous,




on a comparé avec ce qu'on avait et avec notre compréhension du tarif, alors... mais reste en moins, même si les chiffres ne sont pas... les chiffres... en tenant compte... Gaz Métro expliquait que en tenant compte des autres éléments du tarif finalement la décroissance aurait été différente, je n'ai pas fait l'exercice là, mais ça aurait peut-être été intéressant même que Gaz Métro nous démontre comment dans sa réponse toujours quand on a demandé la comparaison des deux tarifs, comment la décroissance n'avait pas d'impact finalement ou n'aurait pas eu d'impact parce que si le tarif d'un sous-palier à l'autre va en croissant ou en décroissant, qu'on changes les chiffres essentiellement, est-ce que la tendance... ma curiosité est, est-ce que la tendance aurait été quand même à la hausse ou à la baisse au niveau de la décroissance?




Ce que j'essayais de retirer, ce sont les lignes principales finalement, les tendances à l'intérieur du tarif et non la décimale. 




(9 h 30)




Alors sur le tarif de cogénération, nous on avait fait l'exercice. Gaz Métro dira probablement aujourd'hui que c'est erroné parce qu'on n'a pas pris tous les éléments mais l'exercice, quand on regardait la grille tarifaire, ce qu'on pouvait observer c'est effectivement, donc ce n'est peut-être pas sur le




coût net réel, mais quand on regarde la grille, la grille était, si on prend, par exemple, le maximum par jour, en taux ou en ratio, le ratio était croissant.




Je prends le maximum pour être bon joueur dans le sens que si j'avais pris le minimum, bien je montrais quatre-vingt-quatorze pour cent (94 %) pour cent au lieu de quatre-vingt-sept pour cent (87 %), alors je prends les chiffres qui sont, entre guillemets, moins à mon avantage dans le contexte pour essayer de garder, là, une objectivité finalement dans cette analyse-là.




Maintenant, il serait peut-être intéressant de faire le devoir ou de, je ne sais pas, je ne peux pas prendre l'engagement pour Gaz Métro, mais je me questionne à savoir, ça aurait été intéressant d'avoir l'analyse de Gaz Métro sur l'application d'un tarif, d'un volume quelconque. De prendre un exemple type, un client, je ne sais pas, de un million de mètres cubes par jour, ou un point cinq (1.5) million ou un point huit (1.8) ou deux millions, et de voir médiane, quel aurait été le résultat avec l'ancien tarif et le nouveau. Mais ce n'est pas tant pour la valeur du tarif que, encore une fois, la tendance de la structure du tarif. 




Maintenant, la dernière partie :  Le risque d'avantager certaines parties intéressées  ─ Alors quand on regarde qui sont les parties, il y a Hydro-Québec Production qui est promoteur pour le projet Suroît, SCGM-Boralex qui s'associent pour répondre à l'appel d'offres d'Hydro-Québec Distribution. 




Alors ici, l'intention n'est pas de faire la chasse à la sorcière, on ne dit pas que volontairement les gens ont été avantagés, on fait tout simplement poser la question. Je pense qu'il est raisonnable de se poser la question très candidement comme partie à l'extérieur, de voir tous les joueurs où il y a une synergie finalement dans l'industrie, et il apparaît un rabais puis quand on regarde... Il apparaît un nouveau tarif et quand on regarde la proposition du tarif, on se dit : bien, c'est drôle, ça paraît drôle que celui qui va bénéficier du meilleur tarif se trouve à être Hydro-Québec, le producteur ou le promoteur, et de regarder les lignes, de savoir que Gaz Métro ou SCGM et Boralex sont associées et SCGM, ce n'est pas clair pour nous qu'elle, en fait, notre compréhension c'est que ce n'est pas dissocié de SCGM, le distributeur commandité. 




Alors on se dit comment, à l'interne ─ je crois qu'on est en droit de se poser les questions ─ comment, à l'interne, c'est géré, finalement, pour éviter qu'il




y ait un avantage indu comparativement aux autres promoteurs qui vont répondre à l'appel d'offres.




Alors à ça, on a demandé à regarder le Code de conduite de Gaz Métro, notre compréhension c'est qu'il n'y a aucun engagement formel de la part des employés. Ils signent comme quoi ils ont lu le document, mais il n'y a pas d'engagement à dire : je m'engage à... Et il n'y a pas non plus, on n'a pas soulevé d'indications, finalement, à l'effet qu'il y a vraiment des, je veux dire, ce n'est pas clair quelles seraient les conséquences si toutefois il y avait un manquement et le manquement, il pourrait très bien être très involontaire. Ça pourrait être un lapsus à un moment donné, quelqu'un qui donne une information, qui échappe un papier ou quelqu'un qui travaille. Ça peut être accidentel, là, je ne tire pas de roche à personne, mais je pense que de l'extérieur, on doit se poser la question : est-ce que les barrières sont raisonnables et laissent à croire qu'il y a un certain confort? 




Alors les manquements pourraient avantager, comme je mentionnais, le consortium par la dissémination d'informations privilégiées et Hydro-Québec Production, par le développement d'un tarif qui serait peut-être plus avantageux pour une clientèle qu'on dit prévisible parce qu'il a déjà été mis au




dossier, admis par Gaz Métro que probablement que Hydro-Québec Production serait le seul dans le tarif 4.11. 




Alors conséquemment, la FCEI demande à la Régie d'approuver l'ajout d'un seul palier, notamment le 4.10, offrant les mêmes conditions à un plus grand nombre de promoteurs, sans égard au volume requis, dans un souci d'avoir une saine compétition dans l'appel d'offres. Et je n'indique pas, on laisse à la discrétion de la Régie, la décision quant au niveau du ratio ou de peser, finalement, le pour et le contre entre le ratio et l'interfinancement, finalement, ou le degré de rabais ou de revenu et l'interfinancement.




La FCEI demande également ou suggère de modifier, demande de modifier le paragraphe 4.1 des tarifs D3 et D4 afin de permettre la prolongation des conditions contractuelles lorsque les contrats sont renouvelés au moins deux ans avant leur expiration.




Cette demande vient essentiellement en contrepartie de notre demande de rejeter le rabais additionnel pour une période de cinq ans, et la demande se fait dans une intention d'offrir des pistes de solution et non simplement de dire : rejetez ça puis on offre rien en contrepartie. 




Essentiellement, notre approche là-dessus était de trouver une solution pour SCGM à l'effet, dans sa preuve SCGM disait que les périodes contractuelles de plus de cinq ans lui assuraient ses revenus ou lui permettaient de prévoir. 




Alors l'article 4.1 du tarif permet la prolongation et dans une réponse de Gaz Métropolitain, en fait, c'était la réponse 1.09 à une question de l'ACIG. Gaz Métro explique comment le calcul serait fait, par exemple, pour un contrat, bon, hypothétiquement, on prend vingt-cinq (25) ans pour l'exemple, un contrat de vingt-cinq (25) ans, la formule qui est inscrite au tarif à l'article 4.1 dit :






 La durée contractuelle moins un an ─ donc moins de douze (12) mois ─ divisée par deux. 



Donc si on applique cette clause, finalement, ça veut dire qu'un client qui signerait un contrat de vingt-cinq (25) ans devrait donner douze (12) ans d'avis pour renouveler ou pour maintenir les rabais à la vingt-sixième (26e) année et ainsi de suite.




Si on arrête même à dix ans, ça veut dire dix ans moins un, c'est neuf, ça ferait quatre ans et demie d'avis, alors tout ce qui est au-delà de cinq ans




demande un avis qui est plus long, présentement dans le tarif actuel.




Alors ce qu'on suggère ou ce qu'on demande à la Régie, c'est d'évaluer la possibilité de modifier le tarif pour maintenir, finalement, le maximum d'avis à deux ans, comme si c'était un contrat de cinq ans, parce que deux ans donneraient suffisamment de temps pour Gaz Métropolitain de prévoir ses revenus et d'inclure les revenus requis dans la prochaine cause tarifaire.




À ce moment-ci, la proposition, elle n'est pas de renverser tout l'article 4.1, paragraphe 4.1 actuel ou de changer tous les autres tarifs, on a vraiment focussé sur, je dirais, l'urgence ou la problématique actuelle de l'ajout des deux paliers, parce qu'on est conscient que le reste du tarif va être discuté en cause tarifaire et dans un groupe de travail plus approfondi.




Et enfin, la FCEI demande à la Régie d'encadrer la participation des employés de Gaz Métro au processus d'appel d'offres d'Hydro-Québec, sur la base des principes de transparence, d'équité et d'imputabi-lité. C'est très important qu'il soit clair que les employés sachent à quel moment, ça ne devrait pas être un jugement personnel, là, et à quel moment et




que ce soit clairement indiqué, à qui ils peuvent parler, à qui ils ne peuvent pas parler et ainsi de suite. 




Je pense que ce qu'on a lu dans le document de Gaz Métropolitain, c'est qu'il y a des personnes qui sont spécifiquement exclues, finalement, de parler, mais il n'y a aucune indication pour les contacts, entre guillemets, indirects, ou l'information qui pourrait circuler indirectement et c'est quand même une préoccupation également au niveau de la transparence et de l'imputabilité. Ça termine ma présentation.




Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :




Je n'ai pas d'autres questions. Donc le contre-interrogatoire.




LE PRÉSIDENT :




Compte-tenu de ce qui s'est passé hier, à l'exception de la Régie et de maître Allard, est-ce qu'il y en a qui ont des questions pour madame Gervais? Maître Neuman.




CONTRE-INTERROGÉE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN


7
Q.
C'est juste une précision concernant votre proposition de modification à l'article 4.1. Si je comprends bien, ce n'était pas clair dans le mémoire mais je pense que vous l'avez clarifié, jusqu'à  un




délai de cinq ans, un délai contractuel de cinq ans, vous êtes d'accord avec la formule telle qu'elle se trouve actuellement dans l'article 4.1, c'est simplement pour au-delà de cinq ans que vous proposez de laisser le délai de préavis à deux ans, un délai de préavis de deux ans maximum, de manière à ce que quelle que soit la durée de contrat, on ne dépasse pas le deux ans. Mais pour les moins de cinq ans, on garderait la formule de l'article 4.1, est-ce que c'est bien ça?




Mme LUCIE GERVAIS :



R.
Essentiellement, l'idée, effectivement, quand on a soumis la proposition était de trouver une solution ou d'aider Gaz Métropolitain, finalement, ou SCGM, à trouver une solution à la problématique de sécuriser les revenus à l'intérieur des tarifs.




Alors on n'a pas, ici on ne fait pas le débat de l'ensemble du tarif, on fait le débat de la proposition et on essayait de trouver une piste de solution qui ferait, qui viendrait en contrepartie, finalement, de ne pas accorder de rabais à long terme parce que les rabais à long terme étaient pour assurer les revenus et assurer, finalement, une croissance à Gaz Métropolitain et s'assurer que les clients ne quitteraient pas à la cinquième année et dire : demain, je ne suis plus là. Alors la




proposition qu'on a faite, c'est dans cette optique-là.


8
Q.
Donc pour les contrats de plus que cinq ans, mais pour cinq ans et moins, la formule de 4.1 telle qu'elle est actuellement...



R.
Pourrait demeurer.


9
Q.
... vous satisfait?



R.
Oui.


10
Q.
D'accord. O.K., merci.




LE PRÉSIDENT :




Maître Allard.




CONTRE-INTERROGÉE PAR Me JOCELYN B. ALLARD :


11
Q.
Oui, merci Monsieur le président, rebonjour. Bonjour Madame Gervais.



R.
Bonjour.


12
Q.
Avant de parler plus amplement de votre mémoire pour la FCEI, j'ai peut-être une petite précision à partir des documents de présentation que vous avez distribués ce matin.



R.
Oui.


13
Q.
Probablement que ça se retrouverait au mémoire, là, mais ça m'a frappé peut-être plus ce matin en vous écoutant. À la page 8, l'acétate du bas, lorsque vous parlez de l'ancien tarif cogénération, vous dites que le résultat optimal c'est lorsqu'il y a un engagement de quinze (15) ans et un coefficient d'utilisation de




quatre-vingt-dix pour cent (90 %). Ça c'est votre compréhension de l'ancien tarif cogen?



R.
Effectivement.


14
Q.
Que ça prenait, à quinze (15) ans, on avait un engagement, un résultat optimal suite à un engagement de quinze (15) ans, exact?



R.
En fait, le résultat optimal était que s'il y avait eu un contrat de vingt (20) ans, il n'y aurait pas eu plus de rabais. Alors c'est de là le quinze (15) ans. C'est ma compréhension.


15
Q.
O.K., donc le quinze (15) ans, c'est là qu'on peut avoir le plus de rabais. C'est ça?



R.
C'était ma compréhension, oui.


16
Q.
O.K. Parce que moi, quand je regarde le tarif en question, là, qui a été produit à la pièce SCGM-12, document 1.36, à la page 27-3 du tarif de Gaz Métropolitain au premier (1er) octobre mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), à l'article 4.1.



R.
Oui.


17
Q.
Bon. Lorsqu'on regarde la formule sous ii), lorsqu'on regarde les maximum qui peuvent être obtenus en termes du nombre d'années au contrat, si je prends le deuxième pourcentage, moi, si je mets : quinze (15) ans moins dix, cinq, divisé par cinq, un; un fois vingt-cinq pour cent (1 x 25 %), ça me donne vingt-cinq pour cent (25 %). 



R.
Effectivement, qui est le maximum.


18
Q.
C'est le quinze (15) ans.



R.
C'est le quinze (15) ans.


19
Q.
O.K., mais la ligne en dessous, c'est marqué : plus un pour cent (1 %) pour chaque année excédent le terme du contrat avec un maximum de cinq pour cent (5 %). Donc si j'ai vingt (20) ans, j'aurais cinq pour cent (5 %).



R.
Bien, je vous avoue candidement que je l'avais manqué. 


20
Q.
Alors ma question c'est donc vingt (20) ans et non pas quinze (15) ans qui est le résultat optimal pour un engagement, là, c'est vingt (20) ans qu'il faudrait lire, c'est ça?



R.
Effectivement. Ce que je disais bien candidement, j'avais manqué cette ligne-là.


21
Q.
Dans votre présentation ce matin, et on va revenir sur la question de l'ancien tarif cogen, j'ai compris que vous aviez posé une question à Gaz Métropolitain, vous disiez qu'il aurait été intéressant d'avoir l'explication qui est ressortie en contre-interrogatoire hier des témoins de Gaz Métropolitain en ce qui concerne les chiffres qu'il fallait comparer entre l'ancien tarif cogen et le tarif de la proposition selon... le tarif selon la proposition actuelle de Gaz Métro. Exact? 




C'est ce que j'ai compris tout à l'heure que vous avez indiqué que vous auriez aimé avoir la réponse que vous avez obtenue hier en contre-interrogatoire,




dans la réponse écrite de Gaz Métropolitain à vos questions écrites. 



R.
Là...


22
Q.
Bien, j'ai compris que vous disiez qu'il aurait été intéressant d'avoir les explications que nous avons eues hier dans les chiffres que l'on doit comparer entre l'ancien tarif cogen et le tarif actuel, j'ai cru comprendre que vous aviez dit : il aurait été intéressant d'avoir ça dans la question écrite ou dans la réponse écrite à la question écrite que nous avons soumise à Gaz Métropolitain. Vous n'avez pas dit ça?



R.
Oui, oui, j'ai dit ça. En disant également que ça aurait été intéressant de voir, parce que Gaz Métropolitain disait : on ne peut pas comparer les deux à la face, parce qu'on doit tenir compte de différents facteurs. Et ce que j'ai dit également c'est que ça aurait été bien de voir des chiffres qui exprimaient ça aussi.


23
Q.
O.K. Mais ça, vous faites référence à la question et à la réponse qu'on retrouve à la pièce SCGM-12, document 1.83.



R.
En fait, la réponse 1.83 a été soumise le lendemain qu'on a déposé la preuve.


24
Q.
Que vous avez soumis votre preuve?



R.
Qu'on a soumis la preuve à la Régie. Alors on a fait notre preuve avec l'information qu'on avait à ce moment-là. 


25
Q.
O.K. Alors dans votre mémoire, quand vous parlez des deux éléments qui nous occupent ici, autant la question des deux paliers proposés, l'ajout des deux paliers, que la question des rabais. Et je vais commencer par le premier et je pense que pour se simplifier la vie, je vais prendre votre terminologie et bien comprendre. À la page 6 de votre mémoire, le tableau 1, c'est la proposition de Gaz Métropolitain, exact?



R.
Oui, effectivement.




(9 h 45)


26
Q.
Et ensuite, aux tableaux 2 et 3, nous avons deux propositions alternatives de la FCEI à la Régie, exact?



R.
En fait, le titre dit  Modifications proposées par la FCEI . J'ai peut-être clarifié tout à l'heure également que c'est également une analyse. De sorte que la proposition, on dit également dans la preuve, indépendamment du titre du tableau, on ne dit pas que c'est le chiffre que ça devrait être ou c'est le pourcentage que ça devrait être. Mais, effectivement, ce sont les tableaux qui ont servi à faire l'analyse. Alors, essentiellement, ce qu'on a dit, c'est si on change un élément, quel sera l'impact.


27
Q.
Oui, mais, là, qu'est-ce que vous proposez à la Régie, parce que modifications, moi, j'avais cru comprendre que ce que vous disiez à la Régie, c'était un ou l'autre, l'une ou l'autre des approches,




c'était... ça vous allait.



R.
En fait, on ne dit pas à la Régie que ça devrait être cinquante pour cent (50 %), et on ne dit pas à la Régie que ça devrait être quarante-quatre point neuf pour cent (44,9 %). Ce qu'on dit à la Régie, c'est de bien considérer quel serait l'impact, premièrement, d'avoir deux paliers. Pour nous, le fait d'avoir deux paliers, ça semble favoriser une partie plutôt que l'ensemble, particulièrement une partie. Donc, on cherche une solution à ça pour ne pas donner l'effet de favoriser une seule partie. 




Alors, ce qu'on a fait, on a dit, si on combine les deux ensemble qu'est-ce que ça donne comme résultat. Si, pour vous, ça vous satisfait qu'on change, au lieu de modifications proposées par la FCEI, exemple 1, j'ai bien dit que c'est un exemple, alors si vous voulez changer le titre du tableau, je n'ai pas la prétention de dire à la Régie que ça devrait être quarante-quatre virgule neuf pour cent (44,9 %) le chiffre. 




Ce que je dis, c'est que si on prend le scénario proposé par Gaz Métro et que l'on combine dans l'intention de garder le même revenu requis, la génération des mêmes revenus par le tarif, le résultat donne deux virgule trois sept (2,37) ou deux virgule trois six (2,36), question d'arrondissement.




Et c'est un éclairage qu'on amène. 




En contrepartie, on dit, si plutôt que simplement garder le même revenu et d'avoir un ratio qui est plus, c'est une observation que le ratio est plus bas, si on augmente le ratio à un niveau hypothétique de cinquante pour cent (50 %), quel est l'impact sur le tarif. C'est le seul but du tableau. Je n'ai pas du tout, la FCEI n'a pas la prétention de dire à la Régie que ça devrait être cinquante pour cent (50 %), quarante-quatre virgule neuf (44,9 %) ou quarante-huit (48 %) ou cinquante-quatre (54 %). 




Alors, ce n'est pas une proposition comme telle, c'est un éclaircissement ou une lumière qu'on veut amener de regarder qu'il y aura un impact dans un sens ou dans l'autre, et c'est à la Régie de déterminer de quel côté la tendance ira, à savoir un plus grand interfinancement ou un rabais ou un taux qui va favoriser une seule partie, ou une partie plus qu'une autre.


28
Q.
Je pense que je suis content d'entendre. Vous n'avez pas une proposition contraire à celle de Gaz Métro. Ce sont des calculs que vous présentez, vous n'avez pas une proposition... Moi, j'avais cru comprendre, évidemment on ne parlait pas des taux, des chiffres comme tels, vous l'avez bien mentionné, ce sera appelé à changer avec les causes tarifaires, autant




celle à venir que les futures. Mais que l'approche, le tableau 2, c'était l'équivalent qui correspondait à votre proposition de n'avoir qu'un seul palier additionnel plutôt que deux, exact?



R.
Notre proposition est d'avoir un seul palier. Maintenant, à quoi sera fixé ce palier-là? Ça devient pour nous la décision de la Régie.


29
Q.
Et le tableau 2, c'était votre proposition d'avoir un seul palier en ayant le même... qui génère les mêmes revenus pour en arriver à votre taux de point deux trois sept (,237), exact?



R.
Effectivement.


30
Q.
Bon. Donc, pour avoir les mêmes revenus que dans le tableau 1, la proposition de Gaz Métropolitain?



R.
Effectivement.


31
Q.
Et en gardant cette prémisse, en allant chercher les mêmes revenus, en ayant seulement un palier, ce que vous dites, ce que ça donne comme effet, ce qu'il faut regarder, c'est le ratio, le pourcentage où ça nous amène?



R.
Effectivement.


32
Q.
Si j'ai bien compris, dans votre texte, j'en suis particulièrement à la page 7, dans le tableau de Gaz Métropolitain, ou dans la proposition de Gaz Métropolitain, les deux paliers, le ratio de quarante-sept virgule deux (47,2 %) et le ratio de quarante-sept pour cent (47 %) vous apparaissaient...



R.
Abusifs et excessifs.


33
Q.
Abusifs et excessifs, ce sont les termes que vous avez utilisés, par rapport, évidemment par rapport au palier précédent, il y avait une décroissance trop rapide, exact?



R.
Effectivement.


34
Q.
Je comprends que dans votre première proposition en fondant les deux paliers ensemble et en ayant les mêmes revenus, vous arriviez à un résultat où le ratio était de quarante-quatre point neuf pour cent (44,9 %). Ça va?



R.
C'est pour ça qu'on a fait un deuxième scénario, parce qu'on s'est dit...


35
Q.
Là, vous n'étiez pas avancé parce que c'était encore plus décroissant?



R.
Effectivement.


36
Q.
Ce n'était pas mieux, c'était pire?



R.
Bien, en fait, on voulait regarder l'impact.


37
Q.
O.K. C'était pire avec un palier. Alors, là, vous avez dit, bon, on va y aller avec le tableau 3. Là, je comprends que ce n'est pas cinquante pour cent (50 %) nécessairement, mais ça pourrait être cinquante-cinq (55 %), ça pourrait être soixante (60 %), ça pourrait être quarante-cinq (45 %), exact, c'est ce que vous dites à la Régie?



R.
Ça pourrait être le chiffre que la Régie déterminera comme étant...


38
Q.
D'accord. Mais l'idée ici étant d'avoir un chiffre...



R.
Équitable.


39
Q.
... un pourcentage...



R.
Raisonnable.


40
Q.
... de ratio supérieur à quarante-sept pour cent (47 %)?



R.
Effectivement.


41
Q.
Parce que sinon, si on est à quarante-sept (47 %) ou à moins, on est aussi bien de prendre le tableau numéro 1?



R.
Ou le tableau numéro 2.


42
Q.
Ou le tableau numéro 2.



R.
Effectivement.


43
Q.
Ça, on vient d'établir de toute façon...



R.
Donc, l'idée, ça devrait... idéalement, ça devrait être au-dessus de quarante-sept pour cent (47 %), sinon le commentaire ne tiendrait pas.


44
Q.
Mais, ça, à ce moment-là, ce que ça fait, c'est que ça crée de l'interfinancement, ça accentue...



R.
Ça n'améliore pas la situation sur un autre élément.


45
Q.
Ça rend plus aigu le problème d'interfinancement?



R.
Effectivement, et c'est une de nos conclusions, et c'est pourquoi on s'en remet à la Régie.


46
Q.
Et la question de l'interfinancement, à moins que, vous me corrigerez, là, vous parlez au nom de la FCEI...



R.
Oui.


47
Q.
... est-ce que c'est quelque chose, c'est un principe... C'est quoi la position de la FCEI sur l'interfinancement?



R.
On est très préoccupé par l'interfinancement, je l'ai dit dans une acétate un peu plus tôt et dans le tarif également.


48
Q.
Préoccupé, ça veut dire, c'est quoi?



R.
On vise à le réduire au maximum.


49
Q.
Donc, il ne devrait pas y avoir d'interfinancement?



R.
Parfois, c'est un mal nécessaire, mais la question, c'est de doser. Sinon, de ne pas avoir d'interfinan-cement, c'est qu'il y aurait un tarif unique par chaque client. Mais ce n'est pas une raison non plus pour l'augmenter. Alors, l'analyse ici a été faite vraiment de regarder les deux côtés, quel est le meilleur choix. Et on s'en remet à la Régie là-dessus.


50
Q.
Alors, si la Régie décidait, en fonction de votre tableau 2, là évidemment, on se comprend qu'on ne parle pas des taux comme tels, on s'entend, mais le pourcentage pourrait, quand on lit cinquante pour cent (50 %), on comprend que c'est supérieur à quarante-sept pour cent (47 %), de façon un peu arbitraire tout simplement, même si ça crée de l'interfinancement, on se dit, bon, au moins c'est plus que quarante-sept pour cent (47 %). C'est ça?



R.
Vous voulez répéter le dernier bout? Excusez-moi!


51
Q.
Bien, je veux dire, le chiffre, parce que je ne veux pas vous amener à dire à la Régie que vous proposez cinquante pour cent (50 %), je comprends...



R.
J'ai clairement dit que...


52
Q.
L'important, ce n'est pas cinquante pour cent (50 %), l'idée c'est d'avoir supérieur à quarante-sept (47 %)?



R.
Effectivement.


53
Q.
Bon. Donc, si la Régie décidait de retenir votre proposition et d'avoir un chiffre mettons cinquante pour cent (50 %) au tableau 3, vous seriez satisfaits de la décision mais ça créerait de l'interfinance-ment, et vous seriez tout aussi satisfaite si on avait la proposition numéro 2, le tableau numéro 2 qui, là, ne créerait pas d'interfinancement?



R.
En fait, les deux propositions ont des côtés positifs et des côtés négatifs, il n'y a pas de monde parfait.


54
Q.
Mais on se comprend...



R.
Ce qu'on suggère, c'est que ce soit plus évident, dans le premier cas, c'est - je vais m'assurer que je ne les mêle pas - dans le premier cas, c'est que ça respecte les coûts; en fait, on voulait voir le revenu requis et minimiser l'interfinancement dans le sens que, en comparaison au deuxième scénario où on n'améliore pas l'interfinancement. Alors minimiser l'impact sur l'interfinancement, ce serait le premier scénario qui donne ici quarante-quatre pour cent (44 %) en ayant fondu les deux. Puis il ne faut pas se leurrer, quarante-quatre pour cent (44 %), c'est un résultat qui découle du quarante-sept (47 %), et quarante-sept (47 %) c'est une moyenne pondérée des deux. Alors, ce n'est pas parce que c'est quarante




quatre (44 %) que c'est pire que quarante-sept (47 %), et quarante-sept (47 %) à un autre niveau, c'est équivalent. Si on fait le calcul mathématique, là, c'est la même chose, parce que ça donne le même revenu requis, ça génère le même revenu. Donc, quarante-quatre (44 %) à un seul palier, c'est identique dans le résultat à celui qui va bénéficier de quarante-sept pour cent (47 %) et quarante-sept pour cent (47 %) du quarante-sept pour cent (47 %), donc au tarif 4.11.


55
Q.
Ce que j'ai compris précédemment de votre réponse, c'est que le tableau 2 ou le tableau 3, il n'y a rien de parfait, chacun a ses pour, chacun a ses contre?



R.
Effectivement.


56
Q.
Et j'ai compris également que la façon que c'est présenté, les calculs qui sont là, le tableau 2 puis le tableau 1, c'est la même problématique, c'est identique?



R.
Non, le tableau 1 qui est votre proposition?


57
Q.
Oui.



R.
Ce n'est pas la même problématique. En fait, c'est le même revenu généré mais ce n'est pas la même problématique, parce que deux paliers ont l'impact de bénéficier à un client particulier, alors qu'un seul palier met tous les participants dans les paliers supérieurs, je veux dire au-delà de 4.9 parce qu'il y aura peut-être des promoteurs à 4.9, on ne le sait pas, à ce moment-là, qui vont... Alors, s'il y a un




besoin pour un tarif 4.10, finalement, ce qu'on dit, c'est, on devrait mettre ensemble 4.10 et 4.11 pour ne pas avoir deux paliers et favoriser à la face un participant plutôt qu'un autre.


58
Q.
O.K. Ça, ça fait rapport à votre préoccupation qu'il ne faudrait pas avoir un apport... sans l'apport d'un avantage concurrentiel sur les autres projets. J'en suis à la page 6.



R.
Effectivement.


59
Q.
On va revenir sur cette question-là.



R.
C'est beau.


60
Q.
Mais quand on regarde la question du ratio, parce que c'est ça qui était la préoccupation, c'est pour ça que vous avez développé le tableau 3, parce que le tableau 2 avait un problème au niveau d'un ratio qui descendait trop rapidement, qui décroissait trop rapidement, mais le tableau 1 et le tableau 2, c'est l'équivalent, c'est le même problème?



R.
Au niveau du ratio, c'est le même problème.


61
Q.
Bon. Donc, si on regarde la question de ces éléments-là, on va revenir sur la question de l'avantage concurrentiel, le tableau 2 ou le tableau 3, une de vos deux propositions, entre guillemets, à la Régie, ça vous agrée, et le tableau 1 est égal au tableau 2, donc 1 ou 3, ça devrait vous agréer. On va revenir sur la question de l'avantage concurrentiel.



R.
Je ne suis pas d'accord avec ce que vous dites.


62
Q.
Non?



R.
Non.


63
Q.
Pourquoi?



R.
Parce que vous êtes en train de me faire dire que le tableau 1, je n'ai pas de problème avec, et je vous dis que le tableau 1, il y a un problème parce qu'il est nettement lié à deux sous-tarifs. Et le fait qu'il y ait deux sous-tarifs a pour effet d'avantager une partie en particulier, parce qu'il est à la preuve que, probablement, un seul promoteur aurait accès à ce tarif.


64
Q.
Donc, on en est à la question de l'avantage concurrentiel. C'est l'avantage que vous voyez qu'un seul palier aurait, c'est d'enlever l'avantage concurrentiel, si j'ai bien compris, j'en reviens à la page 6 d'un projet de trois point deux millions (3,2 M) de mètres cubes par jour?



R.
Effectivement.


65
Q.
Là, j'aimerais comprendre, c'est quoi l'avantage concurrentiel qui découle pour ce projet-là d'avoir un palier de 4.11. À quoi vous faites référence exactement quand vous parlez de l'avantage concur-rentiel? Qu'est-ce qu'on enlèverait si on créait seulement un palier?



R.
C'est que tous les clients de palier supérieur, à la limite, on aurait pu garder un palier 4.9 et dire, tout le monde sera à l'intérieur, à l'interne. Je ne mets pas en question la proposition de Gaz Métro de vouloir reconnaître les volumes supérieurs.




Effectivement, entre trois cent mille (300 000) et un million (1 M), c'est beaucoup, alors ça va dans la ligne.




(10 h 00)




Si, au départ, le projet, parce que ce tarif-là a été mis en place en réponse ou en réaction au projet d'appel d'offres d'Hydro-Québec Distribution, s'il n'y avait pas eu d'appel d'offres d'Hydro-Québec, il n'y aurait probablement pas eu tous les projets de cogénération, Gaz Métro n'aurait probablement pas eu le besoin ou n'aurait pas vu le besoin de développer un tarif à paliers supérieurs. Je ne sais pas si je peux vous poser la question, mais est-ce qu'on s'entend là-dessus?


66
Q.
Non, mais j'écoute. Moi, je vous ai demandé qu'est-ce qu'on enlèverait, alors j'écoute votre réponse, là.



R.
C'est bien. Alors ce que je dis c'est le palier. Donc au départ, SCGM a vu comme une nécessité ou un intérêt pour répondre à sa clientèle, de développer des tarifs pour les paliers supérieurs.




Si dans l'analyse, finalement, de l'information d'intérêt public ou même de la preuve de Gaz Métro, il était apparu que six clients ou huit clients auraient été susceptibles d'utiliser le tarif 4.11, la question ne se serait peut-être même pas posée. Parce que ça répondait à un ensemble de marché. 




Ce qui nous fait poser la question, et encore là je vais vous dire très candidement, ce n'est pas une question de tirer des roches et d'accuser ou de dire vous avez fait ça, ce n'est absolument pas ça. Je veux m'assurer que c'est bien entré sur les transcriptions, en fait, ce n'est pas une accusation, c'est une question qu'on se pose à dire : quand on regarde à la face la proposition, il y a deux niveaux de paliers : il y a apparemment un seul client qui va bénéficier ou un seul promoteur qui va bénéficier du plus grand tarif, et ça, ce n'est pas moi qui l'invente, et comme par hasard, si on gratte un peu plus, cette entité-là, elle est indirectement reliée à Gaz Métropolitain, de par le fait que Hydro-Québec est un actionnaire de SCGM.




Alors c'est une question, c'est une question qui est très large et encore là, ce n'est nettement pas une accusation, c'est plus un questionnement de dire : est-ce que le tarif a été dessiné à cet effet-là? Est-ce qu'il y a eu des influences ou il n'y en a pas eu? J'admets la bonne foi et je ne sous-entends pas que ça n'a pas été fait, mais à prime abord, pour quelqu'un qui est dans le marché, pour l'ensemble des clients, pour la FCEI, quand on regarde ça, notre questionnement c'est : est-ce qu'il n'y aurait pas un cadeau qui est donné quelque part ici? Un avantage indûment accordé? C'est une question qu'on se pose.




 La Régie pourra décider : non, on n'en voit pas, on est satisfait et qu'est-ce que vous voulez que je dise à ce moment-là? Je prendrai la décision. La FCEI acceptera la décision de la Régie. Le questionnement qu'on a c'est : ça regarde drôle. Alors comme ça regarde drôle, pas amusant mais drôle comme bizarre, on s'est dit : on va poser la question et on va se satisfaire qu'il n'y en a pas de problème et que ça a été fait avec des données de base qui nous amènent à dire que c'était la meilleure proposition et la seule position. Mais ça, ce sera la décision de la Régie. Ne pas avoir soulevé la question aurait été d'ignorer un point important, je crois.


67
Q.
O.K. Mais, là, vous ne proposez, je comprends vos propos, vous ne proposez pas à la Régie de ne retenir qu'un seul palier plutôt que deux paliers parce que le client potentiel qui consommerait plus de trois millions deux cent mille (3.2) mètres cubes par jour est relié indirectement, quelque part dans la struc-ture corporative, au Distributeur Gaz Métropolitain. Ce n'est pas votre propos?



R.
Ce n'est pas mon propos. Mon propos est... 


68
Q.
Donc ce n'est pas le but de la proposition d'éliminer le tarif 4.11?



R.
Le but de la proposition est de ne pas avantager un client particulier. C'est sûr que la question s'est soulevée parce que c'était Hydro Production qui probablement était le bénéficiaire de ce tarif-là,




donc peut-être que ça allume des étincelles un peu plus au niveau du questionnement. Ça aurait été un client qui s'appelle ABC inc., et sachant qu'il y avait un seul client, je ne peux pas vous dire. En recul, je dirais : présentez-moi une proposition demain. Vous me dites : voici une nouvelle proposition, il y a un client qui s'appelle ABC inc., je ne sais pas si l'allumette, si ça va allumer l'étincelle, mais c'est l'étincelle qui a allumé. 




Et encore une fois je n'accuse pas, je ne dis pas que ça a été fait intentionnellement, je fais tout simplement dire qu'il faudrait, je pense que SCGM devrait s'assurer que dans sa proposition, elle prend un recul et elle s'assure qu'il n'y a pas apparence de favoritisme ou de... 




Et la façon peut-être plus simple, étant donné qu'il y a quelques clients qui vont être dans le 4.10 et quelques clients, un seul client potentiellement qui pourrait être dans le 4.11, parce qu'il n'y aura pas non plus une multitude de clients dans le 4.10, si la demande d'Hydro-Québec Distribution est de mille deux cents mégawatts (1 200 MW) puis qu'on fait un calcul rapide, comme ça, sur le coin d'une enveloppe, sur le coin de la table, la proposition de huit cents mégawatts (800 MW) donne trois point deux (3.2) millions de mètres cubes par jour, donc c'est quatre




point huit (4.8) millions, une règle de trois.




Théoriquement, peut-être que les chiffres seraient différents, là, mais pour avoir une idée d'ensemble, on ne parle pas de douze (12) millions de mètres cubes par jour, on parle d'un client.




Donc si l'appel d'offres est pour mille deux cents mégawatts (1 200 MW) et que huit cents (800) des mille deux cents (1 200) correspond à trois point deux (3.2) millions de mètres cubes, bien une règle de trois nous suggère que l'ensemble de la proposition, je veux dire l'ensemble de l'appel d'offres va correspondre à peu près à quatre point huit (4.8) millions de mètres cubes de gaz équivalent, assumant que l'ensemble des projets seraient fournis par des projets de génération à partir du gaz.


69
Q.
Mais Madame Gervais, est-ce qu'une des façons de s'assurer, par exemple le client ABC inc. ne profite pas ou n'est pas pénalisé lorsqu'on lui charge un tarif, est-ce qu'une des façons de s'assurer de ça, ce n'est pas justement de se coller sur les coûts?



R.
La proposition, ma proposition 1 qui est le tableau 2 se colle sur les coûts et a effectivement l'avantage de ne pas favoriser un parmi d'autres mais offre l'avantage d'avoir un tarif 4.10 qui s'appliquerait probablement à une demi-douzaine de promoteurs.


70
Q.
O.K. Mais oubliant l'identité de celui que vous pensez qui bénéficierait du tarif 4.11, si on a les deux paliers, 4.10 et 4.11, est-ce qu'on est pas plus collé sur les coûts en ayant des paliers qui continuent la croissance exponentielle des tarifs qu'on retrouve à D3 et D4?



R.
On est peut-être, je me rappelle hier, là, que vous avez démontré dans la preuve, également le graphique, là, qui montrait la courbe, le petit crochet que ça faisait si on regroupe plus de clients ensemble comparativement. C'est sûr qu'une courbe parfaite serait un tarif par client. Encore là, il y a d'autres questionnements qui se poseraient, mais notre proposition, c'est pour ça qu'on a démontré à la Régie qu'il n'y a pas de monde parfait, et peut-être que votre proposition est plus près des coûts.




Si je vous soumettais qu'il y avait peut-être trois ou quatre clients seulement qui feraient partie de 4.10, est-ce qu'il y aurait lieu à ce moment-là d'avoir 4.10, 4.11, 4.12, 4.13 avec différents niveaux pour être vraiment plus relié aux coûts? Je veux dire, la question est : où est la norme et où est le raisonnable tout en gardant l'ensemble? 




Ce que je veux dire, c'est que le tarif 4.10, on peut présumer qu'il n'y a pas personne d'identifiée, là, comme... Donc il est, c'est un tarif qui n'a pas




d'image ou de photo dessus, on ne peut pas dire que c'est pour tel client. 




Alors à ce moment-là, on regarde ce tarif-là et on dit : si ce tarif est dessiné pour les clients qui vont consommer plus d'un million de mètres cubes par jour, et qu'on suggère qu'un million de mètres cubes et plus couvrent les très grands clients, la question c'est : où est la dernière marche, à ce moment-là. Et l'avantage c'est que ça ne confère pas un avantage apparent ou l'apparence d'un avantage à un seul promoteur.


71
Q.
Oui, on va revenir à l'avantage que vous voyez, là, qui est donné, semble-t-il selon vous. Mais c'est parce que c'est intéressant, j'avais la même question quand vous dites : où est la norme? Puis moi, je regarde le tarif D3, D4 et je me demandais, est-ce que justement le fait de se fonder sur les volumes, les bornes inférieures et supérieures dans les différents paliers, selon une croissance exponen-tielle de la structure, est-ce que ce n'est pas justement la norme? Ce n'est pas ça, la norme?



R.
Vous voulez dire la norme de garder la même crois-sance 3-1-3-1 en ajoutant des zéros?


72
Q.
Oui. 



R.
C'est une façon simple de l'indiquer, là, mais de... 


73
Q.
Oui. Parce que vous demandiez : où est la norme? Comment est-ce qu'on va faire pour se rassurer qu'on




se colle sur les coûts? Qu'est-ce qu'on va... C'est justement, les coûts en fonction des volumes, là, alors c'est la façon que la tarification est faite, non?



R.
À prime abord, effectivement. 


74
Q.
Bon. 



R.
Et c'est pour ça que je soumets que quand on regarde le résultat et qu'on constate qu'il y a un client particulier qui pourrait être privilégié, parce qu'il n'a pas vraisemblablement deux clients identifiés qui vont utiliser le tarif 4.11, à ce moment-là on peut peut-être se poser la question à dire : est-ce qu'on veut poursuivre la norme ou la maintenir? C'est l'équilibre qu'on cherche, finalement, et c'est ce qu'on soumet à la Régie. Il n'y a pas de solution parfaite.




Votre proposition, selon le tarif 1, a l'avantage de respecter les coûts ou de rencontrer, plutôt, les revenus que vous désirez avoir, et respecte plus fidèlement les coûts selon vous parce qu'il dissocie le plus grand tarif, le 4.11 du 4.10.


75
Q.
Oui, mais là vous dites selon vous, là, mais c'est selon la structure qui est déjà existante.



R.
Selon la structure tarifaire. Bon, c'est bien.


76
Q.
D'accord.



R.
Selon ce que vous venez de dire, alors. Je ne voulais pas référer à une preuve ou quoi, je faisais référen




ce à votre commentaire. Alors il dissocie les deux. Je vais vous dire que trois point deux (3.2) millions qui est le volume, et des poussières, qu'on nous a dit hier n'est pas très loin de trois millions non plus qui se trouve être la borne. Alors ce n'est pas de traverser puis d'aller à six millions non plus. Parce que le prochain palier serait théoriquement dix millions, si on suit. Alors entre trois point deux (3.2) millions et dix millions, le trois point deux (3.2) millions est plus près du trois millions ou du deux millions huit cent mille (2.8) qu'il le serait du dix millions.




Alors la question et le fait qu'il y a... Alors effectivement je reviens à votre proposition, le tableau 1, a donc l'effet de rencontrer, encore une fois selon ce que vous avez mentionné, là, plus près des coûts, mais a le désavantage ou l'inconvénient de sembler favoriser une seule partie parce qu'il y a un client qui va être identifié dans cette catégorie.




Le tableau numéro 2 respecte les coûts, le revenu plutôt, mais va avoir une légère distorsion sur les coûts effectivement parce que le client du tarif 4.11 paierait légèrement supérieur et le client du début du tarif 4.10 paierait légèrement moins. Essentielle-ment, le tarif 4.10 paierait moins que s'il avait payé dans votre proposition.




Donc ce n'est pas un monde parfait et la troisième proposition ou le troisième tableau va à l'effet de dire : O.K., maintenant si on regarde à générer plus de coûts à la place, je peux comprendre que vous n'aimiez pas nécessairement cette proposition-là, je ne le sais pas, là, parce qu'elle aurait pour effet d'augmenter le tarif également, et peut-être que vous, vous êtes indifférent mais peut-être que les clients n'aimeront pas non plus parce que le tarif monte. Par contre, ça vient et ça augmente l'inter-financement mais ça vient baisser l'ensemble des tarifs. 




Alors il n'y a pas de solution magique, il n'y a pas de solution parfaite, et ce qu'on soumet à la Régie c'est de regarder les différents aspects du diamant, là, il y a plus qu'un côté à la façade et si on regarde, on fait le tour de la question, après on sera en meilleure position de dire ou d'éviter, finalement, que la perception soit : bien, Gaz Métro ou SCGM a fait un cadeau à une entité ou une filiale de ses, une division, vous avez dit hier, une autre des divisions d'Hydro-Québec ou... 


77
Q.
Je pense que ça a été bien précisé que c'était...



R.
Oui, oui, c'était une belle blague. Mais un beau lapsus.


78
Q.
Un écart de langage dû à l'heure.



R.
Effectivement. Non, non, je la ramène avec un très




large sourire qui ne paraît pas dans la transcrip-tion, c'est pour cela que je le dis. Mais non, effectivement, mais qui ramène finalement un avantage à une société qui a un lien familial à SCGM.


79
Q.
O.K. Mais alors je comprends de votre réponse que le tableau 1 et le tableau 2 respectent tous les deux les revenus qu'on désire aller chercher.



R.
Effectivement.


80
Q.
Mais dans votre proposition, en ayant un seul palier, on brise la continuité qui est à la base même de toute la relation entre les niveaux de volume et les taux qui sont chargés. Exact?



R.
On la brise mais on la brise de très peu parce que le trois point deux (3.2) millions de mètres cubes de volume souscrit et anticipé est très, très proche de la borne inférieure de ce palier qui est trois millions. 


81
Q.
O.K.



R.
Alors ce n'est pas non plus un impact qui est draconien, qui est très, très grand.


82
Q.
Et ce serait la raison. Parce que, évidemment, la question intéressante c'est de se demander si on regarde le nombre de clients, et d'ailleurs la preuve a mentionné hier que dans le tarif 4.9 il y avait seulement, je pense deux clients, qu'on a entendu en preuve d'un des témoins. Vous avez entendu ça?



R.
Oui, effectivement.


83
Q.
Bon. Mais si c'est le nombre de clients, on pourrait




peut-être même penser, je suis votre raisonnement, si la continuité exponentielle n'est pas une nécessité, si on n'a pas besoin de respecter ça, on pourrait peut-être enlever des paliers, en diminuer, on pourrait... Je ne sais pas jusqu'où on pourrait aller, est-ce qu'on pourrait descendre jusqu'à trois point quatre (3.4), trois point cinq (3.5)? Est-ce que... Avez-vous réfléchi sur cette possibilité?



R.
Mais quatre point trois (4.3), quatre point cinq (4.5), ça englobe un plus grand nombre de clients. À ce moment-là, peut-être que l'écart sera plus grand.


84
Q.
Trois point quatre (3.4), trois point cinq (3.5).



R.
C'est ce que vous avez dit. Ah, j'ai dit quatre point...? 


85
Q.
Oui.



R.
Excusez-moi. Trois point trois (3.3)... Écoutez, effectivement le nombre de clients est plus grand.


86
Q.
Ça ce sont les clients qui sont les membres de la FCEI, c'est ça?



R.
Entre autres, effectivement. Alors effectivement, et de ce que je comprends, en fait, c'est que ce tarif-là, ce que vous dites c'est que tout le monde devrait payer le tarif... Bien, là, sur l'ensemble du nombre de clients, je pense que, entre guillemets, l'irrégularité ou ce serait pire au niveau des coûts parce que l'interfinancement entre les clients seraient plus grand. Mais ce serait un tarif très, très simple, il y aurait un seul prix au tarif,




essentiellement, s'il n'y a plus de paliers.


87
Q.
Avez-vous fait, avez-vous déjà regardé le nombre de clients par palier au tarif D1?



R.
Ah, je l'ai regardé mais je ne l'ai pas regardé plus spécifiquement ici, alors je ne l'ai pas en mémoire.


88
Q.
Est-ce qu'il pourrait être intéressant de voir si on ne peut pas appliquer le principe, là, s'il n'y a pas trop de clients, si les volumes ne sont pas trop élevés, peut-être qu'on pourrait réduire le nombre de paliers au tarif 1 également?



R.
Je pense que le but ici n'est pas de revoir toute la structure tarifaire, le but est d'adresser plus particulièrement les deux derniers paliers. Alors je ne sais pas si ça étire le processus indûment, là, je me pose la question, parce que je ne pense pas... 


89
Q.
O.K., je voulais savoir si vous seriez d'accord avec cette approche, je suis votre principe, là.



R.
Je pense que ce serait à discuter dans d'autres instances. 


90
Q.
Le principe que vous appliquez à l'élimination de 4.11. 



R.
Non. Le principe que j'applique à... 




LE PRÉSIDENT :




Maître Allard, vous avez pris le soin de spécifier qu'on était ici pour deux demandes très précises, on n'était pas ici pour le Code de conduite, on n'était pas ici pour revoir l'ensemble de la structure




tarifaire.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Vous avez raison, Monsieur le président, ce n'était pas mon intention de rediscuter du tarif 1 mais je tentais de voir la... Le témoin nous apporte des principes qu'ils soumettent à la Régie pour ne pas retenir le tarif 4.11.




LE PRÉSIDENT :




Ce que je comprends c'est qu'il y a un écart par jour, et là vous venez de le... 




Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :




Et si je peux me permettre d'ajouter, depuis tantôt que les mêmes questions reviennent et on tourne et on tourne et je crois que l'idée de la proposition de la FCEI était justement de soulever un questionnement et je crois qu'à cet effet-là, c'est bien ressorti et c'est ce que ne cesse de répéter madame Gervais : je ne vois pas où tout ça nous amène.




LE PRÉSIDENT :




Jusqu'à la dernière question, ça allait bien. 




Me JOCELYN B. ALLARD :




Merci. Évidemment, c'est parce que je dois tenter, dans les longues réponses du témoin également, là, de




ressortir les éléments qui justement nous font avancer dans le dossier.



R.
L'intention est d'éclairer le débat. 




(10 h 05)


91
Q.
On va revenir sur la question de l'avantage concurrentiel parce que vous dites qu'on va enlever l'avantage concurrentiel puis essayons d'oublier, vous me direz si c'est possible là, qui serait peut-être le client au tarif 4.11, l'avantage concurrentiel que perdrait ce client si on retenait votre proposition d'avoir un seul palier et je n'ai pas compris parce que quand j'ai posé la question tout à l'heure, on a dévié, on a parlé beaucoup de l'identité du client mais j'aimerais ça revenir à l'avantage concurrentiel qui serait perdu si il n'y avait que le palier 4.10?



R.
En fait, ça mettrait les clients, un plus grand nombre de clients, de promoteurs potentiels sur un même pied d'égalité de sorte qu'un projet, là on peut toujours faire le débat de si on est moins cinq (-5) et plus cinq (+5) de la limite quand est-ce qu'on déborde là, et je comprends qu'il faut couper quelque part et de dire la différence entre 4.9 et 4.10, c'est un million de mètres cubes (1 M m3) de sorte que on pourrait avoir le même débat, la différence entre un client qui prend neuf cent mille mètres cubes par jour (900 000 m3/j) versus un client...


92
Q.
Je me permets de vous interrompre parce que avant que




votre avocate me demande d'avancer plus vite là, le taux unitaire moyen là, est-ce que ça changerait quelque chose dans votre proposition? Qu'est-ce qui changerait dans la... le taux unitaire moyen là, c'est partie de l'avantage concurrentiel qu'un producteur a par rapport à un autre, exact? Le prix qu'il paie?



R.
Oui, effectivement.


93
Q.
Bon. Est-ce que votre proposition d'avoir un seul palier viendrait modifier ce taux unitaire moyen pour le client qui aurait été à trois millions deux cent mille mètres cubes (3,2 M m3)?



R.
Vous voulez-dire de l'inclure dans 4.10? Ou vous voulez dire...


94
Q.
Oui.



R.
... à 4.11?


95
Q.
Selon votre proposition d'avoir un seul palier?



R.
Un seul palier? Ça vient légèrement augmenter son taux unitaire moyen mais ça le rend à un taux unitaire moyen équivalent, bien en fait, il sera quand même moindre que les clients qui auront... qui seront au début du tarif 4.10. 




Si je prends, par exemple, un client qui a un volume souscrit de un million deux cent mille (1,2 M) versus un client qui a un volume souscrit de... je vais dire deux millions huit cent mille (2,8 M) dans l'exemple ici simplement pour rester dans les bornes actuelles




pour pas qu'on passe notre temps à le dire, mais ça s'appliquerait la même chose à trois millions deux cent mille (3,2 M) assumant qu'il n'y avait pas de plafond supérieur, donc de sous-tarifs suivants, alors le client qui consomme un virgule deux millions par jour (1,2 M/j) de volume souscrit, son taux unitaire moyen va être supérieur au client qui consomme deux virgule huit millions (2,8 M) de volume souscrit par jour parce que il y aura moins d'unités qui va... il y aura moins d'unités à quarante-sept pour cent (47 %) pour utiliser les chiffres qu'il y avait dans le tableau qui va être utilisé ou qui va faire partie de l'équation de son prix moyen pondéré qui découlera du passage de chacun des sous-paliers.




Autrement dit celui qui empiète beaucoup, beaucoup dans le 4.10 va nécessairement avoir un taux unitaire moyen plus faible que le taux unitaire moyen de celui qui a mis juste un premier pas dans le tarif 4.10. Et à la face, ça démontre que le tarif est le même pour l'ensemble des clients, ça devient juste une question de volume.


96
Q.
Alors, ayant appris ma leçon hier pour éviter un écart, j'ai fait préparé, plutôt que vous demander de prendre l'engagement de les préparer, j'ai préparé un document à partir de vos propos, de votre mémoire, et j'en ai donné une copie à votre procureur et... pardon? Oui, mais j'aimerais qu'on en donne une copie




au témoin là, qui...



R.
Ça serait intéressant.


97
Q.
... qu'il puisse en prendre connaissance, qu'elle puisse en prendre connaissance?



R.
Merci.




LE PRÉSIDENT :




Ça va, Maître Bellemare? Est-ce qu'il y a un problème, non mais...




Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :




Je veux juste voir avec mon témoin si elle a besoin de temps justement pour...




Mme LUCIE GERVAIS :



R.
Peut-être dix (10) secondes, j'ai presque fini de l'évaluer. Oui, c'est beau.




LE PRÉSIDENT :




1.88, SCGM-12.




SCGM-12 doc.1.88 :
Document présenté à Mme Gervais par SCGM intitulé : Taux unitaire moyen.




Mme LUCIE GERVAIS :



R.
Je vous remercie d'avoir fait le travail à ma place.




Me JOCELYN B. ALLARD :


98
Q.
Je peux compter sur des gens qui l'ont fait rapidement et qui ont été efficaces.



R.
Alors, je remercie les gens qui vous ont aidé.


99
Q.
Je n'en prendrai pas le crédit. Alors, si on regarde le tableau, évidemment vous avez compris dans la deuxième colonne, on a la proposition de SCGM à différents... et la première colonne nous donne différents volumes souscrits et le taux où ça nous amène avec les deux paliers, 4.10, 4.11, pour un client à trois millions deux cent mille mètres cubes (3,2 M m3), on arrive avec le point neuf sept quatre (0,974) et dans la preuve, vous me corrigerez pour être certain qu'on parle tous des mêmes chiffres parce que je me suis posé la question, on a souvent parlé du point neuf sept un (0,971) mais ça, évidemment c'est quand on considère trois millions deux cent trente six mille trois cent soixante-dix-sept mètres cubes par jour (3,236,377 m3/j)...



R.
Ce qu'on appelle les poussières.


100
Q.
... les poussières mais c'est quand même par trente-six mille trois cent soixante-dix-sept mètres cubes par jour (36,377 m3/j)...



R.
Effectivement.


101
Q.
... c'est des grosses poussières?



R.
Oui, oui.


102
Q.
Et dans la demande... alors ici, c'est pour ça que plutôt que point neuf sept un (0,971), on a point




neuf sept quatre (0,974) là comme taux unitaire moyen pour le client à trois millions deux cent mètres cubes (3,2 m3) et là, on a évidemment dans la troisième colonne, votre proposition avec un seul palier, 4.10 à point deux trois sept (0,237) évidement les chiffres là, on s'entend que les taux, tout ça, toute chose étant égale par ailleurs puis les taux pouvant être discutés dans le futur et on arrive encore une fois avec un client trois millions deux cent mille mètres cubes (3,2 M m3) à point neuf sept quatre (0,974) et vous me corrigerez... ça va jusque là?



R.
Oui. Je lis les chiffres, ils sont les mêmes que vous dites.


103
Q.
Et lorsque on compare le client à trois millions deux cent mille mètres cubes (3,2 M m3) et les clients qui auraient, par exemple, un volume souscrit de deux millions de mètres cubes (2 M m3) ou d'un million six cent mille (1,6 M), évidemment, vous corrigerez ma compréhension mais le client à trois millions deux cent mille mètres cubes (3,2 M m3), il paie toujours un taux unitaire moyen moins élevé que les autres, exact?



R.
Effectivement.


104
Q.
Et ça, c'est dû tout simplement par l'effet du plus grand volume?



R.
Vous illustrez ce que je viens de dire dans mon... en réponse à la question précédente, deux ou trois




questions plus tôt.


105
Q.
Alors, dans votre... et dans les deux, la deuxième et la troisième colonne, on a toujours un taux inférieur pour le client à trois millions deux cent mille mètres cubes (3,2 M m3), alors là, je reviens à votre propos, vous dites à la Régie, il est important de... il serait important de ne créer qu'un seul palier, le 4.10, parce que ça va de cette façon-là enlever l'avantage concurrentiel du client qui serait au 4.11; mais l'avantage concurrentiel et je vous ai posé la question au début là, de notre discussion sur ce tableau, j'ai compris que évidemment l'avantage concurrentiel, le prix payé là, c'est ce dont on parle?



R.
Alors, l'avantage concurrentiel pour précision qui a quand même rapport au prix, c'est d'ajouter également un palier où on va réduire le niveau... le taux unitaire, c'est sûr que quand on regarde ma proposition ici, quand on regarde les chiffres, on arrive... j'ai fait le calcul à trois millions deux cent mille (3,2 M), donc mon chiffre a gardé trois millions deux cent mille (3,2 M), le chiffre aurait été probablement différent, neuf sept un (971), si j'avais utilisé le volume souscrit exact que je n'avais pas là... parce que la preuve fait référence à trois millions deux cent mille (3,2 M), alors... mais le fait de le présenter sous forme qu'il y ait deux paliers, c'est sûr que plus le volume, à ce




moment-là, un client qui prend trois millions de mètres cubes (3 M m3) ou deux millions neuf cent quatre-vingt-dix mille mètres cubes par jour (2,990,000 m3/j) n'aurait pas accès à un sous-palier additionnel et on parlerait probablement d'une dernière décimale là, l'impact serait très, très faible entre les deux, en fait probablement un cent (1 ) ou demi cent (1/2 ) là, sur l'écart là, je sais pas, c'est la règle du pouce, j'essaie de faire vite en regardant l'impact. 




Mais le taux réel dans la première proposition, le deuxième tableau de notre témoignage, le taux réel... ou le taux respectait les revenus réels donc si les revenus ne changent pas, il va de soi que le taux unitaire moyen au même niveau, à cent pour cent (100 %), donc à trois millions deux cent mille (3,2 M) dans l'exemple, va donner le même résultat.




Par contre, quand on a... et c'est pour ça que la question soumise à la Régie c'est : quelle sera la réponse magique où il y aura un moins grand impact? Est-ce que le fait d'avoir un seul palier qui enlève la perception qu'il y a un avantage parce qu'on va pas dire que pour vous, on va vous donner le dernier, dernier, dernier quarante-sept pour cent (47 %) du quarante-sept pour cent (47 %) sur les derniers deux cent mille mètres cubes par jour (200 000 m3/j) ou




deux cent mille deux trente-six mètres cubes par jour (200 236 m3/j) à ce moment-là, ça donne comme la perception, si la Régie dit :  On va garder les mêmes revenus , et c'est pour ça qu'on a soulevé la question sous différents angles, ce sera à la Régie de déterminer, est-ce que ce seront les mêmes revenus? Est-ce que ce sera un plus grand revenu? Est-ce que ce sera un revenu différent? Si c'est le même revenu, effectivement il y a pas d'avantage qui est enlevé mais il n'y a pas la perception qu'il y a un avantage qui est ajouté non plus.


106
Q.
O.K. Mais ça, évidemment quand vous nous ramenez au tableau 3, je comprends quand vous parlez...



R.
Oui.


107
Q.
... de revenus supplémentaires, ça, on en a discuté tout à l'heure...



R.
Effectivement.


108
Q.
... et pour éviter qu'on recommence là, on se comprend que ça crée de l'interfinancement additionnel puis ce n'est pas un objectif de la FCEI et ce n'est pas... c'est le problème que ça pose, la solution numéro 3?



R.
La conclusion, c'est qu'il y a aucun des trois tableaux qui n'est parfait.


109
Q.
Ah, bon. Donc, le tableau 1, le tableau 2, le tableau 3 ont chacun leurs forces et leurs faiblesses...



R.
Je l'ai dit plus tôt.


110
Q.
... on a parlé du tableau 3 et là, j'en étais sur le




tableau 1, pourquoi vous rejetez le tableau 1 et ce que j'ai compris, c'est l'avantage concurrentiel que ça donnait aux clients au tarif 4.11 par rapport aux autres clients ayant des volumes souscrits moins importants et là, je vous soumets une pièce, maintenant la pièce SCGM-12, document 1.88 et en suivant votre proposition, moi, ce que j'en conclus et... en tout cas, la Régie en conclura également ce qu'elle aura à conclure, mais je vous demande vos commentaires parce que je ne vois pas en quoi on a enlevé l'avantage concurrentiel aux clients à trois millions deux cent mille mètres cubes par jour (3,2 M m3/j)?



R.
En fait, tant qu'on garde le même revenu, on n'a rien changé.


111
Q.
Oui. Et si on ne garde pas le même revenu, on crée de l'interfinancement, ce qui n'est pas non plus correct?



R.
Effectivement; la question c'est : où est le milieu et où est le point le plus acceptable sans avoir d'apparence non plus à la face pour les clients de savoir, vous auriez appelé un grand palier 4.10 avec pas de plafond, donc ça aurait été un million et plus (1 M+) représentant vos coûts, le résultat est démontré ici, essentiellement, ça aurait été le résultat... la proposition de la FCEI, la deuxième colonne dans les chiffres ou la troisième incluant le volume souscrit et il n'y aurait pas eu de perception




d'avantage parce que l'avantage est relié simplement par le volume et non par une classe ou un sous-palier qui donne un taux différent.




Par contre, les autres clients bénéficient également d'un taux moyen moindre parce qu'ils ne paient pas le deux virgule quarante-neuf (2,49), ils paient le deux virgule trente-sept (2,37). Alors, c'est une équité finalement qui semble plus apparente.


112
Q.
On crée de l'interfinancement mais en faveur des clients à des volumes plus petits au détriment du client avec un volume plus grand?



R.
Effectivement, je le nie pas. Dans un sens, on crée de l'interfinancement positif, dans l'autre sens, on le crée négatif.


113
Q.
Bien de l'interfinancement, j'avais compris que c'était le principe là, qui n'était pas quelque chose d'acceptable?



R.
En fait... effectivement, je veux dire, le principe est... bon, il n'y a pas de monde parfait, le principe est que c'est un mal nécessaire, on doit en avoir pour éviter, pour arriver à arrondir sinon on aurait un tarif particulier à chacun des clients, là, il n'y aurait pas d'interfinancement. Et ce que je dis, c'est... on cherche une façon de trouver le taux qui est juste et raisonnable, qui ne donne pas la perception de favoriser une partie plutôt qu'une autre et qui, à la fois, a le bénéfice de ne pas




indûment faire croître l'interfinancement. Et je vous soumets qu'il y a probablement pas de réponse magique, il faut trancher quelque part et on croit que c'est à la Régie de le faire.




(10 h 30)


114
Q.
Alors c'est pour ça que le tableau 3, on en a discuté; l'interfinancement, on le met de côté, le tableau 3. Et les taux justes et raisonnables, évidemment, lorsqu'on arrive avec le tableau 1 et le tableau 2, la différence principale, c'est que le tableau 1 se colle plus sur les coûts en fonction d'une norme objective des volumes par rapport au tableau 2, exact?



R.
Exact.


115
Q.
Juste avant que je commence à vous poser des questions, il y a eu une question qui vous a été demandée par un autre des procureurs concernant la clause 4.1. Moi également, je n'étais pas clair. Donc, je comprends que la modification que vous proposez à la Régie d'apporter à la clause 4.1, si je me souviens bien de la réponse, ça ne toucherait pas les clients qui ont des contrats de moins de cinq ans. Eux, la formule actuelle demeurerait?



R.
Pour simplicité à ce moment-là, oui, j'étais plus préoccupée à trouver une solution ou à offrir une solution pour SCGM à l'effet de prévoir dans les instances ici, les projets à longue durée, comment... à venir en contrepartie, finalement, de votre




proposition de dire, on veut donner des rabais pour des contrats supérieurs à cinq ans. Alors, la réponse était dans cet aspect-là. 




Je ne prends pas à ce moment-ci position sur quel serait... À ce moment-ci, c'est le statu quo pour le reste, finalement, je ne crois pas que c'est la place et le temps de faire le débat, qu'est-ce qu'on ferait pour les tarifs d'un an ou les contrats d'un an, parce que la préoccupation était de donner des rabais supérieurs à cinq ans. La FCEI n'a pas pris la position de remettre en question les rabais pour jusqu'à cinq ans.


116
Q.
Pour ce qui est des rabais supérieurs, des rabais additionnels proposés pour Gaz Métropolitain, j'ai bien compris, vous n'étiez pas en faveur de cette proposition de Gaz Métropolitain?



R.
On pense que c'est, en fait, un cadeau, dans le sens que si le rabais faisait en sorte que c'était l'élément déclencheur à lui seul ou en grande partie, finalement, de la prise de décision du client, bien, il faudrait vraiment regarder l'impact, l'apport et tout. Mais selon nous, virgule deux sept cinq pour cent (,275 %), on a dit trois (3 %) parce qu'on a arrondi, là, virgule deux sept cinq pour cent (,275 %) de rabais, ça, c'est comme si vous achetez une maison puis vous l'achetez parce que la poignée est verte.


117
Q.
Donc, la position de la FCEI à la Régie dans la présente cause, pour ce qui est des rabais additionnels, ce que vous dites, c'est que, que le client signe vingt-cinq (25) ans, vingt (20) ans, quinze (15) ans ou cinq ans, c'est le même rabais?



R.
En fait, à ce moment-là...


118
Q.
Ça devrait être le même rabais?



R.
Ça devrait être le même rabais parce que le rabais ne... à lui seul n'est pas suffisant pour signer pour quinze (15), vingt (20) ou vingt-cinq (25) ans. C'est comme si on lui donnait un cadeau et on le remercie finalement de signer pour longtemps, mais ce n'est pas un incitatif à signer à long terme. C'est ce qu'on dit. La différence, c'est le jeu de l'oeuf et la poule, là. 




Est-ce que le rabais va faire changer la décision du client ou le rabais, c'est pour le récompenser et le remercier de nous avoir donner un long terme? Si c'est le deuxième, c'est pour le remercier d'avoir signer à long terme et de nous rassurer sur nos revenus, ce qu'on soumet, c'est peut-être que le coût du rabais est élevé finalement parce que ça sous-entend que c'est les clients qui financent ces rabais-là. 




Et une autre façon de sécuriser Gaz Métro dans le renouvellement de ses contrats, c'est la notion que




j'ai proposée, je ne veux pas dire le terme  evergreen , là, mais essentiellement c'est que si on donne un avis de deux ans, ça pourrait être trois ans, je ne suis pas difficile sur le chiffre, c'est une question, c'est encore une fois une piste, un éclairage qu'on veut amener, à savoir, à deux ans d'avis, ce qui se trouve être le cinq ans, ça donne le résultat mathématique de deux ans d'avis pour un contrat de cinq ans, ce qui est la norme actuelle, le maximum, ce qu'on dit, c'est qu'on pourrait, plutôt que d'augmenter ça, parce que ça pourrait être un désincitatif également, pourquoi... si on regarde l'ampleur du rabais ou la faible ampleur du rabais, comparativement à ce moment-là si le client signe pour dix ans, par exemple, a l'obligation de donner un avis de quatre ans plutôt qu'un avis de deux ans.




Quatre ans à l'avance, il ne le saura pas ça va être quoi sa planification, ou il va être à la limite, finalement, et ça découle également, ce commentaire-là, du témoignage de l'ACIG hier, où, prévoir plus de cinq ans, c'est très difficile pour l'ensemble des clients, du moins industriels ou les... C'est sûr que pour un client de production d'électricité qui, de son côté, a... là, je ne veux pas commenter sur l'assurance, mais théoriquement l'assurance d'un engagement, et je ne commente pas là-dessus, là, parce que... je fais simplement dire que... 




Bon. On laisse miroiter, et c'est dans votre preuve, que notamment les contrats à l'approvisionnement seraient de quinze (15) à vingt-cinq (25) ans. Alors, je ne veux pas dire que c'est des contrats fermes  take or pay , ou quoi que ce soit, je ne veux pas commenter là-dessus. Ce que je dis, c'est que si on regarde... ou la probabilité sera que... sauf inconnu, là, que les contrats vont être là pour une durée de quinze (15) à vingt-cinq (25) ans, bien, ça vous donne quand même une forme, pas un cent pour cent d'assurance que vous allez vendre du gaz pendant cette période-là, mais un certain confort finalement que ce n'est pas un engagement qui va terminer dans trois semaines ou dans deux mois.


119
Q.
Mais ma question, en ce qui concerne les contrats entre Gaz Métropolitain et les clients, les clients n'auraient rien de plus à signer de plus qu'un contrat de cinq ans, exact, si on suit votre proposition?



R.
Effectivement.


120
Q.
Êtes-vous d'avis, est-ce que c'est votre position à la Régie que les clients vont signer des contrats de plus de cinq ans s'il n'y a rien de plus comme rabais que pour un contrat de cinq ans?



R.
Bien, il y a d'autres raisons qui peuvent faire signer des contrats de cinq ans. Vous en avez nommé hier.


121
Q.
Des contrats de cinq ans?



R.
De plus de cinq ans.


122
Q.
De plus de cinq ans?



R.
Oui. Vous les avez nommés hier. En fait, c'est une question... Bien, vous ou votre panel, le panel de SCGM. Entre autres, si, par exemple, il y a, et je crois que c'était à une de nos questions, en réponse de une de nos questions de contre-interrogation, si ma mémoire m'est fidèle, à l'effet que, par exemple, un promoteur qui aurait, ou dans le cas d'un projet qui ne serait pas rentable ou qui ne donnerait pas le chiffre magique de cinq ans, là, d'avoir un effet nul sur le tarif, j'espère que je reprends bien les termes en l'exprimant, j'espère que l'idée transparaît, vous pourriez demander une compensation ou un tarif. Autrement dit, le client paierait plus et il paierait, bon, naturellement son contrat serait prolongé.


123
Q.
Son contrat serait plus de cinq ans, parce que, en échange d'un contrat de plus de cinq ans, Gaz Métropolitain le dessert en gaz naturel?



R.
Entre autres.


124
Q.
Donc, il y a une contrepartie à l'engagement du client supérieur à cinq ans?



R.
Effectivement. Je ne crois pas que, incluant...


125
Q.
Maintenant, revenons, toutes choses étant égales par ailleurs, c'est-à-dire dans le cas où un client pourrait se prévaloir avec Gaz Métropolitain d'un contrat de cinq ans, parce que ce que vous venez de




donner comme exemple, le client qui voudrait signer un contrat de cinq ans, il n'en aurait pas, parce que Gaz Métropolitain lui dirait non, ça prend un contrat de plus de cinq ans pour rentabiliser, mettons l'hypothèse que vous avez fournie?



R.
Bon. Supposons que vous dites au promoteur, ça prend un contrat de huit ans ou dix ans pour amortir, par exemple, ou pour arriver à avoir un impact neutre sur le tarif, on voudrait au moins rencontrer, on ne voudrais pas que ça ait coûté de l'argent, au moins rencontrer nos frais, nos coûts. Mais c'est sûr qu'un promoteur pourrait signer un contrat de dix ans ou huit ans. Je ne suis pas contre le fait du promoteur qui signe un contrat de quinze (15) ans ou vingt (20) ans. 




Là où je suis contre, c'est, je ne crois pas que le fait de donner le rabais soit, entre guillemets, la carotte, si vous me permettez l'expression, qui va faire changer la décision du promoteur de signer pour quinze (15) ans, parce qu'il y a d'autres inconvénients qui vont avec. Si on regarde le coût de financement, justement, d'un engagement à long terme, monsieur Fortin hier de l'ACIG l'a mentionné pour ce qui est de leur entreprise, finalement, où il a donné un exemple, mais je présume que n'importe quelle autre compagnie aura la même... qu'il l'applique ou non, là, mais pourrait avoir le même questionnement.


126
Q.
Mais j'ai compris de monsieur, des témoins de l'ACIG également, hier que s'ils n'ont rien en échange d'un engagement de plus de cinq ans, ils ne signeront pas un engagement de plus de cinq ans?



R.
Effectivement.


127
Q.
Bon. Alors, c'est ce que je vous posais comme question. Un client qui peut se prévaloir d'un contrat de cinq ans, quand même bien qu'il produirait de l'électricité, est-ce que c'est votre position à la Régie aujourd'hui de dire, ces clients-là, ne vous en faites pas, même si on leur donne rien, ils peuvent signer un contrat de cinq ans, mais volontairement, ils vont s'engager avec Gaz Métropolitain, avec des obligations minimales quotidiennes sur le transport ou MA pour quinze (15) ou vingt (20) ans sans rien avoir de plus que ce qu'il y aurait avec un contrat de cinq ans. C'est ça? Ce n'est pas ça vous dites?



R.
Non, ce que j'essaie de clarifier ou de dire, c'est que je ne crois pas que le virgule presque trois pour cent est suffisant pour un client de dire, bien, moi, je veux bénéficier de ce rabais-là, il est très alléchant et je vais signer pour quinze (15) ans. Alors, ce que je dis, c'est les clients qui vont choisir de signer pour dix ans ou quinze ans auront d'autres motivations que celle-ci. Et, ça, c'est comme la cerise sur le dessert finalement, sur le gâteau à la suite, c'est comme un cadeau. C'est sûr,




ça vient avec, ils vont le prendre, mais ils ne sont pas fous. Mais je ne crois pas que ça justifie la démarche, parce que ces rabais-là, ce sont, nous, les clients, bien les clients que je représente, entre autres, et d'autres, qui paient pour ces rabais-là. Et on se demande si c'est approprié ou si c'est juste un cadeau qu'on fait.


128
Q.
Ce que vous nous dites, c'est que la carotte en question, à laquelle vous faisiez référence, la carotte n'est peut-être pas assez grosse, selon vous, pour inciter les clients, mais on se comprend que s'il n'y a rien, s'il n'y a aucune carotte en haut de cinq ans, les clients ne s'engageront pas?



R.
C'est une question de juste milieu encore une fois.


129
Q.
Et, là, je fais le lien avec votre proposition de modifier l'article 4.1. Parce que, moi, quand je lis l'article 4.1, et là vous nous avez confirmé que, pour les clients qui ont des contrats de moins de cinq ans, on change rien, ce n'est pas le but de l'exercice?



R.
Bien, en fait, et la façon de l'exprimer, c'est qu'un client d'un contrat de moins de cinq ans donne moins de deux ans. Comme un client, par exemple, de quatre ans va donner un avis d'un an et demi parce que c'est trois ans divisé par deux.


130
Q.
Je suis d'accord.



R.
Alors, ce qu'on cherche, c'est avoir un minimum, bien enfin un minimum d'avis pour les contrats qui étaient




plus de cinq ans, ou de réduire finalement le douze (12) ans à deux ans, donc de minimiser la demande d'avoir un avis très long. Parce qu'un client qui a un contrat de dix ans devrait donner, si je calcule vite, quatre point cinq, quatre ans et demi d'avis. Alors, s'il donne quatre ans et demi d'avis, ça aussi ça devient peut-être, entre guillemets, un désinci-tatif. 




Est-ce que ce désincitatif-là comparativement au rabais et à l'ensemble... En fait, ce que j'essaie d'amener, c'est une vue globale de chacun, et pas chacun des petits points. Il faut pour avoir une vision globale avoir regardé chacun des points autant que possible, mais il faut également prendre le recul puis regarder l'apport de chacun de ces points-là et de peser qu'est-ce qui est plus important dans l'ensemble. Et la proposition du deux ans était essentiellement, je le mentionnais tout à l'heure, en réponse au souci de Gaz Métro de pouvoir s'assurer des revenus à long terme. Si le chiffre magique tombe que c'est trois ans pour des contrats de plus de cinq ans...


131
Q.
Madame Gervais, le deux ans, là, ça, c'est bon pour... C'est deux ans pour un contrat de cinq ans, je comprends?



R.
Effectivement. Et ça vous permet de récupérer...


132
Q.
Et en bas de cinq ans... Vous avez dit oui, là. En




bas de cinq ans, vous ne changez rien, donc ça peut être moins que deux ans...



R.
Mais il faut noter que les rabais sont moindres également. Les conditions sont...


133
Q.
Effectivement. Votre proposition à 4.1, ça ne touche pas les contrats de moins de cinq ans, exact?



R.
Exact.


134
Q.
Ça ne touche pas les contrats de cinq ans, parce que c'est déjà deux ans?



R.
Effectivement.


135
Q.
Et les contrats de plus de cinq ans, bien, si on ne leur donne rien à ces clients-là, il y a des fortes chances, en tout cas si on se fie aux témoins des clients hier qu'on a entendus, et ce que vous venez de me dire tout à l'heure, il n'y aura pas de clients en plus de cinq ans s'il n'y a rien de plus?



R.
Essentiellement, la modification serait d'apporter... Je vais le formuler différemment, ça va peut-être réduire le débat. Initialement, ma compréhension, avant la réponse de SCGM à 1.06, je crois, à cet effet, sur cette question-là, je ne sais pas si j'ai la bonne cote, là, mais c'est une question de l'ACIG, c'est dans les premières réponses, 1.09, pardon. Alors, à la lecture de cette réponse-là, il m'est apparu évident que le deux ans pouvait être plus grand que deux ans. 




Ma compréhension qui était erronée à l'époque, mais




il faut dire qu'il n'y a pas beaucoup de contrats en haut de cinq ans, pour moi, c'était, si on donne deux ans d'avis à l'intérieur, donc ça perpétue finalement le cinq ans avec deux ans d'avis et ça maintient les tarifs, les rabais qui sont consentis pour cinq ans. Alors, ma proposition est à l'effet essentiellement de ramener le douze (12) ans maximum, je dirais, pour un contrat de vingt-cinq (25) ans, donc le douze (12) ans d'avis. Quelqu'un qui signe un contrat de vingt-cinq (25) ans et qui a des rabais devrait vous donner pour prolonger à la vingt-sixième année dans le contexte actuel, à la lumière de votre réponse, à la réponse...


136
Q.
Madame Gervais, c'est ça ma question. Le client auquel vous faites référence, qui aurait un contrat de vingt-cinq (25) ans avec rabais, il aurait pour un contrat de vingt-cinq (25) ans un rabais équivalent s'il avait signé un contrat de cinq ans, c'est ça, dans votre hypothèse?



R.
Dans mon hypothèse, oui, et c'est pour ça que je ne voudrais pas non plus l'imputer avec une obligation de donner un douze (12) ans d'avis.


137
Q.
Ça va. Mais on va, on pourra argumenter sur la raisonnabilité de cette hypothèse qu'un client avec un rabais de cinq ans s'est engagé pour vingt-cinq (25) ans. Et, ça, on le plaidera, et votre avocate aura la chance de le plaider.



R.
Bien sûr. Mais l'intention également était de trouver




une solution pour que vous assuriez vos revenus dans les causes tarifaires au fur et à mesure qu'on avance dans le temps.




LE PRÉSIDENT :




Maître Allard, vous en êtes à une heure de contre-interrogatoire. Est-ce que c'est un bon moment pour la pause?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Il me reste un sujet avec madame. Je pense qu'on peut terminer avec madame Gervais.




LE PRÉSIDENT :




Qui implique combien de temps? Là, vous allez me parler de la longueur des réponses, là. Mais en tenant compte de tout ça?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Une quinzaine de minutes. En espérant que... J'ai déjà des sujets qui ont été touchés. On va parler de l'ancien tarif Cogen tout simplement. Elle a déjà fait mention ce matin qu'elle avait révisé ses chiffres.




LE TÉMOIN :



R.
Il ne devrait pas y avoir de longues réponses là-dessus.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Il ne devrait pas y avoir de longues réponses, effectivement.




LE PRÉSIDENT :




C'est beau. On termine avec madame Gervais.




(10 h 45)




Me JOCELYN B. ALLARD :


138
Q.
Alors je comprends que ce sera SCGM-12, document 1.89. Alors Madame Gervais, évidemment, je faisais référence à vos propos à la page, notamment, 10 de votre mémoire et où vous aviez indiqué, dans le dernier paragraphe avant le tableau numéro 4, que finalement vous constatiez que la décroissance d'un palier par rapport au palier précédent est considérablement moindre que celle proposée aujourd'hui par SCGM. 




SCGM-12 DOC. 1.89 :
Tableau intitulé : établissement du ration par rapport au palie précédent




Et suite aux explications que vous avez d'ailleurs reprises ce matin, lorsqu'on compare le même type de fruit avec le même type de fruit en ajoutant les taux au volume retiré et à l'équilibrage, autant dans l'ancien tarif cogen qu'avec le tarif selon la proposition actuelle, la question de la décroissance




des paliers par rapport à l'autre, et je vous soumets, et une fois de plus j'ai pris mes précautions, j'ai fait préparer par des gens très efficaces un autre tableau pour reprendre ces chiffres-là. 




Et on a, dans le haut de la pièce qu'on vient de distribuer, ancien tarif cogénération, c'est le tableau 4 de votre preuve à la page 10, on a les pourcentages, c'est ceux sur quoi vous étiez, c'est ce que vous aviez identifié comme élément important à vérifier. Et lorsqu'on inclut les différents, les bons taux dans la proposition de SCGM, évidemment, le ratio par rapport au palier précédent, on a des pourcentages qui sont quelque peu différents de ce que vous aviez évidemment dans votre preuve originale. 




Évidemment, je serais porté à vous demander, considérant vos explications de ce matin et celles que vous avez obtenues en contre-interrogatoire hier de la part du panel de SCGM, là, est-ce que ça, ça vous rassure qu'effectivement le tarif, sur la proposition actuelle, contrairement à ce que vous affirmiez à l'origine, ne crée pas une décroissance considérablement moindre d'un palier à l'autre?



R.
Écoutez, je ne mets pas en doute les calculs de vos savants acolytes. Donc je prends la pièce, je




pourrais dire, sujet à vérifications des chiffres, là, mais effectivement à la face même, ça semble répondre à mettre du baume, finalement, sur les inquiétudes qu'on avait, prenant pour acquis l'ensemble du calcul.




Donc c'est essentiellement le genre de réponse qu'on s'attendait à avoir quand on avait posé la question dans le processus de questions.


139
Q.
Une question qui parlait des structures, mais en tout cas, on n'argumentera pas sur la raison pour laquelle la réponse a été donnée. Dernier paragraphe de la page 10, tout de suite en dessous de votre tableau 4, vous parlez toujours que dans l'ancien tarif cogen, on avait l'avantage de faire supporter le risque associé au coût de transport à l'ensemble, c'est-à-dire qu'aujourd'hui, la proposition, selon vous, de Gaz Métropolitain fait supporter le risque associé au coût de transport à l'ensemble de la clientèle. 




Évidemment, je ne sais pas si vous y avez fait allusion, ce matin, dans vos propos, mais vous êtes consciente qu'il y a quand même des obligations minimales au tarif de transport.



R.
Oui oui, effectivement. Présentement, bien on parle aujourd'hui, c'est soixante-dix-huit pour cent (78 %) qu'on a... 


140
Q.
Bien, en grande partie, les coûts de transport, selon




le tarif de T ce sont le client même qui assume le risque, ce n'est pas l'ensemble de la clientèle.



R.
Mais en grande partie. Bien, en fait, le soixante-dix-huit pour cent (78 %) est actuellement dans le tarif. La question est de comparer et je ne dis pas que c'était nécessairement négatif en comparant les deux; j'ai mentionné le transport parce que quand on comparait les éléments du tarif, je ne voulais pas uniquement ressortir ceux qui n'étaient pas avantageux ou désavantageux, là, je voulais sortir l'ensemble. 




Mais effectivement, dans la nouvelle proposition, c'est essentiellement si la capacité de transport est détenue par SCGM, entre guillemets ce qui est peut-être peu probable, là, pour cette nouvelle capacité-là - mais je ne veux pas porter de jugement, là - mais je m'attendrais peut-être à ce que les promoteurs vont s'occuper eux-mêmes de leur transport parce que c'est devenu une réalité du marché aussi.




Peut-être pas ici, là, mais écoutez, si Gaz Métro prenait, de ce que je vois c'est théoriquement dans le tarif, si Gaz Métro allait chercher la capacité de transport pour desservir la capacité additionnelle requise et fournissait le transport au client en vertu du tarif présentement, l'obligation minimale d'un client serait, pour le transport, serait le




soixante-dix-huit pour cent (78 %). Si le client détient son transport lui-même, il va assumer le cent pour cent (100 %), finalement, de son risque de l'autre côté. 




Le lien que j'ai voulu faire ressortir entre les deux, c'est que dans l'ancien tarif, pour l'appeler comme ça, le tarif de cogénération à l'époque, Gaz Métro avait une option finalement, de minimiser les coûts. Donc il y avait une étape qui se passait avant de facturer le client. Si Gaz Métro avait besoin de cette capacité-là, elle avait l'option de l'utiliser ou de minimiser les coûts et/ou les pertes, et s'il y avait des pertes, elle pouvait, elle avait toujours l'option de retourner et passer la facture au client.




Donc ultimement, effectivement, le client était responsable. Mais seulement après que Gaz Métro ait pu faire une exercice de minimiser les coûts. Je ne veux pas dire qu'un est meilleur que l'autre ou quoi, c'était une comparaison de dire qu'il y avait une différence dans le rôle auparavant parce qu'il y avait une option de Gaz Métropolitain.  




Si le tarif était, ou en fait... Alors que maintenant, je vais continuer sur mon idée que j'avais commencée, là, alors que maintenant, dans le tarif actuel, si le client ne prenait pas entièrement




son tarif, finalement, donc le client est responsable aujourd'hui à soixante-dix-huit pour cent (78 %).




Je peux présumer qu'en rajoutant un vingt (20), trente (30), quarante (40), quarante-deux (42) Bcf à la capacité actuelle, le soixante-dix-huit pour cent (78 %) pourra probablement être modifié, changé parce que l'apport sur le tarif va être différent, l'allo-cation sur le tarif 4. Je ne sais pas, là, peut-être que je me trompe, je ne suis pas experte dans ce calcul-là mais je pourrais présumer ou anticiper que le soixante-dix-huit pour cent (78 %) changerait.




Si un client va détenir sa propre capacité, bien il est sans autre option, responsable à cent pour cent (100 %).


141
Q.
Bien, je suis content de vous entendre dire que vous mettiez tout simplement des comparaisons entre les deux, parce que j'avais cru comprendre que vous aviez trouvé que c'était un défaut.



R.
Non.


142
Q.
Le défaut, la proposition actuelle a ce défaut. Alors j'avais pris ça un peu négatif envers la proposition de SCGM dans le présent dossier, dans le dernier paragraphe de la page 10.



R.
Mais en fait, il y a le soixante-dix-huit pour cent (78 %) est par le client, c'est une notion de comparer le cent pour cent (100 %) avec le soixante




dix-huit pour cent (78 %). Ça veut dire que ça implique qu'il y a un vingt-deux pour cent (22 %) de cette capacité qui est assumée par quelqu'un d'autre, assumant que le soixante-dix-huit pour cent (78 %) ne change pas.


143
Q.
Et donc la seule problématique, là, on va enlever le mot défaut, on va mettre la seule problématique que vous voyez, c'est la question du soixante-dix-huit pour cent (78 %). Et ça, évidemment, on revient au tarif de transport qui n'est pas en demande dans le présent dossier, d'être modifié. Ça c'est la situation qui s'applique, pour utiliser la mauvaise expression  at large  pour la question du transport.



R.
Effectivement. Je n'ai pas de raison d'élaborer plus sur le débat.


144
Q.
Parfait. Donc ça n'a pas d'importance pour les fins de notre proposition ici.



R.
Non. C'est pour ça que je n'en ai pas fait mention ce matin non plus, ce n'était pas un point prioritaire ou important dans la cause.


145
Q.
Je n'ai pas d'autres questions pour le témoin. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Maître Bellemare, est-ce qu'il y a un réinterroga-toire?




Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :


146
Q.
Est-ce qu'il y a autre chose que vous désiriez ajouter ou commenter?




Mme LUCIE GERVAIS :




Non, je pense que maître m'a permis, maître Allard m'a permis d'élaborer beaucoup sur mes questions, alors sur les réponses, il n'y a pas de problèmes.




Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :




Merci. Je n'ai pas d'autres questions.




LE PRÉSIDENT :




D'accord, on vous remercie beaucoup. On vous remercie beaucoup, Madame Gervais, de la présentation et vous êtes libérée.




Mme LUCIE GERVAIS :




Merci. Merci de l'opportunité.




ET LE TÉMOIN NE DIT RIEN DE PLUS




LE PRÉSIDENT :




Durant la pause, je comprends que maître, les gens du GRAME vont se préparer, maître Couture et ses témoins.




Me F. JEAN MOREL :




Bonjour, Monsieur le président. Dans le respect toujours de votre plan de match, j'ai toutefois discuté avec mon confrère, maître Couture, et avec son assentiment, le témoin d'Hydro-Québec sera entendu avant celui de GRAME. Il y a simplement inversion dans la présentation des preuves, si vous n'avez pas objection. Et je désire remercier le GRAME et ses témoins pour cet accommodement. C'est pour, en fait, tenter de libérer le témoin d'Hydro-Québec qui a des engagements pour cet après-midi.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Donc ça va être maître Morel et monsieur Bastien, à la reprise à onze heures dix (11 h 10).




Me F. JEAN MOREL :




Parfait, merci bien.




PAUSE




(11 h 15)




Me F. JEAN MOREL :




Bonjour, madame la régisseure, messieurs les régisseurs. Comme vous avez remarqué, le témoin d'Hydro-Québec, un témoin connu de la Régie, monsieur Michel Bastien, qui est directeur des Affaires réglementaires et tarifaires, a déjà pris place. Alors, je demanderais à madame la greffière si




c'était possible de l'assermenter maintenant.


___________________




L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce vingt-troisième (23e) jour du mois de mai, A COMPARU :




MICHEL BASTIEN, directeur Affaires réglementaires et tarifaires, division Hydro-Québec Distribution d'Hydro-Québec, ayant son adresse d'affaires au siège social d'Hydro-Québec sur René-Lévesque;




LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose et dit comme suit :




INTERROGÉ PAR Me F. JEAN MOREL :




Avant de poser les quelques questions d'usage à monsieur Bastien, j'aimerais préciser à la Régie et aux intervenants que, suite à une erreur de ma part, le curriculum vitae de monsieur Bastien qui a été déposé avant-hier et distribué via le courriel aux intervenants a été coté malencontreusement comme la pièce HQD‑1 document 2. Alors, cette cote avait déjà été donnée aux demandes de renseignements d'Hydro-Québec. Je demanderais à tous de corriger la cote de la pièce du curriculum vitae de monsieur Bastien pour devenir la pièce HQD‑1 document 3.


147
Q.
Alors, Monsieur Bastien, la preuve écrite d'Hydro-Québec dans la présente cause qui a été déposée comme la pièce HQD‑1 document 1, a-t-elle été préparée par vous ou sous votre supervision ou contrôle?



R.
Elle a été préparée sous ma supervision.


148
Q.
Et vous adoptez... Avant même de vous faire adopter cette pièce comme preuve, je vous demanderais si vous avez quelques corrections ou précisions à apporter à ce document?



R.
En fait, plutôt corrections que précisions. Une petite coquille, en fait deux petites coquilles se sont glissées à la page 15 de 19 du document HQD‑1 document 1. Donc, à la page 15, le premier paragraphe complet au haut de la page, à la quatrième ligne, on fait référence à des coûts de raccordement cinq fois supérieurs. Il fallait lire bien sûr  dix fois supérieurs . Et tant qu'à être sur cette page-là, quelques lignes précédentes, on parle de SCGM‑2 document 1.02, bien sûr on voulait parle de SCGM‑12 document 1.02. C'est tout.


149
Q.
Merci bien. Et votre curriculum vitae, pièce HQD‑1 document 3, a-t-il été préparé par vous?



R.
Oui.


150
Q.
Et sur cette pièce ou à l'égard de cette pièce, avez-vous quelques précisions à donner?



R.
Oui, une précision qui est importante, je pense, dans le contexte où on se situe aujourd'hui et le questionnement qu'il y a eu au cours des dernières




semaines concernant les statuts des différentes divisions de l'entreprise, la prochaine version sera légèrement différente, la prochaine version de mon curriculum vitae. Je veux juste préciser que, depuis octobre deux mille un (2001), je suis toujours directeur Affaires réglementaires et tarifaires, mais je relève de la division Distribution, alors que, auparavant, je relevais d'une division ou d'une unité corporative.


151
Q.
Alors merci bien. Avec ces corrections, adoptez-vous la pièce HQD‑1 document 1 de même que la pièce HQD‑1 document 3 comme votre témoignage dans cette cause?



R.
Oui.


152
Q.
Et vous êtes prêt à être contre-interrogé sur cette preuve?



R.
Oui.




HQD-1 doc. 1 :
Mémoire d'Hydro-Québec Distribution




HQD-3 :

Curriculum vitae de M. Michel Bastien
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Q.
Et je comprends que, avant votre contre-interrogatoire par les participants, vous avez une présentation ou un résumé de la preuve d'Hydro-Québec à présenter. Et à cette fin, bien que nous n'ayons pas de présentation Power Point pour éblouir la galerie, nous l'éblouirons avec un document papier que madame la greffière est en train de distribuer et




qui s'intitule  Présentation , en fait qui fait référence au mémoire d'Hydro-Québec Distribution et qui s'appelle  Présentation à la Régie de l'énergie  et datée toutefois du vingt-deux (22) mai, date à laquelle on prévoyait témoigner. La pièce devrait être cotée HQD‑1 document 4.




HQD-1 doc.4 :
Hydro-Québec Distribution. Présentation à la Régie de l'énergie, le 22 mai 2002.




LE PRÉSIDENT :




C'est à vous, Monsieur Bastien.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
J'attendais un  cue  de mon procureur.




LE PRÉSIDENT :




J'ai pris la relève.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Je vous remercie beaucoup. Je comprends le message. Alors, fidèle en continuité avec les présentations que vous avez eues au cours de la dernière journée, on va aller à l'essentiel, on a une courte présentation qui reprend nos principaux éléments. Je pense qu'il est très important d'abord de situer notre intérêt dans ce dossier-là et de rappeler




quelques éléments qui définissent le contexte de la présente requête en ce qui concerne Hydro-Québec Distribution.




D'abord, rappeler que depuis juin deux mille (2000), Hydro-Québec Distribution est la division d'Hydro-Québec qui a la responsabilité des approvisionnements en électricité destinés à l'alimentation ou la satisfaction des besoins énergétiques des Québécois. Donc, à terme, en ce qui concerne l'application du tarif 4.10 ou 4.11 à terme, au bout du processus, Hydro-Québec Distribution va certainement être un acheteur important de l'électricité produite à partir de ces centrales-là.




Il faut dire également que depuis l'été deux mille un (2001), il y a, cette responsabilité-là est encadrée par un code d'éthique et une procédure d'appel d'offres qui ont été dûment approuvés par la Régie de l'énergie. Évidemment, code d'éthique qui visait essentiellement à créer d'une façon plus formelle une séparation entre l'entité Hydro-Québec Production et l'entité Hydro-Québec Distribution, puisque Hydro-Québec Production peut participer aux appels d'offres du Distributeur en vertu de la loi, c'est permis.




Mais le contexte général, je pense, et l'objectif général de tout ça, c'était pour fondamentalement




assurer un traitement équitable et égal de l'ensemble des sources d'énergie et de l'ensemble des fournisseurs. 




Il faut rappeler également comme élément de contexte que le vingt et un (21) février de cette année, deux mille deux (2002), Hydro-Québec Distribution a lancé son premier appel d'offres pour une quantité de six cents mégawatts (600 MW) qui a depuis été ajustée d'un autre six cents mégawatts (600 MW) pour prendre en compte l'intention du gouvernement du Québec de contracter un contrat ou une entente avec une nouvelle aluminerie pour un autre six cents mégawatts (600 MW). Et ce qui fait qu'aujourd'hui, on se retrouve avec un appel d'offres qui couvre les besoins de mille deux cents mégawatts (1200 MW).




Il faut savoir que ce mille deux cents mégawatts (1200 MW) de besoins se définit en différents produits, en fait il y en a deux produits qui sont couverts par le mille deux cents mégawatts (1200 MW). Il y a d'abord un produit de base qui répond à des besoins continus pour une quantité de l'ordre de neuf cents mégawatts (900 MW), et il y a également un volume de trois cents mégawatts (300 MW) qui est ouvert à la concurrence, qu'on appelle un produit cyclable, c'est un produit qu'on peut moduler sur une base horaire à la discrétion du Distributeur pour




gérer ce qu'on appelle la fine pointe, le profil de la consommation d'électricité heure par heure à l'intérieur d'une journée.




Alors, il faut savoir également que, parmi les principaux paramètres de cet appel d'offres-là, il n'y a aucune soumission supérieure à six cents mégawatts (600 MW) à partir du même site qui est autorisée. Donc, il y a une limitation qui a été définie pour minimiser les risques du Distributeur dans son appel de propositions. 




Et il faut savoir également que le premier appel de propositions s'inscrit dans un plan d'approvisionne-ment qui, dans le cadre d'une première phase, a été approuvé jusqu'à concurrence de six cents mégawatts (600 MW) avec un complément d'un autre six cents (600 MW) pour faire le douze cents mégawatts (1200 MW). Mais il faut quand même savoir que Hydro-Québec, dans cette première phase-là, avait demandé un quatre cents mégawatts (400 MW) additionnel d'un produit modulable. 




Et le même quatre cents mégawatts (400 MW) d'énergie de production modulable est encore en discussion au moment où on se parle; il n'y a pas eu de décision. C'est assez clair, le dossier n'est pas fermé. Et c'est une des raisons pour laquelle, cet après-midi,




j'ai un emploi du temps un peu différent qui a été prévu, là, nous avons une réplique à préparer pour demain dans ce dossier-là.




Alors, c'est une discussion qui est en cours. C'est un besoin que, nous, on juge bien fondé, mais la Régie rendra sa décision. Mais je voudrais tout de suite quand même dire que ce quatre cents mégawatts (400 MW) modulable est à terme, le genre de produit qui peut être client du tarif dont on parle, du tarif de distribution de Gaz Métropolitain. 




Et c'est un tarif, pas un tarif, mais le quatre cents mégawatts (400 MW) modulable est une bête un peu différente des deux autres, parce que c'est un produit qui sert au Distributeur pour gérer les aléas sur la demande et qui peuvent... c'est un produit qui peut très bien fonctionner en base, en continu, huit mille sept soixante (8760) heures par année avec des hauts facteurs d'utilisation pour une certaine période de temps, mais peut être aussi en réserve, comme une police d'assurance, en d'autres moments de temps pour de longues périodes. Donc, c'est une bête qui est un peu différente.




Et, finalement, pour compléter sur ce premier élément de contexte, je voudrais que ce soit clair pour tout le monde, que le projet Le Suroît de huit cents




mégawatts (800 MW), c'est quelque chose qui est distinct de ce qu'on discute ici. Le projet Le Suroît, c'est un projet d'Hydro-Québec Production. Hydro-Québec Production peut ou pas, s'il le souhaite, participer à l'appel d'offres du Distributeur, il peut ou pas participer à l'appel d'offres du Distributeur en s'appuyant sur le projet Le Suroît, il peut aussi utiliser un autre projet. Donc, la connexion n'est pas si immédiate que ça entre les deux univers.




Si on regarde en vitesse de croisière à quoi ça va ressembler nos besoins en électricité. Nous, on voit des besoins de l'ordre de trois à quatre cents mégawatts (3/400 MW) par année, bon an mal an, ce serait un peu plus... autour de un pour cent (1 %) de la charge actuelle sur le réseau. Donc, on peut penser que c'est une référence qui est assez grossière, là, mais assez indicative du type de besoins qu'on va avoir en vitesse de croisière une fois le premier appel d'offres lancé.




On parle de contrats de long terme, puisque ce dont on parle, c'est des besoins de base, contrairement au quatre cents mégawatts (400 MW) modulable qui, lui, est là pour les aléas sur la demande mais qui peut aussi fonctionner en base, mais pour le premier bloc de douze cents mégawatts (1200 MW), on parle de




contrats de long terme pour des besoins de base. 




Peut-être corriger une information que les gens prennent peut-être pour acquise, là. L'appel d'offres permet des contrats jusqu'à vingt-cinq (25) ans, mais l'appel d'offres n'envisage pas de contrats de vingt-cinq (25) pour de la production thermique; il y a des règles à respecter, en particulier la durée de vie des équipements. 




Il faut que, pour avoir droit à vingt-cinq (25) ans, il faut que la durée de vie des équipements soit supérieure à trente (30) ans et que ce soit validé par une firme d'ingénieurs-conseils qui atteste que, selon son appréciation, les connaissances qu'il a, le type d'équipement qui est installé, a effectivement une durée de vie de l'ordre de trente (30) ans. Et à ce moment-là, on pourra considérer un contrat de l'ordre de vingt-cinq (25) ans. 




Pour des projets thermiques, c'est plus conventionnel de parler d'une durée de vie de l'ordre de vingt à vingt-cinq (20-25) ans, donc de contrats de l'ordre de quinze à vingt (15-20) ans.




(11 h 30)




Ce qui m'amène peut-être à un commentaire comme ça, ce n'est pas le commentaire le plus important qu'on a à faire mais quand même on peut réaliser que le




maximum du rabais est atteint à un terme de vingt-cinq (25) ans, avec les yeux d'aujourd'hui, ce qu'on en connaît de la technologie, ça serait peu probable qu'un client ait accès à ce rabais maximal.




Pour le premier appel d'offres, il faut savoir aussi que Hydro-Québec Distribution veut limiter son appel d'offres à la production locale mais c'est particu-lier à cet appel d'offres-là, ce n'est pas immuable, c'est des choses qui peuvent évoluer dans le temps et dans la mesure où on a à l'esprit un tarif qui va perdurer, qui a une certaine pérennité, bien on peut avoir une vision un plus long terme là de ce qui se passe ces jours-ci ou dans les prochains mois. 




Il faut également insister sur le fait que l'appel d'offres est ouvert à toutes les sources d'énergie. Tous ne seront pas au gaz, il y a une forme de concurrence entre les différentes sources d'énergie, mais tous les produits de l'appel d'offres du Distributeur, on a fait bien attention à ça, a été fait de façon à ce qu'on définisse des produits plus que des filières, plus que des modalités là, c'est des produits sur lesquels il y a potentiellement plusieurs fournisseurs, potentiellement plusieurs sources d'énergie et potentiellement plusieurs fournisseurs d'énergie. Donc, c'est très important de comprendre qu'il y a une concurrence à ce niveau-là




que l'on souhaite, évidemment très forte.




Passons maintenant, justement, à cet univers de concurrence qui est l'univers là, notre univers là, dans le domaine de l'électricité puis on inviterait là, SCGM et la Régie a avoir une vision plutôt long terme sur cet élément-là que court terme, bien qu'à court terme, ce que je vais vous dire est également valable. Le contexte de la demande de SCGM est un contexte où le gaz est en concurrence au Québec avec les autres sources d'énergie.




Je l'ai dit tantôt, les produits demandés par Hydro-Québec Distribution appellent ça, c'est une condition dans la définition, une condition puis c'est un objectif, c'est-à-dire rechercher dans la définition de nos produits, mais on a également à un niveau ou à un autre à prendre en considération la concurrence hors Québec.




Ça joue à toutes sortes de niveaux. Tantôt, je vous parlais du quatre cents mégawatts (400 MW) modulable, dans les modalités du quatre cent mégawatts (400 MW) modulable, c'est un produit où on annonce d'avance à un promoteur qu'on va avoir besoin de l'énergie qu'il peut produire, qu'il a rendu disponible, on paie d'ailleurs pour cette disponibilité-là. Et c'est entendu par ces promoteurs-là et c'est entendu par




Hydro-Québec Distribution que les moments où on n'a pas besoin de cette électricité-là pour satisfaire les besoins du Québec, bien, elle est disponible pour écouler, pour écoulement sur les marchés et les marchés sont surtout et essentiellement à l'exporta-tion, donc une forme de concurrence sur les marchés à l'exportation tant qu'à l'écoulement de ces surplus-là.




On peut aussi comprendre que les producteurs qui veulent participer à un projet et on peut prendre l'exemple du Le Suroît, je pense c'est un bon exemple pour le propos que je voudrais vous présenter. C'est un projet de huit cents mégawatts (800 MW), l'appel d'offres est limité à six cents mégawatts (600 MW). Il n'y a pas de règle automatique que si l'appel d'offres est limité à six cents mégawatts (600 MW) ou en vitesse de croisière au besoin qui vont être de trois cents (300) ou quatre cents mégawatts (400 MW), il n'y a pas de règle automatique qui empêche ou il n'y a pas de législation qui empêche un promoteur de faire un projet de cinq cents mégawatts (500 MW) si l'appel d'offres et de trois cent (300) ou de huit cents (800) si l'appel d'offres est de six cents (600) si dans sa compréhension des choses, bien, il va disposer d'un deux cents mégawatts (200 MW) de plus ou de cent mégawatts (100 MW) de plus qu'il peut exploiter à profit sur les marchés à l'exportation et




encore là, s'exposer à la concurrence là, pour la vente des ses excédants de capacité.




Ce n'est pas exclu non plus qu'un producteur fasse un projet juste pour faire des activités commerciales sur les marchés à l'exportation. Ce n'est pas exclu que même s'il participe à un appel d'offres et qu'il ne gagne pas l'appel d'offres, qu'il fasse quand même le projet pour faire ce genre d'opération-là. Donc, il y a cette forme et il devra faire face, à ce moment-là, encore là, à la concurrence et, éventuellement comme je le disais tantôt, ce n'est pas exclu qu'Hydro-Québec Distribution ouvre ses appels d'offres aux producteurs externes et à ce moment-là, il y aura définitivement et directement un concurrence de la production externe versus une production locale.




Donc, on peut s'attendre à beaucoup de compétitivité du côté des fournisseurs utilisant le gaz naturel, beaucoup de concurrence autour de leurs activités.




Je suis à la page 5. Ce qui m'amène à la problématique du balisage, donc ça nous a amené, nous, à se questionner là-dessus. Nous avons posé une question à SCGM pour nous donner quelques références comment eux voyaient la concurrence ou comment eux voyaient les... quels étaient les tarifs qui pou-




vaient s'appliquer là, dans les réseaux avoisinants. Ils nous en ont identifié quelques-uns. Du côté ontarien, Embridge, en particulier, Union Gas, ceux qu'on a mentionnés hier et ce que nous, on constate en brève analyse, ce n'est pas quelque chose qui est très raffiné, on a regardé ça d'une façon un peu macro. 




Ce qu'on constate, c'est que il y a définitivement moins de paliers ou qu'il y a un seul palier qui s'adresse à une catégorie plus vaste d'utilisateurs. On constate également que pour essayer d'analyser ça d'une façon peut-être un peu plus relative, la question des niveaux de tarifs, c'est sûr, on l'a abordé hier puis je suivais très bien les explications que monsieur Noël a données et madame Bessette a données, il y a des explications fondamentales ou des justifications fondamentales à des écarts de tarif de distribution entre l'Ontario, entre le Québec, bon, compte tenu de la pénétration du gaz naturel et d'industries comme ça et peut-être aussi compte tenu de la pénétration de producteurs d'électricité à partir de gaz naturel, ça doit aider à baisser un tarif de distribution et je pense que la preuve va dans ce sens-là, évidemment la multiplica-tion des projets de production va créer, va faire en sorte que les impacts tarifaires que l'on entrevoit, bien, ils vont se multiplier et à terme, peut-être




que il y aura des tarifs... le niveau des tarifs sera peut-être plus concurrentiel mais au-delà de ça, nous, on s'est questionné sur la dégressivité du tarif qui est plus une struc... reliée à la structure des tarifs, c'est pas relié au niveau des tarifs, et là, on constate que quand on a commencé à regarder ça, c'est que dans beaucoup de cas, il y a possibilité de contournement, ce qu'on a appelé le  bypass  dans mon français, on utilise le terme de contournement mais c'est le concept que l'on veut utiliser et dans un cas de  bypass , évidemment le coût, c'est le coût du raccordement au réseau de transport et celui-là, on ne le connaît pas là, je n'ai pas de référence, on peut présumer qu'il est plus faible que le tarif de distribution qui s'applique là, par définition là, l'économique de la chose veut que si le tarif est moins coûteux, les gens vont adhérer au tarif plutôt que de  bypasser  le tarif.




Puis on constate également qu'il y a des gros joueurs dans l'industrie du gaz, Embridge en particulier, qui est le joueur dominant, je pense en Ontario a une dégressivité beaucoup plus marquée que ce qui est proposé dans la proposition de SCGM.




On a remarqué également que... bon, c'est ça, par rapport au nombre de paliers, je viens de le dire,




donc ce qui m'amène à un commentaire sur le nombre de paliers additionnels.




Nous, ce qu'on constate, c'est qu'avec l'information que l'on a à notre disposition, le second palier proposé s'applique plus à l'exception qu'à la règle là, compte tenu de tout ce que je vous ai dit précédemment, les maximum qu'on accepte au niveau des appels de propositions à six cents mégawatts (600 MW), compte tenu qu'en vitesse de croisière, on va parler d'appels d'offres de l'ordre de trois (300) à quatre cents mégawatts (400 MW) plutôt que de huit cents mégawatts (800 MW) avec les yeux d'aujourd'hui, le second palier nous apparaît davantage une excep-tion que la règle et que à cet égard, un palier serait, selon nous, suffisant.




Dans le contexte très spécifique où et c'est ce qui est très important là, j'ai écouté très bien le témoignage de madame Gervais ce matin, l'approche que l'on a est une approche qui est différente en termes de justification. Le problème que l'on a, nous, avec le palier additionnel, c'est un problème de discrimi-nation et c'est un problème de message que l'on envoie à l'industrie. À l'industrie de l'électricité et aux différents fournisseurs qui peuvent participer à un appel d'offres.




On travaille bien, bien fort au niveau du Distributeur de créer une concurrence au niveau du marché de l'électricité et on veut que ce soit bien, bien clair que le signal que les différents fournis-seurs et il faut dire que les fournisseurs que l'on vise sont aussi localisés à l'extérieur. On parle de projets au Québec mais les joueurs dans l'industrie proviennent de l'extérieur, il faut que ce soit clair du point de vue de ces fournisseurs potentiels-là qu'il n'y a pas de discrimination à aucun niveau que ce soit, et c'est vrai autant pour Hydro-Québec Production par rapport à Hydro-Québec Distribution mais éventuellement, ça pourrait être vrai par rapport à Boralex et son implication dans les appels de propositions et son association avec SCGM.




En écoutant madame Gervais ce matin, je me suis demandé si on remplaçait HQP par un consortium Boralex-SCGM, ça serait quoi le type de discussions que l'on aurait au moment où on se parle? Je pense que au-delà des coûts là, il y a un message à faire passer à tout le monde qu'il n'y en a pas de discrimination et qu'il y a une équité dans le traitements de tous les joueurs dans l'industrie; les joueurs provenant de l'extérieur autant que des joueurs provenant de l'intérieur, qu'il n'y a rien dans le système, dans le processus qui favorise à un niveau ou à un autre ou Hydro-Québec Production ou




Boralex et SCGM.




Donc, dans ce contexte de pureté, ce que l'on recherche d'une certaine façon au niveau des règles du jeu, on pense qu'un palier serait suffisant pour faire le travail du  matchage , mon anglicisme, je m'excuse, du collage des coûts versus le tarif. Ceci étant dit, j'ai un commentaire et nous avons une proposition à faire sur le tarif lui-même là mais pour le moment là, la justification par rapport au nombre de paliers, le problème que l'on a avec le palier, le dernier palier, c'est un problème à ce niveau-là, problème de message et de discrimination.




Hydro-Québec en a des tarifs aussi qui s'appliquent à quelques clients, ce n'est pas un péché mortel là, dans une structure tarifaire, dans un contexte normal, ce n'est pas du tout un péché, mais dans ce contexte-ci, on allume une lumière rouge, très, très forte.




La logique et je suis à la page 6, la logique de la réduction ne reflète pas le contexte selon nous. On a suivi SCGM dans son argumentaire et on endosse définitivement l'argumentaire que SCGM nous présente en termes de l'intérêt qu'il a au niveau de sa stabilité tarifaire, l'optimisation dans la gestion des ces approvisionnements-là, on est même jaloux à




un certain niveau là, de la contribution qu'un client comme Le Suroît ou de d'autres clients qui vont s'ajouter vont faire.




Hier, monsieur Trahan a parlé d'un client atypique. J'endosse, je souligne en gros caractères foncés, ce sont des clients atypiques. Dans le cas d'électrici-té, des clients atypiques, je peux vous donner un exemple, mettons, une aluminerie, quelqu'un produit... ce n'est pas si atypique que ça mais parce qu'il y en a encore... il y en a déjà trois, quatre mais un gros client pour Hydro-Québec, c'est une aluminerie. Trois (3), quatre térawattheures (4 TWh), à peu près un pour cent (1 %), un (1 %) à deux pour cent (2 %) de volume additionnel au volume existant de nos ventes mais la problématique tarifaire ou économique est la suivante : pour un (1 %) ou deux pour cent (2 %) de volume additionnel, on va avoir un beau cadeau qui va être une baisse de un (1 %) à deux pour cent (2 %), pas une baisse, une augmentation de un (1 %) à deux pour cent (2 %) des tarifs d'électri-cité de l'ensemble des consommateurs.




Et je peux vous faire la démonstration et on va la faire éventuellement parce qu'on aura à la faire, que le tarif qui va s'appliquer à cette aluminerie-là, il va respecter rigoureusement l'allocation des coûts, il va être rentable sur le plan de l'allocation des




coûts.




Je pense qu'il faut situer le contexte de la rentabilité dans sa juste perspective et là-dessus là, aussi j'ai suivi très attentivement les explica-tions que madame Bessette a données hier avec madame Downs et je souscris à ça effectivement, l'alloca-tion des coûts est une référence. C'est important, c'est une référence mais il faut le mettre dans le contexte un peu plus large.




Alors nous, ce qu'on constate, c'est que peu importe le standard que l'on retient, nous avons un client qui, selon la proposition de SCGM, va permettre de réduire les tarifs de distribution de tout le monde de l'ordre de deux virgule soixante et quinze pour cent (2,75 %). Selon notre proposition ou d'autres propositions plus généreuses en termes de rabais, va quand même apporter des rabais du tarif de distribution pour des pourcentages de l'ordre de deux (2 %) à deux point cinq pour cent (2,5 %).




Donc, si il y a un problème d'équité dans ce dossier-là, ce n'est pas qu'on interfinance un producteur électrique, l'interfinancement, à mon avis personnel, est tout à fait à l'opposé. Il y a un client et potentiellement d'autres clients qui vont s'ajouter qui vont permettre à Gaz Métropolitain de réduire les




tarifs de l'ensemble des consommateurs pour des pourcentages qui m'apparaissent appréciables, en tout cas, on est très jaloux de ça, à Hydro-Québec là, on aimerait ça avoir un client qui nous amène ce genre d'impact-là.




Je l'ai regardé également en termes du critère de cinq ans qui est une règle du pouce que Gaz Métropolitain utilise là, à laquelle on est... on commence en tout cas, à être familier au fur et à mesure qu'on est réglementé. Moi, je faisais un petit calcul rapide là, sur le bout d'une table, je regardais ça, un client comme Le Suroît nous apporte grosso modo là, un revenu de l'ordre de neuf point neuf millions (9,9 M$) sur une base annuelle. Sur une base mensuelle, on parle de huit cent vingt-cinq mille dollars (825 000 $). Les coûts annuels sont de l'ordre de trois cent mille dollars (300 000 $), ce qui veut dire à toutes fins utiles qu'après une semaine, t'as couvert tes coûts. Les vrais coûts là, des coûts directement associés à un projet. Donc, on lui charge un ratio simple : trente-cinq (35) fois les coûts.




On peut parler d'interfinancement mais si on met ça dans une perspective un peu différente là, c'est sûr que le message apparaît différent. 




Ce que je constate aussi, j'écoutais hier le contre-interrogatoire de maître Tourigny, qui est toujours aussi savoureux et aussi intéressant à suivre même quand on est loin dans le fond de la salle et il a débuté une ligne de questions sur les contrats de transport et la problématique du transport. On peut s'imaginer là, on faisait référence à TCPL dans le cas présent et je suis resté un petit peu sur ma faim parce que ça aurait été agréable qu'il continue le contre‑interrogatoire sur cette ligne-là, mais ça m'a fait réfléchir. Ça m'a fait réfléchir parce que je réalisais tout à coup que quarante (40) Bcf, c'est de la molécule comme on disait hier, c'est du jus, peu importe l'unité que l'on utilise, c'est quinze pour cent (15 %) du volume... d'addition au volume de vente actuel de SCGM, bien, quarante (40) Bcf sur un réseau comme celui de TCPL qui est en excédant, bon, je n'ai pas de chiffres à vous présenter mais l'information générale qu'on glane à force de patauger dans ce domaine-là et s'informer à gauche et à droite et lire de revues de presse sur ces sujets-là, bien, on peut présumer que ça peut avoir l'impact général, la tendance générale de réduire les coûts unitaires du transporteur.




Donc, ce n'est pas pris en compte nulle part. Personne en parle mais ça bonifie la rentabilité pour l'ensemble des clients de SCGM qu'il va y avoir à




terme une réduction importante du coût de transport également, pas juste du coût de distribution.




(11 h 45)




Alors, nous, ce qui nous amène donc à une conclusion, quand on regarde la robustesse aussi de la conclusion sur la rentabilité, madame Downs en a parlé, on pourrait multiplier par dix, par vingt, par cinquante les coûts de raccordement, on pourrait diviser par deux les volumes dont on parle. Nous, on a fait l'exercice. Puis ce serait encore rentable. C'est quelque chose qui est très, très robuste en termes de conclusion. 




Compte tenu donc toujours du contexte concurrentiel dans lequel on a présenté tantôt, il y a des gains importants, mais les gains, encore faut-il qu'il y ait des projets qui soient retenus, qu'il y ait des ventes d'électricité qui puissent se faire pour qu'ils puissent se réaliser. Donc, pour mettre les chances du bord de tout le monde, là, compte tenu des enjeux dont on parle, on pourrait penser à un partage peut-être un peu plus équitable de ces gains-là. 




Et c'est ça qui nous a amené à proposer une réduction de l'ordre de soixante pour cent (60 %) pour les clients, au nouveau palier 4.10, c'est-à-dire on voit, nous, juste un palier. Mais je pense que le résultat est plus important que le soixante pour cent




(60 %). Nous, on dit, Le Suroît, ce n'est pas loin de zéro comme coût de raccordement, c'est dans les décimales, point zéro deux cinq cents du mètre cube (,025 /m3). On parle d'un tarif moyen de l'ordre de une cent du mètre cube (1 /m3). 




Ce qui nous arrive à couper la poire en deux, puis on arrive à zéro virgule cinq cents du mètre cube (0,5 /m3). Et, évidement, avec mon commentaire de tantôt, je ne sais pas si on pourrait... ce n'est pas incompatible avec l'idée d'avoir un rabais selon le nombre d'années, mais on aimerait qu'il soit calibré sur vingt (20) ans plutôt que sur vingt-cinq (25) ans.




Et en conclusion, et ça revient, je reviens avec mon commentaire initial que c'est très important qu'il y ait ni apparence de favoritisme ni favoritisme dans la lettre des choses, et la clause 2.6 du tarif nous apparaît envoyer un message potentiel de discrimi-nation dans un contexte où SCGM, évidemment, est partenaire de Boralex dans les différents projets.




Donc, à cet égard-là, nous, on est plutôt catégorique et impératif à cette question-là. On pense que ça ne devrait pas du tout pouvoir s'appliquer au contexte dans lequel on se trouve. Et s'il y a de l'argent à aller retirer de cet élément-là, bien, moi, on




proposerait plutôt une application immédiate de l'équivalent en rabais plutôt que peut-être, selon les cas, on va négocier puis on verra.




Et je finis avec un commentaire général. Il y a eu madame Gervais, et le mémoire du FCEI insiste sur la question du code de conduite. Hydro-Québec n'a pas de preuve là-dessus; on ne sait pas... je n'ai pas regardé ça attentivement le code de conduite SCGM. Mais on a certainement une préoccupation par rapport à ce code de conduite-là; c'est une préoccupation qui a été soulevée dans le cadre de la rencontre préparatoire que Hydro-Québec Distribution a tenue là-dessus. Et il y avait à tout le moins un fournisseur qui était préoccupé par la participation de SCGM dans les appels d'offres et l'idée de transmettre à un concurrent de l'information stratégique. 




Et c'est ça d'ailleurs, je pense, qui a amené SCGM a activé un peu le dossier du code de conduite et à entreprendre une démarche pour le rendre officiel, le rendre public, le code de conduite. Mais on voit l'effort que la Régie a donné pour maintenir une ligne très claire, très étanche dans les activités d'Hydro-Québec Distribution versus Hydro-Québec Production.




On l'a vu également dans la dernière décision sur le transport, là, qu'elle souhaite que TransÉnergie ait un code de conduite beaucoup plus musclé par rapport à Hydro-Québec Production et les autres entités corporatives. J'imagine que, dans la mouvance des choses, c'est dans l'ère du temps qu'il y ait des efforts particuliers qui soient faits également du côté du code de conduite de SCGM. Merci.




Me F. JEAN MOREL :




Alors, Monsieur le Président, ça complète la présentation du témoin d'Hydro-Québec. On peut procéder au contre-interrogatoire.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Comme avec le témoin précédent, une vérification préalable de l'intérêt à contre-interroger. En excluant la Régie et maître Allard, est-ce qu'il y a... O.K. Donc, je vais reprendre ma liste. Il y en a trois, là. O.K. L'ordre alphabétique vous a de nouveau favorisé.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me NICOLAS PLOURDE :




Merci, Monsieur le Président. À la blague, j'allais proposer à SCGM pour régler son problème de conflit d'intérêts, s'il y en a un, de créer une filiale Distribution et une filiale Production.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Et d'engager un autre avocat.




Me NICOLAS PLOURDE :




C'est ça.


154
Q.
Bonjour, Monsieur Bastien. Nicolas Plourde pour l'Association des consommateurs industriels de gaz.



R.
Bonjour.


155
Q.
Est-il exact de dire que, dans l'appel d'offres A/02002‑1 d'Hydro-Québec, en fait que cet appel d'offres est réservé aux entreprises dont les équipements de production sont situés au Québec? C'est ce que je comprends de votre présentation.



R.
Situés au Québec ou qui ne nécessitent pas l'utilisation des interconnexions existantes.


156
Q.
Donc, est-ce que c'est vrai de dire que la plupart des soumissionnaires devraient théoriquement avoir leurs installations au Québec?



R.
Oui.


157
Q.
Donc, il est peu probable qu'un générateur d'élec-tricité, utilisant le gaz naturel, s'approvisionne de distributeur autre que québécois?



R.
En fait, il y a un monopole du côté de cette question-là, effectivement.


158
Q.
Donc, le seul distributeur qui pourra donc approvisionner ces générateurs d'électricité sera SCGM?



R.
Bien, enfin, il y a Gazifère aussi.


159
Q.
Et Gazifère, effectivement, pour...



R.
Mais, là, on discute le dossier tarifaire de SCGM, donc la majorité, je dirais, sinon la totalité vont s'installer effectivement sur la franchise de SCGM.


160
Q.
La franchise de SCGM. Je comprends de votre présentation que vous appuyez la proposition de SCGM relativement aux rabais, essentiellement, pour des raisons de concurrence, ce que vous avez appelé la position concurrentielle, c'est bien cela?



R.
Bien, en fait, SCGM utilise des arguments de type sécurité, meilleure gestion, stabilité.


161
Q.
Je parle d'Hydro-Québec, là. Vous appuyez la position de SCGM, essentiellement, pour des raisons de concurrence, c'est bien cela?



R.
C'est parce que j'ai un petit peu de difficulté avec l'idée que nous appuyons la proposition de SCGM exprimée aussi généralement.


162
Q.
Quant aux rabais.



R.
Nous sommes préoccupés par, effectivement, à deux niveaux. Fondamentalement, en fait, nos deux préoccupations, c'est, un, d'avoir accès aux sources d'énergie les moins coûteuses, et c'est notre intérêt, là, direct en tant que responsable des approvisionnements de l'ensemble des Québécois qui vont ultimement défrayer les coûts de nos approvisionnements. Donc, à la base, et en fait, ultimement, tout se ramène à ça. 




Pour atteindre cet objectif-là, nous sommes également très préoccupés par le processus, par les éléments dont je mentionnais précédemment, l'apparence de discrimination, l'éthique des choses, les séparations appropriées aux bons endroits pour qu'il n'y ait pas de message désagréable, en tout cas, ou problématique qui soit perçu par d'autres fournisseurs, de façon à ce qu'il y ait le plus possible de concurrence, et ultimement donc des coûts les plus faibles possibles.


163
Q.
Revenons à la question de la position concurren-tielle, et je parle toujours juste des rabais, là, d'accord, je ne parlerai pas de paliers avec vous. Comme je l'ai déjà indiqué, l'ACIG ne s'oppose pas ou ne questionne pas vraiment la proposition de SCGM relativement à la question des paliers. Donc, quant aux rabais, Monsieur Bastien, quand vous parlez de position concurrentielle, est-ce que je dois comprendre que vous parlez essentiellement de la position concurrentielle d'Hydro-Québec et non pas celle de SCGM?



R.
En fait, c'est ni une ni l'autre, je parle de la position concurrentielle des producteurs d'électri-cité à partir de gaz naturel. Ces producteurs-là vont prendre des décisions commerciales, des décisions d'affaires, des décisions de tarification d'électricité en fonction d'un contexte particulier, en fonction de modalités qui sont connues. Et ce qu'on dit, nous, c'est que le tarif de distribution




de gaz naturel est une de ces modalités-là. 




Et toutes choses étant égales par ailleurs, un tarif de distribution plus élevé implique une position concurrentielle moins intéressante pour les producteurs d'électricité à partir de gaz naturel. Et, éventuellement, peut avoir comme impact qu'il y ait ou pas un projet qui se fasse, ou encore il peut y avoir un impact en termes, par exemple, je pense au quatre cents mégawatts (400 MW) modulable, le prix que les promoteurs vont faire à Hydro-Québec va être fonction de leur capacité d'écouler à profit l'élec-tricité dont Hydro-Québec n'aura pas de besoin. Donc, c'est cette concurrence-là dont on parle.


164
Q.
Bon. Et vous étiez, j'imagine, hier, présent lors de la présentation du panel de SCGM?



R.
Oui.


165
Q.
Est-ce que je me trompe? Bon. Si je me rappelle bien, SCGM, je pense que c'était monsieur Noël, nous a dit que, dans l'établissement des tarifs de SCGM, ce qui comptait, c'était la position concurrentielle de SCGM face à des sources d'énergie alternative et non pas la position concurrentielle de ses clients ou, dans votre cas, là, des générateurs d'électricité. Est-ce que vous vous souvenez de cela?



R.
Ah! je me souviens très bien, effectivement, je suivais ça aussi cette discussion-là avec beaucoup d'intérêt, mais je ne suis pas d'accord.


166
Q.
Dans ce cas-là, je vous demanderais, et je pense que c'est un principe tarifaire reconnu?



R.
Non.


167
Q.
Ce n'est pas un principe tarifaire reconnu, selon vous, que, dans l'établissement des tarifs d'un distributeur de gaz, prenons un distributeur de gaz, c'est la position concurrentielle du distributeur et non pas celle de ses clients qui doit être prise en compte?



R.
En fait, ça ne s'applique pas à Hydro-Québec; on n'est peut-être pas orthodoxe, là, mais on est quand même sérieux dans cet univers-là, dans cette entreprise-là, cette industrie-là. Dans l'établisse-ment d'un... Je vais utiliser l'exemple de l'ACIG puisque vous représentez l'ACIG. Il y avait ici hier trois représentants industriels, que j'ai écoutés aussi attentivement, là, il n'y a pas de préférence dans mon écoute; il y a la même qualité d'écoute. 




Alors, j'avais trois représentants qui opèrent dans des sphères d'activité différentes, et les trois sont venus nous dire qu'ils étaient en concurrence avec d'autres entités, à l'extérieur du Québec. On a parlé de Alcan. Bien, Alcan, l'industrie de l'aluminium, c'est une industrie internationale. Alcan, comme beaucoup d'autres clients, consomme énormément d'électricité en plus de consommer énormément de gaz naturel. 




Et lorsqu'on définit la tarification ou on a développé la tarification s'appliquant aux alumine-ries, nous avons considéré la concurrence à l'échelle internationale dans le secteur de l'aluminium, pas dans le secteur de l'électricité, dans le secteur de l'aluminium en ce qui concerne l'intrant électricité.




Et nous avons des experts d'ailleurs à Hydro-Québec spécialisés dans l'industrie de l'aluminium pour bien suivre ça. Le prix de l'électricité est fonction du prix de l'aluminium. On a intérêt à suivre ça de très près. 




Nous avions également un représentant de l'industrie des pâtes et papier, j'ai compris Domtar. C'est au minimum une concurrence à l'échelle nord-américaine.




Nous, l'industrie, l'AIFQ, l'Association des industries forestières du Québec, est un partenaire important d'Hydro-Québec; ils nous parlent toujours de la concurrence de ses tarifs par rapport à ceux qui sont appliqués à l'extérieur du Québec dans le secteur du pâte et papier; ils nous parlent toujours des difficultés qu'ils ont, le prix du papier journal, le prix de la pâte, et caetera, et caetera. Et nous avons également des spécialistes là-dedans.




Et nous avions hier un représentant de Kronos. Je




crois comprendre que c'est dans l'industrie des produits chimiques. La gestion au quotidien se fait à l'échelle nord-américaine dans l'industrie, dans certains éléments, certains produits chimiques. Au jour le jour, ils décident où ils vont faire la production, l'usine A, l'usine B, l'usine C, selon la tarification marginale qui s'applique. Or, je pense que ce sont des éléments qu'il faut prendre en considération. Je pense définitivement que ce sont des éléments qu'il faut prendre en considération.


168
Q.
Je vais reposer ma question d'une autre façon. Pourquoi la Régie de l'énergie consentirait-elle à accorder des rabais additionnels seulement aux générateurs d'électricité pour favoriser leur position concurrentielle? Je dis  seulement aux générateurs d'électricité , là, puisque de l'aveu de tout le monde, là, et plus particulièrement de SCGM, presque uniquement les générateurs d'électricité pourront se prévaloir de ces rabais. Donc, qu'est-ce qui justifierait la Régie d'accorder des rabais particuliers additionnels aux générateurs d'électricité?



R.
Je vois au moins deux bonnes raisons. La première bonne raison, premièrement, c'est, je dirais, périphérique jusqu'à un certain point de dire que seuls les producteurs d'électricité seraient gagnants dans cette question-là. Moi, j'entendais hier des gens, des représentants de l'ACIG qui nous disaient




qu'ils étaient bien déçus de ne pas pouvoir satisfaire les paramètres, puis ils trouvaient que les tarifs ou les rabais n'étaient pas assez importants. Ils ne voyaient pas un problème majeur à les avoir pour eux s'ils avaient respecté certaines modalités; ils étaient juste déçus un peu de pas pouvoir les satisfaire ces modalités-là.


169
Q.
Monsieur Bastien...




LE PRÉSIDENT :




Laissez compléter la réponse.




Me NICOLAS PLOURDE :




D'accord.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Et l'autre élément, je dirais, c'est que, d'une certaine façon, c'est quelque chose qui est très bénéfique pour l'ensemble des consommateurs, l'ensemble des clients de SCGM. Alors, nous, ce qu'on dit, c'est que c'est tellement bénéfique qu'il devrait y avoir un partage équitable de cette chose-là, et surtout qu'on devrait mettre toutes les chances de notre bord et s'assurer que ces avantages-là vont se matérialiser. 




Ce n'est pas neutre une tarification. Alors, je dis à la Régie et je dis à l'ensemble des participants à




cette cause-ci, il y a des gains excessivement importants qui vont se matérialiser pour l'ensemble des consommateurs de gaz naturel versus les rabais, que ce soit même cinquante pour cent (50 %), on est encore très, très gagnant au niveau de l'ensemble des consommateurs. Donc, c'est de considérations d'équité.




Et de s'assurer que les joueurs, les producteurs d'électricité, à partir de gaz naturel, aient des incitatifs, un, pour se localiser au Québec. On ne veut pas envoyer un message aux gens, c'est préférable que vous soyez installés en Ontario. On voudrait quand même envoyer un bon message à ces gens-là. On veut qu'il y ait des gains qui se matérialisent du côté des consommateurs de gaz naturel. 




Donc, c'est d'envoyer un message clair au niveau de la localisation des projets et, deux, au niveau de l'opération des projets, de s'assurer que ceux qui s'installent au Québec ont des chances de compéti-tionner avec d'autres joueurs qui ont accès ou à des tarifs de distribution beaucoup plus faibles ou carrément à aucun tarif de distribution parce que la norme à l'extérieur, ce n'est pas un tarif de distribution, ce n'est pas une zone de monopole, c'est une possibilité de contournement de  by




pass .


170
Q.
Selon votre logique, si je comprends bien, il aurait été également avantageux dans le passé d'accorder des rabais substantiels également aux autres consommateurs industriels?




(12 h)



R.
Je n'ai pas d'opinion sur ce sujet.


171
Q.
Vous n'avez pas d'opinion sur ce sujet. Et quand vous dites également que ces générateurs d'électricité vont assumer leur coût dans la première semaine de leurs opérations et qu'en conséquence cela devrait leur donner droit à des rabais, on pourrait dire la même chose des autres consommateurs industriels de gaz. 




Lorsqu'ils ont consommé comme monsieur Bourque de Kronos pendant près de quarante (40) ans et que les coûts d'amortissement ont été amortis, que les coûts ont été amortis, pourquoi ces entreprises n'auraient-elles pas droit également à des rabais substantiels?



R.
Parce que ce sont des clients atypiques.


172
Q.
Donc parce que vous... Quand vous dites atypiques vous voulez dire les générateurs d'électricité.



R.
Tout à fait.


173
Q.
Donc parce que les générateurs d'électricité sont des clients atypiques, ils devraient avoir des rabais particuliers.



R.
Écoutez, je ne suis pas familier avec la clientèle




industrielle de Gaz Métropolitain, alors je ne pourrais pas développer beaucoup sur cet aspect-là. Ce que je sais, c'est que dans l'univers d'Hydro-Québec, un client qui m'apporte trente-cinq (35) fois plus de revenus que de coûts est un client atypique. C'est dans ce sens-là que c'est atypique.




Donc la très grande rentabilité de cette clientèle-là en fait une clientèle particulière et ça aussi, j'ai retenu ça de la présentation de monsieur Noël, on prend soin de nos clients chez Gaz Métropolitain et je n'étais pas surpris de ça, on fait la même chose à Hydro-Québec et dans ce contexte-ci, je pense que c'est d'excellents clients pour Gaz Métropolitain.


174
Q.
Bon. Vous admettez avec nous que ces rabais essen-tiellement vont viser uniquement les générateurs d'électricité?



R.
Dans l'intention, sûrement pas, mais pratiquement parlant, oui, je n'aurais pas...


175
Q.
Dans les faits.



R.
Je n'aurais pas de difficulté avec cette proposition-là.


176
Q.
Bon. Parce que vous avez entendu hier, messieurs Bourque, Séguin et Fortin dirent que pour eux, il était impensable de signer des contrats de plus de cinq ans et que même si on leur accordait un rabais en échange, ce n'était pas plus possible. 



R.
Enfin, le deuxième bout de la phrase, je ne m'en




souviens pas, là, je me souviens surtout qu'ils jugeaient que les rabais qui étaient sur la table n'étaient pas suffisants. Je pense que la discussion n'a pas été plus loin pour déterminer à quel niveau ils auraient été suffisants, mais je pense qu'ils ont effectivement exprimé l'idée que ce serait difficile pour eux de vendre ça à leur conseil d'administration.


177
Q.
Vous ne considérez pas qu'il est un peu inéquitable que d'accorder ainsi des rabais aux clients, aux générateurs d'électricité et non pas aux autres clients se trouvant dans le même tarif?



R.
L'équité est un concept qui est un peu... 


178
Q.
Qui est flexible.



R.
Un peu, un peu mou, là, dans le sens où ce que je vous exprime moi, mon avis, là, personnel, c'est que quand un client paye neuf point neuf millions de dollars (9,9 M$) pour un coût de zéro virgule trois million de dollars (0,3 M$) ou trois cent mille dollars (300 000 $), donc il contribue pour neuf point six millions de dollars (9,6 M$) à interfi-nancer les autres catégories de clients, y compris les clients de l'ACIG qui eux aussi ont accès à la baisse de l'ordre de deux virgule soixante-quinze pour cent (2,75 %) du niveau des tarifs et je ne sais pas comment Gaz Métro va gérer l'allocation à l'intérieur de ses tarifs, mais j'ai l'impression que les clients de l'ACIG vont avoir leur part du gâteau




aussi. Je ne vois pas où est l'iniquité. Si j'en vois une, là, elle n'est pas dans le sens que vous suggérez.


179
Q.
Monsieur Bastien, je vous réfère à votre mémoire, pièce HQD-1, document 1, page 14. Avez-vous votre mémoire? Ah! Excusez-moi, vous l'avez en format réduit?



R.
J'économise le papier.


180
Q.
C'est parfait, ça. En parlant du palier 4.11, vous dites que le palier 4.11... 



R.
Ce n'est pas parfait pour vos clients, je m'excuse.


181
Q.
Mes clients ont le souci de l'environnement aussi, Monsieur Bastien. Donc le palier, en parlant du palier 4.11, vous dites ou Hydro-Québec Distribution dit : 






Le palier 4.11 ne servirait vraisem-blablement qu'à un seul client, ce qui serait discriminatoire pour l'ensemble des producteur d'électricité et contraire au principe de simplicité que l'on doit intégrer à la conception de tout tarif. 




Si je vous dis que d'accorder des rabais à un seul générateur d'électricité ou à quelques autres qui viendront dans le futur, ce n'est pas discriminatoire sur la même base que vous exprimez là? Pourquoi




accorder des rabais juste à un nombre limité et non pas à tout le monde?



R.
En fait, ce que je propose c'est qu'il soit appliqué à tout le monde qui a accès au palier 4.10. J'ai aucun problème à l'appliquer à tout le monde, au contraire j'insiste, il faut qu'il soit appliqué à tout le monde et il faut en plus que ces règles-là soient objectives. Qu'il n'y ait pas de possibilité de discrétion de la part de SCGM pour l'application de ces rabais-là. Et compte tenu de la très grande rentabilité de ces clients-là par rapport à l'ensemble des consommateurs, là, je ne vois pas où est le problème.


182
Q.
Mais je reviens à cela. Quand on dit que pour avoir accès au rabais additionnel, la condition sera de signer des contrats à long terme et qu'on sait que cette condition de contrat à long terme est une condition que les autres clients ne peuvent rencontrer, ce n'est pas là imposer une barrière indirecte qui crée de l'iniquité?



R.
En fait, moi, ce que je comprends, là, c'est que tous les clients qui signent pour des périodes de cinq ans, et je vais tout de suite dire que je ne suis pas expert dans la tarification de Gaz Métropolitain, là, je suis un peu comme maître Allard, là, je profite de ce dossier-ci pour m'éduquer un peu sur l'univers de l'autre, mais je comprends quand même que le client de l'ACIG, les membres de l'ACIG ont accès à ces




rabais-là dans la mesure où il y en a déjà qui s'appliquent pour ceux qui sont prêts à contracter pour une période de cinq ans.




Je n'ai pas entendu parler de traitement discrimi-natoire des autres catégories de clients par rapport à cet avantage-là que la clientèle industrielle de Gaz Métropolitain bénéficie. Tout ce qu'on a sur la table ici, c'est un prolongement de cette idée-là pour des clients qui peuvent apporter, peuvent contribuer davantage à la stabilité des opérations de Gaz Métropolitain en pouvant signer pour des termes de dix, quinze (15) ou vingt (20) ans. Alors je ne vois pas, on est en continuité par rapport à ce qui existe déjà.


183
Q.
Bon. Passons maintenant à la question de la stabi-lisation tarifaire. C'est un des autres, le deuxième motif que vous avez invoqué, si je ne m'abuse. Bien que vous en faites mention que très brièvement, est-ce que selon vous, ces rabais additionnels sont absolument nécessaires pour stabiliser la clientèle des générateurs d'électricité?



R.
On ne peut pas être aussi catégorique que ça, là. On est plus dans l'univers des concepts. L'univers des signaux que l'on envoie à l'industrie. Moi, je suis économiste de formation, si vous avez consulté mon CV, je vous dirais qu'à la marge, oui, il peut y avoir certaines décisions qui vont avoir un lien




directe avec le rabais que tu donnes ou que tu ne donnes pas. Je n'ai pas d'études savantes là-dessus, je n'ai pas d'études précises là-dessus puis je pense que ce ne serait pas possible de faire ce genre d'étude-là. 




Ce qui est clair pour moi, c'est fondamental en économie, si le tarif est plus élevé, si un prix est plus élevé, les gens consomment moins de ce produit-là. Et inversement. C'est la règle générale. Je pense que ça s'applique également dans ce contexte-ci et en particulier dans un contexte où les promoteurs québécois, les projets québécois vont être en concur-rence, à un niveau ou à un autre, à court terme ou à long terme, avec d'autres joueurs dans l'industrie, d'autres sources d'énergie, d'une part, et des joueurs de la même industrie, c'est-à-dire des gens qui produisent de l'électricité à partir de gaz naturel mais qui ont accès à des possibilités de contournement ou à des tarifs de transport plus faibles ou quelle que soit la raison, nous sommes dans un univers concurrentiel et c'est ça qui est l'important là-dedans. Quand tu es dans un contexte concurrentiel, tu fais attention.


184
Q.
Pourtant, quand je regarde votre mémoire, toujours la pièce HQD-1, document 1, à la page 6, paragraphe du milieu, vous dites : 




Les projets retenus suite à l'appel d'offres d'Hydro-Québec Distribution serviront à approvisionner des besoins de base. Les contrats qui seront signés avec les producteurs d'électri-cité seront donc des contrats de long terme avec des termes de quinze (15), vingt (20) et même vingt-cinq (25) ans pour des besoins permanents.




Vous dites également à la page 18, au troisième point :






Les producteurs d'électricité qui signeront un contrat d'approvisionne-ment de long terme avec Hydro-Québec Distribution représentent un risque à peu près nul pour SCGM tout en lui apportant des avantages importants en termes de stabilisation tarifaire et de gestion optimale des approvision-nements.




Qu'est-ce que vous entendez par  risque à peu près nul ?



R.
C'est très simple. Dans la mesure où on fait un appel de propositions pour répondre à des besoins de base, on a une chance plus que raisonnable que ces besoins de base-là vont perdurer au fil des années, que le niveau de la demande au Québec, la demande




d'électricité au Québec n'ira pas en diminuant mais va connaître une certaine forme de croissance, bon plus ou moins, plus ou moins importante selon les... au fur et à mesure qu'on va évoluer, là, il peut y avoir des ajustements mais d'une façon générale, on pense que les besoins qu'on essaie de satisfaire à l'année deux mille sept (2007), qui est l'année où débute la livraison d'électricité provenant de ce premier appel d'offres-là, vont être essentiellement les mêmes pour cette tranche-là que ceux qu'on va avoir vingt (20) ans plus tard. Et évidemment, auxquels se seront rajoutés d'autres sortes de besoins auxquels on aura répondu par d'autres sortes d'appels d'offres, là, mais pour cette tranche-là, on pense qu'elle va être encore là dans vingt (20) ans.




Donc peu importe ce qui peut se passer du côté des promoteurs, c'est sûr que les gens peuvent avoir certaines difficultés financières, c'est sûr qu'ils peuvent avoir mal géré leurs affaires mais il va y avoir, à un moment donné, une récupération de cet équipement-là pour pouvoir continuer à vendre de l'électricité à Hydro-Québec. Parce que le besoin, lui, ne prendra pas de pause, là, il ne fera pas faillite, le besoin, il va toujours être là donc c'est dans ce sens-là qu'il n'y a pas de risque.


185
Q.
Et ce, peu importe qu'il y ait des rabais ou pas?



R.
Oui, mais le rabais est en amont de ça. La question




c'est : est-ce qu'il va y avoir ou pas un choix qui va être favorable à la filière gaz naturel ou à une autre filière? En amont de ça, on est en amont de ça sur les besoins de base. 




En ce qui concerne les produits modulables, bien là ça va être en temps réel. En exploitation, là. Est-ce que les promoteurs vont utiliser, démarrer leurs machines même dans le cas où Hydro-Québec n'en a pas de besoin? Bien, ça va être fonction de l'économique du moment. 


186
Q.
Les produits modulables, là, je comprends qu'il n'y a pas encore eu de décision de la Régie sur cette question.



R.
Tout à fait, je l'ai dit, je n'ai pas de problèmes avec ça.


187
Q.
Donc là, on spécule, là. On est en train d'adopter...



R.
On discute. On argumente.


188
Q.
... un tarif et des rabais pour des possibilités qui n'existent pas encore, là?



R.
Disons que c'est bien d'avoir un spectre un peu plus large que celui que l'on a au moment où on se parle. Le tarif, ça se défait difficilement, là, on fait des choses pour long terme habituellement et il faut quand même avoir un spectre un peu plus large que le spectre actuel. Mais je n'ai pas de problème avec ce que vous dites, là, que le quatre cents mégawatts (400 MW) modulable, il n'y a pas eu de décision de la




Régie là-dessus. Donc concentrons-nous sur le mille deux cents mégawatts (1 200 MW).


189
Q.
Quand vous dites que les contrats avec les généra-teurs d'électricité sont fermes, qu'est-ce que vous entendez par là?



R.
Ça m'apparaissait être assez clair. Qu'est-ce que vous n'avez pas compris par là?




(12 h 15)


190
Q.
Je vous demanderais de l'expliquer, Monsieur Bastien.



R.
Un contrat ferme, c'est un contrat... 


191
Q.
Je ne suis pas un expert en électricité.



R.
Bon. C'est parce que je vais juste utiliser un synonyme mais peut-être que ça parle plus pour certaines personnes. C'est un contrat garanti. C'est un contrat où, de part et d'autre, il y a des assurances, il y a des garanties, il y a des  commitments , il y a des engagements qui sont pris, il y a des pénalités qui sont prévues dans le cas de défaut, et donc c'est tout ça. Un contrat ferme, là, c'est un contrat qui n'est pas révocable, qui n'est pas... qui est valable pour la période prévue au contrat. Alors si on signe un contrat de vingt (20) ans, l'engagement d'Hydro-Québec Distribution, comme l'engagement du promoteur, est de vingt (20) ans. Solide, attaché serré pendant les vingt (20) années.


192
Q.
Et est-ce qu'il y a une obligation de prendre livraison pour Hydro-Québec?



R.
Ça dépend des produits. Il y a obligation...


193
Q.
Quand vous dites que ça dépend des produits?



R.
Oui. Bien, là, on parle du produit cyclable, par exemple. Mon bémol, j'avais à l'esprit le produit cyclable, le produit qui sert à gérer la pointe quotidienne, les vingt-quatre (24) heures et qui s'établit heure par heure. Il y a un engagement de la part du promoteur d'être disponible. Mais la program-mation au jour le jour se fait par le Distributeur et va varier selon les jours. 




Alors l'engagement du promoteur c'est de rendre l'électricité disponible. L'engagement du Distributeur c'est de gérer cette courbe-là en annonçant d'avance, il y a des façons de faire, là, une semaine d'avance je te dis c'est quoi mon programme, une journée d'avance je te précise pour la prochaine journée, une heure d'avance je peux te modifier l'heure suivante, et des choses comme ça. Alors il y a des engagements de part et d'autre. Alors donc c'est dans ce sens-là que je réponds.


194
Q.
Mais est-ce qu'il y a un engagement de prendre livraison? Je ne suis pas sûr que ça a répondu à ma question.



R.
Il y a un engagement de rendre disponible l'électri-cité. avec un certain facteur d'utilisation, selon le besoin. Il n'y a pas d'engagement de prendre, il n'y a pas d'engagement, non. C'est un outil de gestion,




hein? On gère la pointe quotidienne à partir de ça. Donc ça va être fonction de la pointe quotidienne.


195
Q.
Mais est-ce qu'aux termes de votre...



R.
Mais je peux vous dire que d'une façon générale, on demande dans l'appel d'offres, et c'est des choses qu'on a discuté surtout dans le plan d'approvision-nement parce que je ne veux pas rentrer trop dans la question d'appel d'offres, parce que c'est quand même un appel d'offres en cours, là, il faut respecter ça, mais... 


196
Q.
Excusez-moi.



R.
Non, ça va, je veux juste être sûr que... 


197
Q.
Non, non, je vous écoute.



R.
Ça va. Alors donc ce qu'on demande au promoteur c'est d'avoir, de pouvoir rendre disponible la puissance et l'énergie avec des facteurs d'utilisation supérieurs à quatre-vingts pour cent (80 %) de mémoire, quatre-vingts (80 %), quatre-vingt-dix pour cent (90 %) ou quelque chose comme ça. Je pense qu'on parle d'une fourchette. 




L'utilisation que va en faire le Distributeur, c'est davantage de l'ordre de cinquante pour cent (50 %). Ça c'est des choses qu'on a dit en cours d'audience, là, c'est de l'information que l'on a... 


198
Q.
Je ne suis pas sûr que j'ai compris, Monsieur Bastien. Je comprends, quand vous me dites qu'il y a une obligation pour le générateur d'électricité de




rendre disponible, ça, je l'ai compris puis... 



R.
Puis il y a des heures où on n'en aura pas de besoin. Ce qu'on va dire au promoteur, là : ferme ta machine, on n'en a pas de besoin pour la prochaine heure.


199
Q.
Non, mais est-ce qu'il y a une obligation de prise annuelle, par exemple?



R.
On a un contrat ou une intention... Non, il n'y a pas d'engagement, il n'y a pas d'engagement clair, contractuel, quant aux facteurs d'utilisation que Hydro-Québec Distribution va appliquer pour un promoteur donné. Il n'y en a pas. Il y a un engagement de disponibilité de la part du promoteur et il y a de l'information et un encadrement qui est donné... 


200
Q.
Quand vous parlez du promoteur, c'est le générateur c'est ça?



R.
C'est le générateur, tout à fait. Alors le générateur qui participe à un appel d'offres pour un produit cyclable sait d'avance que le produit sur lequel il soumissionne, c'est un produit qui sert à la gestion quotidienne du Distributeur et qu'il doit rendre disponible ses équipements en tout temps. 




Si l'équipement n'est pas disponible au moment où Hydro-Québec Distribution en a de besoin, il y a des pénalités qui sont prévues pour ça, mais il n'y a pas d'obligation du Distributeur de l'utiliser à cent pour cent (100 %) de sa capacité, vingt-quatre (24)




heures par jour, huit mille sept cent soixante (8 760) heures par année. Le produit, ce n'est pas ça. 




Le produit c'est la fine gestion, c'est la gestion quotidienne et ce que je vous dis c'est qu'on pense utiliser sur une base à peu près cinquante pour cent (50 %). Mais on veut qu'à chaque heure, qu'il y ait une disponibilité en termes de puissance ou d'énergie.


201
Q.
Mais est-ce qu'il y a une obligation minimale de prise?



R.
Ce concept, c'est un concept qu'on retrouve dans les contextes de tarification de Gaz Métropolitain, là, mais il n'y a pas d'obligation minimale, pas au sens de : je te garantis que je vais prendre telle quantité. Non, il n'y en a pas.


202
Q.
O.K. Mais quand on parle, dans ce cas-là... Donc là vous parlez de produit cyclable, si je comprends bien.



R.
C'est ça.


203
Q.
Il faut faire la distinction, j'imagine, avec les produits fermes?



R.
Ah, les produits de base, ça, c'est entre quatre-vingts (80 %) puis quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de facteurs d'utilisation en temps continu, là. Ça c'est obligation de livrer puis on va le prendre, il n'y a aucun problème là, c'est des besoins de base,




là. Tout à fait, là. Ça, c'est garanti, on fonctionne au maximum huit mille sept cent soixante (8 760) heures par année, il y a juste une période d'entretien puis des choses comme ça qui vont faire en sorte qu'on ne peut pas parler d'un facteur de cent pour cent (100 %). C'est sûr qu'il y a des bris, il y a des choses comme ça, mais ça, on est en continu.


204
Q.
Et il y a une garantie pour Hydro-Québec de prendre?



R.
Tout à fait.


205
Q.
Dans ce cas-là.



R.
Ah oui, tout à fait.


206
Q.
De quel ordre?



R.
Ah bien on accepte toute l'électricité jusqu'à quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de facteur d'utilisation. Là, je vous dis quatre-vingt-dix pour cent (90 %), là, s'il y a quelqu'un qui m'arrive avec un autre chiffre, je vais prendre l'autre chiffre. J'y vais de mémoire, je ne suis pas directeur des approvisionnements, je participe à la cause, j'ai suivi ça de très près, ces discussions-là, mais je vous fais grâce des décimals, là. Mais l'idée générale c'est qu'effectivement, jusqu'à un certain point, on prend toute l'énergie qui est produite par la machine. Après ça, on peut même prendre ce qui est excédent à ça, sauf qu'on ne paye pas le prix du contrat.


207
Q.
Je comprends. Mais est-ce qu'il y a une obligation




pour Hydro-Québec de le faire?



R.
Oui.


208
Q.
Bon. L'appel d'offres, est-ce qu'il vise tant les produits cyclables que les produits de base?



R.
Oui.


209
Q.
Dans quelle proportion?



R.
Neuf cents mégawatts (900 MW) de base, trois cents mégawatts (300 MW) cyclable. C'est dans la présentation et dans mon mémoire.


210
Q.
Je vous référerais maintenant à la pièce SCGM-12, document 1.08, page 3. Donc SCGM affirme, à la page 3 de la pièce SCGM-12, document 1.08 :






Le coût de conversion des équipements nous est inconnu mais il ne peut certainement pas dépasser l'investis-sement global d'Hydro-Québec dans Le Suroît lequel est évalué, par cette dernière, à cinq cents millions de dollars (500 M$).




Êtes-vous d'accord avec cette affirmation?



R.
En fait, moi, je suis d'accord avec toutes affirma-tions qui suggèrent qu'il n'y aura pas de conversion d'équipements en cours de route. Ça m'apparaît tellement évident que je ne comprends pas qu'on discute de ça.


211
Q.
Donc pour vous, il est clair et net qu'il n'y aura




pas de conversion en cours de route?



R.
Sûr. 


212
Q.
Certain.



R.
Clair, net.


213
Q.
Excellent. 



R.
Les prix des combustibles se suivent, hein, alors... 


214
Q.
Donc il n'y a pas de risque de conversion?



R.
Je n'en vois pas.


215
Q.
Dans l'éventualité où la Régie refusait de consentir aux rabais additionnels demandés, est-ce que l'appel d'offres va être annulé?



R.
Non.


216
Q.
Je vous poserais la même chose pour le projet Le Suroît, est-ce qu'il va être annulé?



R.
Aucune idée. 


217
Q.
Aucune idée. Est-ce que c'est une possibilité?



R.
Écoutez... 


218
Q.
En raison de la décision de la Régie?



R.
Il a déjà été annoncé, alors j'imagine que les chances sont qu'il va se réaliser.


219
Q.
Merci, Monsieur Bastien.



R.
Ça me fait plaisir. 




LE PRÉSIDENT :




Maître Sévigny, est-ce que, juste pour vérifier, vous pensez en avoir pour combien de temps?




Me YANIK SÉVIGNY :




À peine trois ou quatre minutes.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Et Maître Fecteau?




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Peut-être dix, quinze (15) minutes.




LE PRÉSIDENT :




On va passer avant la pause... Maître Tourigny, vous avez des questions?




Me PIERRE TOURIGNY :




Oui, j'ai trois questions.




LE PRÉSIDENT :




On va passer avant la pause, maître Sévigny. 




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me YANIK SÉVIGNY :


220
Q.
Bonjour, Monsieur. Je serai très, très bref, quelques questions très courtes.



R.
Je vais essayer d'être bref dans mes réponses. C'est bien difficile pour moi.


221
Q.
Je voudrais vous référer au document HQD-1, document 1, à la page 8. Dans le dernier paragraphe, vous dites, la partie du paragraphe qui commence par :






Cela signifie que le tarif de distribution de gaz qu'assumeront les clients, bien que reflétant une causalité avec les coûts qu'ils génèrent, doit également tenir compte de leur position concurrentielle... 




On en a beaucoup parlé de la position concurrentiel-le. Est-ce qu'il est exact de dire que cette position concurrentielle ne dépend pas, justement, beaucoup plus du coût de la marchandise, du coût du transport que de la distribution en tant que telle? Est-ce que vous êtes d'accord avec ça?



R.
Je pense qu'en termes d'importance relative des composantes, votre analyse est juste que les tarifs de distribution ne sont pas la composante la plus importante, là, c'est définitif. Mais en économique, en finances, en comptabilité ou en tarification, là, tous les coûts comptent et la concurrence se fait sur le total. Alors ça contribue.


222
Q.
Hum, hum, d'accord. Une autre question maintenant. On va référer à une autre partie du document, à la page 14 du même document 1. Le dernier paragraphe où vous parlez que :






Les producteurs d'électricité seront pour SCGM des clients particuliers compte tenu de l'impact bénéfique






qu'ils auront sur l'ensemble de sa clientèle. 




Toutefois, si je me réfère à la page 18 où vous proposez un prix de zéro virgule cinq (0,5) sou du mètre cube incluant la réduction de soixante pour cent (60%), si on considère que le prix marginal que vous proposez aussi de six un trois (,613), si je ne me trompe pas... Je veux juste vérifier dans mon document, ce ne sera pas long. Ce ne sera pas long, je pense que je vais juste aller chercher le document. 




Donc je vous référais à la page 15 concernant ça, où on parle d'un prix, d'un coût de distribution à la marge donc de zéro virgule six un zéro (0,610) cent du mètre cube, comment pouvez-vous dire que l'impact sera encore bénéfique compte tenu d'un prix de zéro point cinq (0,5) sou du mètre cube?



R.
Écoutez, c'est un calcul qui se voulait illustratif pour montrer la robustesse d'une conclusion, le zéro virgule six (0,6) cents du mètre cube, c'était en multipliant par dix, là, les coûts de raccordement puis en divisant par deux les volumes de consommation, puis on arrive quand même à un coût, à une rentabilité, c'est-à-dire évidente, quand on compare le un cent (1 ) avec le point six (0,6) cents. Ça ne dit pas que la règle du pouce ou le




calcul illustratif a une très grande probabilité de réalisation. Ce n'est pas, ce n'est pas... 


223
Q.
C'est à titre d'exemple donc que vous avez... 



R.
Oui, tout à fait. C'était juste pour mettre en perspective que c'était très robuste et très rentable. 




Ce que je constate, par ailleurs, que si j'applique la règle du cinquante (50 %) ou soixante pour cent (60 %) que l'on propose du point cinq (0,5) cent du mètre cube, bien un projet comme Le Suroît, et je ne suggère pas qu'il est typique, il peut être atypique, je ne le sais pas, Gaz Métro ne le sait pas non plus, mais c'est un cas. C'est celui-là que l'on a et on peut l'utiliser comme référence. 




Il en demeure que même si on appliquait point cinq (0,5) cents, bien notre neuf point neuf millions (9,9 M$) de revenus serait de l'ordre de cinq millions (5 M$) de revenus et nos coûts seraient encore de trois cent mille dollars (300 000 $). Donc encore très, très rentable. Le ratio n'est pas de trente-cinq (35) pour un mais serait de vingt (20) pour un, c'est quand même raisonnable.


224
Q.
D'accord. C'est tout.



R.
Merci.




LE PRÉSIDENT :




Maître Tourigny, on a l'intention de vérifier si trois questions d'avocat, vous allez avoir raison.




Me PIERRE TOURIGNY :




Ce sont des questions d'avocat effectivement. 




M. MICHEL BASTIEN :




Ah, mais j'ai une formation juridique qui permet... Je blague, Maître Tourigny. Vous savez bien que je ne peux pas donner des avis juridiques. Des opinions de profane, tout au plus. 




Me PIERRE TOURIGNY :




Profane, c'est de la profanation.




LE PRÉSIDENT :




Première question.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me PIERRE TOURIGNY :


225
Q.
Pierre Tourigny pour le RNCREQ. ─ Je m'excuse, Monsieur le président, je n'avais pas mentionné, je n'avais pas prévu poser des questions à monsieur Bastien mais, là, l'habitude est tellement forte que je me sens obligé. 



R.
Je vous en tiendrai rigueur après les questions. Allez-y. 


226
Q.
Monsieur Bastien, à la page 4 de votre présentation




d'aujourd'hui, vous mentionnez au point  Concurrence hors Québec  que, par exemple, vous pourriez utiliser vos quatre cents mégawatts (400 MW) modulable pour écouler cette électricité-là hors Québec. Est-ce qu'il y a une décision qui a été prise à votre division d'effectivement vous servir du cyclable, modulable pour aller faire des ventes à l'étranger?



R.
Il y a une proposition qui est faite dans le cadre du 3470, la cause sur le plan d'approvisionnement, où deux options ont été définies, et qu'on présente aux différents promoteurs, qu'on présenterait aux promoteurs qui participeraient à un appel d'offres sur un produit semblable, parce qu'il n'y a pas encore de décision.




Et les deux options sont les suivantes, là, d'une façon très, très générale : ou c'est le promoteur qui utilise l'électricité pour écouler sur les marchés à l'exportation ou il les vend au Distributeur qui lui-même va faire cette transaction-là ou cette opération-là et c'est une question de partage de risque entre les deux entités et c'est une option qui serait offerte aux promoteurs, mais il n'y a pas de décision. Mais il y a des options sur la table. 


227
Q.
Bien, je m'excuse. Mais si vous donnez l'option dans un appel d'offres, c'est parce qu'en quelque part la décision a été prise à l'effet que... 



R.
Que les deux options sont recevables. 


228
Q.
Sont recevables.



R.
Tout à fait.


229
Q.
Ça a été pris chez vous, ça? Production... 



R.
Hydro-Québec Distribution.


230
Q.
Excusez-moi, Distribution.



R.
Oui.


231
Q.
Et ça a été approuvé par le Conseil d'administration aussi de l'ensemble?



R.
Mais je n'étais pas au Conseil d'administration lorsque ça a été discuté, mais l'ensemble du plan d'approvisionnement a été présenté et donc on peut présumer que ça a été discuté. 


232
Q.
Bon, bien c'est très bien. Ce sont les seules questions que j'avais.



R.
Merci.




LE PRÉSIDENT :




Ça va être la pause jusqu'à treize heures quarante-cinq (13 h 45) pour le retour.




SUSPENSION POUR LE DÉJEUNER




(13 h 45)




Me ÉRIC COUTURE :




Bonjour. J'ai une mission en quelque sorte, c'est de vous transmettre le message de maître Neuman qui vous demandait s'il était possible pour lui de déposer une




plaidoirie écrite demain matin à neuf heures (9 h) étant donné qu'il recevrait les transcriptions écrites, je crois, aux alentours de vingt-trois heures (23 h) ce soir, bon... Je ne suis ici que pour transmettre les messages.




LE PRÉSIDENT :




Mais, c'est exactement ça le but qu'il n'est pas l'avantage d'avoir les plaidoiries des autres, tout le monde est sur un même pied, ça fait que... en déposant demain matin puis en spécifiant que j'aurais les transcriptions, il n'est pas sur une même base, il n'aurait pas dû dire...




Me ÉRIC COUTURE :




En tout cas, je suis là pour transmettre le message.




LE PRÉSIDENT :




C'est beau.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Bonjour, Monsieur le Président. Avant de... Messieurs, Madame les régisseurs, avant de passer au contre-interrogatoire du témoin d'Hydro-Québec, je voudrais faire une petite mise au point là prélimi-naire sur un engagement du ROEÉ qui a été pris hier. J'en ai discuté avec mon confrère ce matin. Comme vous savez, monsieur Poirier n'était pas disponible




pour être ici ce matin, ce que je comprends, mon confrère me corrigera, c'est qu'il ne tient pas nécessairement une réponse écrite non plus, alors si vous permettez, si la Régie n'a pas d'objection, je pourrais livrer le contenu de l'engagement qui tant qu'à nous a quand même relativement été rempli hier dans le contre-interrogatoire là, mais pour être certain là, disons que... 




Alors, l'engagement, c'était de vérifier à compter de quelle date les prix du gaz ont commencé à être volatile? Et le procureur de SCGM nous suggérait, à partir de mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) et monsieur Poirier accepte cette hypothèse, ce qui ne change pas le reste de son raisonnement.




LE PRÉSIDENT :




D'autant plus qu'il y avait une pièce qui confirmait que c'était... une pièce de SCGM qui conf... dans la poursuite du contre-interrogatoire, il y avait une pièce qui montrait que... en tout cas, la perte de clients...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Pour la perte de clients, effectivement.




LE PRÉSIDENT :




... à partir de quatre-vingt-dix-neuf (99)...




Me JOCELYN B. ALLARD :




C'est ça.




LE PRÉSIDENT :




... et on pouvait associer volatilité et perte de clients.




Me JOCELYN B. ALLARD :




C'est pour ça que j'ai dit à ma confrère là, que je n'avais pas de problème à ce qu'elle dépose l'enga-gement de façon verbale.




LE PRÉSIDENT :




C'est beau. Ça complète l'engagement.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




C'est ça. Alors maintenant, j'irais... tout de suite avec le contre-interrogatoire de monsieur Bastien.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me EVE-LYNE H. FECTEAU :


233
Q.
Bonjour, Monsieur Bastien.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Bonjour.


234
Q.
Alors, comme première question, j'irais à votre curriculum vitae. On constate que vous êtes à la réglementation chez Hydro-Québec depuis les débuts de la Régie de l'énergie, c'est exact?



R.
Tout à fait.


235
Q.
Donc, vous avez une connaissance, une bonne connaissance générale de la position d'Hydro-Québec en matière réglementaire depuis ce temps?



R.
Tout à fait.


236
Q.
D'accord.  Maintenant, on a beaucoup parlé de l'intérêt du Distributeur dans une certaine correspondance et j'aimerais vous en faire parler brièvement. Je vais prendre un extrait de la lettre de votre procureur, mais l'idée est reprise dans la preuve mais elle est énoncée plus clairement dans la lettre. Alors, la lettre... oui, laquelle? Il y en a eu plusieurs, celle du dix-sept (17) mai deux mille deux (2002) de votre procureur ici présent, maître Morel, je vais vous la lire. La phrase dit :






Le tarif de distribution proposé par SCGM aura un impact direct sur la facture d'électricité des clients du Distributeur et c'est ainsi que les considérations et intérêts auxquels se réfère la demande de renseignements et la preuve écrite du Distributeur sont pertinents pour lui.



Il y a deux expressions clés là, si vous voulez qui attirent mon attention dans cette phrase-là, c'est  des impacts directs sur la facture de vos clients 



et la pertinence de votre intérêt dépend de cet impact-là. Pouvez-vous élaborer sur qu'est-ce que vous voulez dire par  impacts directs  dans le cas présent?



R.
Je vais, malheureusement, répéter un peu ce que j'ai dit précédemment au procureur de l'ACIG, l'intérêt du Distributeur se situe au niveau de son mandat de réduire ses coûts d'approvisionnement, Hydro-Québec Distribution est responsable des approvisionnements pour l'ensemble des Québécois, des approvisionnements en électricité pour l'ensemble des Québécois et on a une mission, un mandat, un objectif de le faire au moindre coût et à cet égard-là donc on a un intérêt à ce que l'ensemble des promoteurs ou fournisseurs potentiels aient les meilleures conditions et qu'ils aient surtout et également confiance au processus qu'on veut le moins possible sinon pas du tout, discriminatoire et permettre un accès à tous...


237
Q.
Hum, hum.



R.
... dans l'appel d'offres.


238
Q.
Donc, est-ce que ça voudrait dire que si le prix qui était accordé dans la présente instance ne reflètait pas votre proposition qui est une réduction de soixante pour cent (60 %), est-ce que c'est dans ce sens-là qu'il y aurait aussi un impact direct dans le sens où vous... si vous deviez acheter nécessairement la production d'une centrale thermique de production d'électricité, vous devriez charger plus cher à vos




clients?



R.
Ça l'a un impact, effectivement sur les prix des soumissions que l'on reçoit, donc ça vient affecter quelque part le choix du soumissionnaire dans la mesure où on doit retenir celui au moindre prix de fourniture et transport là, les deux composantes sont inscrites à la Loi et on respecte et... dans ce sens-là, ça nous amène ou à un deuxième choix qui est plus coûteux ou au même choix mais à un prix plus élevé. Dans les deux cas, on a un impact sur les coûts de l'ensemble des consommateurs.


239
Q.
Si c'est un... le choix plus coûteux devrait être écarté normalement?



R.
Bien, c'est-à-dire ça dépend de la marge, par rapport aux concurrents, on ne le sait pas d'avance, on ne sait pas.


240
Q.
D'accord.  À votre connaissance, Monsieur Bastien, est-ce que Hydro-Québec a déjà comme ça pris position en faveur d'une filière ou d'un groupe de... d'autres producteurs, si vous voulez, un type de production d'énergie soit devant la Régie ou ailleurs?



R.
Je pense que le contexte est nouveau, c'est la première fois que le Distributeur va en appel d'offres. Le cadre réglementaire est nouveau, je l'ai expliqué au début là, de ma présentation et l'origine du Projet de loi 116 et du transfert de responsabilité au Distributeur. Le plan d'approvi-sionnement dans lequel s'inscrit l'appel d'offres est




le premier plan d'approvisionnement que Hydro-Québec Distribution demande à la Régie d'approuver, donc c'est son premier appel d'offres, donc c'est tout à fait nouveau. Alors, il n'y a pas de précédent.


241
Q.
D'accord.  Je voudrais...



R.
Et ceci étant dit, ce n'est pas pour privilégier un producteur, au contraire, c'est pour s'assurer que tous les producteurs ont accès aux mêmes...


242
Q.
Hum, hum.



R.
... conditions.


243
Q.
Je voudrais quand même élaborer un petit peu sur cette voie-là et je voudrais distribuer à la Régie et aux autres là, pour les fins du contre-interrogatoi-re, j'ai déjà distribué un document hier au témoin d'Hydro-Québec, donc il en a pris connaissance, donc je voudrais distribuer, si vous voulez, les mémoires déposés par Hydro-Québec dans la cause sur... c'est pas la cause, c'est une audience publique demandant un avis de... où le gouvernement demandait un avis sur le développement de l'énergie éolienne au Québec. Oui, ça va être le ROEÉ-2. C'était dans la cause R‑3395-97




ROEÉ-2 :

Mémoire déposé par Hydro-Québec dans la cause R-3395-97.




Vous avez pris connaissance du document, Monsieur




Bastien. Dans ce document-là, est-ce que vous diriez que Hydro-Québec prenait comme aujourd'hui part pour les producteurs à l'effet qu'ils devraient avoir un prix concurrentiel compte tenu de leur situation de marché et compte tenu aussi de la position d'Hydro-Québec qui voudrait que le prix soit le moins cher pour chaque fournisseur potentiel d'Hydro-Québec?



R.
Là, vous allez vite, je vais vous inviter à y aller d'une façon un peu plus... par étape, un peu plus structurée...


244
Q.
Oui.



R.
... je n'ai pas lu le document, j'ai feuilleté le document, je me suis étonné qu'on veuille me poser des questions sur ce document-là. Je vous mets en élément de contexte qu'à l'époque, je ne travaillais pas sur ce dossier-là...


245
Q.
Hum, hum.



R.
... j'étais simple conseiller, affaires réglementaires, j'étais... je travaillais sur d'autres dossiers, sans doute; ceci étant dit, je veux bien jouer le jeu avec vous, puis...


246
Q.
Oui, si je vous...



R.
... essayer de mettre en parallèle la situation de l'époque qui, manifestement, remonte à quatre-vingt-dix-huit (98), donc pré-Loi 116 et...


247
Q.
Oui.



R.
... le contexte d'aujourd'hui.


248
Q.
Oui. Alors, je pourrais simplifier ma question,




effectivement en disant, est-ce que c'est exact de dire qu'Hydro-Québec dans cette cause-là n'a pas fait ce qu'elle fait maintenant et donc qu'elle n'a pas pris un part d'intérêt dans l'intérêt des promoteurs à l'effet que le prix soit le plus concurrentiel possible par rapport aux autres formes d'énergie?



R.
Je pense que vous vous méprenez sur l'intérêt du Distributeur. On ne prend pas la part des promoteurs, au contraire, on prend la part des consommateurs d'électricité, c'est très clair dans ma tête, et mais...


249
Q.
Oui, mais vous m'avez...



R.
... mais c'est convergent. Il y a un intérêt qui est convergent parce que l'idée générale, c'est d'avoir accès aux sources les moins coûteuses pour le Distributeur sans discrimination. Et notre intérêt à ce qu'il y ait de plus de concurrence possible à tous les niveaux, pour tous les produits. Alors, ça, c'est... ceci étant dit, je comprends, moi, du contexte de la cause dont vous mentionnez, sans savoir là, de quoi on parle dans ce mémoire-là, ce que je me souviens du contexte, c'est que, donc on cherchait à établir une espèce de quote-part pour la filière éolienne. Alors, on demandait à la Régie un avis, c'est le gouvernement du Québec qui a demandé à la Régie un avis, elle avait demandé, effectivement un même avis aussi pour la filière des petites centrales hydroélectriques, donc un avis sur ce qu'on




pourrait faire pour développer la filière éolienne au Québec.




Et ça ne serait pas étonnant que Hydro-Québec intégrée, cette fois-là, on parle de quatre-vingt-dix-huit (98), ait fait valoir des opinions que je connais par ailleurs là, pour avoir partagé dans d'autres discussions ou d'autres forums à cette époque-là, l'idée générale qu'on fixe un prix maximal pour ces projets-là de façon, justement, à limiter l'impact qui peut résulter d'une quote-part favorisant l'éolienne sur la facture de l'ensemble des consommateurs. 




Alors, je dirais que l'intérêt est le même, celui de quatre-vingt-dix-huit (98) versus celui d'aujourd'hui. Par ailleurs, l'approche ou le moyen était adapté au contexte de l'époque alors qu'aujourd'hui, bien on n'est plus là, on n'est plus dans une quote-part, on est dans un contexte concurrentiel, ceci étant dit, ce n'est pas exclu qu'un jour, le gouvernement décrète la nécessité d'instaurer un système de quote-part suivant, d'ailleurs en cela l'avis de la Régie avec quelques années de décalage là, mais ça va être la même préoccupation. Mettons les promoteurs d'énergie éolienne pour s'assurer que les consommateurs aient accès à cette électricité-là de la façon la moins




coûteuse.


250
Q.
Poursuivons sur ce mémoire-là parce qu'il y a seulement un élément sur lequel je voulais attirer votre attention dans la même veine de ce que vous venez de me dire. À la page 3, il y a une sous-section là :






Certaines conditions s'imposent...



un, deux, trois, quatrième flèche...




(12 h 15)




Et on dit ici que, bon, je vais lire, là :






La Régie doit établir dès maintenant que c'est l'ensemble de la clientèle ou un segment de la clientèle, en accord avec ce choix qui absorbe les coûts additionnels par kilowattheure associés à la production éolienne. Les clients doivent être informés et comprendre et accepter cela.




D'une part, je fais une parenthèse ici, vous étiez là hier, vous avez entendu le contre-interrogatoire de Gaz Métropolitain, il a été dit, en réponse à une question du procureur de l'ACIG, que SCGM n'avait pas consulté ses clients. Est-ce que, compte tenu que vous aviez pris cette position de principe-là en mil




neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), est-ce que vous adhérez toujours à ce principe-là? Est-ce que vous considérez que Gaz Métro aurait dû consulter ses clients?



R.
Vous voulez dire l'ensemble des consommateurs de gaz naturel?


251
Q.
Les consommateurs qui vont participer à favoriser l'établissement de la filière ou de certains projets de production thermique?



R.
Vous voulez dire les promoteurs de projets, de production électrique à partir de gaz naturel?


252
Q.
Je veux dire qu'il était établi que pour certaines perceptions, et prenons pour hypothèse que c'est cette perception-là qui a été adoptée par la Régie, les clients de SCGM participeraient à favoriser un bas coût d'acquisition du gaz pour la filière production thermique, pour établir le tarif dont on discute dans cette audience. Est-ce que vous considérez que ces clients-là qui ont participé à favoriser l'établissement du tarif à moindre coût, auraient dû être consultés?



R.
Bien, ils le sont.


253
Q.
Il a été dit que non, hier.



R.
Bien, là, c'est parce que j'ai un peu de difficulté à vous suivre. 


254
Q.
Parlons de la question de principe.



R.
Les clients que moi j'avais à l'esprit, là, c'était les représentants ici, Option Consommateurs, l'ACIG,




et cetera. Alors ce sont les clients de Gaz Métropolitain et ils sont appelés à échanger, à discuter, à argumenter, à donner leur avis sur est-ce que c'est opportun de donner un rabais ou un tarif ou un palier ou deux paliers ou et cetera à des clients qui sont des producteurs d'électricité, compte tenu, bon, il y a une preuve, il y a des avantages puis il y a des inconvénients, il y a des discussions sur l'interfinancement, et cetera, et cetera. Donc ils sont consultés, c'est ça le processus réglementaire.


255
Q.
D'accord.



R.
Alors est-ce que c'est de ceux-là dont vous parlez?


256
Q.
Je faisais référence à ceux, à la question de mon confrère, maître Plourde hier et à la réponse de Gaz Métropolitain qui disait que, où ils ont dit : non, ils n'ont pas vraiment consulté leurs clients. Bon. Vous, vous prenez comme ici étant une consultation, ça me va, et j'accepte votre réponse. 




Par contre, je vous demanderais ceci, et je reviens à ma première question où on disait, vous m'avez dit que s'il y avait un prix, si la Régie adoptait un prix plus élevé que ce que vous préconisiez pour le producteur et que vous deviez l'acheter quand même, ça pourrait avoir un impact sur la facture de vos clients. Et si on suit le principe que vous avez mis de l'avant dans la cause sur l'éolienne, vous devriez consulter vos clients à savoir s'ils acceptent




toujours cette filière-là. 



R.
La filière... 


257
Q.
Est-ce que vous soutenez toujours ce principe-là?



R.
Bon. J'ai un peu de problème à vous suivre, là, très honnêtement. 


258
Q.
Je vais vous amener à un autre passage, Monsieur, si vous avez un peu de difficulté...



R.
Ce que j'aimerais quand même rajouter, si vous permettez.


259
Q.
Oui.



R.
C'est que, à l'époque, nous n'avions pas consulté notre clientèle pour savoir s'ils étaient disposés à assumer le fardeau additionnel qui découlerait d'une quote-part sur l'énergie éolienne. Soyons clairs, là, ce n'était pas aussi direct que ça. 




Ce qu'on avait exprimé comme préoccupation, c'est qu'il n'y avait pas de  free lunch . C'était clair, il fallait que ce soit clair pour nous qu'il y avait une facture qui venait avec cette quote-part, là, et il fallait que tous les intéressés à cette discussion-là comprennent bien que dans notre esprit, c'était clair que la facture allait être assumée par les consommateurs. C'était la seule chose qu'on a dite, là, c'était ça. Nos clients à cette époque-là, ils n'avaient pas été consultés...


260
Q.
J'ai compris, Monsieur Bastien.



R.
On n'avait pas parlé non plus aux promoteurs




d'énergie éolienne, c'était une position par rapport à la Régie de l'énergie puis une discussion qu'on avait sur un avis à donner.


261
Q.
Je vous demande si vous êtes toujours d'accord avec ce principe-là, c'est ça ma question. Et je vais vous amener à un autre passage... 



R.
À protéger nos consommateurs contre des hausses de tarif? Définitivement.


262
Q.
À les consulter. À les consulter. Et je vais... 



R.
Non, non, mais consulter qui? On ne les a pas consultés... 


263
Q.
Pouvez-vous me laisser finir ma question? Je vais vous amener à un autre passage. À la page 10 du mémoire, si vous aviez de la misère à me suivre, là, peut-être que ça va être plus clair à cet endroit-là. Dernier paragraphe:






Selon les sondages réalisés par Hydro-Québec auprès de sa clientèle résidentielle et d'affaires, le préjugé favorable envers l'énergie éolienne s'estompe lorsque la clientèle est informée que cette énergie est plus coûteuse. Une minorité est prête à contribuer volontairement ou à accepter une hausse de tarif. Plusieurs préféreraient des dons volontaires






déductibles d'impôt ou une émission d'actions. 




Alors vous les avez consultés, à ce moment-là. Vous avez fait un sondage. 



R.
Oui, on en fait plusieurs.


264
Q.
Ce que je vous demande c'est, en principe, si le prix que vous demandez n'est pas accordé, ou s'il était plus haut pour différentes raisons et que vous deviez quand même acheter de l'énergie des producteurs thermiques d'électricité, est-ce que vous consulte-riez de la même façon vos clients, à savoir s'ils aiment toujours cette filière-là, comme vous le proposiez dans le dossier de l'éolienne? 



R.
Mais je pense que la question ne se pose pas du tout dans ces termes-là. La question c'est qu'à un moment donné on fait un appel d'offres, on met toutes les chances de notre bord, on essaie d'avoir accès aux sources les moins coûteuses, de favoriser une concurrence, et cetera. Il en résulte un prix qui reflète les conditions qui seront en usage à ce moment-là, notamment le tarif de distribution en gaz naturel, mais c'est une des considérations, et on fait un appel d'offres. 




On a des offres, des soumissions, on les analyse, on propose à la Régie un certain nombre de contrats qui font la job, qui répondent aux besoins de mille deux




cents mégawatts (1 200 MW) au moindre coût et c'est tout. Il n'y a pas de consultation, c'est un  pass-on  ça coûte ça. On a fait une démonstration que c'était au moindre coût. 




Et c'est sûr que les consommateurs, ils vont dire : bien voyons donc, ça n'a pas d'allure, ça coûte trop cher. Bien, c'est ça. On a été en appel d'offres, on a fait le mieux qu'on pouvait. Il n'y a pas de consultation.


265
Q.
Mais si c'était pour l'éolienne... 



R.
La consultation, elle se fait dans le cadre du plan d'approvisionnement, on discute de stratégies, on discute de moyens. Les représentants des groupes de consommateurs sont là, et s'ils pensent que notre stratégie n'est pas au moindre coût, n'est pas la moins coûteuse, bien ils donnent leur avis puis la Régie décide. Et c'est pour ça qu'on a pas le quatre cents mégawatts (400 MW) modulable, ceci étant dit, pour le moment.


266
Q.
Vous ne trouvez pas que c'est deux poids, deux mesures, selon le contexte et les filières?



R.
Absolument pas. 


267
Q.
On en discutera en argumentation. Maintenant, voilà pour ça. À la page 13 de votre présentation, de votre mémoire plutôt, excusez-moi. Vous parlez, au paragraphe qui commence par :  Finalement...  vous évoquez :






... les possibilités qu'ont d'autres producteurs de se raccorder directement au réseau de transport et d'éviter, par le fait même, les coûts de distribution.




Est-ce que votre compréhension, j'imagine que je connais la réponse, là, mais est à l'effet que ce n'est pas possible pour Hydro-Québec de se brancher directement sur le réseau de transport comparative-ment aux autres fournisseurs...



R.
Hydro-Québec, vous voulez dire Hydro-Québec Production? Avec le projet Le Suroît, je pense que d'un point de vue, effectivement, légal, ils n'ont pas le droit pour le moment.


268
Q.
D'accord. Quand vous dites au paragraphe suivant que :






Les producteurs d'électricité, à partir du gaz raccordé au réseau de SCGM seraient donc grandement défavorisés si le tarif de la distribution de SCGM était appliqué tel que proposé. 




Est-ce que vous voulez dire que vous êtes défavorisés parce que vous devez payer un tarif de distribution?



R.
Je fais référence aux producteurs d'électricité eux




mêmes, là, plutôt que nous. Nous ne sommes pas défavorisés...


269
Q.
Mais c'est votre mémoire, Monsieur.



R.
Oui, oui.


270
Q.
C'est votre mémoire.



R.
Bien oui, mais on développe un argumentaire en fonction des éléments que l'on a. Alors nous, notre vision des choses, c'est qu'effectivement, la concurrence dans le domaine du gaz naturel s'exerçant surtout, et je dirais même peut-être essentiellement sur le tarif de distribution, étant entendu que tout le monde a accès au même marché du gaz naturel et au même réseau de transport, la concurrence se faisant d'une façon évidente sur le tarif de distribution, je pense qu'effectivement, quand on applique un tarif de distribution qui fait comme s'il n'y avait pas de risque de contournement versus un tarif de distri-bution dans un réseau où il y a de la concurrence, dans un réseau où il y a des possibilités de contournement, on voit très clairement une différence du niveau du tarif lui-même et je pense qu'effective-ment, les producteurs d'électricité, à partir de gaz naturel, qui paieraient un tarif du genre celui qui est proposé par SCGM sont défavorisés sur le plan de leur compétitivité, ça m'apparaît évident.


271
Q.
Quand vous demandez un tarif, une réduction de soixante pour cent (60 %) du tarif, soixante pour cent (60 %) c'est beaucoup, il en reste juste




quarante (40 %), est-ce que...



R.
Oui, mais ça ramène le tarif à zéro virgule cinq (0,5) cent du mètre cube, parce que c'est ça l'objectif plus que soixante pour cent (60 %), et ça demeure un tarif nettement au-delà de ceux qui peuvent by-passer le réseau de distribution, et comparable à Endbridge; c'est le double de celui d'Endbridge, et cetera. 




Donc ça paraît excessif, puis en plus... Mais quand on met ça dans un contexte, son contexte propre, ce n'est pas si excessif que ça. Et en plus, si on applique la même règle à Le Suroît, on baisse encore les tarifs de tout le monde de presque deux pour cent (2 %). Alors il y a quelque chose qui m'apparaît tout à fait correct, là.


272
Q.
Mais honnêtement, quand j'ai lu ce paragraphe-là, je me disais : est-ce que, il apparaît que vous essayez de, excusez l'expression, mais d'accoter les prix sans tarif de distribution pour pouvoir aller concurrencer sur les marchés étrangers. 



R.
Ce que j'essaie de dire, c'est que même s'il n'y a pas de possibilité de contournement au Québec, je pense que c'est une référence intéressante pour fixer un tarif. C'est aussi intéressant que d'avoir l'allocation des coûts. 




Parce que même si ce n'est pas une réalité




aujourd'hui, ça peut être une réalité demain ou après-demain s'il y a abus quelque part.


273
Q.
Est-ce que vous n'êtes pas en train d'essayer de faire indirectement ce que vous n'avez pas le droit de faire directement?



R.
Absolument pas. 




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Ça termine mes questions, Monsieur le président.




LE PRÉSIDENT :




Merci. 




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors rebonjour, Monsieur le président. C'est différent pour moi parce qu'il y a une série de questions que je vais peut-être éliminer, il y a d'autres personnes qui ont touché à différents sujets. 


274
Q.
Bonjour, Monsieur Bastien.



R.
Bonjour.


275
Q.
Quelques petites précisions suite aux réponses que vous avez données suite aux interrogatoires de certains de mes confrères ou contre-interrogatoires, devrais-je dire. J'ai bien compris à un moment donné dans une de vos réponses, je crois que je ne pourrais pas vous dire à qui c'était, mais vous avez bien mentionné que l'idée c'est de faire des tarifs pour




le long terme. Vous avez parlé de ça, ce matin, que c'était un des principes, que c'était important de faire des tarifs pour le long terme?



R.
Tout à fait.


276
Q.
O.K. Parce qu'à la page 14 de votre mémoire, et on va revenir plus amplement sur les différentes recomman-dations que vous faites à la Régie aujourd'hui, à la fin du deuxième paragraphe complet, lorsque vous expliquez à la Régie qu'on devrait se contenter d'un seul tarif pour l'instant, vous nous dites que :






SCGM ne justifie d'ailleurs jamais l'utilisation de deux nouveaux paliers, et Hydro-Québec Distribution considère qu'il sera toujours temps d'ajouter un deuxième palier si le contexte le justifiait.




Donc quand on sera rendu à peut-être avoir besoin du 4.11, on l'ajoutera, mais pour l'instant, visons le court terme, ne visons pas le long terme, contentons-nous en se disant qu'il n'y a pas personne tout de suite pour le 4.11. Est-ce que je comprends bien votre affirmation ici à la page 14?



R.
Notre vision de long terme c'est que les appels d'offres du Distributeur qui sont un des principaux moteurs du développement des centrales au Québec, un des principaux moteurs du développement des centrales




électriques au Québec, quelle que soit la source d'énergie, que ce soit hydroélectrique, éolien, thermique ou cogénération, biomasse, et cetera, donc le moteur, le centre de tout ça, c'est le plan d'approvisionnement du Distributeur. 




Et ce qu'on vous indique dans une vision long terme, c'est que les besoins du Distributeur, en équilibre, une fois qu'on a passé la première étape du douze cents mégawatts (1 200 MW) et en particulier du quatre cents mégawatts (400 MW) modulable qui est une demande ponctuelle, qui n'est pas censée se répéter, en vitesse de croisière, on parle de besoins de l'ordre de trois (300 MW) à quatre cents mégawatts (400 MW). 




Alors on est loin du palier 4.11 qui nécessite une capacité de l'ordre de huit cents mégawatts (800 MW). Alors c'est dans ce sens-là qu'on invite tout le monde à avoir une vision de long terme.


277
Q.
Oui, mais ma question, là, quand je parlais de la vision, le principe tarifaire, là, je m'adressais, je cherche votre CV, le titre exact directeur, Affaires réglementaires et tarifaires, division Distribution depuis octobre deux mille un (2001). Alors comme principe pour faire un tarif, ce que j'avais bien compris ce matin que vous aviez expliqué, c'est qu'un des principes c'est qu'on tentait, un principe




tarifaire ou réglementaire, c'est qu'on fait des tarifs pour le long terme. On ne fait pas des tarifs pour le court terme. C'était ça ma question. C'est c'est que j'ai compris. C'est ça que vous avez dit?



R.
Ah oui, tout à fait, je maintiens ce que j'ai dit.


278
Q.
O.K. Donc comme principe... 



R.
Je suis entière d'accord avec ça, comme principe général, je suis ça très bien.


279
Q.
Donc la Régie devrait être guidée par un de ses principes qui est celui-ci, de viser le long terme et non pas le court terme?



R.
Tout à fait.


280
Q.
Toujours relativement à une histoire des paliers, encore ce matin vous avez parlé beaucoup du fait que le message que le palier 4.11 envoyait, c'était un message de discrimination. J'ai bien compris? C'est ce que vous avez expliqué?



R.
Oui.


281
Q.
Bon. Et j'ai entendu également que vous avez expliqué que certains des tarifs, là, vous avez fait mention plus particulièrement du tarif des alumineries, vous respectiez, j'ai pris le terme en note, scrupuleu-sement les coûts et que c'était une bonne chose, ça. Exact?



R.
Je n'ai pas dit que c'était une bonne chose, j'ai dit que même si on retrouvait un client qui respectait scrupuleusement, je ne sais pas si j'ai utilisé ce terme-là mais je l'endosse néanmoins, même si on




avait un alignement dollar pour dollar entre les coûts et les tarifs, ça ne dit pas tout. C'est une référence. Et je donnais l'exemple des alumineries pour démontrer qu'on pouvait avoir un client qui était rentable au sens comptable du terme, au sens de conformité avec les coûts, mais qui pourtant était une très mauvaise affaire pour l'ensemble des consommateurs. 




Alors en opposition ou en perspective, je disais donc que même si un client au tarif 4.10 ou 4.11 ou le palier que vous voulez ne respectait pas dollar pour dollar ce principe de coller sur les coûts, il n'en demeurait pas moins que ce client ou ces clients-là étaient une occasion très intéressante pour l'ensemble des consommateurs clients de SCGM.


282
Q.
Mais vous êtes d'accord avec moi que lorsqu'on fait, lorsqu'on fixe des tarifs, si on se colle sur les coûts, c'est une norme objective?



R.
Je pense que comme un économiste, je vous dirais que d'avoir des revenus qui sont supérieurs aux coûts marginaux, économiques est nécessairement et certainement un objectif à privilégier. 




En termes de conformité avec les coûts, au sens où vous venez de le suggérer, au coût comptable, c'est la discussion. Est-ce que c'est nécessaire? Est-ce qu'on parle d'allocation de coûts, que ça devienne la




norme, le critère? Je vous soumets que non. Je vous soumets que ça conduit à de très mauvaises décisions.




En l'occurrence, je vous soumets que si, par exemple, la Régie allait dans le sens que l'on propose et accordait un rabais additionnel à celui que vous proposez, nous aurions un client dont le tarif est inférieur à ses coûts dits alloués. 




Est-ce que c'est une mauvaise affaire pour SCGM? Vous allez pouvoir baisser les tarifs de l'ensemble des consommateurs de deux pour cent (2 %) et plus? Je soumets que non.




(14 h 20)


283
Q.
Mais le fait de se coller sur les coûts, ça demeure une norme objective même si c'est peut-être pas la seule norme à laquelle vous voudriez qu'on fasse référence, mais comme tel ça demeure une norme objective?



R.
Comme celle de la rentabilité, oui.


284
Q.
Évidemment, je ne veux pas, je ne voudrais surtout pas vous poser des questions en droit, mais je présume que, comme directeur Affaires réglementaires et tarifaires division Distribution, vous avez pris connaissance probablement à plus d'une occasion de l'article 49 de la Loi sur la Régie de l'énergie?



R.
Oui. Et 52.


285
Q.
Et 52. Les articles de tout ce chapitre et le




principe de fixation des tarifs basés sur un coût de service, ce n'est pas quelque chose qui est révolutionnaire, c'est quelque chose qu'on retrouve dans la loi, à votre avis?



R.
Tout à fait. Puis dans le cas d'Hydro-Québec Distribution, il y a une particularité additionnelle, l'interfinancement est en quelque sorte gelé en vertu de la Loi sur la Régie de l'énergie, le même article 49. Tout ça, c'est dans la loi, effectivement.


286
Q.
Mais, là, je vais vous avouer, moi, comme j'ai dit hier, en électricité, je n'y connais pas grand-chose.



R.
C'est le même article!


287
Q.
J'ai tendance à passer par-dessus ces termes-là dans la loi quand je la lis. Là, je vais revenir à votre message de ce matin, parce que, moi, je comprends, là, ce que j'ai retenu de la preuve, vous me corrigerez ou je fais erreur, là, j'ai retenu que la preuve à ce jour-ci, avoir deux paliers, 4.10, 4.11, ça se colle plus aux coûts. Et, là, je comprends de votre propos aujourd'hui, encore maintenant, que de se coller aux coûts, ce n'est pas la seule considération. Et ça explique entre autres pourquoi vous croyez que ce n'est pas nécessaire d'avoir ces deux paliers en question. Ça va jusqu'à ce point-ci, je comprends bien?



R.
Oui, oui.


288
Q.
Et si on se colle aux coûts, évidemment, c'est une norme relativement objective, c'est même prévu par le




législateur, on vient d'établir ça. Ça va toujours?



R.
Oui.


289
Q.
O.K. Et, là, vous me dites, si on prend 4.11, on se colle sur les coûts, donc, ça, c'est objectif, mais d'avoir 4.11, c'est discriminatoire. Moi, il me semble que quelque chose qui est objectif, qui se colle sur les coûts, ça me paraît moins discriminatoire. Puis, là, j'essaie de comprendre votre affirmation ce matin, et vous l'avez répété à plus d'une reprise. Le fait d'avoir le tarif 4.11, c'est de la discrimination.



R.
Vous voulez que je le répète, ça va me faire plaisir de le répéter. Je vais vous dire, en préambule aussi que j'ai également suivi les réponses que madame Gervais vous donnait, puis je suis d'accord avec elle que d'avoir un seul tarif à 4.10, c'est aussi se coller sur les coûts; c'est un concept qui est peut-être moins étroit que d'avoir un tarif par client parce que c'est l'impact du 4.11 au moment où on se parle, mais c'est aussi se coller sur les coûts. C'est quand même une nouvelle catégorie que l'on crée pour des volumes importants. 




Et je constate que chez les autres distributeurs gaziers qui, je présume, dans leur loi, dans le cas de l'Ontario, il faudrait aller voir, Ontario Energy Board Act, et peut-être ailleurs aussi au Nouveau-Brunswick, ils ont probablement un article similaire




à l'article 49, et pourtant ils ont une catégorie qui couvre beaucoup plus large que ce que propose Hydro-Québec qui est plus fin en termes de séparation. 




Mais ceci étant dit, l'aspect discrimination vient du fait que, avec l'information que tout le monde a au moment où on se parle, et je présume que c'est la référence, là, la plus solide que l'on a, il y a un projet de huit cents mégawatts (800 MW) qui est proposé au Québec par Hydro-Québec Production, un seul. Les appels d'offres du Distributeur limitent à six cents mégawatts (600 MW) dans ce premier appel d'offres-là. 




Et manifestement, les limites dans les prochains appels d'offres vont être inférieures au six cents mégawatts (600 MW). On va parler de trois cents (300 MW) puis quatre cents mégawatts (400 MW). Ça se peut qu'il y en ait qui, des gens qui sont plus entreprenants, qui veulent profiter de toutes les opportunités puis qui, au-delà du trois cents mégawatts (300 MW) décident de faire un mille mégawatts (1000 MW) puis d'exporter. 




Puis encore là, je vous dirais, ça va dépendre du tarif de distribution de gaz naturel en plus de toutes sortes d'autres considérations parce que ce n'est pas la seule. Mais pour le moment, ce n'est pas




ça le contexte énergétique au Québec, ce n'est pas ce que l'on voit. Alors, dans cet esprit-là, la norme, ce n'est pas le huit cents mégawatts (800 MW), c'est beaucoup moins que le huit cents mégawatts (800 MW).




Et vu de l'extérieur, vu comme des fournisseurs qui ne connaissent pas plus que ça le contexte du Québec mais qui veulent quand même faire affaire et jouer le jeu, hein, soumissionner, faire des offres et puis se préparer, ça implique beaucoup d'argent, il faut qu'il y ait aucune apparence de conflit, il ne faut pas qu'il y ait, dans le processus, là, une annonce de biais quelconque en faveur de quelqu'un qui appartient à la même compagnie que celui qui achète. 




Hydro-Québec Production travaille, est une division différente. On est encadré par un code d'éthique, une procédure d'appel d'offres; on a des comptes à rendre à la Régie au niveau des contrats. Le favoritisme, là, zéro, zéro, zéro, zéro; on ne peut pas, on ne peut pas faire ça, et on ne le fait pas. 




Donc, c'est cette même idée-là qui, cette fois-ci, se traduit par un commentaire que l'on fait sur les deux paliers, il y a apparence de favoritisme, parce que, au moment où on se parle, le seul qui peut accéder à ça, connu, public, dans l'immédiat, c'est Le Suroît, Hydro-Québec Production. 




Alors, l'argument de la discrimination m'apparaît sérieux, intéressant. Il ne faut pas le mettre en dessous de la couverte, là, il faut s'y adresser. Et je vous inviterais, d'une façon, je n'argumenterai pas avec vous, mais d'avoir un seul palier...


290
Q.
Vous êtes bien parti, continuez.



R.
D'avoir un seul palier entraîne un problème pour qui au juste, qui est lésé là-dedans? J'arrête là.


291
Q.
Bien, justement, la question, parce que, là, vous avez encore fait mention, puis ce matin, ça m'avait intrigué lorsque vous avez fait votre première présentation, et vous avez encore une fois insisté sur le fait qu'il n'y a peut-être pas juste Le Suroît. Parce que, là, vous nous avez expliqué que, même si l'appel d'offres, là vous me corrigerez pour les chiffres, là, je pense que c'est six cents mégawatts (600 MW) la possibilité maximum, vous avez expliqué que, bon, même Le Suroît pourrait faire huit cents (800 MW), puis pour le deux cents (200) excédent, il pourrait le vendre à l'extérieur ou faire autre chose, c'est ce que j'ai compris, pourrait vouloir l'écouler à l'extérieur. Et vous avez même parlé qu'il y a peut-être d'autres producteurs qui pourraient avoir cet intérêt. Ça, j'ai bien compris ça?



R.
Oui.


292
Q.
Vous n'avez pas fermé la porte. Donc, d'autres producteurs qui voudraient peut-être faire comme Le




Suroît, prenons, suivons l'exemple de madame Gervais, là, la compagnie ABC inc. qui déciderait de faire comme le client Le Suroît de soumissionner selon ce que j'ai compris, là, pour le six cents mégawatts (600 MW) et le surplus, bien, ce n'est pas dans l'appel d'offres, mais il pourrait décider de le faire pour... bien, ce que vous avez dit, hein, pour l'envoyer à l'extérieur. Ce serait un client, ça, hypothétique, pas apparenté à, qui n'est pas apparenté ni à vous ni à moi, et qui, à ce moment-là, pourrait se prévaloir du tarif 4.11. Exact?



R.
Oui, c'est une possibilité théoriquement, c'est une possibilité. Je vous dirais, le cas d'espèce, ça va être probablement quelque chose qui est beaucoup plus mesuré en termes de proportion. Ce que j'avais à l'esprit, moi, c'était davantage des projets de l'ordre de cent (100 MW) ou deux cents mégawatts (200 MW) qui... les gens s'étirent le cou, font un deux cent cinquante mégawatts (250 MW), gagnent pour deux cents (200 MW), s'étirent pour le cinquante (50 MW) additionnel. 




Ou une autre échelle de grandeur, ou encore une autre possibilité du côté du Distributeur, dans l'agencement des différentes propositions, des différentes offres, c'est possible qu'un moment donné, il y en a un qui a soumissionné pour deux cents (200 MW), mais il y a de la place juste pour




cent (100 MW) au prix qu'il a offert, et c'est possible en vertu de la Loi sur la Régie de l'énergie de retourner voir cet individu-là et dire : au même prix, serais-tu d'accord pour qu'on achète cent mégawatts (100 MW)?




Il peut refuser, il peut accepter. S'il accepte, bien, il se retrouve avec un autre cent mégawatts (100 MW) qu'il peut écouler sur les marchés exportation. Ce n'est pas nécessairement des projets de six cents mégawatts (600 MW) qui vont être soumissionnés. Je dirais que c'est l'exception. Ça prend des gens qui ont les reins très, très solides pour aller dans ces hauteurs-là. On parlait de cinq cents millions (500 M$) tantôt, même à l'échelle d'Hydro-Québec. Ce n'est pas du petit change, là.


293
Q.
Mais, là, dans le contexte, je commence à comprendre un petit peu en électricité, là, grâce à vous, entre autres, et là j'ai compris dans la question de l'appel d'offres, il n'y a pas seulement... en tout cas, vous ne pouvez pas présumer qui va offrir quoi, là, c'est assez confidentiel, on a parlé beaucoup de confidentialité.



R.
C'est confidentiel.


294
Q.
C'est confidentiel.



R.
On ne présumera pas.


295
Q.
Vous ne savez pas qui a l'intention de faire quoi, vous ne savez pas ça?



R.
Non.


296
Q.
Vous êtes Distribution, vous...



R.
Je le saurais que je ne vous le dirais pas.


297
Q.
Bon. Mais vous ne le savez pas?



R.
Je ne le sais pas.


298
Q.
Vous ne savez pas ce qui se trame, ce que les promoteurs ont à l'esprit?



R.
Non.


299
Q.
Bon. Alors, vous ne pouvez pas savoir si ce sont des clients qui auraient l'intention de se prévaloir du tarif 4.8 ou si c'est des clients qui auraient l'intention de se prévaloir du tarif 4.9, 4.10, 4.11?



R.
Ils vont prendre le meilleur.


300
Q.
Bien, ce à quoi ils ont accès?



R.
Tout à fait.


301
Q.
Bon. Considérant que vous ne le savez pas et que moi non plus, je ne le sais pas, est-ce qu'il n'est pas plus juste de leur permettre d'avoir des tarifs... On pourrait même ajouter un 4.12.



R.
J'allais vous le suggérer. On était rendu là.


302
Q.
Bien, ce serait une ligne de plus aux tarifs seulement, d'accord?



R.
Ah!


303
Q.
Et en suivant la croissance exponentielle, je pense que ça commence à dix millions (10 M) de mètres cubes par jour.



R.
On essaie d'éviter des tarifs inutiles, là, mais...


304
Q.
Effectivement.



R.
Même si c'est juste des lignes, là, mais...


305
Q.
Quand on parlait de long terme, c'est ça la balance que vous parliez quand vous parliez de faire des tarifs à long terme?



R.
Oui.


306
Q.
Aucun client en haut de dix millions (10 M) de mètres cubes, ça, ça semblerait assez hypothétique, oui?



R.
Oui. Traduit en mégawatts, là?


307
Q.
Je ne sais pas en mégawatts, je connais juste le gaz. Mais au-dessus de trois millions, donc on a établi, il y en a au moins un, puis il y en a peut-être même plus que un. Mais, ça, vous ne le savez pas, je ne le sais pas. On va leur laisser la chance aux clients de faire les soumissions qu'ils veulent bien faire auprès de votre division, exact?



R.
Oui.


308
Q.
Vous avez de toute façon l'intérêt de laisser jouer la concurrence?



R.
Tout à fait. De façon non discriminatoire.


309
Q.
Petite précision, et je pense que ça a été touché ce matin, j'en suis à votre mémoire comme tel, à la page 9, vous mentionnez, il y avait une petite citation. Vous citez une réponse de Gaz Métropolitain. Et vous dites à la fin, dans le premier paragraphe sur la section 2.1, vous dites :






SCGM affirme également considérer la position concurrentielle dans






l'établissement des tarifs.



Là, vous citez une partie de la réponse de Gaz Métropolitain. Évidemment, vous êtes d'accord que... Bien, d'après vous, quand vous écriviez ça, là, à quelle situation concurrentielle est-ce que Gaz Métropolitain faisait référence?



R.
Enfin, le contexte dans lequel, moi, je l'ai utilisé, je l'ai cité, c'est le contexte où le marché de la production d'électricité est en concurrence à l'échelle nord-américaine, au moins dans le secteur du nord-est américain, donc je l'ai interprété dans ce contexte-là.


310
Q.
Mais vous comprenez que Gaz Métropolitain, lorsqu'ils écrivaient cette réponse-là, lorsqu'on parle de la situation concurrentielle, on est d'accord qu'ils faisaient référence à la situation concurrentielle du gaz naturel?



R.
Je parle de la même concurrence moi aussi, parce qu'on parle de Enbridge, on parle de... c'est vraiment du gaz naturel, là. Je suis d'accord avec ça.


311
Q.
Entre les formes d'énergie, au sens de l'article 49.6 de la Loi sur la Régie de l'énergie, article que vous avez déjà lu.



R.
Là, vous faites référence à une autre chose, les formes d'énergie. Vous voulez dire la concurrence par rapport... Là, on est rendu en comparaison avec




l'électricité. Mais, ça, c'est autre chose, là.


312
Q.
Ou le mazout?



R.
Ou le mazout. Là, on parle d'une autre chose, on parle de la clientèle de SCGM. Au Québec, certains marchés sont captifs, d'autres sont en concurrence. Donc, on a précisé hier que c'était le contexte dans lequel on utilisait le terme de situation concurrentielle quand on l'appliquait à SCGM. Moi, je l'ai élargi ce concept-là. Je pense qu'il s'applique à une autre échelle.


313
Q.
Ma seule précision, c'était sur la citation telle qu'utilisée ici. Et je pensais...



R.
Des différents marchés, là, de quoi on parle. Le marché de la production d'électricité est un marché aussi légitime que les autres, là. Ça ne l'exclut pas en tout cas.


314
Q.
Donc, vous ne compreniez pas la réponse de Gaz Métropolitain qu'on parlait de la situation concurrentielle entre les formes d'énergie, de Gaz Métropolitain versus ses concurrents? Ce n'est pas ça que vous aviez compris?



R.
Bien, là, peut-être qu'on...


315
Q.
C'est non la réponse?



R.
Parce que je ne vois pas d'incohérence. Ce n'est pas non, je ne vois pas d'incohérence. Je ne vous suis pas personnellement. Entre les différents marchés, entre les différents produits ou les différentes sources d'énergie, là, ce n'est pas la phrase qui est




là. Vous m'amenez sur des sources d'énergie. La phrase ici, c'est les différents marchés. De quoi on parle? Ce n'est pas précisé. Précisez-moi c'est quoi, qu'est-ce que ça veut dire pour vous les différents marchés.


316
Q.
On va peut-être profiter d'une potentielle contre-preuve pour faire préciser par les témoin de Gaz Métro; pourtant ça a été... vous avez entendu les témoignages hier des témoins de Gaz Métro?



R.
Oui.


317
Q.
Quand ils ont parlé de situation concurrentielle, ils parlaient bien de la situation concurrentielle du gaz naturel versus ses concurrents au Québec?



R.
Ah! ça, on l'a entendu hier. C'est une précision qui n'était pas en preuve. Et j'ai fait un commentaire là-dessus ce matin. Et j'ai expliqué en long et en large qu'est-ce que j'entendais par la concurrence et en quoi la production thermique, développement de la production thermique au Québec était, se situait dans un contexte de très grande concurrence à toutes sortes de niveaux.


318
Q.
Bon. Et si maintenant on suit, parce que j'ai compris de votre principe, là, lorsqu'on va voir plus loin que la situation concurrentielle, il y a eu des questions de d'autres procureurs, vous dites qu'un des principes qui devrait être retenu par la Régie pour fixer des tarifs de Gaz Métropolitain, des tarifs de gaz naturel, devrait être la position




concurrentielle du produit fini, soit ici, ce que vous proposez, là, c'est l'électricité qui est fabriquée à partir du gaz naturel, exact? Ça devrait être un facteur qui est considéré pour l'établissement du tarif de gaz naturel de Gaz Métropolitain?



R.
En fait, ce n'est pas l'électricité au sens général, mais c'est effectivement la capacité d'un producteur d'électricité à partir de gaz naturel de pouvoir compétitionner d'autres joueurs dans l'industrie, qui sont ses comparables. Ça m'apparaît évident.




(14 h 35)


319
Q.
Mais ce dont on parle, c'est la position concurren-tielle du produit fini parce que l'électricité, si je comprends tout le principe de la génération, elle est fabriquée à partir, dans le cas qui nous occupe, du gaz naturel, c'est ça?



R.
En fait, ce que vous appelez un produit fini, je veux bien me rallier à ce concept-là.




Effectivement ce qu'on dit d'une façon très... très sommaire et peut-être d'une façon différente, c'est que si à cause de ton tarif de distribution de gaz naturel, le producteur d'électricité, donc le produit fini, décide de s'installer en Ontario plutôt qu'au Québec, bien je pense que Gaz Métropolitain a passé à côté d'une belle opportunité de faire partager à l'ensemble de ses clients des avantages économiques




indéniables.  Alors, dans ce sens-là, oui, je vous invite à considérer la concurrence au niveau du produit fini.


320
Q.
Bien là, ce que vous faites, c'est d'inviter la Régie dans la fixation du tarif de Gaz Métropolitain, d'arrêter, j'ai compris, au tarif 4.09 pour les paliers existants et de rajouter un palier 4.10, on reviendra pourquoi même on en rajoute un, palier, mais, bon, le tarif 4.10, si lui ne serait plus fonction des coûts comme le reste du tarif 4 mais qui devrait plutôt être fixé en fonction d'un principe que vous soumettez ici, qui est la compétitivité du consommateur dans son marché de produit fini, ici, c'est l'électricité qu'on parle... dont on parle, c'est ça?



R.
Enfin, ce que je demande, c'est certainement de prendre en considération qu'il y ait un contexte concurrentiel et que même après les rabais que l'on propose, il en demeure que les revenus qu'on va recevoir de ce client-là sont largement supérieurs aux coûts qui y sont associés et donc dans cet esprit-là, c'est à l'avantage de tous. C'est ça qu'on demande.


321
Q.
Dans les décisions passées et même je suis certain que vous vous y connaissez plus sur le gaz naturel que vous nous en dites là, avez-vous connaissance d'une décision passée de la Régie où un tel principe aurait été... on aurait tenu compte de ce principe?



R.
Je... Non.


322
Q.
Maintenant...



R.
Mais j'ai pas fait de recherches.


323
Q.
Vous en avez pas connaissance?



R.
Non. J'ai pas fait de recherches.


324
Q.
Mais vous avez dû...



R.
Ça n'a pas été une préoccupation dans la préparation de notre preuve.


325
Q.
De voir si il y avait un précédent au principe que vous soumettez à la Régie aujourd'hui, c'était pas une préoccupation?



R.
Tout à fait.


326
Q.
O.K. Et en ce qui concerne...



R.
Mais la production d'électricité à partir de gaz naturel au Québec est aussi une... assez nouveau.


327
Q.
Non, mais ça aurait pu être, par exemple, la situation concurrentielle d'un autre produit fini, hier le témoin de la l'ACIG ou l'analyse de l'ACIG nous parlait de briques, de bois, en tout cas, les pâtes et papiers, donc ça pourrait être un autre produit, on pourrait tenir compte de la situation concurrentielle de chacun des fabricants de ces produits finis-là?



R.
Écoutez, Hydro-Québec, c'est ce qu'on fait. On peut pas faire une tarification quand on travaille avec des clients qui sont actifs à l'échelle internationale comme si il y avait pas de concurrence, les filiales ou les usines d'Alcan sont




en concurrence les unes avec les autres et sont en concurrence avec d'autres producteurs d'aluminium. C'est la même chose dans l'industrie chimique, c'est la même dans l'industrie des pâtes et papiers, tout ce monde-là se compare, se questionne et vous questionne et nous questionne sur la compétitivité de nos tarifs. Alors, c'est quelque chose qui est tout à fait normal et standard et ça fait partie de l'opération là, dans l'industrie électrique à tout le moins.


328
Q.
Oui. Mais pour ce qui est des tarifs, en tout cas, d'Alcan là, pour les tarifs de gaz naturel, bon, c'est triste qu'on ait plus le représentant d'Alcan avec nous, est-ce que je dois comprendre qu'un tarif électrique de Hydro-Québec Distribution, tarif Alcan?



R.
Vous voulez savoir si il y a un tarif Alcan?


329
Q.
Bien, j'essaie... moi, j'essaie de voir un précédent...



R.
Il y a pas un tarif d'Alcan, on a un tarif clientèle industrielle. On n'a pas l'équivalent du 4.11 si c'est ça que vous voulez savoir là. Non, on a un tarif qui s'adresse à un ensemble de clients qui sont actifs au niveau industriel. Dans notre jargon à nous, pour continuer votre éducation, c'est le tarif L qui est prévu pour la clientèle grande puissance cinq mégawatts (5 MW) et plus. Mais c'est le même tarif qui s'applique peu importe le domaine d'activité.


330
Q.
Donc, c'est pas en fonction du produit fini, c'est pas parce qu'ils font de l'aluminium versus des briques que le tarif est fixé? C'est pas un...?



R.
Non, c'est en fonction de la concurrence qui s'exerce dans le secteur industriel qui a amené...


331
Q.
Quelle concurrence?



R.
La concurrence à l'extérieur du Québec parce que tous nos clients ou la majorité de nos clients travaillent à l'échelle nord-américaine sinon internationale, ils sont en concurrence avec d'autres usines de la même compagnie dans certains cas ou d'autres compagnies qui sont localisées à l'extérieur et nos clients aiment bien faire des comparaisons avec, par exemple, la Colombie-Britanique, par exemple, le Manitoba ou d'autres endroits qui sont compétitifs... plus compétitifs au niveau de la facturation de l'électricité et c'est certainement pris en considération dans l'établissement du tarif L.


332
Q.
O.K. Je pense je suis capable de faire une relation avec notre histoire à nous en matière de gaz, ça ressemble, ce que vous me dites, à ce qu'on entend à l'ACIG nous dire à peu près toutes les causes tarifaires à l'effet que, bon, les tarifs en Ontario des industriels sont plus intéressants que les tarifs au Québec des industriels, c'est ça? De façon générale, les tarifs industriels et je veux pas caricaturer la position de l'ACIG mais j'essaie de résumer de façon brève le propos, c'est ça?



R.
Oui.


333
Q.
Bon. Alors, c'est pas un tarif en fonction de la concurrence du produit fini, l'aluminium, où vous avez déterminé le tarif d'électricité en fonction du marché de l'aluminium?



R.
En fait, dans certains cas, on a des tarifs pour ce genre de... aussi directs que ça là, donc fonction du marché de l'aluminium ou du prix de l'aluminium mais c'est pas un tarif normalisé.


334
Q.
Bon. On vient de trouver un précédent?



R.
C'est pas un tarif normalisé.


335
Q.
C'est ça. Bien, je cherchais des précédents, moi, je cherche à comprendre le principe que vous proposez à la Régie aujourd'hui. Or, le tarif en question là, vous dites c'est un... qui est fait en fonction du marché de l'aluminium, est-ce que vous pourriez le déposer à la Régie dans le cadre de la présente cause?



R.
Non. Ce sont des contrats...


336
Q.
Pourquoi?



R.
... confidentiels et il n'est pas question que je dépose ça. Mais c'est pas ça le point. Ceci étant dit là...


337
Q.
Non, non, non, mais les contrats confidentiels, j'essaie de comprendre. Est-ce qu'il y en a d'autres qui seraient pas confidentiels de ces tarifs-là qu'on pourrait déposer à la Régie pour éclairer la Régie?



R.
Des tarifs?


338
Q.
Bien, des tarifs qui sont faits en fonction de la compétitivité du produit fini.



R.
Il y en a pas. Nous avons des tarifs normalisés. Ils sont dans le Règlement tarifaire, mais c'est pas ça le point. Le point c'est: est-ce que nous sommes en concurrence ou pas? Alors, je vous soumets que ailleurs dans les cas comme Embridge, aux États-Unis, ils ont beau dire :  Moi, je prends pas en compte le produit fini  comme vous dites là, je sais pas où vous vous en allez avec cette ligne de questions-là, mais il demeure que quand il y a de la concurrence, c'est bizarre, mais le tarif est plus faible. Le tarif que l'on charge pour la distribution de gaz naturel, il est plus faible. Il me semble y avoir une corrélation très, très étroite entre les deux. 




Ce que je vous dis, c'est que la production d'électricité à partir de gaz naturel au Québec se retrouve dans un univers très concurrentiel et qu'on doit prendre en considération cet élément-là et même je suis étonné que SCGM ne le prenne pas en considération. Il y a un intérêt évident pour moi, pour SCGM, pour ses clients, de travailler dans le sens de mettre toutes les chances de notre bord pour que se développe cette filière-là au Québec. Ça m'apparaît tellement évident. Si vous le prenez pas en considération, bien vous allez vous retrouver avec peut-être Le Suroît, ça se peut, mais aucun autre




projet. C'est une chance. Vous pouvez prendre vos risques. Je pense qu'il y a une convergence d'intérêt.


339
Q.
Bon. Je vais essayer de comprendre là, parce que là le précédent, le principe que vous proposez à la Régie de suivre serait fondé sur un tarif que vous nous dites ne pas pouvoir déposer parce qu'il serait confidentiel, est-ce que ça voudrait dire, bien, ça veut certainement pas dire que nous, on devrait fixer un tarif confidentiel pour les producteurs d'électricité?



R.
Vous êtes à côté là, avec votre histoire de tarif confidentiel ou de tarif en fonction du produit fini. Le principe dont on parle ici, c'est un principe de prendre en compte la concurrence...


340
Q.
Ah, ça, j'ai compris...



R.
... c'est incontournable.


341
Q.
... qu'on parlait de la même chose de ce que l'ACIG disait...



R.
Incontournable. L'autre principe que j'amène aussi là, peut-être que vous avez une ligne de questions aussi là-dessus, c'est le principe de l'équité. On a un client qu'on facture et qui nous rapporte trente- cinq pour cent (35 %) ce que ça nous coûte. Aye! Bien, Hydro-Québec, j'en n'ai pas de client comme ça. J'en vois pas là. J'aurais de la difficulté, j'aimerais en avoir peut-être là, je vous l'ai dit ce matin là, je suis peut-être un peu jaloux là, par




rapport à ça. 




Alors, il y a un principe d'équité. Ça aussi, c'est dans les livres de principes là, en matière de tarification. C'est un peu plus mou qu'est-ce que ça veut dire l'équité! Mais c'est aussi ça. Prendre en compte la concurrence, prendre en compte l'équité et quand on fait le lien, nous, on fait la somme de tout ça, on se dit que étant donné les données qu'on a en preuve, les données qui sont à notre disposition, produites par SCGM elle-même ou produites par d'autres intervenants, je pense qu'il y a de la marge.


342
Q.
Mais là, moi, j'essaie de suivre là, comment on peut appliquer les principes que vous venez proposer à la Régie de suivre et ce que j'en retiens quand je vous ai demandé, est-ce qu'il y a des précédents? En matière de gaz, vous m'avez dit que vous en connaissiez pas mais ça, on vous en tiendra pas rigueur parce que bon, vous avez peut-être pas... mais, je suis pas mal certain quand vous avez supervisé, il y a d'autres personnes qui ont travaillé avec vous à la rédaction de ce mémoire-là, vous auriez soumis des précédents en matière de gaz naturel où la Régie aurait suivi un tel principe, de suivre la compétitivité dans le marché du produit fini du client. Maintenant, en matière d'électricité, j'ai posé la question, vous avez dit :  Oui, il y en




a un précédent. ...



R.
C'est parce que...


343
Q.
... il a été question de l'aluminerie et la question de l'aluminerie, vous m'avez dit :...



R.
Vous êtes à côté...


344
Q.
...  C'est pas pour déposer, c'est confidentiel ?



R.
Vous vous en allez où avec ça là, arrêtez! Pourquoi vous me parlez de produit fini? Je vous parle de concurrence. Le principe de prendre en compte la concurrence dans la tarification là, c'est un principe universel. Vous allez faire un balisage à l'échelle de l'Amérique du Nord et vous allez constater que les tarifs sont beaucoup plus près de leurs coûts lorsqu'il y a de la concurrence. C'est vrai pour la clientèle industrielle dans tous les réseaux, gaziers, électriques, c'est exactement ça et lorsqu'il y a un marché captif, là, on va retrouver bizarrement que les tarifs sont plus élevés que les coûts. Un marché captif, c'est un marché captif, un marché concurrentiel, c'est un marché concurrentiel. 




Vous manoeuvrez, vous avez une proposition qui est faite dans un contexte de marché captif, je vous soumets que c'est pas un marché captif, que c'est un marché concurrentiel et je vous demande de prendre ça en considération. Le principe, il est simple, très simple, universel dans tous les  text book  que vous allez pouvoir trouver. Alors, oubliez ça, cette




histoire de produit fini, s'il vous plaît.


345
Q.
Si on parle, on oublie...




LE PRÉSIDENT :




Maître Allard?




Me JOCELYN B. ALLARD :


346
Q.
... la question des produits finis...




LE PRÉSIDENT :




Maître Allard?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui. Oui.




LE PRÉSIDENT :




Je veux juste que ça revienne à un ton de bon aloi...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Hum, hum.




LE PRÉSIDENT :




... j'annonce dès maintenant qu'il sera aucunement question de déposer quelque contrat secret que ce soit.




Me JOCELYN B. ALLARD :


347
Q.
Alors, bon, j'en comprends que nous... de toute




façon, la proposition de Gaz Métropolitain là, pour ne pas se perdre, évidemment c'est de faire un tarif public là, le tarif, le palier 4.10, le palier 4.11 et qui va nous amener à des tarifs normalisés et connus de tous, applicables à tous, débattus en audience publique, exact? C'est ce qu'on propose ici, c'est ce qu'on fait d'ailleurs?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Je propose la même chose, un seul palier mais objectif, normalisé, accessible à tous et on est tout à fait d'accord là-dessus.


348
Q.
O.K. Un seul palier qui, bon...



R.
Puis, pas de discrétion au niveau de l'article 2.6, on est d'accord là-dessus? Parfait.


349
Q.
D'accord. Et le palier 4.10, on peut prendre l'approche que madame Gervais proposait en regardant les coûts là, naturellement en fondant les coûts du palier 4.11 et du palier 4.10 ensemble et ça, ça serait collé sur les coûts mais un peu moins collés que si il y avait deux paliers, on s'entend? C'est ce que madame Gervais nous disait ce matin. Ça serait... elle respectait les coûts mais...?



R.
J'ai écouté là, oui, ça semble être conforme avec ce que madame Gervais disait.


350
Q.
Et ce que vous avez réitéré soit en réponse à des contre-interrogatoires précédents ou soit encore dans votre présentation, vous, vous dites :  Bon, ça,




c'est une chose, c'est un facteur , mais moi, je vous amène un autre facteur, c'est qu'il faut regarder combien ça coûte parce que le producteur d'électricité, il faut bien qu'il considère, lui, qu'est-ce qu'il pourrait payer ailleurs, qu'est-ce qu'il est capable de compétitionner dans son marché de vente d'électricité et c'est ce que j'ai compris que vous amenait à suggérer point cinq cent (0,5 ) ou point zéro cinq (0,05 ) peut-être, point cinq (0,5 ) là... point cinq cent (0,5 ) pour le mètre cube là, comme coût... taux unitaire pour... bien, c'est d'ailleurs... on va revenir là-dessus là, c'est quoi le point cinq (0,5 ) là, c'est au mètre cube là, mais?



R.
Point cinq cent du mètre cube (0,5 /m3), oui.


351
Q.
Ça c'est quoi? 



R.
C'est votre unité de mesure, je commence moi aussi à faire mes... mon vocabulaire.


352
Q.
Non, mais ce que vous proposez, c'est l'unité, c'est le taux moyen? C'est le taux unitaire?



R.
Taux moyen. Taux moyen.


353
Q.
O.K. On va revenir sur comment vous arrivez à la moyenne là, mais... O.K., donc, c'est le point cinq cent (0,5 ) que vous proposez. Et j'ai compris que le point cinq cent (0,5 ), vous dites :  Bien... faut pas regarder les coûts là, faut s'en détacher des coûts et il faut fixer en fonction de... , bien de quoi? Moi, j'appelais ça la situation




concurrentielle, mais j'ose pas répéter le terme là?



R.
Mais enfin, quand vous dites  détacher des coûts , je dis au contraire là, faut se coller aux coûts et les coûts indiquent très clairement que c'est même à point cinq cent (0,5 ), c'est très, très rentable pour l'ensemble des clients de SCGM, alors donc, collons-nous aux coûts au contraire et si on se collait vraiment aux coûts, Le Suroît, ça serait point zéro deux cinq cent du mètre cube (0,25 /m3), puis c'est rien là, c'est... par rapport à un cent (1 ).


354
Q.
Mon problème dans ça, c'est de faire un tarif qui serait tellement particularisé pour les consommateurs de gaz visés, les générateurs d'électricité dont on parle ici, évidemment pour déterminer point cinq sous (0,5 ), en tout cas, nous, l'article 49 de la... 20 de la Loi nous oblige à fixer les tarifs de gaz naturel dans le cadre d'une audience publique. Alors, avant de déterminer quand on sera rendu à l'étape des taux parce qu'on aura un tarif... si on avait un tarif particularisé comme vous le soumettez à la Régie, pour déterminer si c'est point cinq (0,5) ou si c'est point... point six (0,6) ou autre chose, faudra bien faire un débat public et la situation concurrentielle de ces gens-là devra être discutée publiquement? Est-ce qu'on se comprend? On est d'accord là-dessus?



R.
Parfait, c'est ce qu'on discute actuellement là, ça




se fait publiquement là, il y a pas de cachette là.


355
Q.
Non, mais à ce moment-là, ça voudrait dire que les promoteurs d'électricité qui voudraient avoir un taux particulier parce qu'ils ont un marché spécifique, différent, exceptionnel des autres là, qui est l'électricité là, c'est ce que j'ai retenu de vos réponses à maître Plourde quand on faisait la comparaison avec les autres clients industriels, alors eux, on devrait, à ce moment-là, et tout le monde, les intervenants, auraient le droit de poser des questions sur leur réelle situation compétitive, sur leurs réels besoins d'avoir un tarif à point cinq (0,5) plutôt que point six (0,6) ou point sept (0,7)?



R.
Enfin, s'il y avait un client particulier qui était dans une situation où il y avait une possibilité de contournement comme ça se fait à l'extérieur du Québec, j'imagine que la compagnie, le Distributeur, va s'asseoir avec ce promoteur-là, ils s'en vont voir leur organisme de réglementation et j'imagine qu'ils ont un dossier qui permet de justifier un rabais par rapport au tarif normal compte tenu des possibilités de contournement et à ce moment-là, c'est pas vraiment la rentabilité que l'on va regarder, j'imagine, c'est combien ça coûte pour ce promoteur-là de se raccorder directement au réseau. 




Alors, je vous soumets que dans ce dossier-ci, on a une estimation de l'ordre de point zéro deux cinq




cent du mètre cube (0,25 /m3), on a déjà cette information-là. Alors donc, c'est par analogie, je dirais, quelque chose de similaire mais ça se fait d'une façon différente. Ici, on a un contexte d'appel d'offres. Alors au moment où on se parle, on connaît pas les joueurs, on connaît pas les fournisseurs. Peut-être que SCGM les connaît parce que ceux qui veulent produire de l'électricité à partir de gaz naturel, en principe, ont fait une démarche pour avoir... mais pas vous personnellement...


356
Q.
Non, parce que les noms des ces promoteurs-là, c'est sous un classeur barré.



R.
Ah, que j'imagine, j'imagine, c'est, c'est très... scrupuleusement appliqué votre code de conduite...


357
Q.
C'est ça.



R.
... je peux utiliser la même expression qu'on a utilisée tantôt, mais il demeure que ces gens-là donc, ont pas la possibilité actuellement là, sur le plan du droit de contourner leur réseau de distribution de sorte qu'on n'a pas accès à cette information-là de façon générale là, comme on a accès à la même information à l'extérieur, donc on pourrait pas faire cette démonstration-là. 




Alors, on le fait d'une autre façon, d'une façon un peu plus macro comme je le disais dans ma présentation, un peu plus impressionniste. C'est un élément à prendre en compte, il est peut-être moins




précis que ce qu'on retrouve à l'extérieur devant des cas très, très concrets, ici, on parle pas d'un cas, on parle d'un contexte, on parle d'un ensemble de promoteurs potentiels, on peut même pas prendre pour acquis qu'ils vont être retenus, c'est ça qui est, d'ailleurs un des points de l'argumentaire là, que l'on développe là, ils sont en concurrence avec d'autres. Ils sont en concurrence avec d'autres! Alors, je pense...


358
Q.
Pour revenir à la question...




(14 h 55)



R.
... qu'on a assez d'informations pour juger si la déviation que vous associez au principe d'avoir un tarif en bas de coûts comptables, là, qui résulterait d'une méthode d'allocation qui est en usage à Gaz Métropolitain, si vous pensez que c'est un principe, là, qui est absolu, bien vous faites votre argumentaire et vous le dites à la Régie. Ce que je vous dis c'est qu'il n'y a pas d'absolu dans ce domaine-là et ça a été dit par vos propres représentants. C'est une référence, et je ne pense pas que je commets un sacrilège de le traiter comme tel.


359
Q.
Bon. Ce que j'essayais de faire, c'est de suivre la proposition que vous faites d'un tarif particularisé, que vous soumettez à la Régie. Vous dites : suivez ça comme voie pour fixer le tarif et c'est un tarif particularisé à la génération électrique. Et moi, là,




j'étais rendu à l'exercice, parce que dans le gaz, comme je vous dis, on fait les tarifs de façon, dans une audience publique, à ce moment-là je posais la question : il faudrait discuter de la situation concurrentielle de ces producteurs? Là, vous m'avez parlé qu'il y avait peut-être un producteur qui pourrait se rencontrer avec Gaz Métropolitain mais s'il y en a plusieurs, ce que vous suggérez ce n'est pas de faire des tarifs cas par cas à chacun de ces producteurs-là. De toute façon, il faudrait les faire en audience publique? 



R.
Ce n'est effectivement pas ce que je propose, au contraire. Au contraire.


360
Q.
Au contraire. Parce que si j'ai bien lu la page 1 de votre mémoire, vous dites bien que :






 Dans ces conditions, un tarif de distribution de gaz transparent, régulier et normalisé... 



Contrairement à ce qui peut se produire sous d'autres juridictions ou peut-être à cause des possibilités de contournement auxquelles vous faites référence, les gens font des ententes particulières. 




Ici, au Québec, en tout cas, je pense que vous êtes d'accord avec ça, vous trouvez que c'est louable, on a un tarif normalisé qui s'applique à tous, qui est




public d'avance, et qui est débattu en audience publique, c'est ça?



R.
Oui. 


361
Q.
Bon. Alors moi, j'essaie maintenant de faire le lien, parce qu'il y a plusieurs promoteurs, je l'ai probablement dit dans mes questions précédentes, qui s'inquiètent justement de discuter et que leurs informations soient transmises publiquement. Et on ne parle pas juste de l'appel d'offres pour le mois de juin, mais vous avez même dit vous-même : on ne sait pas, dans l'avenir, il va peut-être y en avoir d'autres, c'est peut-être juste un début, c'est pour ça que vous parliez qu'il faut garder le long terme, exact?



R.
Oui.


362
Q.
Bon. Alors à ce moment-là, pour les autres tarifs à venir également, je comprends qu'il n'est pas souhaitable d'avoir un débat public qui met en cause la situation concurrentielle? Parce que même l'identité des promoteurs, ce que je comprends depuis deux jours, c'est même ça c'est problématique de dire combien il peut y en avoir puis qui peuvent être les joueurs. Exact?



R.
En tout cas, ce n'est pas problématique, j'en parle. Je ne parle que de ça depuis ce matin. J'ai aucun problème, moi, de parler de position concurrentielle.


363
Q.
Non, je parle de la position concurrentielle des producteurs.



R.
On a un problème d'en parler de façon spécifique par rapport à un projet particulier, mais je n'ai pas de problèmes à en parler d'une façon générale. Et on fait un tarif général pour un ensemble de clients potentiels et il n'est pas particulier, ça, ce tarif-là. Il n'est pas plus particulier que les tarifs que vous avez pour la clientèle industrielle, commerciale ou domestique ou je ne sais pas c'est quoi votre terminologie, c'est un tarif qui s'applique à un ensemble potentiel de clients. Et on peut parler de leur position concurrentielle sans qu'ils soient là. C'est spécial, hein? 


364
Q.
Bien, là, vous dites que c'est un tarif qui peut s'appliquer à l'ensemble des clients industriels, donc comme le tarif 4. On peut l'appliquer à tous les gens, qu'ils produisent de l'électricité ou des briques...



R.
Non. Ce que je dis c'est que l'idée que vous suggérez que ce soit un tarif particulier, vous utilisez des termes qui sont peut-être, qui ont des connotations particulières. Lorsqu'on parle d'Hydro-Québec, on a un concept de contrat particulier qui, peut-être, a une certaine histoire à l'échelle d'Hydro-Québec. 




Ce que je vous dis c'est que c'est un tarif, ce que vous proposez c'est un tarif général qui s'applique à des clientèles grand débit, continue, un million de mètres cubes et plus ou trois cent mille (300 000)




mètres cubes et plus. Et puis Enbridge ont la même chose et puis Union Gas ont la même choses puis... Juste NB Power qui n'en a pas, eux autres font des contrats spéciaux, ça ne fait pas partie de la franchise.


365
Q.
Donc au Québec... 



R.
Mais ce n'est pas particulier, là, c'est un tarif.


366
Q.
O.K., donc au Québec... 



R.
Et si vous voulez le mettre dans le 4.9, je n'ai pas de problèmes non plus. 


367
Q.
Donc au Québec... Bien, là, je tente de faire le lien avec votre proposition du point cinq (0,5) sou. Ce que vous dites c'est que vous dites c'est que ce point cinq (0,5) sou-là ─ bien, là, je pense que mon confrère de l'ACIG va être très heureux ─ vous voudriez que tous les clients, pas dans le 4.9, donc tous les clients au 4.11 aient accès, ou au 4.10, aient accès à ce tarif de point cinq (0,5), c'est ça?



R.
Moi, je dis que tous les clients qui respectent certaines conditions, qui sont sous-jacentes à l'application de rabais, devraient avoir droit à ces rabais-là. C'est un principe général. 




Alors je vous soumets que ce n'est pas plus discriminatoire, ce n'est pas plus, ce n'est pas une violation d'un principe fondamental, c'est même en continuité avec ce que vous proposez déjà, dans le sens où vous proposez des rabais pour prendre en




compte la durée des contrats, pour prendre en compte que ça vous aide dans l'optimisation, la gestion de vos approvisionnements, l'optimisation de votre exploitation, il n'y a pas de discrimination là-dedans, c'est des éléments que vous prenez en compte dans l'établissement des rabais. Vous justifiez vos rabais dans cet esprit-là. 




Ce que je dis c'est que la très, très grande rentabilité et la concurrence qui s'applique dans ce domaine-là peuvent être des éléments qui justifient avec la même logique, la même objectivité, l'application de rabais pour certaines catégories qui amènent ces avantages-là et qui oeuvrent dans ce genre de contexte-là. Il n'y a pas d'hérésie, là, c'est tout à fait normal qu'on prenne ça en considération dans l'établissement d'un tarif.


368
Q.
À la page 8 de votre mémoire, lorsque vous parlez, évidemment, toujours de la question de la concurrence, au troisième point, en bon français au troisième  bullet  vous nous dites que :






 Les producteurs d'électricité qui ne seront pas retenus par Hydro-Québec Distribution iront quand même de l'avant et tenteront de vendre leur production sur les marchés externes. 



Évidemment, tous les producteurs d'électricité ici, là, on se comprend que ça peut être également Hydro-Québec Production, c'est ça?



R.
Oui.


369
Q.
Là, je comprends mal, j'essaie de comprendre ─ bien, là, je ne veux pas en faire une question juridique, on a assez discuté de ça, là ─ mais j'essaie de comprendre comment Hydro-Québec Distribution, c'est quoi l'impact pour Hydro-Québec Distribution de la possibilité pour les producteurs dont Hydro-Québec Production, d'être capables de vendre sur les marchés externes, leur production. J'essayais de comprendre comment ça s'insérait dans l'intérêt de la clientèle d'Hydro-Québec Distribution.



R.
Ce n'est pas, cet aspect-là il est indirect, je dirais, là, ultimement, dans la mesure où il y a plus, s'il y a plus de développement de projets électriques à partir de gaz naturel. 




Évidemment, ça l'a un impact à la baisse sur les coûts de transport, comme je le suggérais ce matin, et sur les coûts de distribution, comme c'est documenté dans la preuve d'Hydro-Québec et à terme, donc ça a indirectement un impact sur les coûts d'approvisionnement ultérieurs du Distributeur dans d'autres appels de propositions mais ici, je pense que c'était plus pour mettre en contexte la proposition de SCGM, qu'il y a une concurrence à




toutes sortes de niveaux, y compris dans ces cas-là. Ici, c'était l'argument de la concurrence qui était développé.


370
Q.
O.K., parce que pour ce qui est d'Hydro-Québec Distribution, comme telle, le deuxième point, le deuxième  bullet  nous parle évidemment de la question des surplus qui pourraient être à écouler hors du Québec et ça, effectivement, vous avez discuté de ça précédemment, là. Vous avez expliqué l'intérêt qu'il y avait à ce niveau-là, s'il y avait des gens qui faisaient des soumissions puis qui avaient des surplus, ils pourraient l'écouler à l'extérieur du Québec...



R.
Oui, ça leur permet de réduire la soumission, le prix qu'ils demandent pour le produit de base.


371
Q.
Et je comprends que le deuxième, c'est ça le deuxième point, mais le troisième point, donc ça n'avait pas rapport, ça n'a pas rapport à Hydro-Québec Distribution, là. 



R.
Bien, je viens de dire le contraire, là. Ça l'a un rapport mais c'est indirect à ce moment-là. 


372
Q.
C'est comment indirect?



R.
Bien, là, je viens de l'expliquer, là. Que ça l'a comme effet de réduire les coûts de distribution, les coûts unitaires de distribution puis les coûts unitaires de transport pour l'ensemble des clients, donc ultimement les coûts des approvisionnements en électricité vont être réduits d'autant.


373
Q.
Le deuxième, le deuxième point ça permet ça parce que, évidemment...



R.
Non, je parle du troisième. Je parle du troisième.


374
Q.
Le troisième également.



R.
C'est indirect. C'est là. 


375
Q.
Le producteur ne peut pas faire... 



R.
Le deuxième, il est direct, le troisième, il est indirect. 


376
Q.
Le producteur qui ne sera pas retenu par Hydro-Québec Distribution, ça va faire baisser le coût de Hydro-Québec Distribution?



R.
Ça va faire diminuer le coût unitaire de distribution et le coût unitaire de transport qui ultimement vont se traduire par des prix de soumission plus faibles dans d'éventuels appels d'offres, définitivement.


377
Q.
Je reviens à la page 9, on va parler de la question encore du balisage hors Québec. Bien, ça fait référence à ce que vous venez de me répondre, je pense. 






 Il serait désavantageux, pour toute la clientèle d'Hydro-Québec Distribution, si les producteurs d'électricité situés au Québec payaient un tarif de distribution plus élevé que celui de la concurrence... 



Bon. Et ça, c'est la concurrence hors Québec, exact?



R.
Oui.


378
Q.
Bon. Mais, là, ces gens-là, les concurrents hors Québec, est-ce qu'ils peuvent être, est-ce qu'ils peuvent être retenus par Hydro-Québec Distribution dans l'appel d'offres?



R.
Dans cet appel d'offres-ci, non, parce qu'il est réservé à la production locale, mais ce n'est pas exclu que dans d'éventuels appels d'offres, que la production située à l'extérieur du Québec soit permise.


379
Q.
Et si à ce moment-là ─ là, vous avez le chapeau Hydro-Québec Distribution, forcément ─ et quand vous avez votre chapeau Hydro-Québec Distribution, vous regardez ça avec les yeux du Distributeur, quand vous recevez les appels d'offres, même les appels d'offres futurs, s'il y a des gens à l'extérieur qui ont des taux plus concurrentiels, selon votre raisonnement, évidemment, ils vont donc faire des soumissions plus intéressantes, exact?



R.
Toutes choses étant égales par ailleurs, tout à fait.


380
Q.
O.K. Donc l'intérêt pour Hydro-Québec Distribution, c'est bien, là, je veux dire, vous allez pouvoir en profiter, c'est ça?



R.
Oui.


381
Q.
O.K. Là, j'essayais de comprendre le pourquoi. Vu que vous allez profiter de cette concurrence de toute façon, en quoi ça vous posait un problème, Hydro-Québec Distribution, la proposition de Gaz




Métropolitain? Parce que même si de toute façon à l'extérieur les gens étaient favorisés, vous, en bout de ligne, vous allez profiter de la concurrence dans les appels d'offres, dans les soumissions, c'est-à-dire et pour vous, ça n'a pas d'impact. Vous allez pouvoir profiter de taux d'électricité intéressants, c'est ça?



R.
Je trouve ça spécial comme ligne de questions mais toutes choses étant égales par ailleurs, j'imagine qu'on aurait une préférence pour un projet situé au Québec. Mais ceci étant dit, ce n'est pas, ce ne serait pas, ça ne ferait pas partie des critères d'évaluation à ce moment-là, mais je pense que pour SCGM, ce serait certainement décevant. Et pour ses clients évidemment aussi. 


382
Q.
Bien, ce serait décevant, c'est ça que j'essayais, évidemment la ligne de questions, ça reflète peut-être ma lecture du mémoire, et ce serait décevant dans un tel contexte à ce moment-là, non pas pour Hydro-Québec Distribution, comme vous dites, mais pour SCGM et pour les producteurs d'électricité au Québec, dont Hydro-Québec Production, c'est ça?



R.
Oui.


383
Q.
Hier, quand on a parlé du balisage hors Québec, on parlait de Union Gas avec monsieur Séguin de Domtar qui était là comme témoin de l'ACIG, et mon confrère m'a remis d'ailleurs, je ne sais pas s'il voudra le déposer par la suite, là, mais monsieur Bastien, vous




aviez raison, à l'annexe 1, effectivement, ce que j'ai retenu, Union Gas, à moins que vous ayez fait d'autres vérifications qui viennent jeter un autre regard sur la question du tarif de Union Gas... 



R.
Notre référence, c'est à la note 14, à la page 12 de 19. J'ai sorti le texte, là, mais en me doutant bien que vous l'aviez déjà et que c'est très clairement exprimé. On parle de cent mille (100 000) mètres cubes et plus.


384
Q.
Parfait. C'est ça. J'avais promis la question hier, je voulais être sûr de vous la poser, mais je vais laisser à mon confrère de l'ACIG le soin de déposer la pièce corrigée de monsieur Séguin. Et moi, je n'aurai pas d'objection, je pense qu'il corrige le tarif en question auquel il faisait référence.




Dans votre balisage hors Québec, est-ce que vous avez trouvé, mettons vous parlez de l'Ontario, là, est-ce qu'il y a une décision de la Commission de l'énergie de l'Ontario, de l'OEB qui fixe un tarif particulier? Mais, là, j'ai cru que le terme particulier, c'était peut-être, en tout cas ça semblait avoir une connotation différente dans votre langage, or un tarif spécifique ou... 



R.
Un tarif qui prend en compte la concurrence?


385
Q.
Ah non, j'en ai... Non.



R.
Qui provient du contournement? Non, on n'a pas fait de recherche du tout de ce côté-là.


386
Q.
C'est ça. J'en avais un tarif pour la cogénération ou la génération d'électricité, carrément.



R.
On n'a pas fait de recherche, non.


387
Q.
Mais est-ce que vous avez, parce que les tarifs que vous avez produits en annexe, ce sont les tarifs qui s'appliquent à tous les industriels, ce n'est pas un tarif particulier, sous réserve de la connotation peut-être mystérieuse que je ne vous saisis pas du terme, là, mais le tarif particulier pour la génération d'électricité. 



R.
C'est un tarif qui est programmé sur un volume. Un minimum de volume, là, de consommation de gaz naturel. 


388
Q.
O.K. Donc il n'y a pas de précédents non plus à l'extérieur du Québec, exact?



R.
Je n'ai pas fait de recherche.


389
Q.
En Ontario ou en... 



R.
Je n'ai pas fait de recherche à l'extérieur, on a pris exactement les mêmes compagnies que celles que vous avez suggérées suite à une question d'Hydro-Québec.


390
Q.
O.K. Parce que dans le texte à la page 12 de 19, vous concluez que :






 Le producteur d'électricité pourrait donc être sujet à un tarif préférentiel en ce qui concerne Union Gas... 



Et vous vous inspirez d'une clause du tarif. Vous soulignez, je présume que c'est votre soulignement :






 In the public interest... 



À la fin de la clause, là, qui permettrait, pour un producteur d'électricité, contrairement par exemple à un producteur de brique, pour continuer avec cet exemple, d'avoir un tarif préférentiel ou spécifique ou particulier, bon, un tarif qui serait fait pour la génération d'électricité. C'est ce que je comprends de votre texte ici? La conclusion?



R.
Bien, je ne sais pas. La production de brique, là, je ne sais pas où vous faites votre référence mais par ailleurs, je ne sais pas le souligné, il vient d'où, ça m'a échappé. Je m'excuse. Mais on a un tarif qui s'applique dans un contexte de concurrence et nous avons, manifestement dans ces situations-là, un distributeur gazier qui préfère avoir le client que de ne pas l'avoir, même si le tarif dont on parle n'est pas le tarif normalisé. 




Donc l'économique de la chose veut que, je suppose que leurs marges de rentabilité sur ces clients-là sont équivalentes à celles que l'on retrouve dans la preuve de SCGM et que donc quand on a un contexte de concurrence, quel que soit le domaine d'activités, là, quand il y a un contexte de concurrence, c'est




pris en compte quelque part.


391
Q.
Mais la conclusion à laquelle vous en arrivez, à partir de votre étude, de ce que vous soumettez, particulièrement, vous parlez de Union en Ontario...



R.
Oui, c'est des références. C'est des tarifs normalisés donc on peut présumer que c'est le maximum qui s'applique. Il y a des cas d'exception.


392
Q.
C'est ça. Moi, ce que j'ai retenu de votre texte ici, c'est que nonobstant le tarif particularisé, vous dites : écoutez, si c'était chez Union le producteur d'électricité, quand je parlais du producteur de brique c'est parce que je comprenais qu'on excluait d'autres industriels, mais le producteur d'électricité pourrait donc être sujet, chez Union, à un tarif préférentiel en vertu de la clause que vous citez. C'est ça?



R.
En fait, je ne sais pas si c'est à l'extérieur, très, très candidement, là, je ne connais pas assez l'industrie du gaz pour savoir si c'est juste des producteurs d'électricité qui ont cette possibilité-là d'avoir des tarifs, des tarifs différents que du tarif normalisé mais il demeure que quand on a une possibilité, quand on a une option alternative, qu'on a une concurrence, il y a des discussions.


393
Q.
Et ce serait en vertu de l'application de la clause qui est citée, c'est ça? C'est ce que vous dites dans votre texte? 



R.
Oui. Il y a une disposition de la loi applicable en




Ontario qui permet ça, qui le reconnaît.


394
Q.
Bon. Et est-ce qu'on a une décision de l'Ontario Energy Board qui permet ça? C'est ce que vous me disiez que vous n'aviez pas.



R.
Je n'ai pas fait de recherche.


395
Q.
Donc lorsque vous affirmez :






 Le producteur d'électricité pourrait donc être sujet à un tarif préférentiel... 



Bon, on a, c'est l'opinion d'Hydro-Québec Distribution exprimée par Michel Bastien, mais on n'a pas l'opinion de l'OEB sur l'application de la clause. Est-ce que ce serait  in the public interest  de faire un tarif particularisé pour le producteur d'électricité?



R.
Non. 


396
Q.
Une petite précision, page 14 de votre mémoire, deuxième ligne, vous dites :






 Le palier 4.11 ne servirait vraisemblablement qu'à un seul client, ce qui serait discriminatoire pour l'ensemble des producteurs d'électricité et contraire au principe de simplicité que l'on doit intégrer à la conception de tout tarif. 



Et vous continuez, au paragraphe suivant en disant :






 SCGM semble partager ce dernier avis... 



Je ne voudrais pas faire de la sémantique, mais quand vous dites le  dernier avis  vous parlez tout simplement du début de la phrase :  Le palier 4.11 ne servirait vraisemblablement qu'à un seul client  et non pas au reste de la phrase. 



R.
Je pense que je faisais référence au principe de simplicité.


397
Q.
Ah O.K., mais pas le fait que ce soit discriminatoire, évidemment, pour l'ensemble des producteurs d'électricité.



R.
Non, effectivement.


398
Q.
Je m'excuse, je vais... Parce qu'il y a des questions qui vous ont déjà été posées, alors... 




(15 h 10)



R.
Je relis le paragraphe dont vous faites mention. Il fait référence aussi au principe qu'il y a un seul client. C'était admis par SCGM également.


399
Q.
C'est ce que je pensais que vous vouliez dire, là, je voulais juste être certain que ce n'était pas la question de la discrimination qui est votre avis, mais pas celui de Gaz Métro, c'est ça?



R.
C'est ça. Ce que j'en comprends.


400
Q.
Page 16, et je vous avais promis de reparler




rapidement du soixante pour cent (60 %), si j'ai compris vos réponses précédentes, aujourd'hui, le soixante pour cent (60 %), ça ne découle pas d'un calcul quelconque; le seul calcul, c'est pour arriver à zéro point cinq (0,5), c'est ça? 



R.
C'est ça.


401
Q.
Et il serait accordé, vous me corrigerez, ce que j'ai compris, il serait accordé si un client de Gaz Métropolitain s'engageait dans un contrat pour vingt (20) ans, il aurait droit à ce moment-là, si je suis votre proposition, à soixante pour cent (60 %) de rabais, exact?



R.
Idéalement, ce serait effectivement tous les clients, même ceux qui sont à quinze (15) ans, mais...


402
Q.
O.K.



R.
J'ai de la place. On peut discuter.


403
Q.
Mais un générateur d'électricité qui s'engagerait pour dix ans, lui, n'aurait pas droit à soixante pour cent (60 %) de rabais? Quinze (15) ans, ce serait le minimum pour avoir droit au soixante pour cent (60 %) de rabais?



R.
Écoutez, si ça vous agrée, il n'y a aucun problème pour l'appliquer pour des clients qui signent des contrats de dix ans.


404
Q.
Je suis la proposition que vous faites à la Régie, vous dites, on doit donner soixante pour cent (60 %) de rabais. Je veux savoir à qui est-ce que vous proposez qu'on l'applique.



R.
En fait, on n'a pas de proposition particulière à faire sur cet aspect-là. Il demeure que, sur le plan du principe général, la rentabilité étant ce qu'elle est de ces raccordements-là, ça se paie en dedans d'une semaine, alors on pourrait très bien trouver légitime de l'appliquer sur un client qui signe pour un contrat de dix ans comme un contrat de quinze (15) ans ou de vingt (20) ans. Les appels d'offres qui sont prévus, enfin l'appel d'offres en cours prévoit des contrats de quinze à vingt (15-20) ans pour ce genre de production-là.


405
Q.
Donc, ce serait pour les contrats de quinze à vingt (15-20) ans qu'il y aurait un soixante pour cent (60 %)?



R.
Dans le contexte actuel, ce serait ça, effectivement.


406
Q.
Et entre cinq et quinze (5-15), vous n'avez pas de proposition particulière à faire? C'est-à-dire entre le dix-neuf et le soixante pour cent (19-60 %), là... Vous vous êtes concentrés sur la question des contrats de quinze (15) ans, c'est ça?



R.
Nous nous sommes concentrés sur le principe d'équité puis le principe de la concurrence.


407
Q.
Puis si je réfère à la page 18, le principe étant que l'idée, c'est d'offrir à des clients générateurs d'électricité le point cinq cents du mètre cube (,5 /m3), c'est ça?



R.
Oui.


408
Q.
Je suis à l'avant-dernier paragraphe de la page 18.




Et, ça, ce point cinq cents-là (,5 ), bien, qui découle du droit d'avoir un rabais de soixante pour cent (60 %), ce serait... est-ce qu'il y a un volume souscrit minimum pour avoir droit à ce... ou c'est vraiment juste en fonction... Le client qui aurait besoin, qui serait au palier 4.7, par exemple, est-ce qu'il a droit aussi à payer point cinq cents (,5 ), s'il fait de l'électricité?



R.
On l'avait réfléchi en termes du palier 4.10.


409
Q.
O.K. Donc, jusqu'au 4.9, on demeure avec la courbe de tarif que nous avons présentement?



R.
Par ailleurs, on pourrait aussi l'étendre à tout le concept de, les avantages procurés par ces clients-là à la clientèle de Gaz Métropolitain et à la gestion des opérations de Gaz Métropolitain. Je n'aurais pas de problème personnellement à l'étendre à d'autres paliers. Les avantages sont les mêmes, hein, cent mégawatts (100 MW), cinq cents mégawatts (500 MW), ou peu importe le niveau de la consommation. Quelqu'un qui signe pour vingt (20) ans, il amène la même stabilité. À son niveau à lui, c'est la même assurance pour Gaz Métropolitain.


410
Q.
Quand un client signe vingt (20) ans, ça apporte effectivement une stabilité à Gaz Métropolitain. Ça, je pense que nos témoins l'ont expliqué amplement.



R.
Oui.


411
Q.
En tout cas, je pense qu'on est tous d'accord là-dessus. Est-ce que... Évidemment, il faut qu'il signe




vingt (20) ans, là, pour que ce soit très, très stable.



R.
On se comprend.


412
Q.
Donc, le point cinq cents (,5 ), que ce soit le tarif 4.6, 4.7, ce que vous dites, si c'est de la génération d'électricité, à ce moment-là, il serait admissible à ce point cinq cents (,5 ). Donc, on en vient à un tarif particularisé, c'est ça, pour les générateurs électriques?



R.
On en vient à un tarif particularisé pour des consommateurs qui vous apportent une très, très grande stabilité, donc en continuité avec les rabais que vous accordez déjà à certains clients qui signent pour cinq ans, et qui sont à leur niveau particularisés par rapport à ceux qui ne signent pas pour cinq ans.


413
Q.
Merci. Je n'ai pas d'autres questions. Merci, Monsieur Bastien.



R.
Merci.




LE PRÉSIDENT :




Maître Ouimette.




INTERROGÉ PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :




Oui, merci. 


414
Q.
Essentiellement, j'ai une seule question, puis cette question-là porte sur le document qui a été déposé hier, FCEI‑2. Est-ce que vous l'avez entre les mains




ou est-ce que quelqu'un pourrait vous le...



R.
Quel est le document FCEI-2?


415
Q.
Je pense que vous le connaissez bien, là, c'est l'addenda 3. Ce que je comprends du document, c'est un document qui modifie l'appel d'offres.



R.
Je l'ai.


416
Q.
Je présume que vous êtes quand même assez familier avec ce document-là. Vous le connaissez?



R.
C'est-à-dire que ce que je connais davantage, c'est le plan d'approvisionnement.


417
Q.
O.K. Enfin, je vais tenter quand même la question sur ce document-là. La section 2.6 à la page 3. À 2.6, c'est la section qui est intitulée  Formules de prix admissibles . Au troisième paragraphe, à la huitième ou neuvième ligne, je vais vous lire le passage, on dit ici :






Hydro-Québec Distribution ne vise pas à substituer au soumissionnaire dans sa gestion de l'approvisionnement en gaz mais vise plutôt à se donner la flexibilité requise pour éviter que le coût du gaz naturel utilisé dans la formule de prix ne s'écarte de façon durable du prix de marché de gaz naturel livré au Québec.



Pour ma compréhension, est-ce que vous considérez que




le coût de distribution de SCGM fait partie du prix du gaz naturel livré au Québec au sens où on l'a indiqué ici?



R.
Non.


418
Q.
Bon. Bien, la question que je me posais, je vais vous dire pourquoi, c'est que quand je me rends à l'annexe 5 du même document, à la page 7, on semble avoir modifié le document initial en ajoutant  tout tarif de transport ferme . Et je me posais la question, à savoir pourquoi on avait ajouté ce service-là, si on veut, de transport ici?



R.
Je n'ai pas le document dont vous parlez, l'annexe 5, je n'ai pas ça. Il est-tu dans FCEI‑2?


419
Q.
Moi, je l'ai ici. Page 7.



R.
Merci. Votre question fait référence à quel...


420
Q.
Au point 3  gaz naturel , le cinquième bullet, on parle ici... En tout cas, je comprends que ça a été ajouté, il y a un petit R3 à côté, je comprends que ça a été modifié, donc ajouté. On parle ici de tarif de transport ferme. 




Moi, j'avais compris que, enfin c'est ma compréhension à moi, peut-être que j'ai tort, qu'on avait ajouté ça ici pour prévoir si, par exemple, le tarif de transport était pour être modifié, là, à ce moment-là, la formule de prix aurait pu l'être en conséquence, et j'aurais pu penser qu'on aurait pu retrouver le coût de distribution ici également.



R.
Vous n'aimerez pas ma réponse, mais je préférerais ne pas répondre à cette question-là dans la mesure où il y a un appel d'offres. C'est un document d'appel d'offres. Je ne suis pas la bonne personne pour interpréter puis donner un sens, puis expliquer les choses par rapport à l'appel d'offres lui-même. Et je préférerais, si vous permettez, m'abstenir.


421
Q.
Enfin, ça ne me dérange pas de vous poser la question autrement sans nécessairement le document. Je vais l'essayer autrement. Moi, le problème que j'ai, c'est que je m'interroge sur l'impact des modifications du coût de distribution. Moi, je comprends que, là, les appels d'offres, les gens vont faire des soumissions à partir du tarif que la Régie va déterminer.



R.
Oui.


422
Q.
Mais ce coût de distribution-là va être appelé à changer dans le temps, ça, on le sait, à peu près à toutes les années, il est appelé à changer. Donc, la question que je me pose, c'est, à ce moment-là, est-ce que le prix des contrats va être ajusté en conséquence? Ce que je veux savoir, c'est qui va supporter la modification des coûts de distribution?



R.
Écoutez, toutes les formules sont possibles. Au moment où on se parle, je pense que, d'une façon générale, dans cet exemple-là, j'imagine que le cas d'espèce, le cas de base serait que le promoteur assume ça à l'intérieur de sa tarification; il n'y aurait pas de ligne distincte pour cette partie-là.




Mais ma compréhension générale de ce dossier-là m'indique ça.


423
Q.
O.K. Mais vous ne pouvez pas nous dire s'il va y avoir spécifiquement une clause qui va prévoir, si on veut, un ajustement quelconque suite aux modifications que le tarif de distribution pourrait avoir?



R.
Je pense que ça me paraît assez... Comme je disais tantôt, l'hypothèse moyenne dans ce cas-là serait que c'est le promoteur qui assume les risques associés à l'évolution du tarif de distribution de gaz naturel.


424
Q.
Vous dites, est-ce que vous êtes sûr de ce que vous dites?



R.
Ah! il n'y a pas d'assurance là-dedans. Non.


425
Q.
Enfin, on me passe un papier ici, on voudrait, est-ce que ce serait possible d'avoir un engagement, enfin pour s'assurer dans le fond du traitement, si on veut, de ce coût de distribution-là, des modifications du coût, est-ce que ce serait possible d'avoir un engagement pour s'assurer d'avoir la bonne... bien, je ne dis pas que la réponse est fausse, mais d'avoir l'assurance d'avoir la bonne réponse.



R.
Vous voulez que je prenne un engagement relatif à... les modalités de l'appel d'offres sur le traitement des tarifs de distribution? Comment ça va être traité en termes tarifaires ou en termes...


426
Q.
Comment les modifications du tarif de distribution




vont être reflétées, si on veut, dans le... bien, je dis le prix, mais enfin le prix que HQD aura à payer.



R.
Mais votre question est beaucoup trop large. Moi, je ne peux pas... Je peux répondre à ça pendant dix minutes, là, mais c'est certainement pas ça que vous voulez savoir.




Me F. JEAN MOREL :




Dans le contexte de l'appel d'offres aussi.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Parce que ça appartient aux promoteurs comment ils vont l'intégrer à leur tarification.




Me F. JEAN MOREL :




Il y a ça comme réponse au fond. Mais dans le contexte de l'appel d'offres, je ne sais pas s'il est approprié de donner ces précisions-là via le forum ici plutôt que via le processus d'appel d'offres lui-même, le site Internet, parce que c'est une réponse en fait qui devrait, qui va teinter ou qui peut teinter les offres et qui devrait s'appliquer à tout le monde.




Je pense qu'il ne faut pas perdre de vue, là, ça non plus, le dossier du plan d'approvisionnement et le dossier d'approbation de la procédure d'appel d'offres, ce n'est pas des dossiers dans lesquels




j'ai agi, mais de ce que j'en sais, le processus est très strict pour ce genre d'informations-là qui peuvent avoir une influence sur les offres comme telles.




Alors, je ne sais pas si la question, compte tenu de ce que monsieur Bastien a dit également, sur la nature de la question qui est un peu vague, un peu large, si on peut répondre à ça ici.




Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :




Enfin, je comprends, je n'ai pas hâte de me relire, je vais être franc avec vous, là, dans les notes sténographiques, mais enfin je pense que j'ai posé la question, je voulais savoir comment... la modification du coût de distribution, c'est-à-dire quel impact que la modification du coût de distribution pourrait avoir éventuellement. Je comprends qu'on ne peut pas en dire plus que ça. Moi, je n'insiste pas davantage là-dessus.




LE PRÉSIDENT :


427
Q.
Juste rajouter si ma compréhension est correcte. Malgré que ça va être des contrats à long terme de quinze (15) ans, votre compréhension, c'est que le soumissionnaire va prendre ce risque-là avec un prix de départ mais sans formule d'indexation pour toute la période du contrat? Actuellement, là... Non, mais




je veux...



R.
Oui, c'est ma compréhension, tout à fait.


428
Q.
C'est votre compréhension?



R.
Oui, oui, tout à fait.


429
Q.
C'est beau.




Est-ce qu'il y a un réinterrogatoire, Maître Morel?




Me F. JEAN MOREL :




Non, merci, Monsieur le Président. Ça va.




LE PRÉSIDENT :




On vous remercie beaucoup, Monsieur Bastien. Vous êtes libéré.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Merci.




LE PRÉSIDENT :




J'aimerais juste avant de, à savoir si on part pour la pause, combien de temps vous prévoyez avec vos témoins?




Me ÉRIC COUTURE :




On prévoit environ une quinzaine de minutes, une vingtaine de minutes.




LE PRÉSIDENT :




On va prendre la pause. Et je vous invite, parce




qu'il y a un sondage qui s'en vient sur la durée de, d'une part, la contre-preuve et la durée des plaidoiries. Du moment qu'on va avoir passé les gens du GRAME, la planification du reste de la journée va s'imposer.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Monsieur le Président, avec votre permission. Jocelyn Allard, Gaz Métropolitain. J'ai déjà indiqué d'ailleurs aux procureurs de la Régie, lors d'une version préliminaire du sondage, version informelle du sondage en question, je pense qu'il serait équitable, là, pour toutes les parties, ou bien tout le monde plaide aujourd'hui, ou tout le monde plaide demain, ou en tout cas lundi, ou en tout cas quand ce sera possible, là. Moi, ce que je voudrais éviter, mon propos, c'est que je ne voudrais pas être pris dans la situation où je dois plaider par exemple cet après-midi où tout le monde a la soirée, la fin de semaine, et caetera, pour prendre note, connaissance des notes sténographiques, et à la suite des plaidoiries des, je ne sais pas s'il va y en avoir sept ou huit qui vont plaider, que, moi, j'aie un petit dix minutes avec mes gens, là, sur le coin de la table pour préparer les répliques. Alors c'est un peu ça, là, que j'aimerais que vous ayez à l'esprit s'il vous plaît lorsqu'on fera le sondage.




LE PRÉSIDENT :




C'est le but du sondage. Si ça se fait cet après-midi, ça se fait au complet.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Parfait. Merci beaucoup, Monsieur le Président.




Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :




Marie-Claude Bellemare pour la FCEI. Est-ce qu'il serait possible de peut-être déjà faire le sondage parce que, moi, je devais quitter, prendre l'avion aujourd'hui à six heures (6 h), donc si on continue aujourd'hui, je vais annuler mon billet d'avion, sinon je vais quitter comme il se devait. Donc, si on n'est pas pour s'enligner sur les plaidoiries aujourd'hui ou demain, j'aimerais peut-être juste ça parce que mon délai pour l'annuler est quatre heures (4 h), pour annuler mon billet d'avion.




LE PRÉSIDENT :




Je prends pour acquis que les procureurs, vous... je vois déjà maître Tourigny qui est avec maître Allard, vous vous parlez, et après la pause, avant de passer au GRAME, on fait le point, un compte rendu.




PAUSE




15 h 45




LE PRÉSIDENT :




Je dois vous donner une indication avant même d'avoir le sondage. Je savais déjà que la Régie n'était pas disponible la semaine prochaine sous aucune possibilité et, là, je viens d'apprendre que demain, ce n'est pas possible non plus. 




Non pas que je veux maintenir obligatoirement, avoir raison puis maintenir le plan de match sur les deux journées, mais les argumentations, l'audience sur le sujet prioritaire se termine aujourd'hui, incluant les argumentations. Parce qu'autrement, ça ramène à sept ou huit jours plus tard. Et, là, il nous reste...




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Le silence de la salle me dit qu'il y avait une autre proposition sur la table.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Non, mais l'autre proposition, effectivement, ça ralliait certains des avantages, et là je me fais le porte-parole de la discussion, je n'ai peut-être pas parlé à tout le monde, tout le monde, là, mais dans la grande majorité, on avait proposé soit demain matin ou lundi matin, effectivement, mais avec embargo sur les notes sténographiques de façon à... Vous savez la nature, j'allais dire la nature humaine




et la nature des avocats étant ce qu'elle est, plus il y a de papiers, plus vous avez des plaidoiries qui sont longues, alors de façon à comprimer le tout et dans la même situation qu'aujourd'hui...




LE PRÉSIDENT :




La proposition de la Régie évite l'embargo sur les notes sténographiques. 




Me JOCELYN B. ALLARD :




D'accord.




Me ÉRIC COUTURE :




Alors Éric Couture, pour le GRAME. Nous avions indiqué que nous allions avoir deux témoins, monsieur Lefebvre et monsieur Saucier. Trois personnes étaient, on fait la rédaction du mémoire, dont monsieur Razi Shirazi. Monsieur Saucier n'a pas pu être ici aujourd'hui, donc c'est monsieur Razi Shirazi qui va prendre sa place, mais ça ne change rien puisque c'est un des auteurs. Alors c'est possible de procéder à l'assermentation.




L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce vingt-troisième (23e) jour du mois de mai, ONT COMPARU :




JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE, économiste au GRAME, ayant son adresse d'affaires au 315, René-Lévesque est, bureau 003, à Montréal;




RAZI SHIRAZI, analyste au GRAME, ayant son adresse d'affaires au 315, boulevard René-Lévesque est à Montréal;




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent et disent comme suit :




INTERROGÉ PAR Me ÉRIC COUTURE :


430
Q.
Alors vous avez devant vous la preuve du Grame. Monsieur Lefebvre, avez-vous rédigé ou participé à la rédaction de ce document?




M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :



R.
Oui.




Me ÉRIC COUTURE :


431
Q.
Alors monsieur Shirazi, avez-vous rédigé une portion ou avez-vous participé à la rédaction du mémoire?




M. RAZI SHIRAZI :



R.
Oui.




Me ÉRIC COUTURE :


432
Q.
Reconnaissez-vous ce document comme étant votre témoignage dans la présente cause?



R.
Oui, oui.


433
Q.
Est-ce qu'il y a des modifications à faire à ce document?



R.
En effet, oui, après consultation et à la lumière des témoignages d'aujourd'hui, on est arrivé à conclure qu'il était préférable, dans le cadre de la cause en cours, de maintenir la proposition de SCGM en ce qui concerne les deux paliers 4.10 et 4.11 tels qu'ils ont été proposés. 




Et dans ce sens, il y aurait effectivement des modifications à faire dans le texte, à la page 2. Le deuxième paragraphe... 




LE PRÉSIDENT :




Oui, un petit instant. Disons que ce n'est pas une formule courante à la Régie que quelqu'un, suite à la procédure, modifie le mémoire. Je voudrais simplement vérifier s'il y a des procureurs pour qui ça pose un problème. 




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bien, dans le contexte de cette cause-là et ce qu'on vient d'entendre, je ne m'objecte pas à ce qu'ils supportent notre position.




LE PRÉSIDENT :




La Régie n'est pas tellement surprise de votre prise de position. O.K., Monsieur peut poursuivre.




M. RAZI SHIRAZI :



R.
À ce moment-là, les modifications qui sont à faire, sont à la page 2, deuxième, troisième paragraphe, le paragraphe qui commence avec :  Le GRAME...   La ligne se lirait :






 Le GRAME recommande que la Régie accepte les paliers 4.10 et 4.11... 



Et ce qui suit après la virgule est à enlever. À la fin de la page, les deux dernières lignes :






 Le GRAME considère...  




Est à enlever. Et page 3, la première ligne serait enlevée également. Et tout à la fin, la première phrase, à la page 8, la première phrase se lirait donc : 






 Accepter les paliers 4.10 et 4.11 tels que proposés par SCGM... 



Et ce qu'il y a après la virgule est à enlever. Et ainsi que les deux lignes qui suivent. 




Me ÉRIC COUTURE :


434
Q.
La ligne qui suit. La phrase qui suit.



R.
Oui, la phrase qui suit.


435
Q.
Pas les deux phrases, juste la ligne.



R.
Oui. Donc à ce moment-là, notre présentation de preuve va être encore plus courte et donc ça va se porter uniquement sur le rabais additionnel. 


436
Q.
Juste un instant. Alors donc j'aimerais déposer la preuve du GRAME sous la cote GRAME-2.




GRAME 2 :

Mémoire du GRAME




Me ÉRIC COUTURE :




Et puis je laisse la parole au témoin.




M. RAZI SHIRAZI :




Et donc à ce moment-là, la position du GRAME est évidemment contre ce rabais additionnel. Dans un premier temps, monsieur Lefebvre va vous expliquer pourquoi on est contre dans un premier temps et dans un deuxième temps, je vais revenir sur la question pour expliquer à la condition que ce rabais serait accepté, pourquoi nous, on pense qu'on devrait apporter certaines nuances en ce qui concerne le calcul de ce rabais. 




M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :




Juste avant d'aller plus loin, au niveau de la




modification de la position sur les paliers, on avait indiqué dans le mémoire qu'on avait, on proposait le rejet du palier 4.11 de façon conditionnelle au fait que le taux du palier 4.10 puisse être augmenté. 




Donc à la lumière, donc d'informations, mais pas nécessairement aujourd'hui mais aussi il y a eu des réponses à des questions qui sont arrivées, notamment le jour même que le mémoire a été déposé, donc qui incluaient une partie des réponses qui ont permis de voir justement quel aurait été le taux, le fameux zéro virgule deux trente-six (0,236), quel aurait été le taux si on avait uniquement le palier 10. 




Donc ça allait à l'encontre du conditionnel qu'on avait mis à ce moment-là dans notre réserve. Ce qui fait que suite à ces informations-là, et non pas juste les informations d'aujourd'hui, là, pour nuancer, c'est l'ensemble mais ça, ça a compté beaucoup. Ça faisait en sorte qu'on n'avait pas la condition qui faisait en sorte que, là, on proposait à ce moment-là de rejeter le 4.11.




Bon. Donc l'enjeu important qui est le rabais additionnel, donc au-delà du dix-neuf pour cent (19 %), là-dessus notre position était et demeure catégoriquement une opposition, pour la bonne raison que ce palier, donc il n'y a pas de changement, donc




et c'est clairement du fait que ce palier-là donc vise, tel qu'on le mentionne, à fidéliser la clientèle pour la durée du contrat. Et ça a été soulevé donc à maintes reprises, on le mentionnait dans notre mémoire, et ce cas-là ne s'applique pas dans le cas d'une clientèle qui est atypique, pour reprendre un terme qui a été utilisé, donc qui est la clientèle qui est visée par les nouveaux tarifs proposés et laquelle est beaucoup, beaucoup plus stable que ne le seraient les autres clientèles, je dirais, plus hétérogènes qu'on trouve sur les autres paliers actuellement. Et la logique même de ce rabais tarifaire-là n'est pas applicable de la même façon dans ce cas-là. 




Donc le raisonnement de SCGM c'est clairement le risque de non renouvellement des contrats et en fait, c'est la perte même qui est considérée à chaque année, qui sert à définir, donc le risque de perte qui sert à définir justement ce rabais-là. 




Et autant qu'on le mentionnait dans le mémoire comme quoi que c'était des contrats applicables de quinze (15) à vingt-cinq (25) ans, bon, on répète quelque chose de déjà dit, mais c'est pour souligner ce que monsieur Bastien a dit tout à l'heure, quand il parlait de contrat ferme, garanti,  commitment , pas révocable, avec des pénalités en cas de non




conformité, solide pour vingt (20) ans... 




J'ai peut-être oublié deux, trois exemples, mais donc ces éléments-là, ça répond, en partie, aux quatre considérations qui avaient été soulevées, quatre indicateurs proposés par SCGM, donc qu'on mentionne aux pages 4 et 5 de notre mémoire, pour évaluer le risque de perdre un client.




On parlait de la cession concurrentielle et dans ce cas-là, donc le prix anticipé pour la molécule risque de jouer beaucoup plus que le simple coût de distribution et il y a un ensemble d'autres facteurs aussi qui jouent davantage, mais le fait d'accepter les paliers 4.10 et 4.11 constitue en soi une baisse de tarif importante. Bon, on considère qu'il y a déjà, en acceptant ces paliers additionnels-là, on vient déjà de réduire les tarifs. 




On parle d'une production locale dans l'appel d'offres, on parle, par exemple, d'avoir mille mégawatts (1 000 MW) sur trente mille (30 000), je veux dire, il faut voir en sorte que le coût de l'électricité ne changera pas dramatiquement parce qu'il va y avoir une variation microscopique du coût donc de distribution.




Et de façon plus spécifique, SCGM, à la fin de la




page 4 de notre mémoire, ont soulevait :






 Si la demande en électricité diminuait, exemple suite à des mesures d'efficacité énergétique ou à des actions prises dans le cadre d'initiatives du genre du protocole de Kyoto, à un point où la production marginale du générateur électrique ne deviendrait plus nécessaire pour satisfaire la demande. 



Donc Gaz Métro soulevait le fait qu'il y avait un risque que, justement, des considérations imprévisibles, actuellement ils notaient :  notamment au niveau environnemental... , en grands exemples, faisait en sorte que justement il pouvait y avoir une instabilité ou une incertitude au niveau de la présence, de la constance, qui est peut-être un meilleur terme que présence, là, donc de la constance du client.




Et là-dessus, on a donné, en notes de bas de page à la page 5, on a illustré, à partir des études fédérales, mais on en cite une mais ils vont à peu près toutes, en général, dans le même sens : 






 Toutes les mesures et contraintes 






environnementales qui seraient à venir ─ advenant notamment le protocole de Kyoto ou autres ─ tendent toutes à favoriser les énergies les moins polluantes relativement aux plus polluantes...  




Et dans ce cas-là, la position concurrentielle du gaz vis-à-vis des autres filières thermiques, mazout, charbon ne va pas, non seulement elle ne sera pas désavantagée mais au contraire, on parle... 




Par exemple, je vais reprendre notre exemple de l'étude fédérale. On parle que advenant la mise en oeuvre de Kyoto dans un des scénarios, vous comprenez que c'est un parmi plusieurs parce qu'il y a des variantes dans les modélisations, mais ça donne quand même des orientations qui sont assez claires, on parle d'une diminution de cinquante pour cent (50 %) de la production d'électricité, par exemple, en Alberta et en Saskatchewan à partir du charbon et une hausse de soixante-cinq pour cent (65 %) à partir du gaz naturel.




Bon. Ça vous montre que les positions concurrentielles sont loin de défavoriser une centrale thermique au gaz naturel. Donc d'utiliser, en tout cas, un argument, comme argument cette




incertitude-là pour justifier de façon... Ajouter un argument additionnel au fait qu'il faut qu'on ait un bonus pour pouvoir garder ces clients-là, ça semble aucunement valable et ce qu'on soulevait, donc ça a été dit même si on reprend le mémoire de Gaz Métro qu'on mentionne :






Quelles sont les caractéristiques anticipées pour les clients?




On parle de :






Une consommation relativement stable, une consommation très importante, un engagement contractuel excédant vraisemblablement cinq ans puisque l'appel d'offres prévoit des durées de quinze (15) à vingt-cinq (25) ans... 




Et bon je n'irai pas sur d'autres citations, ça a été, je pense, mentionné à maintes reprises. Suffisamment, je pense, pour qu'on considère qu'il y a une certaine certitude de ce côté-là.




Et donc pour tout l'ensemble de ces raisons, on considère que le fait d'avoir ce rabais additionnel-là, donc au-delà du dix-neuf pour cent (19 %), parce que l'audience ici n'a pas comme mandat d'évaluer ce




dix-neuf pour cent (19 %) là mais on dit au-delà du dix-neuf pour cent (19 %), il n'y a pas de justification dans ce cas particulier qui est devant nous actuellement. Le simple fait de créer les deux paliers est suffisant.




Par contre si, et seulement si, bon, la Régie décidait d'aller de l'avant vers un rabais additionnel, à ce moment-là il y a des éléments qui doivent être pris en considération. Je laisse mon collègue continuer.




M. RAZI SHIRAZI :




Donc à ce moment-là, et à l'hypothèse où ce rabais serait applicable à cette clientèle de générateurs d'électricité, qui a ses caractéristiques propres, qui a son profil singulier, à ce moment-là, il faudrait regarder comment ce rabais a été calculé.




Dans l'état actuel des choses, SCGM propose des données historiques basées sur les six dernières années. On s'est demandé pourquoi six, on a posé la question à SCGM, la réponse était : la question SCGM-12, document 1.77, la question était :






Pourquoi cette période de six ans a été choisie? 




La réponse est :






Il n'y a pas de raison particulière au choix de cette période de six ans, outre la disponibilité de l'informa-tion.




La question suivante qu'on a posée était :






Pouvez-vous fournir les informations pour les dix années précédentes? 




Et, là, les données étaient disponibles. À partir des données qui nous ont été fournies, on a refait les calculs sur la même base que SCGM où on arrive à un pourcentage de vingt-six virgule quatre-vingt-treize (26,93).




Là, il est important de mentionner, ce n'est pas une bataille de chiffres, là, on n'est pas là pour dire que ce n'est pas quatre-vingt... Ce n'est pas trente virgule quarante-six (30,46), c'est vingt-six virgule quatre-vingt-treize (26,93), c'est à titre illustra-tif.




Le point qu'on veut soulever, c'est que lorsque... Si on prend une courte période, on ne se défend pas contre les aléas conjoncturels, contre les accidents




qui pourraient arriver durant cette période, quelle que soit la période. 




Maintenant, c'est vrai que pendant cette période, c'est une période qui est particulièrement turbulente mais ça aurait pu être une période très, très stable aussi, le raisonnement reste le même. Donc à ce moment-là, nous ce qu'on dit c'est étirer la période, prenez un horizon temporel le plus long possible afin de vous prémunir contre les accidents, les incidents conjoncturels. 




Et il y a un deuxième élément avec lequel on a un certain problème, c'est le degré de risque. SCGM décide de prendre un degré de risque moyen mais qui se situe à deux virgule cinq (2,5) d'après leurs données. 




Le même risque, nous, on pourrait argumenter, on pourrait dire que vu que les générateurs d'électri-cité représentent un risque faible, on pourrait à ce moment-là prendre le risque faible qui, dans leur cas, était de, si je ne me trompe pas de un virgule un pour cent (1,1 %) dans le cas des six années et zéro virgule sept (0,7) dans le cas des dix dernières années. Voilà.




M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :



R.
Donc pour continuer, il semble que la période de dix ans semble beaucoup logique, surtout que, là, ce qu'on vise à faire... En fait, c'est comme une assurance, un peu. C'est un peu comme une police d'assurance qu'on prend sur vingt-cinq (25) ans, vingt à vingt-cinq (20-25) ans; et, là, pour prendre cette police d'assurance-là sur vingt, vingt-cinq (20-25) ans, on décide de prendre les six années les plus particulières et de dire : ça sert de référence pour les vingt-cinq (25) prochaines années.




Et dans ce cas-là, le minimum, puis je dis bien le minimum puis pourquoi avoir pris six et pas cinq... Bon, le minimum c'est de prendre le chiffre qui semble le plus logique au minimum, qui serait dix, et même d'envisager peut-être autre, mais là déjà, on sait, dans le cadre de cette audience-là, on a déjà les données qui ont été sorties pour dix ans, qui semblent très raisonnables, très valables. Et ça reflète déjà beaucoup plus, bon... 




On disait qu'on ne faisait pas nécessairement une bataille de chiffres mais il faut quand même voir qu'il y a un minimum ici qui est de considérer que la donnée sur dix ans devrait être la base qui nous donne un virgule soixante-cinq pour cent (1,65 %) de pourcentage de risque à ce moment-là, au lieu de deux




point cinq (2.5) et ça, il faut voir que c'est dans le cas, dans tous les cas, cette moyenne-là, c'est en excluant un cas extrême : une entreprise, un gros client qui en se retirant a fait perdre quatorze (14) Bcf, donc. 




Et c'est ce qui fait la différence entre le cas minimum... Mais le cas minimum, ça ne représente pas une ou deux entreprises versus plein d'autres entreprises : il y a un cas extrême qu'on retire et le cas minimum, ça veut dire l'ensemble de tous les autres clients, voici quelle était la tendance.




Et si on considère tout ce qui a été dit sur le thermique pour la production d'électricité en termes de constance, du fait aussi que les contrats sont déjà à long terme avec Hydro-Québec Production, ça veut dire que ce qui correspond à l'ensemble des clients moins, en excluant le cas extrême, pourrait, selon nous, être très représentatif à ce moment-là de la prime de risque, entre guillemets, qui est méritée pour ce type de clientèle-là.




De la même façon que les assurances ne sont pas les mêmes pour une assurance automobile pour un adolescent que pour un adulte parce qu'on regarde les primes de risque en prenant les chiffres qui vont avec le groupe qui est visé, bon de la même façon on




considérait qu'à ce moment-là, zéro virgule sept pour cent (0,7 %) semblerait donc quelque chose qui serait probablement la meilleure option dans ce cas-là et ça nous donnerait un taux de trois virgule cinquante-six pour cent (3,56 %) de rabais additionnel pour un rabais total de vingt-deux virgule cinquante-six (22,56 %), en additionnant avec le dix-neuf (19 %), là.




Donc ça termine pour ce volet-là. On a voulu aller assez vite vu la contrainte de temps, il y a peut-être juste un petit enjeu que j'ai oublié, je pense. Je vais essayer de passer vite. Il y avait, au niveau des contraintes, de ce qu'il fallait éviter justement pour perdre un client, la question de la conversion des filières. Et là-dessus, je recite monsieur Bastien de tout à l'heure qui disait : il n'y aura pas de conversion en cours de route.




Ça confirme ce qu'on avait dit, là, je pense dans le mémoire quand même très bien, comme quoi que ce n'était pas un risque actuellement, que c'est un risque qui était proche de zéro actuellement.




Donc ça termine, je pense, notre présentation.




LE PRÉSIDENT :




À l'exception de maître Allard, est-ce qu'il y a des




gens qui ont des questions pour le panel du GRAME? Maître Allard.
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Me JOCELYN B. ALLARD :




Monsieur le Président, je n'ai pas de questions pour les témoins du GRAME.




LE PRÉSIDENT :




La Régie?




Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :




La Régie n'a pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Ça complète? 




Me ÉRIC COUTURE :




Ça complète la preuve.




LE PRÉSIDENT :




Messieurs, on vous remercie, vous êtes libérés. Je m'adresse de nouveau à vous. Contre-preuve?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, alors coutre contre-preuve pour laquelle vous nous avez invité à... 




Me NICOLAS PLOURDE :




Monsieur le Président, avec votre permission, rapidement, Nicolas Plourde de l'Association de consommateurs industriels de gaz. Maître Allard l'avait un peu annoncé lors du témoignage de monsieur Séguin, il s'est glissé une erreur dans le tableau qu'il a déposé devant la Régie, qui était la pièce ACIG-3. Avec votre permission, et je pense que mon confrère y consent, j'aimerais remplacer le document qui avait été déposé par une version corrigée.




LE PRÉSIDENT :




C'est beau.




Me NICOLAS PLOURDE :




En fait, l'erreur était au niveau du tarif de Union Gas. Il avait été indiqué  le tarif 100  alors que ce tarif est disponible uniquement pour cent mille mètre cubes (100 000 m3) et plus. Le tarif, en fait, qui est applicable dans ce cas-ci, dans l'exemple donné par monsieur Séguin est le tarif 20. 




Monsieur Séguin en a également profité pour inclure dans le tarif de SCGM le rabais de dix-neuf pour cent (19 %). Merci, donc SCGM-3, corrigé?




Me JOCELYN B. ALLARD :




ACIG-3.




Me NICOLAS PLOURDE :




Oui, excusez-moi, ACIG-3.




ACIG-3 :

Document corrigé.




Me JOCELYN B. ALLARD :




On était d'accord sur certains points mais pas à ce point-là. 




Me NICOLAS PLOURDE :




Je sens que la plaidoirie va être difficile.




CONTRE-PREUVE de SCGM



L'AN DEUX MILLE DEUX, le vingt-troisième jour de mai ONT COMPARU :




NICOLE BESSETTE




MARIE-STELLA DOWNS




JEAN-PIERRE NOEL



LESQUELS TÉMOIGNENT SOUS LA MÊME AFFIRMATION SOLENNELLE :




LE PRÉSIDENT :




Juste un petit rappel pour dire que c'est évidement sous le même serment d'hier que le témoignage se poursuit.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Parfait. Alors monsieur Noël, madame Bessette, madame Downs. Et Madame la greffière, je m'excuse, j'en ai une autre... Alors, c'est déjà coté, c'est la pièce SCGM-12, document 4, page 1 de 1. 




SCGM-12 doc.4 :
Évaluation du pourcentage maximal de réduction pour durée de contrat selon différents pourcentages annuels de pertes.




INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, Monsieur le Président, tel que vous m'aviez invité à le faire de façon claire, j'ai demandé, encore une fois, à des gens efficaces de préparer une pièce qui reprend ce dont on discutait hier avec le témoin du ROEÉ en ce qui concerne l'horizon pour le calcul des pertes de volume pour établir l'historique qui peut nous guider pour l'avenir. 


437
Q.
Alors, je demanderais à madame Downs de vous expliquer plus amplement le contenu de la pièce SCGM-12, document 4, je pense qu'elle va vous expliquer notamment que les deux premières colonnes là, il y a rien de surprenant, c'est des chiffres qui se retrouvaient à d'autres endroits dans le dossier. Madame Downs?




Mme MARIE-STELLA DOWNS :



R.
Oui. Alors, vous m'excuserez, j'ai complètement oublié de numéroter les colonnes, alors je vais y aller avec les titres. J'ai donc fait l'analyse de... le calcul des pertes annuelles établies sur la période quatre-vingt-dix, deux mille deux (1999-2002).




Donc, on voit dans les grandes colonnes, j'ai repris les chiffres du ROEÉ pour la période mil neuf cent quatre-vingt-douze, deux mille deux (1992-2002). Alors, sans le client majeur, avec le client majeur et la valeur médiane qui est vraiment la résultante de la somme des deux divisée par deux.




Ensuite, au centre, vous avez l'information qui avait été déposée dans notre preuve SCGM-12, document 1 au niveau de la période mil neuf cent quatre-vingt-seize, deux mille deux (1996-2002), encore là, avec sans client majeur, avec client majeur et la valeur médiane et la dernière section qui illustre le calcul pour la période mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf,  deux mille deux (1999-2002).




L'information que l'on a, donc c'est exactement la même méthode de calcul au niveau de la valeur actuelle nette utilisant le coût de capital progressif de SCGM et on peut remarquer les




variations de pourcentage qui en résultent. Je vous fais grâce de lire les chiffres là.


438
Q.
En résumé, la valeur médiane en prenant l'horizon de quatre ans là, on arrive avec trois point huit (3,8), exact?



R.
Au niveau des tableaux des pertes annuelles, c'est ça.
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Q.
Alors que la proposition telle quelle est présentée au dossier, c'est deux point cinq (2,5)?



R.
Exact.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Merci, Madame Downs Je comprends que madame Bessette a également deux engagements qui avaient été pris hier à différents moments de... des contre-interrogatoires du panel de SCGM mais je crois que c'est l'engagement numéro 2 et le numéro 3?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
C'est bien ça, oui.


440
Q.
Alors, je vais lui demander de nous réitérer le contenu et quel était l'engagement et quelle est la réponse à cet engagement?


441
Q.
Donc, c'était deux engagements qui avaient été demandés par maître Tourigny du RNCREQ et le premier était à l'égard des engagements au niveau du fournisseur du service de transport et donc, suite à un ajout potentiel de quarante-deux (42) Bcf qui




venait augmenter la demande de SCGM quels devaient être les engagements à être pris, donc sur quelle durée? 




Alors donc, dans un premier temps, on voudrait peut-être réitérer tout comme l'a fait Lucie Gervais ce matin que, en tout cas, on anticipe qu'il est peut-être fort peu probable que les clients aient recours à Gaz Métro pour l'achat du transport mais ça peut... ça demeure une option qui est en effet disponible.




Donc, la façon dont ça doit se faire auprès du fournisseur, c'est si il a la capacité disponible, l'engagement demandé est d'un an. On parle d'un volume important, significatif, quarante-deux (42) Bcf, on n'est pas sûrs que c'est effectivement disponible cette capacité-là sur TCPL. 




Si la capacité donc est non disponible, l'engagement demandé serait de dix (10) ans avec un délai de réservation de cette capacité-là de deux ans, donc faut demander à l'avance deux ans au fournisseur de transport de pouvoir nous assurer le service requis au moment opportun et donc, l'engagement qui est demandé, c'est de dix (10) ans.




Le deuxième engagement, toujours demandé par maître Tourigny était de préciser si le réseau...


442
Q.
Je m'excuse, c'est de l'engagement numéro 3?



R.
Oui, c'est bien ça. De préciser si le réseau de haute pression, s'il y en a un à proximité du site de Le Suroît, de l'usine de Le Suroît, à quelle distance donc ça se situe du projet? Donc, ce que j'ai obtenu comme information, bon, il y a un réseau de distribution à Beauharnois, mais ce n'est pas en haute pression, on ne pourrait pas s'alimenter à partir de ce réseau de distribution-là pour pouvoir assurer le service à l'usine Le Suroît. 




Il faut remonter jusqu'au poste de livraison de Saint-Mathieu qui est à environ une trentaine de kilomètres de l'usine Le Suroît pour pouvoir partir la desserte là, si on voulait partir donc du réseau de SCGM pour pouvoir assurer le service à l'usine de Le Suroît.




Alors donc, c'est pour ça que c'était plutôt l'option d'aller se raccorder directement au réseau transcana-dien là, qui était l'option qui avait été retenue.




M. FRANÇOIS TANGUAY :


443
Q.
Il est à quelle distance TCPL?



R.
Environ deux kilomètres.


444
Q.
O.K. 



R.
On me dit peut-être deux point cinq (2,5) là, c'est de cet ordre-là.


445
Q.
C'est bel et bien TCPL là, c'est ça?



R.
Oui, c'est bien ça.


446
Q.
O.K.




Me JOCELYN B. ALLARD :




J'ai pas d'autres questions en contre-preuve. Je vais attendre si il y a des contre-interrogatoires sur ce qui a été amené.




LE PRÉSIDENT :




Oui, sur les deux engagements et la contre-preuve, est-ce qu'il y a des questions? Ça termine la preuve et de SCGM et celle des intervenants. On est la l'heure du sondage. Vous êtes libérés.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Merci.




PREUVE CLOSE DE PART ET D'AUTRE



DISCUSSION




LE PRÉSIDENT :




Le sondage, c'est que la Régie veut avoir, avant même que vous débutiez, la Régie veut avoir une idée des temps que les différents procureurs ont planifié pour leur argumentation respective? Juste question de planifier le reste de la soirée.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Ou de l'après-midi.




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me JOCELYN B. ALLARD :




En ce qui me concerne, j'en ai pour une demi-heure au moins, une demi-heure d'avocat.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Une heure.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Dans l'ordre, Maître Plourde?




Me NICOLAS PLOURDE :




Une quinzaine de minutes.




Me YANIK SÉVIGNY :




Environ une dizaine de minutes.




Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :




Vingt (20) à trente (30) minutes. Vingt (20) à trente (30) minutes.




LE PRÉSIDENT :




Oui. FCEI. Le GRAME?




Me ÉRIC COUTURE :




Cinq minutes.




LE PRÉSIDENT :




Je comprends que maître Fecteau et maître Neuman ne sont plus ici, oui, Maître Fecteau?




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Alors, moi, ça va être environ vingt (20) minutes.




LE PRÉSIDENT :




Vingt (20) minutes. Maître Morel?




Me JEAN MOREL :




Toujours la quinzaine de minutes que j'avais annoncée.




Me ÉRIC DUNBERRY :




Monsieur le Président, nous n'avons aucune représentation à faire.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Maître Tourigny?




Me PIERRE TOURIGNY :




Quinze (15) minutes.




LE PRÉSIDENT :




Quinze (15). OC?




Me ERIC MCDEVITT DAVID :




Moins que dix (10) minutes. Réel.




LE PRÉSIDENT :




Bon. Un calcul rapide, c'est plus ou moins deux heures. C'est... je pense que c'est raisonnable, compte tenu de l'enjeu, ça fait que la Régie se rajoute à ça peut-être une courte réplique de maître Allard à la toute fin.




Me NICOLAS PLOURDE :




Moi, j'ai plus de trois heures, Monsieur le Président.




LE PRÉSIDENT :




Oui?




Me NICOLAS PLOURDE :




Plus de trois heures (3 h), trois heures et cinq (3 h 5). 




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Calcul d'avocat!




LE PRÉSIDENT :




J'ai présumé que compte tenu de l'heure, les procureurs allaient être encore plus efficaces. Donc, Maître Allard, votre trente (30) minutes vient de partir.
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PLAIDOIRIE PAR Me JOCELYN B. ALLARD :




Monsieur le Président, madame la régisseure, monsieur le régisseur. Ce que la Régie est appelée à décider aujourd'hui dans le cadre du dossier tarifaire de Gaz Métropolitain, dossier public, tel que vous l'avez mentionné d'ailleurs dans une de vos décisions procédurales au début du dossier, nous avons deux éléments qui devraient malgré tout, en tout cas, selon nous, apparaître assez simple, considérant qu'il... j'élaborerai évidemment plus longuement sur ce, et ce sont des éléments qui s'inscrivent dans une continuité des principes tarifaires et de la tarification déjà en vigueur de Gaz Métropolitain.




Tel qu'il est clairement expliqué au paragraphe 28 de la requête et la première conclusion, c'est ce que vous avez à trancher ici, a deux éléments seulement : la demande d'ajout de deux paliers... Et je vous réfère à la première conclusion de la demande tarifaire deux mille trois (2003). Ce qui vous est demandé de trancher en priorité, ce sont l'ajout de deux paliers, les paliers 4.10 et 4.11 au tarif de




distribution D3 et D4, ainsi que l'ajout d'un rabais additionnel à des rabais qui existent déjà dans la tarification des tarifs D3 et D4 et qui sont relatifs à la durée des contrats que les clients consommateurs de gaz naturel s'engagent avec Gaz Métropolitain.




Dans le mémoire du GRAME, et vous allez voir le lien avec ce que vous avez à décider aujourd'hui, au deuxième paragraphe de la page 1, de la page 2, pardon, du mémoire du GRAME, on nous indique que le GRAME tient à rappeler dans une perspective de développement durable l'ajout de nouveaux paliers de consommation et l'addition de réduction pour des contrats de cinq à vingt-cinq (5-25) ans serait peu judicieux puisqu'ils favoriseraient une filière moins efficace et plus polluante que les sources énergéti-ques renouvelables traditionnellement développées au Québec.




Or, dans la décision D‑2002‑85, la Régie a déjà clairement indiqué que, dans la présente audience, qui visait qu'à déterminer les deux éléments en priorité, la Régie est d'avis, et je cite à la page 8 de cette décision, fin du paragraphe sous la section 3, que :






La Régie est d'avis que les préoccupations liées au choix des






filières énergétiques, qu'elles soient d'ordre économique ou environnemental, n'ont pas leur place dans ce dossier et qu'elles doivent être abordées devant la Régie, le cas échéant, dans le cadre des instances appropriées traitant de cette question.



Vous aurez compris pourquoi, même si certains sont peut-être surpris de mon absence de questions pour les témoins du GRAME, nous soumettons respectueuse-ment que vous n'avez pas à tenir compte de ce débat suite aux représentations de cet intervenant. Ça pourra être fait dans une instance appropriée, dans un autre contexte. Mais pour l'instant, ce qu'on a à décider rapidement, ce sont de l'addition des deux paliers et de l'addition de rabais déjà, comme je disais, déjà existants.




Évidemment, pour être capable de déterminer rapidement, et vu que c'est une demande prioritaire, il n'en demeure pas moins que, en vertu de la loi et l'article 49 y réfère expressément, vous devez quand même rendre évidemment des tarifs justes et raisonnables. Et, évidemment, ce que nous vous soumettons, c'est que, de façon à décider rapidement tout en respectant les tarifs justes et raisonnables, il est sage de s'en remettre à ce qui existe déjà et




à ne pas créer, ce que j'appellerais de révolution réglementaire ou d'introduire de nouveaux tarifs alors que nous en sommes qu'à l'étape, une première étape du dossier tarifaire deux mille trois (2003), il est beaucoup plus, je dirais, sage et rapide de s'inscrire dans la continuité, d'ajouter les paliers qui respectent la structure existante et d'accorder des rabais additionnels pour quelque chose qui existe déjà. 




Ce n'est pas une nouveauté le rabais, parce qu'on s'engage pour une durée de contrat. C'est un principe qui est déjà admis. On a discuté beaucoup, est-ce que les clients désirent ces rabais? Est-ce que les clients... On peut s'interroger, à savoir est-ce que le rabais est suffisant? Comme je le disais ce matin à un des témoins : est-ce que la carotte est suffisante pour s'engager à plus long terme?




Mais il n'en demeure pas moins que, dans la structure tarifaire, dans les principes que la Régie applique dans la tarification de Gaz Métropolitain, le fait de s'engager pour plus d'un an, et on va jusqu'à cinq ans présentement, c'est quelque chose qui est reconnu. Il y a une utilité à avoir, effectivement, des contrats de plus d'un an, des contrats long terme. Évidemment, long terme, on peut débattre qu'est-ce qu'on entend par long terme. Est-ce qu'on




parle de plus d'un an, plus de trois ans, plus de cinq ans?




Jusqu'à ce jour, le besoin qui avait été ressenti de façon plus aiguë était jusqu'à des contrats de cinq ans. La preuve, nous vous le soumettons nous a expliqué que, pour inciter des gens à contracter à plus long terme que cinq ans, il fallait évidemment leur donner quelque chose en échange. Et, ça, les témoins, même des représentants des clients, les témoins de l'ACIG nous l'ont confirmé. Ils ne s'engageront pas pour rien. Ça, c'est évident. Je pense que tout le monde peut admettre ça. Il va falloir évidemment leur donner quelque chose à tout client, à tout type de client pour s'engager à plus... Quand on veut s'engager, il faut avoir quelque chose en contrepartie.




Et encore là, on a mis beaucoup d'emphase, à savoir est-ce que les clients autres, par exemple, que générateurs d'électricité seraient prêts à s'engager pour quinze (15) ans ou vingt (20) ans ou vingt-cinq (25) ans. Mais un moment donné, et ça a été, c'était clairement expliqué dans la preuve, et on a peut-être perdu un petit peu le fil là-dessus dans le nombre de questions puis de débats sur la durée de ces contrats-là, mais pour toute la clientèle, l'avantage ici de la proposition de Gaz Métro, c'est d'offrir un




choix. Et on a entre cinq et vingt-cinq (5-25), il y a plusieurs années, il y a six ans, sept ans, huit ans.




Et, aujourd'hui, s'il y a des clients qui choisissent le cinq ans, il y en a qui choisissent moins que cinq ans, peut-être qu'en échange, bon, peut-être pas de la réduction qui est présentement proposée, mais, là, on va voir, chacun des clients, ce qu'est l'idée, c'est de leur offrir un choix; c'est le libre choix du client, de leur permettre d'avoir une flexibilité. Et pour ceux qui seraient prêts à s'engager pour plus longtemps, ils le feront. Et il y a une utilité pour l'ensemble de la clientèle de SCGM justement de sécuriser des revenus, d'avoir des contrats à long terme.




De façon plus spécifique, vu que la question des générateurs d'électricité apparaissait comment étant les clients, le type de clients qui étaient peut-être plus susceptibles de s'engager à très long terme ou à plus long terme que d'autres industriels, certains ont prétendu qu'il n'y avait pas vraiment de risque à avoir avec des générateurs et qu'on avait, que considérant les obligations de ces générateurs envers Hydro-Québec Distribution, dans le cadre de l'appel d'offres, il n'y avait pas de besoin pour SCGM de leur offrir quelque chose pour les fidéliser, pour




s'assurer qu'ils demeurent des consommateurs de gaz. 




Et que, même s'ils ne consommaient pas de gaz pour toutes sortes de raisons - et on reviendra sur les raisons qui pourraient faire en sorte que la consommation de gaz diminuerait - à tout le moins, il y aurait quand même des obligations minimales quotidiennes, et en matière de transport, des obligations minimales de transport qui sont déjà prévues dans le tarif de transport. C'est l'avantage d'un contrat à long terme. C'est de cette façon-là qu'on sécurise les revenus en ayant des contrats à long terme pour tout client dont même des générateurs d'électricité.




Un élément qui n'a pas été, dont on n'a pas discuté très longtemps, mais qu'il ne faut pas perdre de vue, c'est qu'on a beau nous dire, bon, les contrats, dans un premier temps, il y a certain des contrats, la question de la sécurité des obligations d'Hydro-Québec envers ces générateurs d'électricité. 




La preuve d'Hydro-Québec Distribution nous indique clairement que sur mille deux cents mégawatts (1200 MW), il y en a trois cents (300 MW) qui sont loin d'être fermes, et également pour d'autres producteurs, il nous a été expliqué qu'il était possible qu'il y ait des gens qui désirent avoir




accès, devenir consommateurs de gaz naturel, produire de l'électricité, peut-être pour l'exporter ou pour, et non pas dans le cadre de l'appel d'offres ici dont on a parlé énormément.




Alors, à ce moment-là, évidemment, ces gens-là n'auront pas de ces obligations envers Hydro-Québec Distribution sur laquelle beaucoup ont mis l'emphase pour nous expliquer qu'il n'y avait pas de risque pour Gaz Métropolitain. Et même pour les ententes contractuelles entre Hydro-Québec Distribution et les producteurs d'électricité, on nous a dit, bon, bien, pour ce qui est de la production d'électricité ferme, bon, là, on a compris du témoin d'Hydro-Québec Distribution qu'il n'y a pas un engagement seulement, ce n'est pas le cas d'un  take or pay , il a vraiment une obligation de, ce que j'ai retenu, de prendre l'électricité. Donc, il y aura une obligation de produire l'électricité.




Mais ce genre de contrats, il n'en demeure pas moins que ce sont des contrats auxquels Gaz Métropolitain ne sera pas partie. Et sans faire une étude exhausti-ve de ces contrats, on ne sait pas dans l'avenir. Les parties dans un contrat peuvent toujours convenir de modifier ces contrats. Et notre propos, ce n'est pas de tenter de faire modifier le contrat d'Hydro-Québec Distribution avec les promoteurs. 




Mais de notre côté, puisque Gaz Métropolitain n'est pas partie à ces contrats, ce qu'on dit, c'est que nul ne peut prédire ce qui arrivera dans l'avenir, il y aura peut-être des changements importants. On a tenté de donner toutes sortes d'explications dans la preuve. Ça peut être... On a parlé du protocole de Kyoto. Ça peut être des écarts de prix entre le gaz naturel et le mazout incroyables. Ça peut être Hydro-Québec qui décide de ne plus avoir besoin de cette électricité.




Mais quel que soit le motif, ce qui est important pour l'ensemble de la clientèle de Gaz Métropolitain, c'est qu'on veut justement pas se poser la question. Si on peut sécuriser des revenus à long terme, et que ça prend quelque chose pour attirer cette clientèle pour les récompenser de s'engager à long terme, bien, faisons-le et donnons-leur ces rabais de façon à sécuriser les revenus au bénéfice de l'ensemble de la clientèle.




On a parlé d'ailleurs du risque même relié à la conversion. Moi, ce que j'ai retenu de la preuve qu'on a entendue, c'est en explorant un peu la situation, par exemple, des générateurs d'électricité avec les témoins de l'ACIG, on a compris que s'il y a un type de clientèle qui est encore plus susceptible de considérer des investissements importants pour




convertir une source d'énergie, ce sont bien, bel et bien les générateurs d'électricité pour qui l'élec-tricité, le coût d'énergie est un des entrants, est l'entrant principal, qui disposent d'un horizon à très long terme pour rentabiliser la conversion et qui ont moins de contraintes qualitatives que les autres clients de type industriel.




Bon. Du côté Gaz Métropolitain, la preuve, et on l'a admis, on n'a pas à évaluer, on n'a pas d'idée de ces coûts de conversion, mais considérant les montants d'investissements en jeu dans ce genre de projet, à la pièce SCGM‑12 document 1.08, il vous a été fait mention que les coûts annuels en gaz naturel étaient de deux cent soixante-douze millions de dollars (272 M$). Et le propos que nous avons tenu, nous vous soumettons, c'est que, à tout le moins, ça donne beaucoup de marge de manoeuvre pour faire des travaux de conversion.




Bon. Il est vrai que le témoin d'Hydro-Québec Distribution nous a dit que, quant à lui, il n'y avait pas de risque, une fois que les gens opteraient pour le gaz naturel, il n'y a pas de problème, il n'y aura pas de danger, ils vont rester au gaz naturel pour une période, je pense, de vingt (20) ans, qui était la durée utile des équipements.




Bon. Nous aimerions partager son optimisme. On espère que c'est le cas, si la clientèle demeure. Mais pour s'en assurer et pour, que ce soit pour les motifs, comme je disais, de conversion ou pour d'autres raisons, qu'on ne peut pas prévoir aujourd'hui, mais faisons en sorte de récompenser ces clients-là et de s'assurer qu'ils soient là pendant X années en payant la... qu'ils consomment du gaz naturel ou encore, à défaut de consommer, qu'ils paient les obligations au bénéfice de l'ensemble de la clientèle, les obliga-tions minimales au bénéfice de l'ensemble de la clientèle de gaz naturel.




Maintenant, est-ce que l'outil requis, effectivement, pour inciter un client à être présent à long terme, est-ce que ce sont les rabais en question? Dans son témoignage, l'ACIG a tenté de nous expliquer qu'il y avait peut-être d'autres outils que les clients, de toute façon, les autres clients industriels n'en voulaient pas des contrats, des rabais pour plus de cinq ans. 




Ce que le contre-interrogatoire des clients qui étaient présents, je pense, nous a démontré, c'est que, en bon Québécois, tout s'achète, hein, on peut négocier à un moment donné, on peut se convaincre si on a quelque chose d'intéressant en échange. Ça revient à la question de la carotte. Est-ce qu'on en




donne suffisamment? Ça, c'est un débat. Et le témoin qui était de l'Alcan, là, a été très candide. Il aimerait beaucoup payer pour un contrat, avoir un contrat d'un an et payer un prix comme s'il avait actuellement un contrat de cinq ans.




Et on ne peut pas, moi, je ne le blâme pas, c'est normal, le client, il veut payer le moins cher possible et tenter d'avoir le moins d'engagements possible. Et évidemment pour donner des, pour l'inciter à signer à plus long terme, ça prendra quelque chose. Et les rabais, quant à nous, font, peuvent faire le travail.




Est-ce que d'autres outils seraient disponibles? Je vais vous référer, on a mentionné que Gaz Métropolitain avait, pour cette clientèle, d'autres outils qui avaient été suggérés par l'ACIG. Et, par exemple, la flexibilité tarifaire mazout. Lorsque les contrats après cinq ans viendraient à renouvellement, Gaz Métropolitain, si le client hésitait à continuer à consommer du gaz naturel, pourrait se rendre chez le client et, si nécessaire, lui offrir soit la flexibilité tarifaire mazout, soit un PRC ou un PRRC.




Or, lorsqu'on regarde ces différents outils de plus près, on cherche, est-ce qu'il y aurait d'autre chose que les rabais additionnels qui pourrait faire, qui




pourrait inciter les clients à signer à long terme ou à sécuriser les revenus plutôt pour Gaz Métropolitain. Or, à chaque cinq ans, la flexibilité tarifaire mazout, si nous regardons la clause 3.1 du texte des tarifs actuels, rabais tarifaire,  rabais tarifaire concurrence du mazout , alors on nous dit bien que, cette clause 3.1, c'est à la page 28 du livre des tarifs actuels, dans le cas du tarif D3 seulement,  le Distributeur et le client peuvent convenir pour une durée maximale de douze (12) mois , et caetera, et caetera.




Or, ce n'est pas un outil qui est disponible pour les clients du tarif 4, D4. Le PRC approuvé par la Régie, évidemment, on nous parle, évidemment, c'est un programme qui, on tient un champ d'application et une admissibilité. L'article 2.1 du texte du PRC en vigueur.





L'objectif du PRC est de favoriser la consommation du gaz naturel par des implantations d'équipements utilisant ce combustible. Ces installations d'équipements doivent s'inscrire à l'intérieur de l'un des deux champs d'application suivants, soit l'augmentation des volumes de gaz retirés chez un client existant...



Alors, là, on parlait de conserver un client, on n'augmente pas ses volumes, on fait juste le conserver. 





... l'organisation d'une nouvelle vente de gaz chez un nouveau client. 




Ce qui n'est pas le cas, parce que, évidemment, quand on va le revoir après cinq ans, c'est un client existant. Et ensuite, évidemment.





Le PRC doit être offert à toute personne qui encourt des dépenses admissibles.



Des dépenses admissibles, par exemple, on installe une nouvelle chaufferie; on installe de l'équipement nouveau. Ce n'est pas le cas, ce n'est pas un outil qui est disponible. Quand on va voir dans le PRRC, même chose, à la clause 2.1. 





L'objectif du PRRC est de maintenir auprès de la clientèle résidentielle, commerciale, industrielle et institutionnel la fourniture en gaz naturel comme principale source d'énergie.



Mais encore là, des champs d'application du programme PRRC sont les suivants : le remplacement, si jugés




nécessaires par le Distributeur, d'un système de chauffe à gaz naturel, par un équipement neuf. À 2.1.2, l'amélioration d'un système de chauffe de gaz ou encore des études préliminaires jugées nécessaires par le Distributeur.




Alors, encore une fois, il faut que le client encourt des dépenses admissibles. Et ce n'est pas le cas dont on discute ici. On ne peut pas avoir le client puis le dire: bien, je te donne un PRC, un PRRC. Ça ne respectera pas les outils qui sont présentement disponibles.
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À tout événement, les propos là, des représentants, des clients industriels, je pense qu'on peut retenir une chose, l'existence même des rabais jusqu'à cinq ans, c'est qu'il y a un besoin là, de fidéliser ou de sécuriser des revenus à plus long terme et évidem-ment, il s'agit de déterminer c'est quoi l'outil et nous vous soumettons que aucun autre outil n'a été apporté devant vous que la question des rabais pour les contrats de plus de cinq ans.




Bon, maintenant, je vous le disais les rabais que nous vous suggérons permettent d'arriver à remplir l'objectif là, et d'en arriver à l'utilité d'avoir... de sécuriser les revenus, sauf que maintenant il s'agit de déterminer comment va-t-on calculer les




fameux rabais et ça aussi ça nous a fait passer beaucoup de temps pour essayer de voir quel était le rabais qu'on devrait accorder aux clients en question.




Nous avons, Gaz Métropolitain, proposé une méthode de calcul qui permet de déterminer le niveau de rabais qui devrait être consenti en contre-partie de l'avantage d'un contrat à long terme.




Dans des longues discussions j'en ai retenu de la preuve et je pense que c'est ce que nous soumettons que vous devez en retenir, c'est la méthode de calcul mais ce n'est pas autant la méthode de calcul qui a été contestée que les intrants dans cette méthode de calcul à savoir quelle était pour déterminer dans le futur, quelle était la meilleure période historique qui pourrait nous amener à déterminer qu'est-ce qu'on pourrait avoir besoin dans un marché en regardant vers l'avenir pour sécuriser les revenus. 




La méthode retenue était de prendre, évidemment l'historique des pertes et l'historique des pertes mais là, on a eu des longues discussions à savoir quelle était la meilleure période historique qui nous permettrait de représenter la période à venir.




La pièce que nous avons déposée en contre-preuve, la




pièce SCGM-12, document 4 reprend, je pense, les différents scénarios possibles suite à tant les propos du ROEÉ qu'à des questions, d'ailleurs de la Régie elle-même dans ses demandes de renseignements à SCGM, alors nous avons repris les périodes quatre-vingt-douze, deux mille deux (1992-2002), quatre-vingt-seize, deux mille deux (1996-2002) et quatre-vingt-dix-neuf, deux mille deux (1999-2002).




Bon. Moi, selon la... vous avez compris la teneur de mon contre-interrogatoire hier du témoin du ROEÉ que je vous soumets que la période même de quatre-vingt-dix-neuf à deux mille deux (1999-2002) serait peut-être même plus représentative de ce qu'on peut s'attendre dans les cinq ans et plus à venir considérant la grande volatilité des prix du gaz depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), ça nous aurait amené à retenir comme valeur médiane le trois virgule huit pour cent (3,8 %) de pertes annuelles, valeur médiane déjà parce qu'on tentait de voir l'effet avec ou sans un client majeur, les questions de la Régie et la preuve du ROEÉ concluait plutôt à une perte annuelle de un point six pour cent (1,6 %), à tout le moins on peut facilement vous soumettre maintenant que le deux point cinq pour cent (2,5 %) qui est toujours la proposition de Gaz Métropolitain malgré les propos que je viens de vous tenir, nous ne changeons pas là, le calcul, la valeur




de deux point cinq pour cent (2,5 %) apparaît encore plus évidemment raisonnable comme valeur à retenir pour le calcul des pertes historiques et donc de ce qu'on peut prévoir dans l'avenir et donc de ce qu'on chercher à contrer, qu'est-ce qu'on doit donner si on prévoit qu'on pourrait perdre autant de ce genre de volume.




Bon. Maintenant, ça, ça nous amène à un rabais de trente pour cent (30 %) maximal, est-ce que le onze pour cent (11 %) est suffisant? Bon. C'est le calcul... on ne veut pas en donner, on essaie de se rapprocher des coûts, c'était mes premiers propos dans toute cette tarification. Nous avons compris que le trente pour cent (30 %) pour certains intervenants aujourd'hui devant vous est loin d'être suffisant, on en voudrait le double, mais la preuve, les calculs, la méthode de calcul qui a été proposée, l'historique des pertes de Gaz Métropolitain, je pense, vous amène à si on veut, se fonder sur une norme objective et ça toujours il faut que vous gardiez à l'esprit ce que ça vaut, la valeur d'un engagement à long terme puis à tenter de se rapprocher de la valeur chiffrée de cet engagement, le trente pour cent (30 %) apparaît la preuve qui est, je vous le soumets en tout cas, la plus convaincante à cet égard.




Bon. En ce qui concerne justement cette question du




rabais de soixante pour cent (60 %) suggéré et évidemment, je pense que le témoin d'Hydro-Québec Distribution nous l'a... comme je disais nous l'a mentionné là, il n'y a pas vraiment de calcul sur lequel c'était fondé, on tentait d'arriver à un résultat et donc, ce n'est pas un calcul là, qui s'inspire de l'article 49 comme je le disais là, qui tente de refléter la valeur des engagements des clients, de respecter les coûts, le coût de service et bien au contraire, ce que j'en ai retenu, c'est qu'on se servait beaucoup de la question de ce rabais de soixante pour cent (60 %) pour arriver à une réponse qui, elle, tient... un chiffre qui tient plutôt compte de la situation concurrentielle du produit fini.




Alors, quand je parlais de... qu'il n'était peut-être pas très opportun dans une cause de ce genre qu'on veut rendre rapidement et vous devez toujours décider des tarifs justes et raisonnables de Gaz Métropolitain, je vous soumets qu'il est plus opportun de vous en tenir au tarif actuellement existant plutôt que d'introduire cette nouvelle notion, il y a aucun précédent en matière de gaz naturel, on en a discuté. 




En matière d'électricité, bon, il semblerait qu'il y en a certains mais on n'est pas vraiment en mesure de




les évaluer, il y en a un, principalement pour un type de contrat et ce que j'ai compris, ce ne sont pas vraiment... en tout cas, ce ne sont pas des tarifs qui sont débattus de façon publique et comme je le mentionnais lors de mon contre-interrogatoire en question au témoin, ça deviendrait difficile parce que, évidemment la question suivante lorsqu'on va réviser les taux parce qu'ici, on vous demande d'ajouter des paliers, d'ajouter des rabais, mais quand on va arriver pour mettre les chiffres avec ces taux-là dans le cadre de la cause tarifaire là, le reste et les causes suivante parce qu'évidemment, ça va continuer, ça va vivre ça, ces taux-là, est-ce qu'on va avoir des débats sur... est-ce qu'ils ont vraiment besoin de point cinq pour cent (0,5 %)... point cinq cent du mètre cube (0,5 /m3) ces producteurs? 




Est-ce qu'on devra discuter publiquement de la situation concurrentielle de chacun des clients industriels dans son propre marché? Ça nous amènera peut-être à avoir d'autres types de clientèle qui comme monsieur... pas monsieur Kronos mais monsieur Bourque là, qui représentait Kronos hier pour l'ACIG nous le disait :  Bon, moi, écoutez, j'ai fait ma part donc j'aimerais avoir un tarif particulier.  Vous savez, ça ouvre... ça crée tout un précédent cette soumission là, de Hydro-Québec Distribution de




vous fonder là, pour la fixation des tarifs de gaz naturel sur cette notion de situation concurrentielle des produits finis. 




Ça n'apparaît pas conforme à l'environnement législatif, on s'est fondé là, sur une situation de droit là, qui existe, semble-t-il, en Ontario même si encore là, on n'avait pas vraiment de décisions de la Commission de l'énergie de l'Ontario qui appuyait les propos mais on nous dit :  Bon, en Ontario... , je n'ai pas tenté de contester cette question et je ne pense pas que ce soit l'objet de notre débat, il est possible d'avoir des contournements ou des  bypass  et donc c'est un environnement législatif comme vous l'avez mentionné hier dans une de vos décisions procédurales complètement différent en matière au Québec et je vous soumets qu'il est plus opportun de se rattacher à la Loi de la Régie de l'énergie pour fixer les tarifs de Gaz Métropolitain qu'à tenter de se rattacher à une législation ontarienne.




Maintenant pour ce qui est des paliers, la question des paliers, l'autre élément qui est soumis par Gaz Métropolitain. Alors évidemment comme je mentionnais, cet ajout de paliers suit de façon très simple la croissance exponentielle déjà existante et moi, je n'ai pas le mandat de mes clients mais je n'aurais pas d'objection même si on voulait mettre le 4.12




dont on faisait mention. Ce n'est pas compliqué, on n'invente... c'est parce qu'on ne réinvente pas la roue, on fait juste ajouter ce qui existe déjà dans des balises de volume. Ça, de façon très simple, si c'est bon pour les clients au 4.10, au 4.09, au 4.08 et on peut continuer à descendre, moi, je ne vois pas pourquoi l'exercice, le principe ne serait plus un principe adéquat ou correct ou juste, pourquoi ça ne deviendrait plus un tarif juste et raisonnable quand on arrive dans un niveau juste un peu plus supérieur?




Donc, c'est vrai que dans le passé, on aurait peut-être dû prévoir à très long terme alors qu'on ne pensait pas que c'était nécessaire de penser en haut de trois cent mille mètre cubes par jour (300 000 m3/j), alors là, on est rendu, on est rendu à un million (1 M) là, on parle même peut-être de trois millions (3 M) et là, on nous dit :  Bien, vous savez, peut-être en haut... même en haut de trois millions (3 M), c'est tellement hypothé...  bien, c'est peut-être pas vraiment hypothétique mais ça vise juste une personne potentiellement et encore là, moi, je ne suis pas convaincu de ce que j'ai entendu. 




Évidemment, peut-être qu'il y a quelques années si on avait parlé du trois cent mille (300 000) ou de plus que trois cent mille (300 000), on aurait dit :  Ah,




mais ce n'est pas très, très possible  ou  ce n'est pas très probable , bien finalement, on est arrivé, on a besoin là, du 4.10, du 4.11 et le 4.11, il pourrait peut-être même servir à plus qu'une personne. 




Le témoin d'Hydro-Québec Distribution nous a bien dit, Hydro-Québec Distribution veut faire jouer la concurrence et c'est louable et n'a pas l'intention d'empêcher des gens de consommer et nous, on est tout en faveur de ça, de consommer beaucoup de gaz naturel pour fabriquer de l'électricité et il y aura peut-être plus qu'un joueur. Tout le monde, parce qu'on s'est servi d'un cas type pour développer le tarif 4.11, on a beaucoup, beaucoup parlé de Le Suroît mais comme la pièce SCGM-12, document 2 le montrait, on aurait dû prendre un cas type avec le nom ABC inc., je pense que c'est une excellente suggestion du témoin de la FCEI, j'allais dire d'un ancien intervenant mais... je vais m'habituer dire FCEI, alors de cette suggestion, ça nous aurait permis et en se servant de la pièce SCGM-12, document 2, on voit que l'analyse de sensibilité, ça n'a pas vraiment d'importance qu'il soit à deux point cinq kilomètres (2,5 km) de TCPL, qu'il soit proche de notre réseau de distribution. Ce qui est important, c'est que... la pièce le démontrait là, à cause des volumes il y a déjà évidemment une tarification plus




intéressante, il y a un avantage concurrentiel du simple fait qu'il y a beaucoup de volume.




D'ailleurs sur cette question des paliers là, l'autre argument qui nous a été apporté justement par la FCEI était à l'effet que, bon, c'était... on a une décroissance trop rapide, on devrait tenter de trouver une autre solution mais l'exercice qu'on a fait en contre-interrogatoire nous a bien montré... il n'y a pas de solution parfaite et ça, on comprend ça et ce qu'on vous soumet, c'est que il est encore une fois plus opportun et plus sage de vous en tenir tout simplement au tarif existant et à continuer la croissance exponentielle, surtout dans le cadre d'une demande prioritaire et une décision qui doit être rendue, je comprends pour la clientèle plus particulièrement visée à ce moment-ci avant le dix (10) juin.




Vous savez, en pratique le fait et je reviens à la question des paliers, le fait de se rabattre sur les coûts et je vois que j'ai... je commence à entrer dans mon temps de grâce et je vais prendre les minutes que le sténographe m'a pris au début là, pour rattraper mon temps...




LE PRÉSIDENT :




J'allais vous dire que j'ai l'impression que vos




feuilles ont caché votre montre.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bon. Alors, la protection pour les clients, vous savez, on a parlé là, de discrimination puis d'avantages indus pour certains et d'ailleurs c'est un peu... un moment donné, c'est à se demander, tout le monde voyait... je trouvais ça un peu surprenant tout le monde voyait des complots un peu partout là, ça doit être SCGM-Boralex, on a entendu ça; ça doit être Hydro-Québec Production, c'est... écoutez, la façon, je pense, la plus rassurante pour tous, premièrement, c'est d'avoir un tarif normalisé, ça, ça été d'ailleurs dit par le témoin d'Hydro-Québec Distribution, ayons un tarif public, 4.10, 4.11, ayons un tarif qui justement ça n'apparaîtra pas suspect à tout autre personne qui regarderait le livre des tarifs dirait :  Bon, bien ils ont une croissance exponentielle, ça suit la logique, on continue.  Et il y a rien de... c'est ce qui rassure, ce qui peut rassurer le plus. 




Évidemment, un tarif qui serait fait sur mesure pour un usage particulier du gaz, ça pourrait effective-ment engendrer des inquiétudes chez certains. Quand on regarde ça de l'extérieur là, ça pourrait être effectivement beaucoup plus inquiétant.




Donc, un des moyens de rassurer les gens dans le cadre d'un monopole de distribution comme le nôtre, c'est pour ça que nous sommes devant vous, c'est pour ça qu'on fixe des tarifs et la réglementation basée sur le coût de service, bon, à l'occasion pour toutes sortes de bon motifs, on peut jouer un peu avec... on peut jamais être exactement sur le coût, tout le monde a parlé de ça, c'est pour ça qu'il y a de l'interfinancement, il y a toutes sortes de raisons, mais il n'en demeure pas moins que lorsqu'on est inquiet justement, lorsqu'on se rabat sur le coût de service, bien ça nous rassure. On se dit :  Bien, voici pourquoi je paie tel tarif? Est-ce que c'est parce que moi je m'appelle ABC inc.? Est-ce que c'est parce que moi je m'appelle autre chose?  Pour pas les nommer.  Bien non, vous payez ce prix-là parce que ça suite la croissance exponentielle des tarifs, votre calcul... on a pris une base objective, vous avez tel rabais...  Parce qu'on pense selon les chiffres qu'on a analysés, on a toutes sortes de valeurs, il faut choisir quelque chose, il n'y a rien de parfait. Et voici, on se rattache à des choses objectives qui s'expliquent bien et qui à ce moment-là, rassurent la clientèle qui a besoin de se servir de ces tarifs.




(17 h)




Et surtout pour des clients qui.. en tout cas, je pense à ce que certains vous ont dit, les clients




captifs. Raison de plus pour, effectivement, les rassurer qu'on ne leur applique pas quelque chose de discrétionnaire et que ce sont bel et bien des tarifs qui se collent autant que possible, il n'y a rien de parfait, aux coûts.




Et je vais, j'approche de la conclusion, sur cette question de l'importance de se coller sur les coûts dans les tarifs que nous vous proposons et d'éviter de créer des tarifs particuliers ou des tarifs qui tiendraient compte de nouveaux principes en fonction de l'usage, par exemple. On a parlé beaucoup de l'ancien tarif cogen. Et peut-être que certains, là, j'aurai la chance de répliquer sur la question, mais je vais tout de suite annoncer mes couleurs en ce qui concerne l'ancien tarif cogen. Parce qu'on l'appelait le tarif cogen, bon, ça avait l'air d'un tarif fondé sur la cogénération.




Mais il faut aller voir un peu plus loin, et quand on lit la décision D‑95‑67, et bien que ce soit une décision de la Régie, pour faciliter le travail de tous, j'ai fait copie des extraits, les conclusions de la Régie, parce que c'est quand même assez volumineux, alors une fois de plus pour, non pas pour nuire aux clients de mon confrère Plourde, les papetières, mais pour économiser le papier malgré tout, j'ai fait les extraits des pages qui retiennent




les conclusions de la Régie.




Alors, à la page 34 de cette décision, on discute justement de la question du tarif spécifique. Bon. Premièrement, on établit les principes qui doivent guider. Alors, je suis aux deux derniers paragraphes de la page 34 où on nous dit :






Par ailleurs, pour la fixation d'un tarif spécifique accordé à une catégorie de consommateurs, la Régie s'assure que ce tarif permet la récupération des coûts du service rendu et la rentabilité de l'investis-sement. Et la Régie doit s'assurer également que ce tarif permet une contribution à l'ensemble des coûts du réseau existant...



On parle donc de coûts moyens, hein, non pas seulement le coût marginal.






... qu'il n'y a pas de discrimination indue dans son application et qu'il soit juste et raisonnable.



Bon. Et, là, ce qui est encore plus intéressant, c'est de voir à la page 35 ce qui a amené la Régie à




décider dans le sens où elle a décidé, cinquième paragraphe :






Un organisme de régulation doit, dans la mesure du possible, éviter la mise en place de tarif personnalisé. Néanmoins, de l'ensemble du dossier, la Régie retient les caractéristiques suivantes propres à un projet de cogénération.



Et, là, vous avez une série de caractéristiques. Vous allez noter que les caractéristiques qui sont énumérées, en grande partie, ça reflète des choses qui sont dans la preuve, qui ont fait en sorte de justifier les tarifs, les paliers 4.10 et 4.11 qu'on ajoute, et pourquoi on dit qu'il faut se coller à la tarification en fonction des coûts, et ce que ces clients-là représentent, pourquoi on doit donner une valeur quand quelqu'un s'engage à très long terme.




Vous voyez, c'est la prévisibilité de la croissance proposée des tarifs des revenus, la stabilité des volumes et des revenus. Donc, ce sont la durée du contrat avec le Distributeur de quinze à vingt-cinq (15-25) ans. Alors, on avait à l'esprit, même si on ne voulait pas faire un tarif personnalisé, c'étaient les caractéristiques que la Régie, à l'époque, avait




retenues. Évidemment, et c'est le paragraphe suivant qui est encore plus intéressant.






La Régie estime qu'au-delà de l'usage final du gaz naturel...



Donc, ce n'est pas en fonction de l'usage, ce n'est pas parce que c'est de la génération d'électricité, parce que ce soit de la génération d'électricité ou que ce soit de la fabrication de brique ou de séchage de bois, ou je ne sais quoi, ce sont, et je poursuis la citation.






Ce sont ces caractéristiques qui justifient l'approbation d'un tarif qui permet l'accroissement des volumes transités sur le réseau de la requérante au bénéfice de l'ensemble des consommateurs. De plus, ce tarif étant fixé par la Régie devra être publié. Mais compte tenu des caractéristiques propres à chacun des projets, la Régie les approuvera néanmoins après les avoir évalués séparément.



À toutes fins pratiques, on en faisait un tarif qui était d'ailleurs dans l'admissibilité au tarif. Ça,




on n'a pas fait beaucoup état de ça. Mais c'était un tarif qui était admissible au cas par cas. Or, exactement ce que je discutais tout à l'heure, ça prendrait le client qui veut s'en prévaloir, qui viendrait expliquer pourquoi, lui, a besoin en fonction de sa propre, je poursuis le raisonnement qui nous avait été présenté, sa propre situation concurrentielle, pourquoi il aurait besoin de tel tarif plutôt que d'un autre tarif, quelles sont les caractéristiques. Donc, on ferait un tarif personna-lisé à chacun des cas.




En pratique, et toute la discussion, comme je le disais, de la confidentialité puis de l'importance de ne pas savoir combien est-ce qu'il y en a, puis qui sont les personnes, les joueurs dans le marché de la génération. Et je prévois même à long terme. Là, on a un premier appel d'offres, c'est important. À moins qu'on me dise que, et mon ignorance du domaine électrique, on me dise que, pour les appels d'offres futurs, ça ne sera pas le cas, mais je présume que les règles qui ont été établies pour favoriser cette concurrence seront des règles qui sont probablement suivies pour les appels d'offres futurs.




Alors, pourquoi à ce moment-là... Il devient difficile, c'est-à-dire, de faire du cas par cas et de suivre justement le tarif qui devait être approuvé




au cas par cas par la Régie dans l'ancien tarif D‑95‑67. On a avantage donc à avoir un tarif normalisé qui réponde justement au besoin de cette clientèle.




Et toujours dans le même esprit, une décision plus récente, et je comprends que madame la régisseure a une bonne connaissance de cette récente décision du vingt-sept (27) février deux mille deux (2002) puisqu'elle siégeait sur ce banc. C'est la décision D‑2002‑47. Aux pages 17 et 18, encore dans la section  Opinion de la Régie , et je crois bien avoir distribué les copies, les pages 17 et suivantes, l'opinion de la Régie. Les principes que la Régie rappelle une fois de plus de façon très récente, c'est le vingt-sept (27) février deux mille deux (2002).






En principe, un tarif doit s'appliquer de façon non discriminatoire. Dans la mesure où un client répond aux critères d'application du tarif relié à la quantité et au profil de consom-mation et qu'il est apte à acquitter la facture, il devrait pouvoir s'en prévaloir. Le raisonnement qui sous-tend ce principe est relié au fait qu'un tarif est fixé en fonction des






caractéristiques économiques du service rendu par le distributeur plutôt que de l'identité du client ou de l'usage qu'il fait de l'énergie ou encore de l'équipement qu'il utilise pour ce faire.





À la lumière de ce principe, les tarifs ne devraient pas être associés à une application donnée. Cependant, dans la mesure où la nature du service demandé vise un besoin dont les caractéristiques sont très particulières... 



Et, là, le passage suivant, là, c'est très important, vous allez voir la distinction et l'importance pour notre cause.






... et que la gamme des tarifs existants ne répond pas adéquatement à ce besoin, [...]. 



Or, on a des principes qu'on doit normalement respecter, et lorsqu'on n'a pas des tarifs qui nous permettent justement de répondre à ce besoin, bien, il peut être approprié de créer un tarif spécifique. Là, il faut lire le reste évidemment.






En l'absence d'une tarification fondée sur le coût de service et vu le contexte réglementaire transitoire qui prévaut, la Régie estime qu'elle doit user de prudence dans la définition du domaine d'application du tarif LD non ferme.



Donc, c'est vraiment, là, l'expression, l'exception, on interprète restrictement l'exception et on interprète libéralement la règle. Je vous soumets que c'est le même principe. On est... Quand on est dans le principe tarifaire usuel, on interprète largement. Et quand on arrive à une exception de développer un tarif pour des fabricants d'électricité versus des fabricants de brique ou de pâtes et papier, évidemment, on est dans l'exception et on doit interpréter ça de façon très restrictive. 




Et je vous soumets que la Régie, vous l'avez très correctement appliqué, vous avez correctement appliqué l'exception de façon restrictive. Et c'était dans un cas où, et je me fie à ce qu'on nous rapporte, la gamme des tarifs existants ne répond pas adéquatement à ce besoin. Nous, les tarifs sont là. Comme je vous disais, c'est simple, on peut ajouter, on peut même ajouter un 4.12, c'est facile, on a juste à... c'est la continuité; il n'y a rien de plus




simple. Et c'est ce que... C'est pour ça qu'on a traité ça de façon prioritaire, de façon séparée, de façon très restreinte.




Alors, je vous fais grâce. Et, effectivement, j'avais noté que, dans ce contexte de la décision D‑2002‑47, bien que je ne lise pas souvent les passages qui touchent l'électricité dans la loi, j'ai vu qu'il y avait des objectifs particuliers en matière de valorisation de la biomasse forestière qui sont législativement prévus à l'article 60 de la loi. Mais je ne pense pas que ça vienne changer les principes réglementaires et ce que la Régie a rappelé comme principes lorsqu'elle a rendu cette décision.




Alors, en conclusion, nous vous demandons d'approuver les modifications aux tarifs, les adaptations des tarifs existants, en ajoutant les paliers 4.10 et 4.11, et en ajoutant les rabais additionnels pour la durée du contrat que nous vous avons soumis. Et je vous réfère à la première conclusion de notre demande tarifaire deux mille trois (2003). Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Allard. ARC/FACEF, Maître Sévigny. Maître Plourde avait pris l'habitude de se lever en premier. Non, non, ARC/FACEF.




PLAIDOIRIE PAR Me YANIK SÉVIGNY :




Alors, dans ce marathon de plaidoirie, je tenterai d'être bref le plus possible. J'avais annoncé dix minutes, ce sera peut-être moins. 




Alors, tout d'abord, je voudrais commencer par souligner qu'en ce qui concerne l'ajout de deux paliers aux tarifs prévus, ARC/FACEF soutient la demande de la société SCGM pour plusieurs raisons. Premièrement, selon nous, le tarif reflète mieux le niveau de la demande du ou des clients qui seront concernés par ce nouveau tarif. 




Et aussi, on a remarqué que le nouveau tarif respectait la structure générale exponentielle des paliers qui existaient déjà. Aussi, on soumet que le nouveau tarif respecte les grands principes de tarification qui ont été énoncés au cours de la preuve, à savoir par exemple le partage des coûts ou la simplicité du tarif.




En ce qui concerne la simplicité du tarif, on a entendu le panel de témoins de Gaz Métro qui nous soulignait que ce n'était pas incompatible avec le principe de simplicité que d'avoir des paliers qui ne contiennent qu'un ou peu de clients. Et on abonde dans le même sens en ce qui concerne cette chose-là. D'ailleurs, il a été souligné qu'il existe déjà des




paliers qui regroupent qu'un ou très peu de clients. Alors, pour nous, ce n'est pas en contradiction avec le principe tarifaire de la simplicité.




SCGM nous a bien, d'après nous, illustré dans son témoignage que les deux paliers sont applicables à tous les clients potentiels qui rencontreront les niveaux de consommation de gaz qui sont prévus par ces paliers. On a vu aussi que ça ne s'appliquait pas seulement aux acheteurs qui seront des générateurs d'électricité. Alors, dans ce sens-là, pour nous, le tarif ne constitue pas quelque chose de discrimina-toire. 




Pour ce qui est du prix maintenant de zéro virgule neuf sept un (0,971). Dans cette question-là aussi, on ne s'oppose pas à la demande de Gaz Métro. C'est plutôt au niveau du rabais de trente pour cent (30 %) qui, à notre avis, n'est pas justifié. Premièrement, la structure dégressive des tarifs suppose déjà implicitement que les rabais, qu'il y a des rabais de consentis en fonction du volume. Alors, l'argument de dire, plus on consomme, plus on devrait avoir un rabais, est déjà implicitement inclus dans la structure dégressive des tarifs.




Deuxièmement, l'attrait d'un tel niveau de réduction qui irait jusqu'à trente pour cent (30 %) dans ce qui




est soumis par SCGM, selon nous, n'a pas ressorti clairement des preuves présentées. Lorsqu'on a vu les témoins de l'ACIG, entre autres, et aussi quand on regarde l'expérience avec le tarif de cogénération, pour nous, l'intérêt d'avoir un rabais aussi élevé n'est pas clair.




Le témoignage des industriels, entre autres, nous a bien révélé, les industriels de l'ACIG, nous a bien révélé qu'il n'y avait pas vraiment un intérêt à avoir des rabais, à s'engager pour plus que cinq ans avec un tel niveau de rabais. Je me permettrai de souligner aussi à la Régie que les réductions qui sont prévues ne concernent que la composante distribution et que ça représente donc une part minime de la facture énergétique du client. Donc, c'est encore plus un faible incitatif.




Je voudrais souligner aussi la question de la méthodologie utilisée par SCGM pour déterminer le rabais. Pour nous, c'est un peu discutable puisqu'on a retenu des années qui ont été marquées par des fluctuations importantes et des pertes, des pertes annuelles de volume élevés. Pour nous, le calcul, comme l'avaient souligné d'autres intervenants, devrait être effectué sur une plus longue période.




Sur la question du risque, selon nous, la preuve ne




révèle pas que le risque de perte du type de clientèle qui est visée par ce tarif est réel. Il s'agit de contrats qui sont en général à long terme. Et qu'il n'y a pas non plus aussi de preuve sur le risque de conversion, même sur les possibilités techniques ou économiques d'une telle conversion. 




On a bien entendu le témoin d'Hydro-Québec, dont j'oublie le nom, je m'en excuse, qui est venu nous dire que, pour lui, la conversion, ce n'était pas une chose qui était possible. Et on s'en remet à son témoignage sur cette question-là.




J'aimerais souligner aussi la question du prix de zéro virgule cinq sous du mètre cube (0,5 /m3) qui a été proposé par Hydro-Québec. Ce qui constitue, là, comme on l'a vu, un rabais de soixante pour cent (60 %). Si on le compare avec le prix de zéro virgule neuf sept un (0,971), et on a constaté, et je ne pense pas que ce soit contesté au fil des témoignages qu'on a entendus, que ça équivaut à un interfinance-ment d'environ deux pour cent (2 %) de la facture des autres groupes tarifaires. C'est-à-dire qu'en demandant un prix de neuf sept un (,971), on peut interfinancer les autres groupes tarifaires pour environ deux pour cent (2 %).




Si on prend le prix qui est proposé par Hydro-Québec,




qui est de zéro virgule cinq sous du mètre cube (0,5 /m3), ce qui en gros constitue, pour faire une approximation, la moitié du prix qui est suggéré par SCGM, on réduit donc cet interfinancement à environ un pour cent (1 %). 




Alors, ce qu'on se trouve à faire en faisant ça, c'est que si on considère que Gaz Métro va vendre son gaz à zéro virgule cinq sous (0,5 ) au producteur qui, lui, va pouvoir refiler cette économie-là au distributeur d'électricité et, ultimement, au client d'électricité, si on le compare au prix de neuf sept un (,971), on se rend compte qu'en adoptant le prix de zéro virgule cinq (0,5 ), toute la clientèle du gaz, que ce soit les industriels, que ce soit les résidentiels, se trouve indirectement à voir sa facture augmenter afin de subventionner le prix de zéro point cinq sous (0,5 ) qui, lui, par le biais des différents intermédiaires sera retourné au consommateur d'électricité. En tout cas, on peut le présumer.




Donc, pour nous, ce n'est pas tellement idéal d'avoir un prix de zéro virgule cinq sous (0,5 ) puisqu'on se retrouve de cette façon-là à comme subventionner le prix de l'électricité en demandant plus cher au client du gaz.




Alors, je terminerais en demandant à la Régie d'autoriser SCGM de continuer à offrir les mêmes rabais qu'elle offre jusqu'à ce jour pour un engagement maximal de cinq ans. Pourquoi cinq ans? Pourquoi on met une période limite dans le temps? Eh bien, c'est pour une raison bien simple, c'est qu'on croit que, d'ici à ce qu'on puisse se reprononcer sur cette question-là, on aura une expérience concrète du comportement des différents acteurs dans ce marché-là, et aussi une prudence est d'autant plus recommandée qu'on n'a pas pu encore faire de débat public au Québec sur des questions essentielles comme la politique énergétique, la gestion du parc énergétique ou le choix des différentes filières, parmi les différentes filières.




Évidemment, je terminerai en faisant la demande traditionnelle des intervenants quant aux frais que ARC/FACEF a eus à encourir pour sa participation à l'instance. Et je vous remercie, et sur ce ça a été un plaisir d'être ici pour cette première fois à la Régie. Alors je vous remercie beaucoup.
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PLAIDOIRIE PAR Me NICOLAS PLOURDE :




Monsieur le Président, Madame, Messieurs les régisseurs, Nicolas Plourde pour l'Association des consommateurs industriels de gaz. Les représentations de l'ACIG comme je l'ai déjà mentionné ne viseront




que la question des rabais puisque l'ACIG ne s'oppose pas à l'introduction des paliers tel que proposé par SCGM.




D'entrée de jeu, il est important de comprendre comme le soulignait l'ACIG d'ailleurs dans la cause R-3443-2000 que les rabais proposés par Gaz Métro ne sont pas en fait de vrais rabais.




En effet, les réponses fournies par Gaz Métro aux items a), b) et e) de la pièce SCGM-2, document 1.42 laquelle pièce est annexée au mémoire de l'ACIG, ACIG-1 devrait convaincre les plus incrédules que le tarif 5 affiché dans le livre des tarifs n'a rien à voir avec le coût de service du distributeur qui est établi sur la base des revenus TD après réduction.




En d'autres mots, le seul vrai tarif reflétant le vrai coût de service du distributeur pour le tarif 5 est celui auquel on aboutit après l'application des rabais.




Pour que ces rabais soient de vrais rabais, encore faudrait-il que ce soit le distributeur lui-même qui accepte de réduire son profit lorsque son client accepte de s'engager avec lui, plutôt envers lui, pour un volume souscrit supérieur ou encore pour une plus longue durée.




Lorsqu'on y songe sérieusement, ce système d'escompte est en fait précisément le contraire de rabais offert par le distributeur ou le vendeur sur son profit. Ici, on a plutôt affaire à un système de prix de détail suggéré, artificiellement élevé, procurant au distributeur la possibilité de réaliser des profits additionnels au-delà du tarif requis pour lui permettre de réaliser le rendement autorisé sur la base de tarification.




Or, l'ACIG rappelle que la décision D-2001-78, la Régie de l'énergie a décidé que le niveau des réductions tarif 5 pouvait faire ou puisse faire l'objet éventuellement de discussions en groupe de travail.




SCGM propose même en réponse à une question de l'ACIG, je vous réfère à la pièce SCGM-12, document 1.10, page 1 que le sujet pourrait être traité dans le cadre du groupe de travail à venir dans la présente cause tarifaire.




Il est vrai que cette décision de la Régie vise le tarif 5. Toutefois, nous vous soumettons qu'il serait spécieux de dire que ce sujet ne vise pas également les tarifs 3 et 4.




Ceci dit, l'ACIG soumet que la preuve déposée par Gaz




Métro au soutien de sa demande est pour le moins ténue pour ne pas dire absente. Elle est au mieux spéculative, encore que certaines des spéculations faites soient fausses. Nous le verrons plus loin.




SCGM justifie sa demande essentiellement en alléguant deux motifs soit d'abord l'amélioration de sa position concurrentielle et deuxièmement, son désir de stabiliser ou de stabilisation tarifaire. En fait, c'est deux motifs qui dans une certaine mesure là, se recoupent en bout de ligne.




Or, pour ce qui est de la position concurrentielle de SCGM, rien n'indique qu'elle serait accrue par l'introduction de nouveaux rabais. Dans le cas des générateurs d'électricité, à une question qui a été posée en contre-interrogatoire par nous, Hydro-Québec a affirmé que son appel d'offres visait essentielle-ment les entreprises dont les équipements de production sont situés au Québec.




Dans un tel contexte, c'est dire qu'un générateur d'électricité utilisant le gaz naturel n'aura d'autre choix que de s'approvisionner dans la franchise de SCGM.




En aparté, je m'arrête également sur la preuve d'Hydro-Québec qui semble, en fait, pas qui semble




mais qui justifie ces nouveaux rabais ou ces rabais additionnels par la nécessité d'accroître la position concurrentielle des générateurs d'électricité.




En principe, je serais bien d'accord avec ça mais si c'est le cas, il ne faudrait pas que ce soit deux poids, deux mesures. Il faudrait que ce principe soit pris en considération également pour les clients industriels et ce n'est pas la première fois qu'on vient devant vous, qu'on vient devant la Régie pour expliquer que la position concurrentielle du gaz, évidemment n'était pas la meilleure du moins pour ce qui est des clients industriels.




Donc, que de se ranger aux arguments d'Hydro-Québec, c'est ouvrir une boîte de Pandore et encore une fois, si la Régie le fait, pourquoi le faire pour les générateurs d'électricité et non pas pour les clients industriels? Les autres clients industriels. S'il fallait effectivement donner des escomptes en suivant le raisonnement d'Hydro-Québec parce que les générateurs d'électricité rentabilisent leurs coûts dans les semaines ou dans les mois ou dans l'année de leur production, encore une fois je reprends l'exemple que j'avais pris plus tôt aujourd'hui, on devrait faire la même pour les entreprises comme Kronos, par exemple, qui est un distributeur (sic) de SCGM depuis plusieurs dizaines d'années. Ce n'est pas




le cas. Encore, les tarifs ne sont pas fixés sur le coût marginal mais sur le coût moyen, en fonction du coût moyen.




Quant au désir de stabilisation tarifaire de SCGM, nous référons le banc aux réponses 2a) et 2b) données par SCGM aux questions de l'ACIG. C'est la pièce SCGM-12, document 1.08, page 1 à 3. À une question de l'ACIG, la suivante :






Veuillez déposer l'analyse de risques qui a été faite pour définir la probabilité que cette clientèle cesse ou diminue dramatiquement sa consommation de gaz naturel durant la vie de ses installations.



On nous répond, en substance là, à 2a) et à 2e) :






... qu'aucune étude n'a été effectuée.



C'est notamment pour cette raison que nous vous soumettons que la preuve de SCGM est ténue sinon absente. 




En fait, SCGM dit à la réponse 2e) :






Nous ne sommes évidemment pas des






spécialistes de la génération élec-trique mais nous pouvons facilement imaginer...



Je vous soumets que ce n'est pas très fort comme preuve.




Au surplus, les réponses données par Hydro-Québec lors de notre contre-interrogatoire laissent entendre, en fait laissent plus qu'entendre là, affirment que la conversion d'un générateur d'électricité utilisant le gaz naturel à une autre forme d'énergie est une chose, je pense que monsieur Bastien a utilisé le terme  improbable  que c'était pratiquement nulle comme possibilité, notamment évidemment en raison du fait que les contrats qui seront octroyés suite à l'appel d'offres d'Hydro-Québec seront pour des termes prolongés pouvant aller jusqu'à vingt-cinq (25) ans en plus d'être fermes, fermes et en plus fermes, monsieur Bastien nous a expliqué que sur les douze cents mégawatts (1200 MW) du premier appel d'offres, neuf cents mégawatts (900 MW) seraient pour en base et trois cents (300) sur base horaire. Donc, c'est donc dire que soixante-quinze pour cent (75 %) des besoins feront l'objet de contrats fermes avec une obligation pour Hydro-Québec de prendre l'électricité.




Et ça, c'est contraire à ce que SCGM nous dit toujours à la pièce SCGM-12, document 1.08, page 3 de 3, SCGM nous dit au premier paragraphe complet :






Il n'est pas impossible et il est même probable qu'elles ne comprennent pas une obligation de prendre livraison physique d'électricité...




en référant aux ententes fermes. C'est faux. Il y a une obligation. Elle n'est peut-être pas totale mais il y a au moins une obligation de prise ferme dans soixante-quinze pour cent (75 %) de l'électricité là, qui fera l'objet du premier appel d'offres.




Quoiqu'il en soit les rabais proposés sur le total de la facture soit au plus point quarante-quatre pour cent (0,44 %) sont si peu élevés qu'il est difficile de croire que ce facteur sera déterminant dans la décision d'un générateur d'électricité.




D'ailleurs, en contre-interrogatoire, si je ne m'abuse, par maître Allard de monsieur Bastien, monsieur Bastien a décrit le marché des générateurs d'électricité comme étant un marché captif. J'aurais bien aimé qu'il dise ça lorsque je l'ai contre-interrogé mais il l'a dit dans le cadre du contre-interrogatoire de mon confrère. Je ne comprends pas




comment on peut justifier l'octroi de rabais à des clients qui se trouvent dans un marché captif. Il me semble que ça défie toute logique.




Par ailleurs, l'ACIG s'oppose à la proposition de SCGM pour deux autres raisons. Premièrement, les rabais proposés ne bénéficieront qu'aux générateurs d'électricité. Ceci est admis par SCGM, je vous réfère à la transcription d'hier à la page 51, le témoignage de monsieur Noël, page 51 et 52, je vous fais grâce de vous lire le passage. Ceci est également confirmé par les témoignages de messieurs Bourque de Kronos, Séguin de Domtar et Fortin de Alcan qui nous disent :  Écoutez là, cinq ans, on a même de la difficulté à faire passer ça à nos conseils d'administration. C'est la limite du raisonnable et on l'accepte parce que il y a un rabais. C'est un équilibre, il y a un équilibre, cinq ans, rabais, on est capable, mais à peine. Allez pas plus loin, demandez-nous pas de signer même pour six ans , ils nous clairement dit que de toute façon les rabais offerts en échange sont tellement peu importants que c'est clair qu'ils ne signeront pas pour plus de cinq ans. Si les rabais offerts étaient de... étaient beaucoup plus substantiels, encore peut-être là, mais ce n'est pas le cas là, on parle de point quarante-quatre pour cent (0,44 %) de la facture totale. Ce n'est pas suffisant pour les




autres consommateurs industriels, quand je dis les autres, c'est-à-dire à l'exclusion des générateurs d'électricité, ce n'est pas suffisant, le rabais offert n'est pas suffisant pour qu'ils signent des contrats allant au-delà de cinq ans. Je pense que la preuve là-dessus, s'il y a quelque chose de clair, c'est bien cela.




Donc, quelle est la conséquence de tout cela? C'est qu'on est en train de mettre en place une série de rabais qui ne bénéficiera que finalement aux générateurs d'électricité. Et bien qu'en apparence, les rabais soient offerts à tout le monde, que ça semble... que ça semble non discriminatoire, nous vous soumettons que dans les faits, qu'en pratique c'est tout le contraire.
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Deuxièmement, la proposition de SCGM donnera lieu à un certain interfinancement. Je vous réfère notamment à la pièce SCGM‑12 document 1.05, page 2. Interfinan-cement, évidemment, contre lequel l'ACIG s'est toujours inscrit en faux même quand c'était à son avantage. L'ACIG a toujours dit qu'il fallait tendre vers une situation où il n'y aurait pas d'interfi-nancement. Donc, évidemment, dans ce cas-ci, la proposition de Gaz Métro va dans le sens contraire. 




Donc, c'était l'essentiel de nos représentations.




J'espère que j'ai respecté mon temps. Évidemment, je vous demanderais comme à l'accoutumée le rembourse-ment des frais pour notre participation à cette audition. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Plourde. On va prendre une pause santé de cinq minutes.




PAUSE




M. JEAN-PAUL THIVIERGE :




Bonjour, mon nom, c'est Jean-Paul Thivierge, je suis représentant du CERQ. On s'était gardé le droit soit de contre-interroger ou de faire un argumentaire. J'aurais à peu près pour deux minutes de présenter notre opinion. En fait c'est ça.




Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :




Il n'y a pas de problème.




LE PRÉSIDENT :




Pas de problème. O.K.




PLAIDOIRIE PAR M. JEAN-PAUL THIVIERGE :




Bien, finalement, le CERQ confirme qu'il n'est pas contre l'ajout d'un palier, soit le un million de mètres cubes par jour, le palier 4.10 qu'on dit.




Ensuite, nous croyons qu'il n'est pas opportun d'accorder des rabais supérieurs à dix-neuf pour cent (19 %) par équité pour les autres consommateurs d'énergie, puis aussi pour éviter l'interfinancement, comme plusieurs ont dit.




Ensuite, parce que Hydro-Québec a confirmé que le projet se ferait quand même malgré les changements ou les rabais, ou les choses comme ça, ou sans plus de rabais, le projet va avoir lieu quand même. Ensuite, considérant que trop de rabais ou trop d'avantages spéciaux pourraient être considérés comme des subventions non permises ou inappropriées suivant les accord de l'ALÉNA, en cas de production électrique qui serait exportée ou une partie de l'énergie qui serait exportée, bien, en tenant compte qu'on ne fait pas de rabais spéciaux exagérés, bien, ça pourrait être tenu en compte. Ça pourrait éviter des situa-tions comme on a pour le bois d'oeuvre actuellement. 




Ensuite, le CERQ ne s'oppose pas par ailleurs à la durée demandée par SCGM. Et, finalement, c'est ici en bref l'opinion du CERQ, un nouveau palier, pas de rabais supérieurs à dix-neuf pour cent (19 %). 




Puis comme les autres intervenants, bien, je demande le remboursement des frais et déboursés dans cette cause. Merci beaucoup.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Monsieur Thivierge.




PLAIDOIRIE PAR Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :




Pour les fins de l'enregistrement, Marie-Claude Bellemare pour la FCEI. Monsieur le Président, madame, monsieur les régisseurs. La FCEI tient d'abord à souligner que son argumentation ne se limitera pas à la critique de la proposition de SCGM.




Elle désire plutôt apporter à la Régie des pistes de solutions qui assureront que les clients qu'elle représente ne seront pas indûment défavorisés. La nature de l'intervention de la FCEI, laquelle représente des clients de petit et moyen débit, se base essentiellement sur deux éléments. 




Premièrement, la FCEI vise à obtenir le tarif évidemment le plus bas, mais non au détriment de la qualité de service. Deuxièmement, la FCEI vise aussi à assurer un développement économique et une concurrence saine. La nature de notre argumentation étant établie, en quoi consiste donc la proposition de SCGM?




La proposition de SCGM se constitue en soi de deux éléments : l'ajout de paliers et des rabais pour durée de contrat. A priori, et tel que l'a mentionné




madame Lucie Gervais lors de son témoignage, la proposition de SCGM semble attrayante. Dans un premier temps, elle vise à mettre en place un service répondant aux besoins d'une nouvelle clientèle et, dans un deuxième temps, SCGM indique qu'une éventuelle baisse des tarifs pour l'ensemble des clients devra prendre place.




Cependant, une analyse plus détaillée nous amène à conclure que la proposition de SCGM est loin d'être adéquate. Par ailleurs, considérant que la proposition de SCGM s'inscrit dans le cadre de l'appel d'offres d'Hydro-Québec Distribution, la participation d'employés de SCGM au processus d'appel d'offres d'Hydro-Québec Distribution se doit de respecter les principes de transparence, d'équité et d'imputabilité.




Par conséquent, notre argumentation se déroulera essentiellement en deux temps. Nous aborderons d'abord les modalités proposées et, dans un deuxième temps, nous discuterons des règles de conduite adoptées par SCGM. En ce qui a trait aux modalités proposées, nous aborderons chacun des éléments de la proposition de SCGM, à savoir l'ajout de deux paliers et les rabais pour durée de contrat.




En mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996), SCGM a




proposé à la Régie l'adoption d'un tarif applicable à la cogénération, lequel fut adopté la même année. À cet égard, il y a lieu de constater que le palier le plus élevé de l'ancien tarif était de un million de mètres cubes à trois point deux millions de mètres cubes, ce qui correspond essentiellement à l'ajout d'un seul palier dans la grille proposée aujourd'hui par SCGM.




Il faut souligner que même le projet Le Suroît aurait pu être révisé par le palier supérieur de l'ancien tarif, ce qui d'ailleurs a été confirmé par madame Bessette lors de son témoignage, évidemment abstraction faite des quelques poussières auxquelles on a référé à plusieurs reprises.




Quelle est donc la différence entre l'ajout d'un seul palier, allant de un million de mètres cubes à trois point deux millions de mètres cubes, et l'ajout de deux paliers tels que proposés par SCGM? Est-ce que SCGM entrevoit déjà que plusieurs projets pourront se situer dans un palier supérieur dont le volume minimum sera de trois millions de mètres cubes?




Ce n'est pas ce que la preuve démontre. En fait, SCGM souligne que seul le projet Le Suroît sera possiblement inclus dans cette grille, dans ce palier supérieur. Ainsi, l'ajout du palier 4.11 aura pour




principale conséquence d'accorder à Hydro-Québec Production, le promoteur Le Suroît, le promoteur, pardon, du projet Le Suroît, un net avantage sur les autres promoteurs.




Si le nombre de projets à capacité nettement supérieure devait, ici on fait l'hypothèse, devait considérablement augmenter dans le futur, il faut garder à l'esprit qu'il n'y a rien qui empêchera SCGM de demander à la Régie, dans une cause tarifaire future, de modifier ses tarifs pour, à ce moment-là, vraiment répondre à un ensemble, si on veut, de besoins d'une clientèle plus diversifiée.




En fait, ne serait-il pas plus judicieux, du moins pour l'instant, de n'ajouter qu'un seul palier ouvert et d'assurer par le fait même la transparence des tarifs D3 et D4 et de permettre une véritable concurrence dans le marché de la production d'énergie par cogénération sans apparence de discrimination et de favoritisme en vertu de quelconque client.




À cet égard, le témoignage de madame Lucie Gervais nous fournit quelques indices sur la portée d'un palier ouvert ayant comme seuil minimum un million de mètre cubes. Premier scénario proposé : l'ajout d'un seul palier n'empêchera rien de générer les mêmes revenus de distribution et ce pour un volume souscrit




de trois point deux millions de mètres cubes, soit l'équivalent du projet Le Suroît. Dans ce cas, ce qu'on constate, c'est que l'écart de ratio entre le palier 4.10 et le palier 4.9 se situe à quarante-quatre point neuf pour cent (44,9 %).




Scénario numéro 2 : augmentation du ratio entre le palier 4.10 et le palier 4.9. Nous l'avons monté à cinquante pour cent (50 %), et tel qu'il fut mentionné à titre d'exemple. Et par le fait même, ce que l'on constate, une augmentation du taux unitaire et des revenus de SCGM.




Ce qu'on constate, c'est que, évidemment, et ça a été mentionné dans la preuve, il n'y a aucun de ces scénarios qui est parfait. Évidemment, dans le cas du premier scénario, ça a été dit et redit, l'écart du ratio entre le palier 4.10 et 4.9 est excessivement bas. Dans le cas du scénario numéro 2, ce qu'on constate, c'est qu'il y a une augmentation de l'interfinancement par rapport à la proposition de SCGM.




D'autre part, ce qu'on constate aussi, c'est que la proposition de SCGM a également ses faiblesses. O.K. Entre autres, il y a une apparence de discrimination disons positive, si on veut, à l'égard de certains promoteurs. Et, par le fait même, il y a un doute qui




se crée, si on veut, sur tout l'ensemble du processus tarifaire.




Par contre, ce qui est certain, si on prend tous ces scénarios-là, c'est que l'ajout d'un seul palier a l'avantage, a un net avantage d'assurer l'apparence au moins qu'il y ait compétition et transparence en ce que Hydro-Québec Production ne sera pas favorisée ou n'aura pas l'apparence d'être favorisée par rapport aux autres promoteurs.




Aussi, nous soumettons respectueusement que la Régie se doit de permettre l'ajout que d'un seul palier et qu'il revient à cette dernière de déterminer ce qui constitue un tarif juste et raisonnable, voir où se situe le juste milieu entre un écart de ratio faible, l'interfinancement et la représentativité des coûts.




Un deuxième élément de la proposition de SCGM est d'octroyer des rabais pour durée de contrat. Plus particulièrement, SCGM entend maintenir la réduction pour durée de contrat de dix-neuf pour cent (19 %) pour les contrats de cinq ans et augmenter finalement les rabais jusqu'à maximum de trente pour cent (30 %) pour des contrats de durée de vingt-cinq (25) ans.




De façon générale, SCGM justifie l'octroi de rabais additionnels sur deux points : la stabilisation des




tarifs et la planification des outils d'approvision-nement, et les intérêts, les besoins de la clientèle. Si nous ne pouvons nier qu'en certaines circonstan-ces, l'octroi de rabais additionnels puisse permettre la stabilisation des tarifs, nous ne pouvons nous rallier aujourd'hui à la position de SCGM à l'effet que l'octroi de rabais additionnels pour les contrats d'une durée de plus de cinq ans est nécessaire pour atteindre cet objectif.




En effet, le nombre d'entreprises ayant l'intérêt et la capacité pour la conclusion de contrat d'une durée de plus de cinq est plutôt limité. Ceci a d'ailleurs été confirmé par les témoins de l'ACIG. Par ailleurs, dans un milieu économique en constante évolution, tel que celui dans lequel nous vivons, très peu d'entreprises peuvent s'engager envers un fournisseur pour une période de plus de cinq ans, car il est très difficile de prévoir les besoins de l'entreprise au-delà de cinq ans ou même de savoir si l'entreprise sera en vie à cette époque.




En fait, certaines entreprises peuvent faire des projections sur de très longues périodes. Les plans d'affaires réalistes, eux, ne sont très rarement supérieurs à cinq ans. D'un autre côté, ça a aussi été démontré par le témoignage de monsieur Noël, même si disons on avait soulevé à l'effet que ma question




était disons très ouverte, ce qu'on a pu constater, c'est que le marché du gaz naturel a lui-même vécu d'immenses et de très nombreux changements au cours des dernières vingt-cinq (25) années. Et, par conséquent, il est difficile de voir comment une entreprise pourra prévoir quel sera le marché pour les vingt-cinq (25) années à venir.




Je pense qu'il faut... À ce niveau-là, on peut dire qu'à quelque part le passé est peut-être un peu garant de l'avenir. À voir tous les changements qu'il y a eu par le passé, on peut voir aussi les raisons pour lesquelles les entreprises seraient vraiment réticentes à vouloir s'engager si longtemps à l'avance.




En l'espèce, il appert de la preuve, et je vous réfère au document SCGM‑12 document 1.08 et au FCEI‑1, que le rabais pour la durée du contrat supérieur à cinq ans ne représente qu'une infime partie de l'ensemble du montant qui devra être déboursé par le client ayant pris un tel engagement.




D'autant plus, puis ce pourcentage de rabais-là va être d'autant plus faible, si on veut, si on prend en compte le témoignage de monsieur Bastien qui dit, écoutez, les chances qu'il y ait des contrats de vingt-cinq (25) ans, il faut être réaliste, si




l'équipement au niveau de la cogénération ne nous le permettra pas, on redescend à vingt (20) ans. Donc, le pourcentage du rabais va être d'autant plus minime.




Par ailleurs, il ne faut pas oublier que les contrats à long terme représentent aussi un risque pour SCGM, puisqu'il sera toujours possible que certaines entreprises ne soient plus en mesure de respecter leurs engagements. Par conséquent, ce qu'on constate, c'est que les rabais pour durée de contrat supérieur à cinq ans représentent donc à la fois un coût additionnel découlant du financement du rabais et un risque associé à la non-performance.




Nous soumettons donc aujourd'hui à la Régie de ne pas approuver les rabais proposés par SCGM relativement aux contrats d'une durée plus de cinq ans. Par contre, advenant les cas, par exemple, nous avons durant la preuve, les témoins de SCGM ont fait référence à l'article 4.3, les dispositions générales du tarif, à l'effet que dans certaines circonstances au niveau des coûts d'infrastructures, on pourrait exiger de certains clients d'avoir une durée de contrat plus longue que le cinq ans auquel il a été fait référence dans la preuve. 




Mais dans des cas, par exemple, comme celui-ci où des




clients pourraient être amenés à signer des contrats supérieurs à cinq ans, nous croyons que la Régie devrait modifier le paragraphe 4.1 des tarifs D3 et D4 afin de permettre l'extension des conditions contractuelles si ces contrats sont prolongés au moins deux ans avant l'expiration du terme initial. Une telle mesure permettra à SCGM de s'assurer que les contrats sont renouvelés avec suffisamment de temps pour assurer le recouvrement des revenus anticipés dans les tarifs tout en assurant une flexibilité opérationnelle pour les clients.




Telle que mentionnée précédemment, la proposition de SCGM s'inscrit dans le cadre de l'appel d'offres d'Hydro-Québec Distribution. Nous croyons donc que la participation d'employés de SCGM au processus d'appel d'offres d'Hydro-Québec Distribution se doit de respecter les principes de transparence, d'équité et d'imputabilité.




Avant d'élaborer sur notre position à ce niveau-là, il m'apparaît utile de faire certains rappels. Premièrement, le treize (13) novembre dernier, treize (13) novembre deux mille un (2001), SCGM et Boralex ont annoncé qu'ils s'associaient pour le développement de la propriété et la gestion d'installations de cogénération. Par ailleurs, il ressort du document intitulé  Procédures internes




pour le respect de règles de conduite pour Gaz Métropolitain en tant que distributeur de gaz naturel et promoteur de grands projets utilisateurs de gaz naturel , et je vous réfère au document SCGM‑12 document 1.58 en annexe, que SCGM entend participer à l'appel d'offres d'Hydro-Québec Distribution.




Il appert aussi du document d'appel d'offres Distribution que les offres doivent être déposées au plus le treize (13) juin deux mille deux (2002). À cet égard-là, SCGM a adopté divers textes visant à régir la conduite de ses employés, d'abord les procédures internes. Je vais éviter de faire référence au titre plutôt long à ce niveau-là. Des règles de conduite, de même qu'un code de conduite régissant les transactions entre la société apparentée du groupe corporatif.




Chacun de ces documents-là a été déposé lors des réponses aux demandes de renseignements. Donc, en ce qui a trait aux règles de conduite, je vous réfère au document SCGM‑12 document 1.58 en annexe; et en ce qui a trait au code de conduite, à la pièce SCGM‑12 document 1.84 en annexe.




Par ailleurs, il appert aussi des réponses fournies par SCGM que SCGM n'entend pas déposer ces documents autrement que dans la présente instance. Finalement,




il faut aussi garder à l'esprit qu'on peut s'imaginer qu'en général, les personnes qui travaillent ensemble, puis ce n'est même pas une question disons de mauvaise foi, là, même en toute bonne foi, les personnes qui travaillent ensemble ont tendance à communiquer entre elles et à échanger de l'informa-tion. Et, par ailleurs, une personne peut diffici-lement compartimenter son esprit afin d'utiliser ou ne pas utiliser certaines informations.




Compte tenu de ce qui précède, nous croyons qu'il est donc nécessaire de procéder à l'analyse de chacun des documents adoptés par SCGM au niveau des règles de conduite pour s'assurer que des dispositions strictes soient effectivement mises en place pour qu'aucune information confidentielle ne soit transmise directement ou indirectement aux intervenants qui sont associés de près ou de loin au consortium Boralex-SCGM.




À cet égard, il semble pertinent de souligner que SCGM a refusé de procéder à la comparaison entre ces documents au niveau des codes de conduite, règles d'éthique et procédures internes, et le code d'éthique sur la gestion des appels d'offres d'Hydro-Québec, lequel avait été approuvé par la Régie de l'énergie. En ce qui concerne ce refus, je vous réfère à la pièce SCGM‑12 document 1.84 à la réponse




6E.




Quoi qu'il en soit, l'analyse du code de conduite, des règles de conduite et des procédures internes tend à démontrer l'existence de certaines faiblesses. Premièrement, aucune formation n'est prévue pour s'assurer que les employés comprennent l'importance de la portée de ces textes. Deuxièmement, l'engage-ment des employés se limite à avoir pris connaissance de ces textes. Aucun engagement de la part des employés à respecter les mesures prescrites.




Troisièmement, tout manquement aux règles de conduite doit certes être apporté au secrétaire corporatif, mais il n'existe aucune obligation de tenir un registre dans lequel les violations aux règles de conduite ou aux procédures internes, et dans lequel les mesures correctives mises en place pourraient être inscrites.




Quatrièmement, les obligations qui sont imposées aux administrateurs et employés de SCGM sont plutôt de portée limitée. Il est vrai qu'aux termes de l'article 3 des procédures internes que l'information relative à un promoteur ne sera communiquée à un employé de SCGM que si celui-ci a besoin de la connaître pour que SCGM joue son rôle de distributeur.




Cependant, cette règle n'est énoncée qu'à titre de principe directeur, et ni les règles de conduite ni les procédures internes ne vont empêcher le transfert d'informations vers les personnes impliquées indirec-tement dans le projet Boralex-Gaz Métropolitain. 




À titre d'exemple, et question aussi d'écourter disons la journée qui s'allonge, je vais vous faire référence, je vais vous citer qu'un extrait pour vous montrer l'impact au niveau directement, mais je vais aussi vous référer à d'autres articles où les mêmes conclusions sont possibles. Donc, je cite le paragraphe 2 des règles de conduite.






Les relations avec un promoteur de projets sont la responsabilité du secteur des ventes, marketing ou service à la clientèle. Les échanges d'informations et discussions entre les représentants des ventes et le promoteur seront confidentiels, ne seront utilisés par les ventes que dans l'objectif de bien servir le promoteur, et en aucun cas une information confidentielle obtenue d'un promoteur ne sera communiquée à un employé ou représentant de la société qui est...



Et je mets l'emphase.






... directement responsable du développement des projets dont la société serait promoteur.



Fin de la citation. Donc, l'obligation de ne pas divulguer se limite vraiment à ne pas divulguer à l'égard des personnes qui sont directement impliquées, il y a vraiment une ouverture à ce niveau-là disons qui pourrait mettre place à l'excès.




Une même conclusion peut être tirée au niveau du paragraphe 3 des règles de conduite et du paragraphe 4 des règles de conduite. Mais comme je l'ai dit, question de temps, je vais vous éviter de vous faire la lecture des citations.




Par ailleurs, ce qu'on constate aussi, c'est qu'il n'existe aucune obligation de mettre en place des mesures d'isolement afin de prévenir le transfert d'informations. Certes, il appert du témoignage de monsieur Garneau que certaines mesures semblent avoir été mises en place. Il est intéressant de noter que les textes adoptés par SCGM, et je réfère ici aux règles de conduite, code de conduite et procédures internes, n'imposent aucune mesure spécifique. Et que, par conséquent, les mesures qui sont




présentement en place par SCGM, qui ont été mises en place par SCGM, pourraient être retirées, voire même suspendues sans aucune conséquence légale et sans aucune justification à cet effet-là.




Finalement, en ce qui a trait à l'information relative à l'approvisionnement gazier aux tarifs, il appert de l'article 4.2 des procédures internes que l'obligation se limite à donner accès et non à communiquer l'information. À cet égard, c'est aussi confirmé par le témoignage de monsieur Garneau qui nous a dit : bien, nous, on répond aux questions des promoteurs, mais on ne va pas nécessairement de là justement à divulguer toute l'information qui pourrait être pertinente.




Quoi qu'il en soit, qu'il advienne volontairement ou par inadvertance un partage d'informations sur un projet concurrent entre certains employés de SCGM pourrait donner un avantage particulier au consortium Boralex-Gaz Métropolitain et entacher par le fait même la procédure d'appel d'offres d'Hydro-Québec Distribution. 




Par conséquent, nous jugeons que des mesures additionnelles doivent être mises en place pour s'assurer qu'aucune personne, directement ou indirectement impliquée dans les projets du




consortium Boralex-Gaz Métropolitain, n'ait accès à de l'information confidentielle sur les projets concurrents.




Considérant qu'en vertu de l'article 74.1 de la Loi sur la Régie de l'énergie qu'un traitement équitable et impartial doit être accordé aux fournisseurs participant à l'appel d'offres d'Hydro-Québec Distribution, et considérant qu'en vertu de l'article 74.2 de la Loi sur la Régie de l'énergie, la Régie surveille l'application de la procédure d'appel d'offres, nous souhaitons que ce soit la Régie qui autorise les mesures à prendre pour encadrer la participation des employés de SCGM au processus d'appel d'offres d'Hydro-Québec Distribution.




Ceci étant dit, nous demandons respectueusement à la Régie de rejeter la demande pour l'ajout de paliers 4.10 et 4.11 de même que la proposition de rabais additionnels pour la période contractuelle de plus de cinq ans, et plutôt d'approuver l'ajout d'un seul palier, palier 4.10, offrant ainsi les mêmes conditions à un plus grand nombre de promoteurs sans égard au volume requis.




Advenant le cas où des contrats supérieurs à cinq ans seraient signés, de modifier le paragraphe 4.1 des tarifs D3 et D4 afin de permettre l'extension des




conditions contractuelles si ces contrats sont prolongés au moins deux ans avant l'expiration du terme initial, et d'encadrer par toute ordonnance qu'elle jugera utile la participation d'employés de SCGM au processus d'appel d'offres d'Hydro-Québec Distribution sur la base des principes de transparence, d'équité et d'imputabilité.




La FCEI estime que sa participation a été utile aux travaux de la Régie et, en conséquence, vous demande le paiement des frais engendrés par la présente.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Bellemare. Maître Couture pour le GRAME.




(18 h)




PLAIDOIRIE PAR Me ÉRIC COUTURE :




Éric Couture pour le GRAME. D'abord, j'aimerais revenir sur la notion de développement durable qui est dans notre mémoire, en fait, c'était juste pour situer un peu la position traditionnelle du GRAME mais en aucun moment, on a tenté d'en faire un argument et en aucun moment, on a demandé à la Régie de déterminer dans quelle mesure l'ajout des paliers, des deux paliers ou la réduction en tant que telle selon la durée des contrats devait ou si c'était conforme au développement durable. Donc, ce n'était pas du tout un argument, c'était simplement de




préciser la position du GRAME.




Les arguments du GRAME sont les suivants. Ce qu'il faut prendre en considération, c'est le fait que, bon, il y a plusieurs constats qui ont été faits tout au long de l'audience.




C'est d'abord, c'est que la demande, la présente demande est faite dans une perspective d'appel d'offres d'Hydro-Québec. Dans cette perspective-là, ça va amener des promoteurs ou des producteurs d'électricité à soumissionner, répondre à cet appel d'offres. Il y a aussi la possibilité du projet Le Suroît.




Les constats qui sont certains, en tout cas, qu'on a déterminés, c'est que ces clients amènent quelque chose, un élément de stabilité. On a à maintes reprises mentionné la stabilité des contrats puisqu'on parle de quinze (15) à vingt-cinq (25) ans.




On a parlé d'une production qui va être constante, c'est-à-dire que les engagements vis-à-vis Hydro-Québec sont fermes. Il y a une obligation de leur part de produire l'électricité et une obligation d'Hydro-Québec de recevoir cette électricité.




Donc, tout le raisonnement qui est à la base de la




réduction sur la durée des contrats, on se demande dans quelle mesure ça peut être applicable à ces futurs promoteurs qui vont répondre aux appels d'offres parce que on l'a souvent dit aussi à maintes reprises qu'il s'agit de clients qui sont atypiques.




C'est des clients, des promoteurs qui vont avoir une grosse production mais de façon constante avec des engagements à très long terme. Vous avez entendu également monsieur Bastien qui a très clairement indiqué, bon, non seulement que ces contrats vont être fermes mais également que la conversion est fort peu probable dans le mesure où ça ne risque pas d'arriver, c'est fort peu probable parce que l'essence même de ces producteurs-là, c'est de faire tourner des turbines à gaz naturel mais nous avons également démontré que la tendance actuelle, c'est au contraire en faveur de l'augmentation des marchés pour l'électricité produite à partir des ces centrales, donc au gaz naturel.




Puisque nous avons des clients atypiques, nous soumettons donc que nous ne pouvons pas appliquer ce raisonnement qui est proposé par Gaz Métropolitain soit celui qui repose sur le fait d'inciter les clients à utiliser ou à continuer à utiliser le gaz naturel.




La stabilité des contrats, le peu de probabilité qu'il y ait une conversion, on a parlé de captivité aussi, ça au niveau de la distribution, tous ces éléments militent en faveur du fait que il y a une très grande stabilité et qu'il y a, à toutes fins pratiques, un risque nul que ces gens-là, que ces futurs promoteurs ne respectent pas leur engagement qui s'étalent sur un horizon de quinze (15) à vingt-cinq (25) ans.




Donc, tout la logique sur le fait d'inciter, de proposer des réductions pour inciter ces gens-là à rester chez Gaz Métropolitain, on vous soumet que ça n'a pas de fondement.




Donc, pour ces raisons, on demande à la Régie de ne pas accepter les réductions.




Si la Régie devait quand même permettre qu'il y ait des réductions sur la durée des contrats, nous avons mentionné que nous avons quelques difficultés avec le fait de faire l'évaluation des risques ou des pertes sur un horizon de six ans seulement.




Donc, nous, ce qu'on proposait, en fait, ce qu'on veut dire, c'est qu'on n'est pas contre la méthodologie employée par Gaz Métro, donc le système de calcul, la seule chose qu'on dit, c'est que plutôt




d'être sur six ans, ça devrait être basé sur dix (10) ans pour refléter une plus grande stabilité au niveau des variations puis, bon, essayer de limiter dans la mesure du possible les aléas conjoncturels qui pourraient être soulevés. Qui pourraient arriver, pardon.




Et, plus spécifiquement pour l'évaluation du pourcentage maximal de réduction pour la durée du contrat mais en fonction des pertes anticipées, les évaluations du GRAME qui ont été proposées ont été estimées en utilisant les chiffres fournis par SCGM en réponse aux questions du GRAME.




Ces chiffres donnaient pour une période de dix (10) ans en pourcentage de pertes de zéro virgule sept pour cent (0,7 %) en excluant un client majeur et deux virgule six pour cent (2,6 %) en incluant ce client majeur.




La pièce qui vous a été remises aujourd'hui, SCGM-12, document 4 indique que le taux est plus précisément de zéro virgule soixante-cinq (0,65) au lieu de zéro virgule sept (0,7) qu'on avait considéré, donc la valeur maximale des rabais pouvant être accordée pour un contrat de vingt-cinq (25) ans serait plutôt de vingt-six virgule sept pour cent (26,7 %).




Mais le tarif le plus approprié dans le cas des centrales de production d'électricité, comme vous ont dit les témoins du GRAME aujourd'hui, serait plutôt de l'ordre de vingt-deux virgule trois pour cent (22,3 %).




Donc, pour toutes ces raisons, le GRAME/UDD demande à la Régie dans le cadre de la présente cause d'accepter les paliers 4.10 et 4.11 tel que proposé par SCGM, de rejeter le rabais additionnel sur la durée des contrats et... excusez-moi... si un rabais devait être accordé, que ce rabais n'excède pas vingt-six virgule quatre-vingt-treize pour cent (26,93 %) et nous demandons, évidement le remboursement des frais encourus dans la présente cause, le tout soumis respectueusement. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Je pense que vous avez fait un petit lapsus à la toute fin en parlant du GRAME/UDD.




Me ÉRIC COUTURE :




Oui, pardon, le GRAME, dans d'autres causes, c'est GRAME/UDD, désolé.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Couture. Maître Morel pour Hydro-Québec Distribution.




PLAIDOIRIE PAR Me F. JEAN MOREL :




C'est ça, mon quinze (15) minutes habituel qui ne devrait pas dépasser. Monsieur le Président, merci et  Madame la régisseure, Monsieur le régisseur. Comme Hydro-Québec l'a indiqué dans sa demande d'intervention dans le présent dossier de Gaz Métropolitain ou SCGM comme j'y référerai parfois, concernant la modification de ses tarifs D3 et D4, elle a un intérêt dans les activités réglementaires de la Régie en général et dans la fixation de tarifs pour la distribution d'énergie en particulier.




Et apparemment, cet intérêt a été contesté ou a dû être par la suite précisé et dans ce cas ici, dans la présente instance, Hydro-Québec dans ses activités de distribution d'électricité que j'appellerai par la suite pour les fins de la présente plaidoirie le Distributeur ou parfois Hydro-Québec Distribution, a précisé qu'elle possédait un intérêt bien précis et spécifique dans les tarifs proposés par SCGM puisque le Distributeur sera vraisemblablement le principal acheteur de l'électricité produite par les centrales thermiques à qui les nouveaux tarifs s'appliqueront.




Les tarifs proposés par SCGM pour la distribution du gaz naturel aux producteurs d'électricité auront un impact direct et significatif sur les coûts d'acquisition d'électricité au-delà du cent soixante




cinq térawattheures (165 TWh) d'électricité patrimoniale et en conséquence, sur la facture d'électricité des clients du Distributeur.




Hydro-Québec Distribution a donc clairement intérêt à veiller à ce que les tarifs de distribution de SCGM soient justes, raisonnables et non discriminatoires.




La clientèle du Distributeur, elle, a intérêt à ce que les tarifs qui se refléteront dans les coûts d'approvisionnement soient bas puisqu'elle sera l'acheteur principal de l'électricité produite.




Le Distributeur doit également veiller à l'intégrité de son processus d'appel d'offres, ce qui veut dire que les tarifs proposés ne doivent contenir aucune modalité discrétionnaire. Les tarifs doivent pouvoir se mesurer de façon objective et prévisible pour tous.




L'appel d'offres de mille deux cents mégawatts (1200 MW) dont neuf cents mégawatts (900 MW) seront en base et trois cents mégawatts (300 MW) cyclique lancé par Hydro-Québec Distribution est ouvert à toutes les formes d'énergie et la production électrique doit être située au Québec.




Certains soumissionnaires retenus pour l'appel




d'offres pourraient produire de l'électricité à partir du gaz naturel. Ceux-ci formeront une clientèle particulière pour SCGM vu leur très grande consommation et leur profil stable.




Puisque l'appel d'offres vise à approvisionner les besoins de base de la clientèle d'Hydro-Québec Distribution, la quantité maximale de la soumission à partir d'un même site est établie à six cents mégawatts (600 MW) afin d'obtenir un portefeuille diversifié pour minimiser les risques.




De plus, les contrats seront d'une durée de quinze (15) à vingt (20) ans. Hydro-Québec Distribution prévoit également l'acquisition d'un volume modulable additionnel de quatre cents mégawatts (400 MW) pour couvrir notamment les aléas de la demande. Comme vous le savez cette proposition fait l'objet d'un débat dans le dossier de la Régie R-3470-2001.




Selon la proposition de SCGM, l'ajout des ventes aux producteurs d'électricité à tarif élevé lui permettra de diminuer les tarifs pour l'ensemble de sa clientèle. Une baisse, en fait, de deux virgule soixante-quinze pour cent (2,75 %) selon la preuve qu'on retrouve à la pièce SCGM-12, document 1.33.




Mais SCGM doit également considérer le contexte




concurrentiel dans l'établissement de ses tarifs. Si SCGM ne profite pas de l'opportunité de faire croître ses ventes tout en considérant les sources concurrentielles pour la production électrique, les options alternatives d'approvisionnement pourraient être considérées par Hydro-Québec Distribution lors des prochains appels d'offres.




De plus, les tarifs de distribution auront à la marge un impact sur le facteur d'utilisation des équipe-ments thermiques. 




Le tarif de distribution offert aux producteurs d'électricité aura un impact direct sur le contexte concurrentiel. Premièrement, immédiatement pour les répondants à l'appel d'offres qui est en cours.  Deuxièmement, lors d'écoulement des surplus d'Hydro-Québec Distribution. Troisièmement, lorsque les producteurs d'électricité à partir de gaz naturel voudront vendre leur excédant de production ou écouler leur surplus hors Québec et finalement dans le futur lors des prochains appels d'offres qui pourraient inclure des producteurs situés hors Québec.




Le volume de ces ventes potentiels est très important par rapport aux ventes actuelles de SCGM. En effet, pour une centrale avec un bon rendement, chaque




tranche de cent mégawatts (100 MW) d'électricité produite représente plus de deux pour cent (2 %) des ventes totales de SCGM.




De tels clients générant une rentabilité majeure ne peuvent certainement pas être traités comme des simples clients industriels.




Maintenant, la question des paliers. La preuve révèle que suite à l'appel d'offres d'Hydro-Québec Distribution, SCGM a conclu que ses tarifs de distribution n'étaient pas adéquats pour une clientèle d'une envergure telle que celle des producteurs d'électricité.




L'ajout de deux paliers au tarif D4 a donc été proposé afin de refléter des niveaux de consommation plus importants. Par contre, SCGM se base sur la centrale Le Suroît proposé par Hydro-Québec Production pour établir les modifications requises au tarif actuel.




Toutefois, le Distributeur n'est pas d'avis que le projet Le Suroît représente une consommation type mais plutôt une consommation exceptionnelle dans le cadre de l'appel d'offres qui admet plutôt une quantité de production maximale de six cents mégawatts (600 MW) par site.




De plus, dans le futur les appels d'offres devront vraisemblablement combler une croissance annuelle de l'ordre de trois cents (300) à quatre cents mégawatts (400 MW) nécessitant alors pour les besoins québécois des centrales moins importantes que celles envisagées pour le présent appel d'offres.




En optant pour l'ajout de deux paliers additionnels plutôt qu'un seul, SCGM crée, en fait, un tarif pour un seul client, ce qui pourrait paraître discriminatoire et inéquitable envers les autres clients en plus d'être inutilement compliqué.




À cet égard, les intervenants FCEI, l'intervenant FCEI, je dois biffer GRAME, ainsi que la Régionale dans ses observations écrites, pardon, partage cet avis.




Maintenant, le balisage. Le balisage effectué par SCGM et complété par Hydro-Québec Distribution remet également en cause l'addition de multiples paliers. Les distributeurs de gaz naturel en Ontario et au Nouveau-Brunswick appliquent des tarifs avec peu de paliers sinon un seul pour les gros clients.




De plus, pour les clients qui paient un tarif de distribution car certains contournent carrément le réseau de distribution, les prix applicables en




Ontario sont inférieurs à ceux suggérés par SCGM. Dans certains cas, les clients peuvent même négocier un tarif préférentiel.




Le balisage ainsi effectué permet de conclure que non seulement les prix unitaires sont moins élevés en Ontario mais surtout que la dégressivité des tarifs des gros consommateurs par rapport aux plus petits est beaucoup plus importante en Ontario.




Et je rappelle ici, en fait, un extrait du témoignage du témoin d'Hydro-Québec Distribution, monsieur Bastien, à l'effet que la... en fait, la concurrence se fait sur l'élément distribution et non pas le transport ou la commodité ou le prix de la fourniture qui... est semblable dans les divers marché.




(18 h 15)




Il est vrai que les tarifs dans les marchés qui sont en concurrence avec celui du Québec, ou que dans la grande majorité de ces marchés, il y a possibilité de contournement ou de  bypass , mais c'est une réalité qu'il faut reconnaître parce que c'est avec cette réalité-là qu'il faut concurrencer.




Les rabais. Hydro-Québec Distribution a pris note des arguments de SCGM qui explique clairement que les réductions sont accordées pour les avantages que lui procurent les contrats de long terme. Les répondants




à l'appel d'offres d'Hydro-Québec Distribution approvisionneront les besoins de base de la clientèle québécoise et les contrats entre les producteurs d'électricité et Hydro-Québec Distribution seront des contrats de quinze à vingt (15-20) ans.




Les avantages tels la stabilisation tarifaire, la gestion optimale des approvisionnements et la réduction de tarif pour l'ensemble de la clientèle de SCGM sont uniques à la clientèle que constituent les producteurs électriques. Ces avantages permettent à SCGM d'offrir des réductions intéressantes aux clients producteurs d'électricité.




Cela est d'autant plus vrai compte tenu de l'évidence que ces nouveaux raccordements seront très rentables pour SCGM et ses clients. La rentabilité flagrante avec Le Suroît est également assurée avec un producteur d'électricité plus petit et un investis-sement initial plus important. Effectivement, SCGM a démontré que même lorsqu'on décuple le coût de raccordement pour un client qui consomme cinquante pour cent (50 %) de moins de gaz naturel que Le Suroît, le projet est toujours rentable. Je vous réfère à la pièce SCGM‑12 document 1.2. Ceci justifie certainement que SCGM puisse donner des réductions plus intéressantes à la clientèle des producteurs d'électricité et partager ainsi les gains entre SCGM




et les producteurs d'électricité.




Maintenant, l'article 2.6. Les termes et conditions des services de distribution D3 et D4 de SCGM. Cet article stipule que le distributeur et le client peuvent convenir d'un pourcentage de réduction additionnelle, mais n'excédant pas cinq pour cent (5 %) à celui calculé à l'article 2.5 de ces mêmes termes et conditions et portant sur la réduction pour la durée du contrat, pour la première année seule-ment, lors d'un premier contrat négocié avec un nouveau client.




Aussi, tout client ayant un volume souscrit supérieur ou égal à un million de mètres cubes par jour peut bénéficier d'une réduction supplémentaire sujette à l'autorisation préalable de la Régie. Dans le contexte où le consortium SCGM-Boralex entre en concurrence avec d'autres producteurs d'électricité, Hydro-Québec Distribution est d'avis qu'une clause accordant une discrétion à SCGM, quant à l'applica-tion de réductions, n'est pas appropriée.




Hydro-Québec Distribution a investi beaucoup d'efforts pour développer un marché d'électricité concurrentielle au Québec. Il importe que ses efforts ne soient pas minés par des comportements qui pourraient aller à l'encontre d'une saine




concurrence.




Dans le même esprit, le Distributeur invite la Régie à examiner attentivement le code d'éthique que s'est donné SCGM pour encadrer ses activités et rapports avec Boralex. Comme bien d'autres codes de conduite, notamment celui dont doit se doter le transporteur d'électricité suite à la décision D‑2002‑95, il pourrait être soumis à l'approbation de la Régie. Hydro-Québec Distribution souligne que sa préoccu-pation à cet égard rejoint encore une fois celle de la FCEI et de la Régionale.




En conclusion, Hydro-Québec Distribution, pour des motifs d'équité, recommande l'ajout d'un seul palier, ce qui rejoint en cela l'avis de plusieurs interve-nants; recommande une réduction plus importante de l'ordre de soixante pour cent (60 %) compte tenu du contexte concurrentiel, compte tenu de la très grande rentabilité des raccordements des producteurs d'électricité, compte tenu des nombreux avantages pour SCGM, ainsi que par principe d'équité, compte tenu que les producteurs d'électricité à partir de gaz naturel contribueront à réduire les tarifs de distribution de tous les clients de SCGM.




Le Distributeur invite la Régie à adopter une vision plus large que le marché québécois puisque le




développement de projets de production d'électricité à partir de gaz naturel s'inscrit dans un contexte de concurrence à l'échelle du marché de l'énergie du nord-est de l'Amérique du Nord et qu'il importe de sécuriser notre position concurrentielle.




En conclusion également, Hydro-Québec Production (sic) exige que la clause 2.6 des termes et conditions des services de distribution D3 et D4 dans les tarifs de SCGM soit abrogée. Il serait inacceptable qu'une telle discrétion tarifaire soit laissée à SCGM dans un contexte où il faut assurer que tous les promoteurs soient traités avec équité et impartialité, et que SCGM est impliquée comme fournisseur potentiel en partenariat avec Boralex.




En outre, Hydro-Québec, comme je l'ai mentionné, Hydro-Québec Distribution, comme je l'ai mentionné, verrait d'un bon oeil que la Régie exerce une activité de surveillance formelle sur les règles de conduite de SCGM en tant que distributeur de gaz et partenaire dans des projets de production électrique.




Finalement, Hydro-Québec Distribution ne saurait trop insister sur l'urgence de la situation compte tenu de l'échéance du treize (13) juin deux mille deux (2002) pour son appel d'offres. Merci beaucoup.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Morel. OC.




PLAIDOIRIE PAR Me ÉRIC McDEVITT DAVID :




Merci, Monsieur le Président, madame la régisseure, monsieur le régisseur. Je serai très bref. À la lecture des preuves, des positions et des observa-tions des parties, Option consommateurs vous entretiendra brièvement sur trois sujets. Première-ment, l'approche tarifaire; deuxièmement, les taux unitaires proposés; et troisièmement, les modalités de séparation des activités réglementées et non réglementées.




Avant de débuter, généralement, Option consommateurs a trois objectifs disons qu'il recherche dans cette cause-ci, dans cette phase plutôt. C'est premièrement que la tarification soit juste et raisonnable. Deuxièmement, que la tarification ne comporte pas d'iniquité pour le reste de la clientèle, en particulier la clientèle résidentielle. Troisièmement, que Gaz Métropolitain, en tant que promoteur de projets de cogénération, ne profite pas de sa position de distributeur exclusif pour favoriser les activités non réglementées.




En ce qui concerne l'approche tarifaire, premier sujet. À la lecture de la preuve au dossier, il




appert que Gaz Métropolitain utilise une approche basée sur le coût complet de servir le consommateur marginal, c'est-à-dire le  fully allocated cost  par opposition au coût marginal.




DISCUSSION HORS DOSSIER RE: PANNE




Me ÉRIC McDEVITT DAVID :




Donc, pour revenir à l'approche tarifaire, Option consommateurs appuie l'approche qui a été utilisée pour trois raisons. La première, c'est que cette approche reflète une approche de timbre-poste dans la tarification. Deuxièmement, elle permet une contribution additionnelle aux coûts fixes du réseau, c'est-à-dire les frais généraux. Et troisièmement, elle permet une réduction des tarifs pour le reste de la clientèle.




Deuxième sujet, donc les taux unitaires proposés. Les commentaires contenus dans notre lettre du neuf (9) mai qui ont été déposés à la Régie concernant la sous-estimation du coût marginal demeure, mais dans le contexte actuel, on est d'accord avec ce que Gaz Métropolitain propose.




Finalement, concernant les modalités de séparation des activités réglementées et non réglementées. Option consommateurs est d'avis que les règles de




conduite, des règles de conduite claires doivent être édictées régissant les relations entre les activités et non réglementées de Gaz Métropolitain, ceci pour s'assurer que Gaz Métropolitain ne tire pas avantage de sa position de distributeur exclusif et ce au détriment des consommateurs assujettis et au profit de ses activités non réglementées.




D'autres intervenants ont présenté de la preuve sur ce sujet, notamment la FCEI. Et nous ne jugeons pas nécessaire d'ajouter beaucoup sur le sujet. Nous sommes d'avis que ces règles devraient être édictées par la Régie par souci de transparence et d'équité. Et il faut donc traiter ce sujet de façon, c'est quand même prioritaire. Cependant, on laisse soin à la Régie de décider dans quel forum et dans quel échéancier également.




En terminant, on aimerait avoir le remboursement de nos frais également. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître. Maître Tourigny pour le RNCREQ.




PLAIDOIRIE PAR Me PIERRE TOURIGNY :




Pierre Tourigny pour le RNCREQ. Madame, messieurs. C'est devenu un lieu commun que de dire que le développement durable qu'on retrouve à l'article 5




sert de toile de fond à toute l'activité de la Régie. La Régie nous l'a dit maintes fois, et ce n'est même plus discutable.




Vous savez aussi que le fardeau d'une preuve positive à l'effet que la demande rencontre les critères du développement durable, ce fardeau repose sur le requérant. La cause BC Hydro, la Cour fédérale d'appel, je l'ai déjà citée deux fois dans d'autres causes, l'établit. C'est donc sur l'aspect du  développement durable que nous allons passer quelques minutes à regarder la demande. Quelle était la demande?




Premièrement, il ne faut pas oublier qu'on crée un nouveau palier, deux nouveaux paliers en fait. On pourrait presque dire un nouveau tarif. On ne parle ici de l'ajout d'un, de deux clients à un tarif existant, on parle de la création d'un nouveau palier, une modification en fait à la structure tarifaire que l'on connaît déjà.




C'est une demande, enfin ce sont deux paliers qui visent la fabrication d'un produit qui est réglementé par la Régie. Ne l'oublions pas. En tout cas, sa vente au Québec. Ce nouveau tarif, nous dit Gaz Métro, SCGM‑12 document 1.05 à la page 1, il faut accepter que les clients paient moins que les coûts,




les clients étant les générateurs, paient moins que les coûts s'ils signent à long terme.




On sait aussi qu'il y a un certain risque en transport; il y a un certain risque aussi pour le Distributeur et donc pour l'ensemble des usagers au  load balancing , à l'équilibrage. C'est donc un tarif qui va être subventionné de par sa structure même. Les nouveaux paliers visent des producteurs d'une forme d'énergie réglementée ici par la Régie. 




Il faut se rappeler que la table, et la politique énergétique du gouvernement avait établi que l'un des avantages importants de la Régie de l'énergie, et non pas seulement de la Régie du gaz naturel, c'était qu'elle pouvait faire les arbitrages entre les deux formes d'énergie, électricité et gaz, parce que, justement, elle aurait juridiction sur les deux, pour éviter évidemment les compétitions ridicules et les non-sens. Quant à nous, c'est ça qui est en train de se passer dans la demande de Gaz Métropolitain.




Le palier, il est créé pour les générateurs qui répondent à l'appel d'offres autorisé par la Régie, l'appel d'offres lancé par Hydro-Québec Distribution. Ce n'est pas moi qui l'invente, c'est très clair. SCGM‑12 document 1, page 3, première phrase, premier paragraphe de l'introduction de leur preuve, c'est




clair.




En fait, l'un des paliers le plus élevé a l'air, puis je dis bien  a l'air , tellement fait sur mesure pour Le Suroît qu'Hydro-Québec en est gêné. Puis ma foi, ils ont raison de l'être aussi. Les nouveaux paliers comportent des réductions spéciales pour ceux qui signent de quinze à vingt-cinq (15-25) ans. Qui peut prendre effectivement avantage de ça? 




Seuls les générateurs d'électricité peuvent en prendre avantage parce que l'industrie en général ne peut tout simplement pas s'accommoder de contrats à long terme qui les obligent à consommer du gaz et rien d'autre, alors que le marché du gaz, d'une part, est volatile, et le marché de leur production l'est aussi. Seul à long terme, le générateur a un marché assuré des prix déterminables.




C'est ce que nous disait d'ailleurs, et c'est ce que reconnaissait la Régie dans la cause de la cogénération, la cause qui a été mentionnée et distribuée par mon confrère, que j'avais trouvée, moi, à la page 477 du livre de décisions, mais que vous avez à la page 34, alors que la Régie disait :






Contrairement aux clients industriels qui peuvent délaisser l'utilisation du






gaz naturel, les clients de cogénéra-tion sont captifs pour des périodes de quinze à vingt-cinq (15-25) ans de l'utilisation du gaz naturel.



Il semble qu'Hydro-Québec pense comme nous aussi. Monsieur Bastien a été plus que clair quand il dit : il n'est pas question qu'ils se mettent à changer de source d'énergie, les générateurs.




Alors, on subventionne donc la production d'électricité par des génératrices au gaz naturel. Et cette électricité servira entre autres au chauffage de volume d'air, ou  space heating . Tout le monde a admis, en commission parlementaire et un peu partout, que les fameuses plinthes électriques de chauffage au Québec, ce n'était pas le plus grand  move  qu'on avait fait de l'histoire de la production électrique.




On sait aussi que la production d'électricité avec le gaz entraîne une certaine perte d'énergie évidemment. Le rendement n'est certainement pas, n'est pas de cent pour cent. On sait aussi que le transport d'électricité, et surtout son utilisation, pour le chauffage, c'est aussi très inefficace. On accumule donc par les paliers proposés perte d'efficacité sur perte d'efficacité. Et, quant à nous, ça n'a pas de




sens du point de vue du développement durable.




Et on ne propose aucun correctif. Ironie, on demande aux usagers du gaz de subventionner l'électricité qui servira, entre autres, à nuire à la pénétration du gaz dans un marché qui en a bien besoin. Si on considère que, dans une autre instance devant cette régie, on tente de mettre en place un tarif qui favorise l'efficacité énergétique, nous trouvons que ça a encore moins de sens de subventionner l'inefficacité. Et c'est contre ça que le RNCREQ s'oppose avec toute la véhémence dont le procureur est encore capable à cette heure tardive.




L'interfinancement... À cet âge aussi, effectivement, jeune homme! Il est impoli depuis qu'il a changé de bureau ce garçon. L'interfinancement est une filière énergétique par une autre fausse le signal de marché, il ne faut pas l'oublier. Et ça entraîne de mauvais choix chez les usagers qui continuent encore d'aggraver ou de perpétuer le problème.




L'interfinancement demandé vise aussi à assurer la compétitivité des générateurs situés obligatoirement au Québec sur les marchés extérieurs. C'est ce que nous dit Hydro-Québec. Et Hydro-Québec nous demande, et ce n'est pas vraiment une surprise, encore plus d'interfinancement. Je dis, ça ne me surprend pas




parce que, détenant le quasi monopole des interconnexions vers les marchés les plus payants de la Nouvelle-Angleterre et de New York Est, il est évident qu'ils ont un grand intérêt dans la minimisation des coûts de production électrique au Québec.




Seulement voilà, la concurrence que la Régie doit regarder, ça a été mentionné par mon confrère de Gaz Métro, c'est celle de l'article 49, sixièmement, c'est-à-dire la concurrence au Québec entre les diverses formes d'énergie et non pas celle des clients du gaz dans le marché où il vend les produits qu'il fabrique. Et la subvention des exportations, ce n'est pas ici une marotte tenace du RNCREQ, ce n'est pas non plus une névrose de son procureur. Je vous signale que sur les vingt (20) pages de la preuve d'Hydro-Québec, cet aspect revient entre autres à la page 7, à la page 8, aux pages 13, 16 et 18. C'est assez convaincant.




Quelle que soit l'appellation que d'autres juridictions ailleurs pourraient attacher à une décision de la Régie qui accepterait un interfi-nancement de ce genre, d'aucun pourrait parler de  dumping , il demeure, quant à nous, que le concept lui-même n'a pas de sens. L'interfinancement de la production électrique ne peut en définitive profiter




vraiment qu'aux actionnaires des producteurs lorsqu'elle est destinée évidemment, la production, à l'exportation.




Hydro-Québec nous dit, vous savez, le  bypass , c'est disponible ailleurs; donnez-nous un tarif en conséquence, c'est-à-dire un tarif d'évitement, un  bypass rate  qui est un tarif qui n'est pas plus cher que le  bypass  le serait pour celui qui y a accès. Et c'est une partie du problème. On aura beau prétendre que ça n'existe pas. Je continue à croire que c'est une préoccupation qui est présente dans l'esprit de tout le monde ici.




Pour utiliser un terme de Félix Leclerc dans une chanson, qu'il se lève celui qui n'a pas pensé dix minutes en regardant cette demande-là à la possibi-lité d'un amendement à la loi. Je pense que la Régie ne doit pas céder à ça. Si quelqu'un d'autre, actionnaire par exemple d'Hydro-Québec, veut le faire, bien, il le fera puis il en portera l'odieux. Je ne crois pas que ce soit à un organisme de réglementation de le faire. 




En terminant, je mentionne une petite chose, et c'est de mémoire, on pourrait vérifier en fait dans le jugement de cogénération, mais ça répondait, la cogénération, à des offres de l'APR‑91. Et dans les




clauses de contrat de l'APR‑91, il y avait des clauses qui permettaient à Hydro-Québec, en cas de défaut du générateur, de prendre possession des installations et de produire de l'électricité à sa place. Je vous le signale pour vous dire qu'il s'agissait de circonstances spéciales.




Alors, la position du RNCREQ, je viens de la définir, n'encourageons pas le vice ensemble et n'allons pas subventionner l'inefficacité et la concurrence du gaz par le gaz. Enfin, n'allons pas subventionner par le gaz la concurrence au gaz. Et encore une fois, c'est une des raisons pour lesquelles vous avez juridiction sur les deux.




En terminant, nous demandons nous aussi nos frais qui ne devraient pas être extravagants, comme d'habitude. Merci. Je devrais plutôt dire qu'ils ne devraient pas, comme d'habitude, être extravagants.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Tourigny.




(18 h 35)




PLAIDOIRIE PAR Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Monsieur le Président, passer la dernière de dix (10) à six heures et demi (6 h 30) après maître Tourigny, j'ai déjà été dans une position plus confortable et favorable mais je vais tenter quand même d'y aller




rondement sans... et en tentant de ne pas répéter ce que mes dix (10) autres... neuf autres collègues ont déjà abordé mais en tentant de suivre mes notes à cette heure-ci également.




Alors, je vais aller directement à la grande question sous-jacente que quelque-uns de mes confrères ont abordé également, mais la grande question qui ressort de la preuve que vous avez entendu dans les derniers jours et des preuves également, des argumentations, à qui profiteront les modifications qui sont proposées par SCGM dans la présente instance?




Le témoin de Gaz Métropolitain, monsieur Noël, a bien dit et ça été mis en preuve aussi par plusieurs intervenants que probablement très peu de clients pourront profiter des tarifs modifiés.




Par contre, déjà il ressort de la preuve également qu'on connaît deux de ces promoteurs-là et deux de ces promoteurs-là sont ici aujourd'hui, SCGM-Boralex et Hydro-Québec Production qui a été... dont les intérêts ont été défendus par Hydro-Québec Distribution. On a vu également que les autres clients industriels n'étaient pas intéressés à ces tarifs-là.




Maître Allard tantôt disait :  On dirait que les




intervenants voient de la collusion , je ne sais pas le terme exact qu'il a... complot, merci, alors mais je pense qu'il ne faut pas non plus faire de l'aveuglement volontaire, ces deux gros joueurs-là de l'industrie ont intérêt à demander des réductions. Et là-dessus, je rappelerai aussi les proposes de maître... de maître, oui ou monsieur Noël qui disait :  Évidemment, tous les clients veulent des rabais et veulent payer moins cher.  Bien, je pense que c'est ce qui se passe ici aussi.




SCGM demande une réduction de trente pour cent (30 %) et Hydro-Québec comme entité corporative, peu importe sa distribution, sa division, demande également un rabais, elle, à soixante pour cent (60 %).




Alors, si je reviens à la demande de SCGM, on a vu dans la preuve et le ROEÉ s'est appliqué à le faire, que la réduction de tarif ne permettrait pas de recouvrer l'ensemble des coûts alloués. Ce sont donc vraisemblablement les clients de SCGM qui interfinan-ceront les producteurs d'électricité au gaz naturel, situation qu'on juge inacceptable.




Nous croyons que le rabais proposé pour des contrats de plus de cinq ans est nettement surévalué pour plusieurs raisons. Nous réitérons à la Régie que la durée de données historiques a tenu pour l'estimation




des pertes par SCGM soit de mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996) à deux mille deux (2002) est trop courte pour bien évaluer les pertes probables sur une très longue durée.




Nous n'avons pas recommandé de période spécifique dans notre mémoire mais nous soumettons de nouveau que trois de ces années retenues par SCGM ont été exceptionnelles pour ce qui est du prix de la marchandise et dans la preuve supplémentaire que nous a transmis maître Allard ou des témoins de SCGM plus tôt cet après-midi, bon, on nous a soumis différents tarifs, différents pourcentages, différentes données quant aux différentes périodes étudiées, mais si comme l'a dit monsieur Poirier, hier, si on se fiait sur les années mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) à deux mille deux (2002), il y aurait de quoi s'inquiéter pour l'avenir même de SCGM. Alors, je ne pense pas que ce soit une période requise et nous préconisons une période de dix (10) ans plus élevée... plus représentative.




Par ailleurs, SCGM reconnaît que le calcul de la réduction accordée doit se baser sur le niveau de risque de la clientèle qui bénéficiera de cette réduction. Or, nous croyons que le niveau de risque découlant de la situation concurrentielle du gaz naturel et la facilité de conversion à une autre




forme d'énergie est faible voire nulle, comme l'a confirmé monsieur Bastien, pour le producteur d'électricité au gaz naturel.




Nous croyons également que les producteurs d'électricité au gaz naturel bénéficieront vraisemblablement de contrats à long terme avec Hydro-Québec Distribution, ce qui a été confirmé aussi par monsieur Bastien, ce qui affaiblit davantage le risque de perdre ces clients pour la vente au gaz naturel.




Pour ces raisons, nous soumettons qu'il n'y a pas lieu d'accorder un rabais tarifaire additionnel pour les contrats de plus de cinq ans.




On voudrait préciser aussi que SCGM n'a pas dans l'établissement de ses tarifs à tenir compte de la situation concurrentielle de ses clients, ça, je pense que s'est ressorti clairement de la preuve également et que l'utilisation que fait Hydro-Québec de la situation concurrentielle n'était pas appropriée dans l'établissement des tarifs.




On ne doit pas non plus tenir compte des tarifs de gaz dans les autres provinces pour établir le tarif applicable aux producteurs d'électricité comme l'a mentionné SCGM en interrogatoire, le gaz est plus




cher au Québec en raison des taux de pénétration qui sont plus faibles.




Cette situation est due notamment aux tarifs d'électricité qui sont très bas. Or, un tarif préférentiel pour les producteurs d'électricité au gaz aurait pour effet d'améliorer davantage la situation concurrentielle de l'électricité au détriment du gaz.




De toute façon, SCGM doit s'en tenir aux coûts pour établir ses tarifs et ne doit pas tenir compte des tarifs d'autres juridictions qui font face à leur propre réalité.




On ne doit pas non plus accorder une baisse tarifaire simplement parce que le risque des producteurs d'électricité au gaz est plus faible, comme l'a dit monsieur Noël :   ce n'est pas la façon de faire habituelle et actuelle de chez SCGM. 



Donc, à moins qu'on change de principe pour l'ensemble des clients de SCGM, d'autres pourraient réclamer comme on l'a vu plus tôt, nous... des rabais... nous nous opposons à ce qu'on favorise uniquement la filière électrique de cette façon.




Et le ROEÉ enfin s'oppose comme il l'a mentionné dans




sa preuve à l'ajout de palier.




En terminant, j'aimerais faire aussi un commentaire sur la preuve déposée par Hydro-Québec. On a vu, on a tenté de démontrer par notre preuve comment est-ce que la... ce n'est probablement pas par hasard que Hydro-Québec Distribution prend la part de Hydro-Québec Production, que ce soit Hydro-Québec Distribution qui dépose une preuve au lieu d'Hydro-Québec Production, situation qu'on déplore depuis le début de cette cause, on s'est opposé à la double représentation d'Hydro-Québec.




On a vu également que dans les autres causes tarifaires précédentes, Hydro-Québec n'a jamais pris position en faveur d'une filière, n'a jamais... ne s'est jamais débattue pour éviter qu'elle paie un prix trop cher, alors qu'inévitablement le prix qu'elle paiera, c'était le cas dans les petites centrales, ça aurait été le cas dans la filière éolienne aussi, jamais, et monsieur Bastien nous l'a confirmé, jamais, elle n'a pris position pour d'autres producteurs, d'autres formes d'énergie que l'hydroélectricité.




Alors, ça augmente la perception de conflit d'intérêt entre les deux divisions mais aussi et c'est... notre but de soulever cette considération-là, c'est que la




Régie devrait prendre avec un grain de sel, peut-être un gros grain de sel la preuve déposée par Hydro-Québec.




Alors, en terminant, pour toutes ces raisons, il n'y a pas de logique économique et réglementaire et non plus de développement durable dans l'intérêt public à faire droit à la demande de Gaz Métropolitain.




Pour toutes ces raisons, nous vous demandons de maintenir la réduction actuelle d'un maximum de dix-neuf pour cent (19 %) selon la durée d'un contrat sans octroyer de réduction supplémentaire dans les contrats de plus de cinq ans et concernant la question des paliers, que la Régie attende les résultats du groupe de travail dans le dossier R‑3481-2002 avant de se prononcer sur cette question-là puisque nous croyons qu'il serait plus simple de traiter les modifications et leurs conséquences dans cet ordre-là.




Et en terminant, comme il se doit, nous vous demande-rions le remboursement des frais que notre participa-tion a encourus. Merci beaucoup.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Fecteau. Je devance probablement maître Allard en suggérant une pause avant votre mot de la




fin. Cinq minutes? 




Me JOCELYN B. ALLARD :




Sept.




LE PRÉSIDENT :




Accordé.




PAUSE




LE PRÉSIDENT :




Un revenant.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




C'est des journées comme je les aime, pas de stress, tout va bien.




Me NICOLAS PLOURDE :




Est-ce qu'on peut savoir pour combien de temps maître Neuman en a?




LE PRÉSIDENT :




Vous m'avez devancé.




Me NICOLAS PLOURDE :




Je m'excuse, Monsieur le Président.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




D'abord, je m'excuse, est-ce qu'il y a un temps qui avait été fixé par la Régie pour...? Cinq minutes, non, ça, c'est vous. Bien, écoutez, ce sera à peu près une vingtaine de minutes là, ce sera, ce sera...




LE PRÉSIDENT :




Les temps qui étaient un petit plus longs, la règle puis ça a fonctionné, les temps qui étaient un petit plus longs qui étaient vingt (20) minutes et trente (30) minutes, c'est les gens qui avaient déposés des preuves...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




D'accord. 




LE PRÉSIDENT :




... ceux qui n'ont fait que de l'argumentation ont été beaucoup plus brefs. Je dirais que la moyenne est plus dix (10) minutes pour ceux qui n'avaient pas déposés de preuve.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




D'accord. Alors, je vais... je vais... en tenant compte du fait qu'il y a... que ma profession est celle d'un avocat, je vais tenter de respecter ce délai de dix (10) minutes qui est indiqué. D'accord. 




PLAIDOIRIE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :




En tout cas, les représentations que le Groupe Stop et que Stratégies énergétiques désirent faire sont essentiellement de s'assurer que dans les principes tarifaires qui guident la décision que la Régie rend dans ce dossier, que l'on tient compte outre des principes dont il est habituellement tenu compte dans des causes tarifaires d'un distributeur de gaz naturel, que l'on tienne compte également du principe qui se trouve énoncer à l'article 74.1 de la Loi sur la Régie de l'énergie à l'effet que le processus d'appel d'offres d'Hydro-Québec Distribution respecte le principe d'équité.




La Régie dans deux dossiers, dans le 3462 et dans le 3470 a rendu des décisions et doit en rendre une autre sur la phase II du dossier 3470 visant à s'assurer que des règles sont édictées pour assurer ce principe d'équité entre les soumissionnaires potentiels à ces appels d'offres et il serait paradoxal que la Régie dans un autre dossier où elle régit le distributeur du gaz puisse prendre des mesures qui ne respecteraient pas ce même principe d'équité.




Donc, la conjonction des principes dont il est habituellement tenu compte dans une cause tarifaire de gaz naturel et de ce principe d'équité signifie,




par exemple, que le souci de protéger la position concurrentielle de SCGM devra être balancé avec le principe selon lequel les conditions qui seront offertes à des producteurs d'électricité au gaz naturel qui souscriront aux nouveaux paliers proposés ne bénéficieront pas d'avantages indus par rapport à d'autres soumissionnaires qui pourraient présenter leur offre dans le processus d'appel d'offres en cours ou à venir.




De ce principe d'équité, nous déduisons que la Régie devraient s'assurer que les règles qui s'appliqueront aux nouveaux paliers tarifaires proposés soient transparentes, ce qui implique qu'un encadrement plus grand soit fait quant aux discrétions dont SCGM dispose dans le règlement tarifaire actuel pour accorder divers rabais ou des avantages dans le cadre de programmes commerciaux à des clients potentiels.




Donc, la proposition que nous faisons, que nous faisons à la Régie est d'adopter un nouveau palier tarifaire au tarif D3 et D4, donc d'ajouter un nouveau palier tarifaire.




Ce que nous demanderons à la Régie, c'est de s'assurer que dans ce nouveau palier tarifaire, que le niveau d'interfinancement dont bénéficieront les clients qui souscriront à ce palier tarifaire après




inclusion de leur rabais éventuels, que le niveau d'interfinancement dont ils bénéficieront ne soit pas supérieur à ce dont bénéficient les clients qui souscrivent au palier 4.9 du tarif D3 et D4.




Donc, ce faisant, nous souhaitons qu'il n'y ait pas... il y a déjà un interfinancement telle que la preuve l'a révélé pour certains paliers, nous souhaitons que le niveau d'interfinancement ne soit supérieur pour ce palier qui est proposé.




Nous souhaitons que, contrairement à ce que propose SCGM, que le tarif soit établi en tenant compte du rabais dont bénéficiera le ou les clients potentiels à ce tarif, c'est-à-dire qu'on ne pose pas une situation hypothétique d'un client qui ne bénéficiant pas des rabais supplémentaires qui soient offerts pour fixer le tarif et ensuite accorder un rabais supplémentaire qui ferait que le tarif fixé ne serait payé par personne, donc que le tarif serait fixé en tenant compte de ce que l'on s'attend à ce que le client... à ce que les clients qui vont souscrire à ce tarif paieront réellement.




Donc, en d'autres termes, cela signifie d'inclure... si l'on prend pour acquis que le client normal souscrira pour cinq ans, que le tarif soit fixé en fonction d'un client qui aura souscrit pour cinq ans




et que l'on tienne compte des avantages qu'offre une souscription pour une si longue durée à SCGM.




Quant aux rabais additionnels qui sont prévus à différents articles du tarif, l'article 2.6 prévoit la possibilité discrétionnaire à SCGM d'accorder un rabais additionnel de cinq pour cent (5 %) pour la première année pour attirer un client. 




Dans sa réponse produite sous la cote SCGM-12, document 1.66, SCGM a indiqué qu'elle ne souhaitait pas se départir de ce pouvoir discrétionnaire, nous croyons que dans un contexte où les tarifs doivent être transparents pour s'assurer que le principe d'équité qui se retrouve... qui se retrouve à l'article 74.1 soit respecté, que ce pouvoir discrétionnaire ne devrait pas s'appliquer au nouveau palier tarifaire proposé.




De la même manière, SCGM n'a pas exclu, même si elle mentionne que ce serait improbable, n'a pas exclu la possibilité qu'un ou des clients à ces nouveaux paliers tarifaires bénéficient de programmes commerciaux et on a nommé le PRC, c'était à la pièce SCGM-12, document 1.69 pour les mêmes raisons qu'indiquer, nous proposons que cette possibilité ne soit pas ouverte à la possibilité de bénéficier d'un tel programme commercial, des programmes commerciaux




ne soit pas ouverte aux clients qui souscriront à ce nouveau palier tarifaire.




Également selon notre compréhension, la SCGM a une discrétion pour ajuster lorsqu'il y a un manquement à l'obligation minimale souscrite, pour ajuster, par exemple, la période contractuelle du client, on a cité des exemples où il y avait des clients qui se trouvaient déjà dans le tarif actuel à plus que cinq ans parce qu'ils avaient bénéficié de tels ajuste-ments.




Selon notre compréhension, les seuls ajustements que SCGM pourraient faire en cas de manquement à l'obligation minimale de consommation seraient de permettre à un client de baisser ou, en tout cas, de modifier sa catégorie tarifaire parmi les catégories tarifaires déjà existantes, mais SCGM n'aurait pas la discrétion de créer par entente une situation qui est autre que celle qui est prévue à l'un ou l'autre des paliers tarifaires.




(19 h 10)




Finalement, en ce qui concerne le code de conduite, par la décision que la Régie a rendue dans le dossier 3401‑98, la décision D‑2002‑95, et c'est à la page 43, la Régie a reconnu qu'elle a le pouvoir d'édicter un code de conduite dans le cadre de son pouvoir de fixer des tarifs et conditions.




Actuellement, il existe un code de conduite ainsi que deux autres documents additionnels qui ont été produits en preuve par SCGM qui vise à codifier la séparation fonctionnelle qui existe entre ses activités comme distributeur et ses activités comme promoteur d'un projet. Ce que nous proposons, c'est que la Régie ordonne au Distributeur de lui soumettre dans le délai qu'elle indiquera une version de ces trois documents qui serait adaptée de manière telle qu'elle puisse être adoptée par la Régie. 




Donc, s'il y a des ajustements que le Distributeur désire faire, il pourrait les apporter à ce moment-là. Et la Régie, nous demanderons donc à la Régie d'adopter le code de conduite tel qu'il aura été éventuellement modifié pour aboutir à une situation qui, finalement, ressemblera aux codes de conduites qui ont déjà été édictés par la Régie dans le cas d'Hydro-Québec.




En ayant presque respecté le délai de dix minutes, ça conclut nos représentations. Et nous terminerons en demandant à la Régie de bien vouloir accorder le remboursement des frais d'intervention de Stratégies énergétiques et du Groupe STOP dans le présent dossier sur le sujet prioritaire. Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Neuman. Maître Allard, vous avez eu dix minutes additionnels.




RÉPLIQUE PAR Me JOCELYN B. ALLARD :




Je vais suivre ce que mon confrère plaidait. Je n'ai pas grand-chose de nouveau, évidemment, à vous soumettre. Quelques petits commentaires sur certains des points que nous avons entendus de la part des dix intervenants, ou les onze intervenants qui sont passés. Il y a certains évidemment qui se recoupent, mais je vais y aller selon l'ordre que vous les avez entendus.




Dans un premier temps, en ce qui concerne l'ACIG, évidemment juste pour préciser, et on a encore refait le discours en ce qui concerne les faux rabais, les vrais rabais. Et mon confrère a bien attiré l'atten-tion sur le fait que, bon, il ne s'agissait pas d'un débat sur les rabais au tarif 5, mais bien on parlait de rabais additionnels dans le tarif D4, on ne parlait pas du même débat auquel le groupe de travail mis sur pied ou qui doit discuter de la question des rabais dans le tarif 5, c'est une autre question, c'est un autre débat.




Et si on ne s'étend pas plus sur la question, je ne voudrais pas, et c'est pour ça que j'en parle, que la




Régie pense évidemment qu'on est de quelque façon d'accord avec les propos de l'ACIG. C'est un débat qu'on aura à tenir. Et ce n'est effectivement pas ce que vous aviez à décider, ce que vous avez à décider dans la présente instance, notamment à savoir, parce que ce qu'il soulève, ça remet même en question les rabais entre les durées d'un an, deux ans, trois ans, quatre ans, cinq ans.




À ce moment-là, ce dont vous avez à traiter, c'est les rabais additionnels dans la structure actuelle et non pas ces rabais... d'ailleurs qui étaient du tarif 5. Et pourquoi on nous dit, bon, tarif 4, tarif 5, c'est toujours bien des rabais, c'est pertinent de l'avoir à l'esprit. Mais il ne faut pas perdre non plus de notre esprit que, dans le tarif... la question du tarif 5, pourquoi les rabais ont été autant discuté et qu'est-ce qui... ce qui a peut-être déclenché de façon plus vigoureuse que... évidemment, c'est la position traditionnelle de l'ACIG. Mais c'était la question aussi du niveau de ces rabais-là.




Dans le cadre du dégroupement, ce qui arrivait, c'est que la transposition des rabais qui existaient au niveau du TD, lorsqu'on les transposait en D, faisait en sorte que les rabais arrivaient à des chiffres qui, à première vue, apparaissaient, en tout cas c'était plus facile de faire, d'attirer l'attention




de tous sur le niveau des rabais. Particulièrement au tarif 5, on regarde le niveau maximal de rabais, là, je vous référerai au tarif 5, on parle de quarante-sept pour cent (47 %). 




Donc, évidement, c'était le contexte. Il faut placer les choses dans leur contexte. C'était le débat qui avait lieu sur le tarif 5, et un débat qui se continuera suite aux travaux du groupe de travail. Donc, ce n'est pas ce que vous avez à décider aujourd'hui.




Autre commentaire que nous avons entendu de l'ACIG, évidemment, les générateurs d'électricité n'ont pas besoin de rabais - moi, j'ai résumé ça - car ce sont des clients captifs. Évidemment, il est vrai que Gaz Métropolitain a le monopole de la distribution sur le territoire qui lui a été octroyé en vertu de la loi. Cependant, comme vous... je pense que tout le monde en convient, on n'a pas le monopole sur l'énergie et sur les sources d'énergie que les différents générateurs d'électricité pourraient, auxquels ils pourraient avoir recours, et donc autant pour s'assurer d'obtenir, d'aller chercher des clients qui utiliseront le gaz naturel que pour les conserver, il est important de le garder à l'esprit que ce ne sont pas nécessairement des clients si captifs.




Ensuite, en ce qui concerne les risques justement de perdre. On dit, bon, même Hydro-Québec Distribution nous a confirmé que les contrats avec Hydro-Québec Distribution étaient des contrats fermes. Encore une fois, comme je l'ai mentionné en plaidoirie principale, là, il faut remettre... se remémorer que le témoin d'Hydro-Québec Distribution nous a bien expliqué, ce n'était pas nécessairement le seul appel d'offres, et que même, présentement, il peut y avoir d'autres producteurs d'électricité qui pourraient vouloir consommer pour faire autre chose que de tenter de soumissionner auprès d'Hydro-Québec Distribution.




Maintenant, en ce qui concerne toujours la question des rabais mais, là, à l'inverse, parce que, d'un côté, on nous dit, ça doit être zéro, puis l'autre côté, bon, on en voudrait soixante pour cent (60 %) de rabais. Et je vais, c'était mentionné peut-être par deux intervenants dont par monsieur Thivierge pour le CERQ, et j'ai trouvé intéressant, et je vais vous avouer pas avoir fait une grande recherche sur l'ALÉNA. Et j'en conviens, ça n'a pas été nécessai-rement mis en preuve.




Et mes seuls propos, ce n'est pas pour discuter de l'impact de l'ALÉNA sur les subventions à l'exporta-tion, par exemple, d'électricité, je n'en ai pas




d'idée si ça s'appliquait, mais ça m'a fait penser à une chose, c'est que si ça devait s'appliquer, à ce moment-là, ça nous ramène à l'importance justement toujours de se rattacher pour expliquer quelque chose, pour démontrer que ce n'est pas, par exemple, une subvention inacceptable de se rattacher aux coûts, de se rattacher à la valeur réelle, de trouver une norme objective. 




Et c'est ce qu'on a fait comme effort, Gaz Métropolitain, c'est ça la preuve qui a été faite. On s'est fondé sur un historique de perte de volumes, essayer d'évaluer combien ça valait quelqu'un qui s'engage à rester pour tant d'années. Donc, c'est une norme beaucoup plus acceptable et beaucoup plus prudente. On le voit. Même si on avait à suivre, à se poser la question dans un autre contexte qui n'était pas, qui ne faisait pas partie du débat, c'est évident qu'un rabais de soixante pour cent (60 %) arbitraire juste pour arriver à un chiffre, là, c'est peut-être plus difficilement justificiable que de se fonder sur des normes objectives comme la preuve de Gaz Métropolitain l'a fait.




Maintenant, nous avons entendu à nouveau la FCEI nous dire qu'il était plus judicieux de favoriser un seul palier, et on a réitéré que ceci favorisait la concurrence dans le marché de la génération. Un petit




mot pour vous rappeler que la preuve documentaire, pièce SCGM‑12 document 1.88, dont j'ai permis au témoin de FCEI de discuter en contre-interrogatoire, nous a bien montré que l'avantage concurrentiel d'un client à trois point deux millions de mètres cubes était, en tout cas, moi, j'en ai conclu que c'était le même. C'est une question de volume, ce n'est pas une question de paliers, c'est une question de volume. Le client paiera toujours moins cher son taux unitaire moyen parce qu'il consomme trois point deux millions de mètres cubes.




Ensuite, en ce qui concerne maintenant quelques mots sur évidemment quelque chose qui ne fait pas partie de l'audience, mais là on en parle tellement, la question du code d'éthique. Petit commentaire sur les propos de la FCEI en argumentation nous disant que Gaz Métropolitain avait refusé de faire la comparaison des codes d'éthique dans la réponse SCGM‑12 document 1.84 6E, 6E ou 2E. Et, à tout événement, vous savez, on a déposé bien candidement tous ces documents; on les a...




Donc, dans cette réponse, Gaz Métropolitain n'a pas refusé de comparer. C'est qu'à un moment donné, on a fourni la documentation. De là à faire l'exercice de comparaison, je soumettrais à la FCEI que, qu'ils en tirent les conclusions qu'ils veulent, qu'ils fassent




leur travail de comparaison; ce sont des documents. Nous, on n'est quand même pas pour commencer à commenter les documents et le code d'éthique d'Hydro-Québec puis faire des analyses. C'est à eux à prendre les documents.




La preuve, on la leur fournit; on pose des questions. Les questions écrites, c'est ça, hein, c'est pour obtenir des précisions sur ce qu'on a déposé. Et ce n'est certainement pas pour faire le travail d'opinion que ces gens-là voulaient faire à partir de cette preuve-là. Alors, ils avaient tous les éléments. Et je ne pense pas qu'on puisse dire que les témoins de Gaz Métropolitain, dans les réponses écrites, ont refusé de répondre à la question.




Maintenant, comme je disais, la question du code d'éthique, évidemment, ça ne fait pas partie de l'audience. D'ailleurs, je trouve intéressant de regarder la loi, hein, parce que, là, on a plusieurs personnes qui nous ont dit : vous savez, Hydro-Québec, il y en a un code d'éthique. Moi, même si j'ai mentionné que je ne lisais pas souvent les articles qui parlent d'électricité dans la loi, j'ai tendance à me faire des articles qui mettent seule-ment en surlignage les mots  gaz naturel .




Mais il n'en demeure pas moins que l'article 74.1 et




74.2, législativement, je comprends que la Régie doit approuver, se prononcer sur un code d'éthique en ce qui concerne Hydro-Québec dans la gestion des appels d'offres. En tout cas, à moins que j'aie manqué un article en matière de gaz naturel, je n'ai pas vu récemment une telle obligation législative donnée à la Régie en ce qui concerne Gaz Métropolitain.




Et si on devait suivre la voie que certains viennent de vous proposer de créer une audience pour discuter d'un tel code d'éthique, bien, je pense qu'il fau-drait être prudent, il faudrait avoir l'opportunité de faire des commentaires plus exhaustifs sur cette question considérant que ce n'était pas partie de la présente audience de demande prioritaire.




Surtout, de toute façon, en ce qui concerne les appels d'offres, là, on parle de... on est en priorité parce que c'est pressant pour arriver à mi-juin, la crainte de plusieurs, c'est qu'on est... c'est une question pratique également, là, on doit arriver à rendre une décision, on doit fonctionner; les soumissions doivent rentrer, j'ai compris, pour le treize (13) juin. Je pense qu'on est... En tout cas, ça commence à être peut-être un peu illusoire même si on voulait se questionner sur des belles questions juridiques pour faire une grande analyse de cette question du code d'éthique dans le cadre de




l'appel d'offres présentement en vigueur.




D'ailleurs, sur ce sujet, évidemment, encore une fois, je reviens à la preuve de la FCEI qui a tenté d'en faire un cheval de bataille. On a fait venir des gens, là, qu'on a mis en boîte, monsieur Garneau qui est quand même directeur, un cadre supérieur de directeur chez Gaz Métropolitain, et qui, on a tenté de l'interroger, on a cherché à voir s'il y avait quelque chose de louche dans ce qui se passait. Et, vous savez, moi, ce que j'en ai conclu, c'est que ça a un peu tombé à l'eau; il n'y avait rien.




Là, il n'y a rien de mystérieux dans ça. Je peux rassurer tout le monde, je ne représente pas Boralex; je ne parle pas au nom de Boralex. Je parle pour le distributeur Gaz Métropolitain. Et ça m'amène justement en parlant de distributeur que, justement, le tarif normalisé, c'est la meilleure garantie d'impartialité. Et ce, la loi nous prévoit déjà des mécanismes, parce que la meilleure garantie d'impartialité, évidemment, ce sont les tarifs connus, publics, normalisés, pas de tarifs faits sur mesure, mais faits pour tous.




Et, évidemment, l'article 54 de la loi nous rappelle que, par la suite, parce que c'est ça l'avantage,  toute convention, toute stipulation d'une




convention dérogeant à celle d'un tarif fixé par la Régie, ou par le gouvernement ─ mais, ça, ça ne me concerne pas, ça, j'enlève ça de mon texte ─ est sans effet.  Donc, quand on a une convention, quand on s'entendrait de façon, à l'encontre d'un tarif normalisé, public fixé par la Régie, c'est nul.




Alors quand bien même que les gens feraient des choses à court terme, à long terme, à un moment donné, il y a des conséquences juridiques à faire ... j'entends, à faire des contrats nuls puis à faire des arrangements nuls une fois que, en bon français, une fois qu'on se fait poigner. Alors, ce n'est pas... Il faut arrêter de... Ce n'est pas une question d'aveuglement volontaire, c'est une question qu'on a déjà des mécanismes dans la loi.




Et lorsque quelqu'un veut se prévaloir d'un tarif qui serait public et qu'on craint, là, de ne pas avoir eu le tarif qui aurait dû nous être appliqué ou les conditions de fourniture qui auraient dû nous être appliquées parce qu'on se dit, bien, nous autres, on n'était pas la compagnie ABC, on n'était pas Boralex, il a été mentionné souvent, ou on n'était pas Hydro-Québec Production, ou je ne sais qui. C'est un peu ironique, parce que, un peu tout le monde qui semble être relié à tout le monde d'après... Bon.




Mais tout ça, là, l'article 86, toute une section, il y a tous les pouvoirs donnés déjà à la Régie. Il y a des plaintes, il y a un pouvoir de plaintes, les gens peuvent... Ce n'est pas seulement des plaintes. On a déjà eu des grands consommateurs, représentés d'ailleurs par mon confrère Tourigny qui, je crois, a quitté, mais qui sont déjà venus représenter des clients dans le cadre d'un dossier de plaintes. Alors, ce n'est pas seulement des clients résiden-tiels qui peuvent avoir accès à ce mécanisme en vertu de la loi.




Donc, c'est un autre mécanisme pour rassurer les justiciables sur l'impartialité, l'équité et le fait que Gaz Métropolitain applique ses tarifs de façon identique à tous en fonction de ce qui est fixé par la Régie.




Dans sa plaidoirie, Hydro-Québec Distribution a fait mention encore une fois, là, que, bon, le palier 4.11, et là j'ai fait un lapsus en parlant du tarif 4.11, parce que vous allez voir la raison un petit peu après, mais commençons par le palier 4.11, on nous dit, ça a été fait sur mesure pour Le Suroît et ce n'est pas quelque chose qui semblerait acceptable.




Finalement, après une longue discussion avec monsieur Bastien, le témoin d'Hydro-Québec Distribution, on a




compris qu'il n'était pas exclu que d'autres personnes, hein, on ne le sait pas, et lui ne le sait pas, Hydro-Québec Distribution ne le sait pas, c'est l'essence même de tout l'exercice de concurrence dans cette procédure d'appel d'offres et d'aller dans le marché. Il y a peut-être des promoteurs qui vont... il y en a peut-être, d'ailleurs, on ne sait pas, il y en a peut-être cinq autres. J'avouerai que, intuitivement, ça m'apparaîtrait un peu beaucoup surprenant, puis j'en serais bien content pour Gaz Métropolitain, mais on ne le sait pas. 




Alors, on ne peut pas juste affirmer, il y a juste Le Suroît, c'est fini, ça vient de s'éteindre. Pourquoi attendre qu'il y en ait d'autres qui se manifestent et revenir alors qu'on peut tout simplement mettre tout de suite une ligne puis continuer la croissance exponentielle. Ce n'est pas plus compliqué, et c'est tout aussi respectueux de la courbe des coûts. Et ce n'est pas... On ne s'écarte pas de l'objectif de simplicité lorsqu'on fait ça, surtout que les témoins mêmes d'Hydro-Québec nous ont confirmé que ce n'était pas improbable.




Plusieurs, quand je parlais du tarif 4.11, parce que ça m'a surpris quand j'ai entendu que, bon, en Ontario, on n'a pas des tarifs à plusieurs paliers. Évidemment, c'est public. Vous pouvez vous amuser à




aller voir sur le site de Union Gas, c'est ce que j'ai fait suite à l'imbroglio avec le témoin de l'ACIG pour la question du numéro du tarif de Union. Ça va bien d'avoir des tarifs peut-être avec un ou deux paliers, mais tu as tellement de tarifs... c'est avoir un tarif avec plusieurs paliers comme nous l'avons, qui est tout... ils sont tous reliés ensemble, d'avoir une panoplie de tarifs, je pense que ce n'est pas très... je ne pense pas que ce soit une indication à suivre pour la Régie ici de dire, on devrait avoir comme objectif d'avoir des tarifs à moins de paliers.




Alors, si c'est pour nous mener comme pour Union Gas, avoir une panoplie de tarifs, on est aussi bien de continuer avec notre tarif D3, D4 et d'ajouter des paliers. On parle de juste deux paliers. Ce n'est pas dramatique.




Petit commentaire sur ce qu'on a entendu du procureur de Stratégies énergétiques, Groupe STOP, en ce qui concerne la question du PRC. Bon. Là, on vous recommande de ne pas permettre que le programme de PRC, qui est un programme approuvé par la Régie, un programme commercial approuvé par la Régie, puisse être appliqué à certains clients. Encore une fois, je ne comprends pas cette volonté de vouloir créer absolument des exceptions à la tarification.




La meilleure garantie d'équité d'avoir des tarifs justes et raisonnables, c'est d'appliquer les mêmes règles à tous, avec les mêmes garanties, les mêmes remparts que nous avons déjà actuellement dans la loi, l'article 54 dont je viens de vous entretenir et l'article 86 et suivants pour le processus de plaintes. Alors, pourquoi vouloir créer des exceptions dans l'application du PRC pour certains clients. Vous savez, j'ai entendu l'expression, on ouvre une boîte de Pandore, c'en est une autre qui n'est pas souhaitable et qui ne devrait pas avoir place alors que vous avez à décider deux questions, deux sujets simples dans le cadre d'une audience prioritaire.




Enfin, mes derniers commentaires font suite, j'écoutais mon confrère, dont je parlais comme historien réglementaire, maître Tourigny pour le RNCREQ, et, bon, là, je l'entendais discuter que, pour sa cliente, le tarif en question serait subventionné par les autres consommateurs et, finalement, que c'était bien trop cher ce tarif-là. Et, évidemment, après avoir entendu le témoin d'Hydro-Québec Distribution nous expliquer en long et en large que c'était bien trop cher, l'autre ce n'était pas assez cher, je me suis dit, on a dû atteindre finalement un certain équilibre acceptable.




Évidemment, ça m'a fait plaisir, je me suis dit, finalement, on doit être quand même pas trop pire, parce que, entre les deux genres d'intérêt, là, on est arrivé à quelque chose qui, je ne dirais pas qui ne satisfait pas personne, mais c'est peut-être effectivement l'objectif, ça doit démontrer que tout le monde n'a pas ce qu'il veut dans ce genre; il y a un équilibre à atteindre, et ça devrait également rassurer la Régie, là, dans un premier temps.




Évidemment, quand on parle encore une fois de charger trop ou pas assez, il y a une chose qu'on ne peut pas passer sous silence cependant, c'est que dans le cadre d'un tel exercice, quand on parle de la question des coûts, on a beaucoup parlé de coût marginal puis de coût moyen, mais je pense qu'il ne faut pas perdre de vue et de rappeler, hein, que tout client, que ce soit un client industriel, un fabricant de brique dont on s'est servi énormément dans ce dossier, ou que ce soit un générateur d'électricité, toute personne qui, dans le territoire de Gaz Métropolitain, veut utiliser du gaz naturel, le jour où il arrive et qu'il est à quelque courte distance même d'un transporteur comme TCPL, et on a parlé, bon, que dans d'autres juridictions, ça se faisait, je pense qu'il ne faut pas perdre de vue que s'il est possible d'avoir un tuyau de TCPL au Québec, c'est en grande partie parce qu'il y a déjà d'autres




clients existants, d'autres clients qui ont supporté un développement d'un réseau de distribution. 




Et ce ne serait pas équitable, évidemment, de voir la chose tout simplement sous l'angle de dire, bon, écoutez, je pourrais me passer des autres clients et, moi, m'installer là, le tuyau de TCPL est à cet endroit-là. Si ça n'avait pas été de tous les autres clients, de tous les clients industriels, résiden-tiels, les petits commerciaux, tous les clients, et je vous ferai remarquer que, à part de certaines, la clientèle de gaz naturel, Option consommateurs, sauf quelques bémols, supportaient notre proposition, les autres clients... bon, tout le monde était un peu en désaccord sur... on en donne-tu trop ou pas assez.




Mais en règle générale, ce n'est pas... il n'y a pas personne qui, j'ai entendu, du côté de la clientèle de gaz naturel qui était en faveur d'accorder un soixante pour cent (60 %) de rabais seulement à des générateurs d'électricité sous prétexte que, eux, les autres clients, notre clientèle aurait supporté le développement d'un réseau de distribution au Québec pour en faire profiter un ou deux ou trois ou quelques clients qui, eux, auraient la chance d'arriver une fois que tout a été amené et de s'installer sans assumer leur juste part du fardeau de tous les consommateurs de gaz naturel au Québec.




TCPL, en d'autres termes, n'aurait pas amené un tuyau dans le champ s'il n'y avait pas eu des clients qui étaient déjà. Et l'approche du coût moyen et non pas du coût marginal dans ce genre de situation-là, et l'intégration de tous ces consommateurs qui ont l'intention de produire de l'électricité dans la grille, dans la tarification, dans la structure tarifaire existante de Gaz Métropolitain, nous apparaît, on ne peut pas avoir plus juste et raisonnable au sens de l'article 49 de la Loi. Merci.




Et en terminant, j'aimerais juste rajouter, j'aimerais vous remercier de votre disponibilité parce que, après tout, nous avons présenté une demande prioritaire, et c'est apprécié d'avoir pu terminer dans le plan de match qui était annoncé au début de la première journée d'audience. Merci beaucoup.




LE PRÉSIDENT :




De couvrir l'ensemble de la preuve pour cette demande prioritaire-là à l'intérieur de deux journées, ça apparaissait un plan de match ambitieux. Maintenant, de justesse, on peut dire que c'est mission accom-plie. La Régie remercie l'ensemble des participants pour leur collaboration. Comme, de mémoire, tous les engagements ont été complétés, le dossier est pris officiellement en délibéré.




AJOURNEMENT


__________________
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